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REMARQUE 

Les organisateurs du Collogue ont prefere 
la rapidite d'irnpression et de diffusion des 
actes a la perfection linguistique des tra
ductions. 
Le lecteur voudra done excuser les imper
fections qu'il rencontrera a la lecture. 

AVERTISSEMENT 

La Commission des Communautes euro
peennes n'est pas responsable de l'emploi 
qui sera fait des informations contenues 
dans le present ouvrage. 



Le probleme pose par la reintegration des handicapes revet de multiples 
aspects : · psychologique, medical, economique et social. Des possibilites 
de reclassement sont-elles offertes a tous les handicapes? Quelles sont parmi 
les methodes de reintegration celles, qui sont les plus appropriees? Quelle 
cooperation peut s'instaurer entre les pays membres et les institutions de 
la Communaute dans ce domaine? 

A ces questions, le « Collogue europeen sur la readaptation profession
nelle et le placement des handicapes » s'efl'orce de repondre et le compte 
rendu que j'ai l'honneur de presenter est une synthese de l'etat actuel du 
probleme. II sera une bonne reference pour les medecins, les psychologues, 
les economistes, les politiques et tous ceux qui s'interessent ou contribuent 
a !'evolution de la politique sociale europeenne. 

Albert COPPE 
Membre de la Commission et 
Responsable des Affaires Sociales 
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S E A N C E D ' 0 U V E R T U R E 





Presidence de M.A. COPPE 

Membre de la Commission des Communautes Europeennes 

- G. GERUNDINI, Hembre du Comite Organisateur 

Monsieur le Commissaire, 

Au cours du mois de decembre 1970, vous avez adresse a une quin

zaine de personnes appartenant aux milieux medicaux et pedagogiques 

de la readaptation et au monde syndical et politique une lettre par

ticulierement importante. Vous disiez ceci: 

- la Commission des Communautes Europeennes entend entreprendre des 

actions positives pour favoriser la readaptation et la reintegra

tion social des invalides et considere comme prioritaire le proble~ 

me consistant a rendre aux invalides des possibilites concretes 

d'emploi dans des activites utiles et remuneratrices; 

- la Commission des Communautes Europeennes estime necessaire de 

proceder au plus tat a une confrontation des experiences prati

ques dans ce domaine et organise a cet effet un colloque europeen 

ouvert a toutes lea personnes competentes et interessees ace 

probleme; 

pour preparer ce colloque, la Commission des Communautes Europeen

nes desire connattre lea avis et faire appel a la cooperation 

d'un comite d'organisation. et lea destinataires de votre lettre, 

Monsieur le Commissaire, etaient invites A en faire partie. 

Je crois pourvoir affirmer que ceux-ci ont tous repondu de fa

~on affirmative. Le comite d 1 organisation s•est done reuni aux mois 

de decembre, fevrier et mars, sous la preaidence de Monsieur Vinck, 

Directeur General des Affairea Socialea a la Commission. Au cours 

de ces trois reunions furent precises lea aspeets critiques de la 

readaptation, lea difficultes pratiques a elucider pendant le col

loque, lea experts auxquel~ seront confies les rapports, lee di

verses categories de personnes a informer afin d'obtenir leur parti

cipation. 

Le comite d'organisation est heureux et fier d'avoir plaine-
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ment accompli la tlche qui lui a 6t, import,e: Vous avez, Monsieur 

le Commissaire, un 'frogramme en mains; lea rapporteurs sont presents, 

plusieurs c&ntaines de personnee nous ont donn, leur adhesion. Le 

travail de preparation est acheve; le colloque peut commencer. 

Je voudrais avant tout, au nom de tous mes collegues du comit, 

d'organisation, adresaer mes remerciements l la Commission des Com

munaute.a Europ,ennes, a vous Monsieur le Commiasaire et a Monsieur 

Vinck, qui a voulu ce colloque et a donne a son organisation son 

caractere sur le plan pratique et concret, et je voudrais enfin re

mercier lea services de la Commission qui, grice a leur travail in

tense, ont permis notre rencontre d'aujourd'hui. 

Je voudrais encore, au nom de mes collegues, exprimer Jut voeu 

que ce colloque soit e:r:rectivement lerpoint de depart d'actions 

nouvelles, communautaires, men,es avec un style et des methodes effi

caces. Nous sommes dans l'attente de ces actions et cela non seule

ment au sein des six pays de la Communaute. 

Je voudrais enfin, Monsieur le Commissaire, vous donner l'assu

rance que le comite d'organisation que vous avez institu, au· cours du 

mois de decembre dernier continuelBpendant ces trois jours a v~us 

apporter a vous, au colloque et aux participants sa collaboration to

tale et sans reserve. 

- c. FLESCH, Bourgmestre de la Ville de Luxembourg 

Monsieur le President, 

Monsieur le Commissaire, 

Mesdames, Messieurs, 

Au nom de la Ville de Luxembourg, 

Je tiene A vous souhaiter une tree cordiale bienvenue ~ta 

remercier la Commission des Communautes Europeennes et le Comite 

d'Organiaation d'avoir bien voulu organiser ce,colloque europeen suz 

l.tr,adaptation professionnelle et le placement des handicapea dans 

notre Ville. 
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c•est pour nous, toujoura une tres grande joie de pouvoir ae

cueillir ici de.a reunions eommunautairea et surtout quand · eea r4-
unions communautairea s•etendent a des participant.a ·venua d'au-dell 

des -frontieres de la Communaute egalement. 

Il ne m'appartient certes pas d 1entrer dana le vif du aujet 

sur lesquels porteront voa travaux maia je doia vowa dire toute ma 

joie de voir ici rassembles, tant d'experts venue de prea ou de loin 

et qui vont examiner touis .les aspects de l'insertion des handieapea 

dans notre Societe. tl s'agit la, je eroia, veritablement d'un. 4'fi 

lance A notre Societe industrielle et d'abondance et je auia cer

taine que les solutions qui se degageront de voa travaux que voua 

pouvez degager contribueront a rendre plus humaine notre eomman.aute 

que l'on qualifie parfois de technocratique, a tort, m•empresserai

je de dire. 

Il me reste done a vous souhaiter que vos travaux soient 

fruetueux dans votre interft, ~••, mais dana notre interft 1 

tous. 

Je voua remercieo 

- Ao COPPE, Commission des Communautes Europhnneli 

Je voudrais adresser des remerciementa partieulierement chaleu

reux au P~ofo GERUNDINI, et a toua lea Membrea du Comite Qrganisa

teur. C'est avee une grande satisfaction que je conatate la valeur 

du travail preparatoire accompli. Grice au travail du Comite, grtce 

a la cooperation et A l'intervention effieaee des services de plu

sieurs Directions Generales, nous sommes parvenus a mettre sur pieda 

ces assises ou, pour la ~remiere fois, sera examine au plan commu

nautaire un grave probleme humain et soeialo Je tiens A lea felici

ter ~ du resultat qu'ils ont obtenu en ai peu de temps. 

Maia je voudrais aussi souligner la part de Mo VINCK, Direc

teur General des Affaires sociales, au aucces de cette rencontreo 

C'est lui, en effet, qui a donne a l'organiaatio:n de eelle-ci une 

impulsion personnelle, extrfmement efficace. 
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Entin., je remercierai toutee lea personnts qui nous ont fait 

confiance et qui ont acceptf de pr4sider des seances, de presenter 

des exposes ou de participer aux discussions, en nous apportant le 

fruit de leur exp,rience. 

Nous avona voulu cette rencontre. Nous sommes en face les uns 

des autres. Il convient maiatenant de nous expliquer sur nos objec

tita. 

En acceptant de venir A Luxembourg, Mesdames, Messieurs, vous 

avez r,pondu a l~appel de la Commission des Communautes Europeennes. 

Vous au:ftvei: toue, j'imagine, lea evenements communautaires, dont le 

co:ntenu politique et fconomique ne voue echappe pas. Mais 11 est peut

ltre plus difficile, pour un observateur si:blf a l'exterieur des 

institutions, de connattre et de suivre lea activites communautaires 

touchant le domaine social, activites dane lesquelles notre ren

contre d'aujourd'hui vient s 1:inserer. Je vous dois done ql..lelques •• 

plicationa Ace sujet. 

Si vous consacrez un peu de temps a la lecture du Traite de 

Ro11e, ou du Journal officiel des Communautee europ,ennes, vous esti

merez sans doute que·le marchf commun est essentiellement d'ordre 

economique et douanier. Mais vous vous souvenez ausei du fait que la 

Conference dee chefs d'Etat qui s'eat tenue a La Haye en decembre 

1969 a conaacrf, pour le marche commun, le passage de l'union doua

niere qu'il etait jusqu'alors, Aune veritable union economique et 

monetaire, repoaa~t aur le plein developpement de politiques communes, 

Cea di verses ''politiques" ne sont pas des utopiftB, elles sont en 

plein.e geat&tioa: 11 s'agit d 1un ensemble d'objectifs, de moyens 

d'intervention, que lea traites mettent a notre disposition, d'un 

enseible aussi de reglee d'application et d'organes consultatifs et 

admfnistratifs qui permettent leur mise 1 en oeuvre. 

La tlche la plus difficile, dans ces domaines, c'est d'obteni~ 

un accord sur un choix d'objectifs a atteindre, qui puissent vrai

mettt ftre appeles des "objectifs commune". Or il s'est avere de plus 

en plus que de tels objectifs ne peuvent ftre con9us sans tenir comp

te de l'etroite interdependance des facteurs sociaux et economiques. 
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Dejl dans le cadre du Traite de la CECA, les meaurea de .!2!!!!!:.~ 
!!2B rendues doessairea par la dgreasion charbonniere en 6taient 
une illustratio~. Il a'agisaait non seulement de remplacer oertaines 

industries par ~•autres 9 mais auasi de faciliter le changement d'ac

tiviU des 500 'OOO peraonn.eaqui furent touch,ee par la mutation 

energetique qui fut une des mutatioris lea plus inattenlue• et lea 

plus violentes de l'histoire economique recente de l'Europe. 

Il n'est plus possible autourd'hui de n,gliger les aspects so

ciaux du developpement economique comma 11 n•eat plus possible de 

negliger lea repercussions economiques des meaures sociales qu'on 

propose-. C'est pourquoi l'etablisaement des programmes de develop

pement economique A moyen terme (nous en sommes au troiaieme) nous a 

amenes A rechercher et l mettre en relief lea correlations qui exia .. 

tent entre la politique sociale et lea autres politiquea communau

taires. 

Comme une suite naturelle, la Commission a degage des "Orien

tations preliminaires pour un programme de politique sociale commu

nautaire". Ce document, adress6 au Conseil, sera soumis, pour une 

discussion ouverte, ! tous lea organiames int6ress6s en vue d• pro-. 

voquer leurs r6a.ctions, d 'obtenir leura avis et naturelleme.nt leur 

concours sur lea actions qui seront finalement reconnus prioritairea 

au niveau de la Communaut6 europeenne, soit parce qu'elles sont t.11-

dispensables pour rt\ussir l'union ,conomiqu• et mont\taire d'ici 1980, 
soit parce que l'efficacitf de l'action est Jltilltipliee si elle est 

tnenee en commun. 

L'aide aux handicap6s est une des actions prioritaires que la 

Commission propose a notre Communautf. 

Deja lea traitfs, dans leur version actuelle, nous autorisent 

A aborder le probleme des handicap6s par le biais d'une recherche 

sur le moyen d'assurer leur meilleur emploi, et aussi par le biais 

de leur promotion professionnelle ~t sociale. Ainsi pos&, le proble

me s 'inscri t parmi lea grandee urgences de tou te soci6t~f industrielle 

evoluee • .De mime que l'on considere comme normal de noa jours que la 

formation permanent• et la rt\paptation permanente sont des fonctiom 

essentielles d' une societ6 i.ndustrielle iholuh ~ de mtme l 'adapta.-
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tion et la readaptation professionnelle des handicapes et leur pla

cement sont des fonction& essentielles aussi de notre societe. 

Quelle est l'attitade de la Commission Europeenne a l'egard du 

probleme qui nous occupe aujourd'hui? 

D'apres des estimations valables le nombre des handicapes dans 

notre Communaute serait actuellement d'environ 12 millions, sur lea 

190 millions d'habitants qu'elle compte, ou environ 15 % de la popu

lation active. 

Notre croissance economique atteint des taux jamais obtenus 

jusqu'ici. En fait, avec 5,3% d'augmentation du PNB par an, au cours 

de ces dernieres annees, nous avons atteint (le Japon mis a part) 

un record mondial. Mais il importe de savoir que cette societe impose 

des normes d'efficience de plus en plus elevees, pour soutenir l'ac

croissement de concurrence, a des hommes qui ne sont pas tous, uni

formement, des athletes. Avec notre prosperite generale accrue, la 

vie des handicapes au contraire se complique. L'augmentation du nom

bre des enfants qui ne parviennent pas a suivre l'enseignement nor

mal en est, a l'aube de la vie, un temoin. Ce sont des problemes en 

pleine expansion, parce que la societe industrielle exige davantage, 

en progressant economiquement plus vite. La recherche des solutions 

possib~es preoccupe vivement tousles responsables. 

Nous savons evidemment comment prevenir un grand nombre d'af

fections; nous savons apporter des soins efficaces A bon nombre de 

maladies et de lesions traumatiques; nous pouvons soulager beaucoup 

de personnes frapp,ee d'affections chroniqueso D'autre part, nous 

avons compris qu'en fonction du progres technique, 11 est obligatoire 

de aonger a une formation professionnelle qui soit adaptee aux be• 

soins des adulteso Toutefois, dans le cas particulier d'une personne 

d'ige ~oyen qui, pour une raison d'ordre medical, devrait quitter 

son emploi pour en acquerir un nouveau, nous ne sommes pas toujours 

capables de realiser le passage ace nouveau metier. 

Il faut, .autant que faire ee peut, readapter lea hommes et lee 

femmes plut8t que de les mettre prematurement a la pensiono Il faut 

ouvrir largement le marched• travail aux handicapes. et le garder 
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largement ouvert. 

Si nous avons voulu donner pour theme central au present col
loque la readaptation professionnelle et le placement, c•eat bien 

parce qu'il nous semblait essentiel de trouver un lien entre la phase 

medicale et la phase professionnelle ou, si vous le voulez, econo

mique de la readaptation. Trop souvent encore, aujourd'hui, nous ne 

savons repondre a l'incertitude qui frappe un handicape que par des 

perspectives limitees et a court terme. Comment esperer, dans ces· 

conditions que l 1 inUresse soit suffisamment "motive" pour franchir 

dans de bonnes conditions lea diverses etapes qu'on lui propose. 

Une chance suffisante de succes ne peut 8tre garantie que par une 

prise en charge globale, valable des le depart, pour l'ensemble du 

processus, donnant a l'interesse !'assurance d'une coordination effi

cace entre les moyens qui seront successivement utilises, et lacer

titude gue ce parcours le conduira a une issue satisfaisante pour lui. 

Au fond, nous devrions parvenir a supprimer la distinction entre les 

handicapes et les autres, par une bonne integration. C'eat le but 

ultime. Ce n'est qu'alors que nous aurons elimine l'impression de 

dependance qui pese sur certains d'entre nous. 

1. J'ai mentionne successivement le probleme pose par l'elevation 

·des normes economiques d'efficience et des conditions scolaires 

de depart, 

2o le probleme d'une prise en charge capaDle d'assurer 1 1unite du 

processus de readaptation et de placement et d 1eveiller chez lea 

handicapes une reponse motivee et confiante. Reste a evoquer un 

dernier probleme, qui est !'utilisation immediate des ressources 

de readaptation existant A l'echelle locale; ce qui suppose des 

initiatives ne laissant pas l'entiere responsabilite des moyens 

A des autorites centraleso Nous devrons faire un grand effort en 

vue de la formation des formateurs, en de nombreux points de ~a 

Communaute, et confronter et concerter nos experiences en ce do

maine si important. Sans formateurs bien foraes, une grande par

tie de nos efforts sera vainea En particulier, nous aurons besoin 

de conseillers de readaptation et de therapeutes du travail, dans 

une action decentralisee sur toute la Communaute. 
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Si je me pose ees problemes, c'est parce que l'experience ac

quise da•s des actions limitees nous a bien montre qu'il s'agit la 

de difficultes reelles. 

Le Conseil de Ministres de .la Commun.a.ute nous a demand6 de lui 

faire des propositions concernant la cooperation qui pourrait s'ins

taurer entre nos silt pays, et entre le Conseil et la Commission, sur 

le probleme des handicapes. Nous avons ete en mesure de remettre au 

Conaeil de ministres certaines propositions d'action et nous lui a

vons presenU l'etat actuel du probleme, tel qu'il nous est connu, 

et cela par une premiere etude qui se trouve dans vos dossiers. Cette 

6tude n'est evidemment pas exhaustive, mais elle apporte deja quel

ques eclaircis4ements aur la readaptation profeeaionnelle et le pla

C?eme:nt des handicapes. Pour pouvoir eclairer notre propre action 

nous avons considere qu'il fallait confronter un nombre suffiaant de 

Umoignagea, d'experiences concretes, de methodes. 

Avant d' ouvrir cette reunion, ·je voudrais dire encore qu' il ne 

s'agit pas d'un congres et qu'il ne s•agit pas d'une conference. Il 

nf s'agit pas d'un congres, car notre but ne se limite pas a une 

presentation d'exposes; il est de choisir une ligne d'action. Ce 

n'est pas non plus une conferonce, car nous n'avons pas a n,gocier 

en tenant compte des inter3ts particuliers de diverses categories de 

personnes ou de differents organismea. Il faut done que notre ren

contre ait la physionomie et.le caracUre d 1une reunion technique, 

au sens le plus large du terme ol\ chacun fait part awe autres de aes 

proprea experiences et s'exprime en toute liberte • 

. Que ferona-nous de toutes ces discussions et surtout des conclu

sions? Nous en saisirons le Conseil de Ministres. Nous voulons, en 

effet, en cooperation avec lui, elaborer sur le plan politique une 

maniere de penser le probleme de la readaptation et une maniere de 

promouvoir l'emploi des handicapes, gui soit conforme aux finalites 

de notre epogue. Nous voulons depasser les orientations et les 

ligne de conduite qui ont et, lea n&tres jusqu'ici. Nous voulons 

elaborer de nombrewc programmes d'action. 

Au cours des dernieres annees, un grand nombre d'actiona ponc

tuelles ont ete accomplies, et dans quelques cas des actions d'en-
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vergure, Elles ne' suffiaent deja pas a l'heure actuelle et avec la 

progression inquietante du nombre d'accidents de la route, elles se

ront totalement insuffisantes demain. Nous devons, en outre, repondre 

a un besoin de concertation, pour ce qui concerne lea moyens qui 

existent dans chaque pays et la maniere de s'en servir. 

La concertation ne peut ltre efficace qu'en passant par une con

ception generale de la readaptation, qui soi,t assez large pour tout 

comprendre, et qui soit commune I tous nos pays. 

Le progres economique general cessera de peser sur certains 

par l'acceptation indivlduelle de certaines charges sociales, inhci

rentes a une fonction nouvelle de la societe qui peut d'ailleurs, si 

elle est bien menee, rapporter autant qu'elle ne co1lte a la societe 

dans son ensemble. 

Au cours de ces trois jours, la Commission compte aller plus 

loin sur le plan des idees, avec votre aide - elle veut en effet fon

der lee lignes directrieesd'une politique sur une synthese d'expe

riences concretes. Elle espere que vous allez contribuer a cette 

synthese. Elle ne marquera pas de developper son action et d'arriver 

a des conclusions auxquelles vous allez, je l'espere, adheser. 

Lora de la premiere reunion du Comite permanent de l'emploi, or

ganisme de consultations entre institutions communautaires et patte

naires sociaux, le probleme de l'emploi des handicaph a ete consi

dere egalement comme un probleme prioritaire. 

Par ailleurs, dans la reforme do. fonctionnement du Fonda social 

europeen, il est prevu expressement que ce dernier pourra financer 

des actions locales et nationales en faveur des handicapeso C'est 

,ainsi qu'on pourrait envisager des projets pilotes dans le but d'e

viter les doubles emplois et de concerter les efforts pour decouvrir 

les methodologies approprieeso 

Nous disposons egalement de certains moyens de recherche sur

tout au sein de la 8,,,E.CoAo D'autre part dans le cadre de l'Union 

economique et monltaire, il est certain que l'elaboration des bud

gets sociaux de nos six pays sera l'objet d'une coordination crois-
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aaa1- .. 

Je pense qu'il faut aaluer cea nouvellea m,thodea de travail, 

lea moyeu qu'ellea mettent A notre disposition et les responsabili

t,a qu'elles comportent pour la .Communaute europeenneo 

Tenant compte des concours que nous avons pu recevoir, de la 

qualite des personnalites qui sont reunies ici, 11 ne fait pas de 

doute que Toa travaux seront fructueux et apporteront aux institu

tions communautaires les ,1ements de base indispensables au lance

ment d'un programme d'a~tion au plan de la Communaut,. 

C1est avec cette certitude que je declare ouvert ce colloque 

sur la readaptation professionnelle et le placement des handicapeso 

-P. HOUSSA, Organisation Mondiale. de la Sante 

Moa~ieur le Miniatre, 

Le Bureau Europhn de l'Organisation Mondiale de la Sante m•a 

fait l'ho11J1eur de le representer Ace colloqueo 

Depuis toujoura lea problemea de la readaptation sont une de ses 

preoccupations majeures et elle ne peut que se rejouir de l'initia

tive que la Commission des Communautes Europeennes vient de prendre 

en ce domaine. 

L•importance de l'auditoire, la qualite du programme et la com

petence des orateura sont autant de gages de succes. 

Au nom du Bureau European je vous presente, Monsieur le Commia

aaire, mes meilleurs voeux de reussite et aouhaite que les resultats 

certainement faYOrablea de vos travaux permettent le reclassement 

d'un plus grand nombre de handicapeso 

-20-



- No COOPER, Bureau International du Travail 

Monsieur le President, Mesdames, Messieura, 

Au nom du directeu-r gen,ral de l'Organiaation internationale du 
travail et de tous mes collegues de GeneTe, permettes-moi de Touli 

dire combien nous sommes heureux et honor,a d 1aToir l'occasion de 

participer A cet important colloque sur la peadaptation et le place

ment des handicap6s, organia6.par la Commission des Commuuautea euro~ 

peennea. 

Comme voue le savez sans doute, l'Organiaation internationa.le dtl 

travail a ete fondee en 1919 pour faire progresaer la justice aociale, 

et il n•est done pas aurprenant que la readaptation profession~elle 

des handicapes ai t eu une importance f ondamentale pour 1 10 o.I. T. de

puis sea debutso De fait, lee directives et normes internationales 

etablies en ce domaine, notamment celles contenues dans la recommaa

dation n° 99 de 1 •o.I,.!., concernan.t la r6adaptation profeaaionn.elle 

des handicap6s,ont fourni lea principes aur leaquela peut iie fonder 

le developpement de tous lea services de readaptati0:n profession

nelleo 

Outre lea recherchea entrepriaea aur lea probl,mes generaux ou 

particuliera de ia readaptation professionnelle, outre la diffusion 

d'informations et l'organ.isation de atlminairea et de coura de fc>r·ma

tion, 1 10oioTo poursuit un programme actif de cooperation technique 

dans les pays en Yoie de developpemento Au cours des 15 dernieres 

annees, environ soixante de ces pays, en Afrique, en Aaie, en Ame

rique latine et au Moyen Orient ont beneficie de cette cooperation 

sous la forme d'experts, de bourses de perfectionnement et d 1 equipe

mentso La·nature de la cooperation ,technique sollicitee et fournie 

varie beaucoup suiTant lee pays, en fonction du niTeau de developpe

ment social et economique atteint par chacun dieux; il peut s•ag:i.r de 

1 1 etude et de l'organisation d'un programme de readaptation profes

sionnelle sur le plan national pour tous lea handicapes ou pour cer

taines categories seulement, de 1•etablissement d'ateliers de forma

tion ou de readaptation et d 1ateliers proteges, ainai que du deTe

loppement de services de placement s6lectifo 
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Cependant, ce programme ambitieux n'aurait pu @tre entrepris 

sans l'etroite collaboration et l'assistance d'autres institutions 

internationales, de gouTernements (qui ont si spontanement fourni 

des experts, dont beaucoup ont ete recrutes eu Europe) et d'organi

sations non gouvernementales ayant un inter8t general ou specifique 

dans ce domaineo 

En souhaitant au colloque tout le succes possible et en assu

rant la Commission de la collaboration et du soutien le plus entier 

de 1 10.r.T. pour les efforts deployes en vue d'assurer la reconnais

sance dea handicapes comme membres valables et productifs de la Com

munaute, permettez-moi d'exprimer 1 1 espoir que voa discussions susci

teront encore daTantage l'interft des specialistes pour la readap

tation professionnelle des handicapes et sensibiliseront le public 

a !'importance vitale de cette readaptation, non seulement en Euro

pe, mais partout dans le mondeo 

- Oo MESSER, Conseil de l'Europe 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Le Secretaire General du Conseil de l 1 Europe, en accordant son 

patronage personnel ace Colloque - qui se deroule dans la ville qui 

a abrite la premiere institution des Communautes Europeennes - a tenu 

a manifester son Tif inter8t pour les questions prevues a l'ordre du 

jour ainsi que l'importance que le Conseil de !'Europe attache aux 

differents aspects humanitaire, medical, scientifique, technique, 

social, educatif, psyehologique, economique et administratif de la 

r,adaptation. Le Secretaire General formule sea voeux lea meilleurs 

pour que ce Colloque obtienne le succes qu'il merite. 

Tout d'abord, Monsieur le President, je voudrais vous remercier 

de TOS aimables paroles de bienvenue et vous dire combien je suis 

heureus de pouvoir exposer en cette enceinte les grandes lignes des 

travaux effectues par le Conseil de l'Europe dans le domaine de la 

readaptation. 
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Le Comite Social du Conseil de 1 1Europe, auquel sont represen

tes tousles dix-sept Etats membres de eette Organisation., a .:Charge, 
dans le cadre des Bourses de recherches sociales coordonnees (Pro

gramme de 1969), un groupe d'Etudes de lui presenter un rapport sur 

les mesures legislatives ou autres prises par lee Etats membres en 

vue de la readaptation sociale des personnes physiquement ou menta• 

lement handieapeeso Ce rapport, qui a ete mis au point en 1970, sera 

publie au cours de cette annee; en outre, le Comite Social Tient de 

constituer un Sous-comite dont le mandat est d'elaborer des Conelu

sions relatives awe points principawe mis en evidence dans ce rap

port, tels que, par exemple : l'imperatif, pour la societe, d'envi

sager et de mettre en oeuvre les mesures permettant l 1integration 

des handicapes dans le travail et dans la collectivite en general; 

l'importance d'un depistage precoce de certaines maladies afin d'e

viter un eventuel handicap futur; !'information du public ainsi que 

la formation du personnel s'occupant de readaptation; la codifica

tion des principes legislatifs et reglementaires en matiere de rea

daptationo Cea Conclusions seront redigees sous forme d'une Resolu

tion portant reglementation awe Gouvernements membreso Il est a 
prevoir que cette Resolution puisse @tre adoptee par le Comite des 

Ministres du Conseil de l'Europe a la fin de l'annee 19720 

Un autre organe du Conseil de l'Europe, le Comite mixte pour 

la readaptation et le Reemploi des Invalides de. l'Accord Partiel, 

poursuit sea activites depuis vingt-dewe anso A l'origine, il avait 

ete cree sous 1 1 egide du Traite de Bruxelles, signe en mare 1948 
par la Belgique, la France, le Lweembourg, les Pays-Bas et le Royaume

Unio Ce Traite fut ensuite modifie et complete par un Protocole sig

ne en octobre 1954 par lea Etats susmentionnh, d'une part et la 

Republique Federale d 1 Allemagne et 1 1Italie, d'autre part: ainsi 

naquit 1 1Union de 1 1 Europe Occidentaleo En novembre 1959, cette der

niere transfera l'exercice de sea activites sociales et culturelles 

au Conseil de 1 1 Europeo Au cours de ces transformations institution

nelles, le Comite mixte pour la Readaptation et le Reemploi des 

I,nvalides a poursuivi sea travaux sans solution de continuiteo De

puis son transfert au Conseil de 1 1 Europe, il fonctionne en vertu 

d'un "Accord Partiel11 institue entre les sept Etats pr,cites au 
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sein de cette Organisation; en 1962, l'Autriche adhera aux activi

tes de ce Comite. 

Une evolution profonde caracterise les travaux et l'esprit 

mime du Comite mixte: cet organe, cree dans l'apres-guerre afin de 

pallier lea graves consequences du conflit, a etendu le champ d'appli

cation de ses etudes a la readaptation de diverses categories de 

handicapes (accidentea du travail, invalides civils en general, per

sonnes souffrant de handicaps dus a des maladies, etc.): le Comite 

constitue unimportant forum de discussions entre representants des 

Ministeres nationaux du Travail et des Affaires Sociales; de la San

ta Publique, des Anciens Combattants, en vue de la coordination.har

monieuse des diverses legislations et techniques nationales de rea

daptation medicale/fonctionnelle et professionnelle. 

Un des principes fondamentaux dont s'inspire la politique pre

conisee par le Comite mixte est la necessite de considerer la rea

daptation comme un processus continu, allant du moment ou la maladie 

a ete decelee, OU 1 1 accident Survenu, jusqu 1a 1 1emploi definitif du 

handicape dans les meilleures conditions possibles de vie et de tra

vail. Dane ce contexte, il est indispensable de proceder, des le de

but de 11 infirmitt, A la determination du niveau des faculUs resi

duelles, afin d'@tre en mesure d'apprecier le genre de travail qui 

convient le mieux au handicape et de lui offrir une orientation e€ 

une formation professionnelles adequates. D'ou l'importance, sou

lignee dans la premiere Recommandation adoptee par le Comite mixte, 

d!etablir une "liaison tres etroite entre les divers organismes :t"n-. 

teresses par la readaptation et le reemploi, tels que les administra

tions nationales ou regionales et lea organisations benevoles, mais 

surtout entre lea differents groupes de personnel, medical et autre, 

s•occupant directement de readaptation11 (•). 

Cea lignes directrices generales sont esquissees en guise de 

conclusions. au' "·Rapport sur la legislation relatiTe a la readapta

tion et a l'emploi des in~a;ides"o Ce rapport, qui fait l'obje_t a.au~e 

mise a jour unuelle, constitue l'ouvrage .le plus important du C~mi.'le, 

(•) Point 13 de la "Recommandation sur la politique en ce qu;i..·conce-r-
ne la readaptation des invalides" (Recommandation I adoptee en 
mai 1950 et revisee en novembre 1958 par le Comite mixte). 
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car il presente de maniere synoptique l'evolution legislative des 

Etats interesses, en faisant une distinction entre lea differentes 

categories de handicapes pour ce qui est de leur readaptation; e• 

enumerant lea mesures prises par les Etats pour assurer leur emploi, 

par exemple, par l'imposition, aux entreprises publiques et privees, 

de l'obligation de reserver uncertain pourcentage de postes aux 

diminues physiques; en decrivant le systeme institutionnel existant 

dans les differents pays pour la mise en oeuvre des mesures susmen

tionnees. 

Je me limiterai ici a souligner lea aspects des activites du 

Comite mixte qui relevent de la reint~gration du diminue physique 

dans la societe et dans le milieu de travailo 

Le Comite procede a la revision de deux Recommandations qu'il a 

adoptees il y a quelques annees et qui portent, l'une, sur le "Mode 

de transport particulier des amputee et des paraplegiques", l'autre, 

sur 1' 11Amenagement des b&timents publics en vue d'en rendre l'aeces 

plus facile aux diminues physiques". 

Ce dernier instrument preconise, entre autres, 1 1 intervention 

de l'Etat pour solliciter la cooperation des organes syndieaux in

teresses au bAtiment, dans le domaine public aussi bien que dans le 

domaine priYe; il Tise non seulement l'aspect architectural des 

constructions - logements speciaux au rez-de-chaussee, escaliers 

etco -, mais enonce aussi des principes d'urbanisme - par exemple, 

concentration des magasins, amenagement des espaces vertso Le texte 

revise de cette Recommandation deTrait 8tre communique aux facultes 

d'architecture et aux ecolesd'urbanisme ainsi qu 1aux ecoles profes

sionnelles du b&timento 

La premiere Recommandation prevoit, d'une part, la fourniture de 

fauteuils pliants ou non pliants, de voiturettes avec ou sans mo

teur, de voitures automobiles specialement amenagees pour lea ampu

tee et paraplegiques et, d 1autre part, l'octroi d'un permis de con

duire valable sur le plan international. Dana ce dernier eontexte, 

le Comite attend les resultats des travaux poursuivis par le Groupe 
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de travail de la seeurite de la circulation - relevant de la Com

mission Economique de l'Europe - qui, en collaboration avec des ex
perts de 1 10rganisation Mondiale de la Santa, a mis au point une 

resolution sur l'harmonisation des criteres susceptibles d'@tre 

appliques pour la determination de l'aptitude des conducteurso 

Il y auraitlieu de considerer ces deux questions en lea reliant 

l d'autres problemes analogues, egalement a l'etude du Comite, tels 

que lee mesures qui devraient 8tre prises afin de faciliter l'acces 

et la participation des handicapes aux moyens de transporto 

Tout ce qui precede doit evidemment 8tre considere en fonction 

des possibilites - directes ou indirectes - offertes aux handicapes 

de se reintegrer dans le monde du travail gr4ce a un amenagement 

special de leur environnement, y compris leurs moyeris de locomotiono 

Le Comite mixte s•est penche sur le probleme de definir la 

notion de "handicap" par rapport a l'emploi: il a aborde cette etude 

dans un esprit pragmatique, en essayant de degager des principes 

generaux de l'analyse des systemes legislatifs en vigueur: par 

exemple, en comparant lea diverses dispositions nationales qui vi

sent lea condition,.s a remplir pour ftre considere comme "travailleur 

bandicapen; en constatant que si, d 1une part, le handieap s'exprime 

necessairement par rapport a l'activit6 professionnelle specifique 

anterieure, d'autres cirteres - plus positifs - doivent @tre pris 

en co .. ideration, tels que, par exemple, l'eyaluatioa de la capa

cite de travail residuelle ainsi que la disposition du diminue phys

sique a collaborer a sa propre reintegration dans le travailo 

Ce dernier facteur - essentiellement psyehologique - joue un 

r8le tres important egalement lors du processus de reentratnement a 
l'effort et de reeducation pre-professionnelle~ processus de tran

sition entre la readaptation medicale/fonctionnelle et la remise au 

travailo Le Comite examinera, lors de sa proehaine session - prevue 

pour le mois de juin de eette annee -, des notes, elaborees par les 

diverses delegations, qui illustrent la conception et la pratique en 

vigueur dans ce domaine au niveau nationalo 

Le Comite procede egalement, en vue d'aboutir a l'adoption de 
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meeures en commun, a 1 1etude approfondie des poasibilites d1adapter 
les poates de travail en appliquant des principes ergonomiques au 

contexte particulier des handicapes, en vue de leur permettre de s'in

tegrer dans l'ensemble du fonctionnement d'une entrepriseo Ceci con

siste a adapter le poste de travail aux aptitudes conservees ou re

cuperees par le travailleur: a titre d'exemple, on pourrait citer 

l'amenagement de standards telephoniques afin de lea rendre prati

cables par des aveugleso 

Lors de sa proehaine session, le Comite mettra au point un 

"Lexique de la readaptation et du reclassement" ou sont definis plu

sieurs termes, tels que, par exemple; 11 invalide'', 11readaptation" 

( 11 medicale, fonctionnelle, psychologique"), 11 profil professionnel", 

"orientation professionnelle", "formation ou reeducation profession

nelle", "emploi protege11 o 

Le Comite a egalement adopte, il y a quelques annees, une Re

commandation relative a l'emploi protegeo Par ailleurs, un tree grand 

nombre de rapports et recommandations emanant de ce Comite et adop

tes par le Comite des Ministres du Conseil de 1 1 Europe, restreint 

aux Representants des Etats membres du Comite mixte, visent la rea

daptation medicale de plusieurs categories de diminues phyaiqueso 

Enfin, je voudrais voua dire combien j'ai ete sensible a l'at

tention que vous avez bien voulu m'aceordero 

Merci, Monsieur le Presidento 

- Ao DASSBACH, Association Internationale de la Securite Soeiale 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Le secretaire general de l'Association internationale pour la 

Securite sociale, Mo Leo WILDMANN, m'a charge de remercier la Com

mission de 1 1 invitation a ee colloque et de lui exprimer sea regrets 

de ne pouvoir y participero 

L'Assoeiation internationale pour la Securite aoeiale, fondee 
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en 1927, exerce ses activites dans le cadre de l'Organisation inter

nationale du travailo Sea membres sont nommes par le Bureau inter

national du travailo L'association a son siege central sur lea lieux 

m@mes du Bureau international du travail; elle constitue toutefois 

une organisation distincte de celui-ci, ayant sea services admi

nistratifs et sea organes propreso Elle regroupe a l'heure actuelle, 

270 institutions et etablissements de 47 pays, representant unto

tal de 500 millions de personnes assujetties a la securite socialeo 

De nombreuses institutions membres de l'association se con

sacrent, en partie par obligation legale, en partie benevolement, 

aux problemes de la readaptationo Beaucoup possedent leurs propres 

etablissements de readaptation, d 1autres aident ces etablissements 

ou travaillent en collaboration avec lea services lea plus divers 

charges de la readaptationo 

C1 est pourquoi !'association et sea membres sont vivement 

interesses par lea resultats de ee colloque et par lea efforts de 

la Communauteo 

Mais l'association est egalement pr~te a mettre a la disposi

tion de la Communaute lea resultats de sea efforts passes et fu

ture dans le domaine de la readaptationo 

Les premieres etudes de !'Association internationale pour la 

Securite sociale sur lea differents aspects de la readaptation ont 

ete realisees dans le cadre du comite permanent specialise en me

decine sociale, qui a publie lea rappQrts suivants: 

1o La determination de l'invalidite, 

2o L'influence de la readaptation professionnelle sur la determi

nation des rendements 9 

3o L'uniformisation des bases pour la determination de la capacite 

de gain, 

4o Aper~u des mesures prises et des services mis en place pour la 

promotion de la readaptation dans lea etablissements de la Se

curite aocialeo 
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Tous ces rapports ont ete etablis a partir d'enqu8tes par 
questionnaires aupres des instituts membres de l'association. 

Une nouvelle enqu8te sur les "Mesures prises par lea systemes 

de Securite sociale pour la promotion de la readaptation" se deroule 

actuellement et a fourni jusqu'ici 50 reponses en provenance de 

43 payso 

Le groupe d'etude de 1 1 Association charge des problemes de rea

daptation, auquel j'appartiens, a soumis, lors de la 17e assemblee 

generale de septembre de 1 1annee derniere, un programme a long ter

me sur lea activitea futures de 1 1Aasociation internationale pour 

la Seeurite aocialeo Celui-ci prevoit lea activites suivantes: 

1o Classement et examen des donnees reunies par le secretariat 

de 1 1AISS sur le r8le et lea activites des membres de l 1AISS 

dans le domaine de la readaptationo 

2o Recensement de tous lea etablissements de readaptation geres 

et finances par des institute membres de 1 1AISS ou qui travail

lent en collaboration avec euxo Publication des documents y 

relatife, compte tenu en particulier des t&ches des differents 

serviceso 

3o Etude, analyse, diffusion et echange d 1 informations concernant 

la readaptationo 

4o Organisation de colloques et de seminaires sur des problemes 

generaux, regionaux et particuliers a la readaptationo 

5. Realisation par des groupes d'experts,,ou par des experts inde

pendanta, d'etudes et d'enqu!tes sur des problemes particuliers 

a la readaptationo 

60 Etablissement de contacts entre les differents services de rea

daptation membres de l'AISS et les collaborateurs de ces ser

vices; echange d'auditeurs libres entre les etablissements de 

readaptationo 

7o Intervention d'experts-conseils la ou cela para1t souhaitable ou 
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est souhaite. 

8. Elaboration de methodes et de programmes destines a informer les 

assures et l'opinion publique des problemes et de l 1 importance de 

la readaptation (en reunissant et en diffusant par exemple une 

documentation sur des etablissements et des activites ayant valeur 
d'exemple). 

9. Incitation aux echanges de travailleurs sociaux, en particulier 

entre Etats qui emploient des travailleurs migrants, en vue 

d 1une meilleure comprehension reciproque ainsi que d'une meil

leure readaptation de la main-d'oeuvre etrangere et, en particu

lier, pour que la readaptation se poursuive sans heurts apres le 
retour au pays. 

10. Realisation d 1 enqu8tes sur les relations existant entre la pre

vention de l'invalidite et la readaptation. 

11. Elaboration et echange de programmes de formation et d 1 informa
tion. 

120 Developpement et echange des recherches dans le domaine de la 
readaptation. 

Ces projets doivent @tre places sous le contr6le de groupe 

d 1 etude en collaboration avec le secretariat de l'AISS, charges de 

les apprecier et de les planifier dans le detail. Le groupe d'etude 

proprement dit se consacrera tout d'abord aux questions et aux 
problemes suivants: 

1o Methodes qui paraissent aptes a garantir une plus grande effica

cite des mesuresce readaptation dans les pays ou la readaptation 

medicale, professionnelle et sociale des handicapes n'est pas 

encore prevue ou n 1est prevue que partiellement. 

2. L'influence du developpement technologique sur la readaptation. 

3o La garantie offerte par la Securite sociale pour les personnes 

handicapees depuis l'enfanceo 
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4o La determination de l'invalidite ne resultant pas d'un accident 

du travailo 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Dana les allocutions d'ouverture, nous avons eu uncertain 

nombre d 1 informations interessantes sur lea activites passees ain

si que sur les projets d'important&s organisations internationaleso 

Je me permets de vous inviter a rechercher les moyens et methodes 

propres a coordonner lea efforts des differentes organisations afin 

deviter l.es doubles emplois et lea gaspillages de fondso 

J 1 espere que les informations que j'ai fournies sur lea acti

vites passees ainsi que sur les projets de 1 1Association interna

tionale pour la Securite sociale auront deja apporte une contri

bution a la realisation de cet objectifo 

- PoJo TREVETHAN, International Society for Rehabilitation of the 
Disabled 

Monsieur le President, 

Messieurs les Membres de la Commission, 

Mesdames, Messieurs, 

Je suis tres flatte de l'honneur qui m•est fait de pouvoir 

vous adresser mes chaleureuses salutations et mes souhaits cordiaux 

pour le succes de cette rencontreo 

Cea salutations je vous lea adresse pour moi-m@me, pour la 

Vocational Commission of Rehabilitation International avec laquel

le vous avez collabore pour organiser le present colloque et pour 

le president Jean Regnier dont la mission est d 1utiliser les 

disciplines de la readaptation professionnelle comme un instrument 

de promotion pour la cause de la paix mondiale et comme un signe de 

preoccupation constante a l'egard de nos freres handicapes ou inva

lides du monde entiero 
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Il est particulierement significatif que par ce colloque sea 

organisateurs aient reconnu et exprime, dans l'avant-propos du 

programme, le besoin d'une approche commune pour la solution d'un 

probleme universal, a savoir celui de donner aux invalides la possi

bilite d'utiliser au maximum leur potentiel pour devenir des ci

toyens utiles, reconnus et acceptes dana tous lea pays qui, par une 

nouvelle ideologie courageuse, ne veulent plus former qu'"un seul 

monde 11 o 

Je n'ai pas besoin d'indiquer que l'epoque a laquelle nous 

vivons, vous et moi, est celle d'une civilisation a la fois terrible

ment complexe et exigeanteo Autrefois, nos anc@tres avaient a leur 

disposition un moyen d'echapper aux difficultes de leur tempso Ila 

pouvaient decouvrir de nouveaux pays, ils pouvaient emporter leurs 

affaires, rassembler leur famille et e'en aller vers -de nouvelles 

contrees non colonisees ou ils recommen~aient leur vie selon leurs 

desirs et leur choixo Les pressions emanant de philosophies inutiles 

dispara:issaient.La charge de soigner lea invalides et lea handicapes 

etait laissee a ceux qui restaient, car ils etaient eux lea forts 

et lea puissantso 

Aujourd'hui, pour ainsi dire, il n'existe plus de nouvelles 

contrees ou vous et moi puissions nous echappero Les distances ont 

ete reduites a zeroo Les communications sont devenues excessivement 

rapides et ce qui s'est passe la nuit derniere au Viet-Nam, a 
Moseou, a Washington ou a Luxembourg, nous l'apprenons ce matino 

Nous ne pouvons nous desinteresser ni nous detourner des responsa

bilites exigeantes qui nous ineombent : nous devons nous soucier de 

nos semblables, handicapes et invalideso 

Confrontes aux imperatifs de cette situation, lea organisa

teurs du present colloque ont decide d'agir pour y faire faceo Ils 

y ont vu un faeteur commun de besoin universel dans lea pays qu'il~ 

representaient et reeonnu les valeurs que l'on trouve toujours pre

sentes lorsqu'on eherche a travailler ensembleo Un individualisme 

sterile n'avait plus aucune raison d'@treoJt.es besoins de nos sem

blables a l'echelle mondiale sont devenus primordiauxo Ce n'est que 

dans la cooperation communautaire, objet de l'inter8t et de la pre-
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occupation des initiateura du prtiaent colloque, que nous trouvons 

ua moyen adequat de relever l'un des defis a la fois lea plus exi

geants et lea plus prometteurs des andes 19700 

L'historien Toynbee, exposant sea ideea aur le souvenir que 

l'on gardera de la piriode au cours de laquelle vous et moi avona 

le privilege de vivre, a ,crit : "on ae aouviendra de cette p,riode 

de l'hiatoire mondiale non pas pour sea arm4lea ou des flottea, non 

pas pour sea eanona et son aviation militaire, non pas pour aes 

conflits engendr,s par la .amaentente, la haine et l'injustice, 

quelle que soit leur importance d 1un point de vue temporaireo Cette 

periode, dit l'historien, sera celle apropos de laquelle- on rappor

tera que pour la premiere fois dana toute l~histoire l'homme s•est 

soucie du bien-8tre de sea semblables"o 

Pour la realisation de cet objeetif hautement souhaitable, 

nous qui sommes reunis ici ce matin, nous engageons notre pensee, 

notre experience, notre vocation et notre ·travail au aei-vice 

d 1autn!.i 

La Vocation Commission of Rehabilitation International et son 

organisation mere saluent lea organisateurs et lea initiateurs ap

partenant a la Commission des Communautb europeennes et adresse A 

tous les participants ses voeux fervent.a et albneeres pour que lea 

reunions qui vont se tenir aoient un stimulant et qu'elles portent 

leurs fruitso 

Que cette reneontre et lea efforts que nous deploierons en

semble A Luxembourg soient, pour reprendre lea paroles de l'astro

naute a son arrivee sur la lune, un pas de geant pour la cause de 

la paix et la fraternite dans le mondeo Qu'elle proclame l'avene

ment de jours plus heureux et plus charges d'espoir pour les inva

lides, ou qu'ils se trouvento 

C'est pour cette t4che que la Vocational Commission of Rehabi

litation International aceorde son soutien et se joint A vous dans 

to~s les efforts qui seront faits aujourd'hui et tousles jours a 
veniro 
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C'est dans cet esprit que nous devons travaillero 

- Fo VINCK, Commission des Communautea Europeennes 

Au nom de la Commission des Communautea· Europeennes, j'ai 

le privilege et le plaisir de remereier vivement lea organisations 

internationales qui nous ont fait l'honneur d18tre parmi nous au

jourd1hui, l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation 

internationale de la readaptation des Handieapes, et le Conseil de 

l'Europeo 

Leur presence ici, et l'aide qu'ils nous ont apportee· dans 

la preparation de ce colloque, vont donner a celui-ci un rayonne

meat depassant singulierement les frontieres de la Communaute, et 

demontrent ainai que la Communaute dans ce domaine comme dans tous 

lea autres domaines, est une Communaute ouverteo 

Dans le probleme qui nous preoccupe, il est important que 

nous nous passons mutuellement lea enseignements dont nous dispo

aonso La Commission des Communautes Europeennes n'a pas la preten

tion d'avoir decouvert le probleme de la readaptation des handicapes, 

mais elle veut donner ace concept un eontenu pra~matique et con

creto Nous avons besoin de l'aide de ceux qui ont fait du travail 

dans ce sens avant nouso Nous ne serons pas de trap a entamer une 

tiche extr@mement eomplexe et difficileo 

C'est pourquoi, encore une fois, au nom de la Commission des 

Communautes Europeennea, j 1exprime ma gratitude awe organisations 

internationales qui sont aujourd 1 hui parmi nouso 

- Uo VIDAL!, Commission des Communautes Europeennes 

Mesdames, Meaaieurs, 

En regardant cette assemblee, en appreciant le nombre et 

la competence des personnes qui ont repondu a notre appel, nous 
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I 

aommea largement payes en retour de l'effort que nous a coftte la 

preparation. de ee colloque. Votre prhence ici noua permet de croire 

qu'e:a organiaant eette rencontre nous aTona repondu a ua beaoi:a, et 

que ce beaoin n•existait pas uaiquement du e8te des Iastitutioaso 

Maiatenut, cette chance d'expreasion et de eo:afron.tatioa qui 

nous est offerte ne doit pas 8.tre gaapillee. Il y a don.c lieu de 

nous mettre d'aecord, d'emblee, aur quelques aspects pratiquea de 

:notre traTail de ces jours: l'aspeet "rencontre11 , l'aapeet 11 pro

gramme", l'aspeet "method•"• 

L'aapect11rencontre". 

Nous sommea ici pour eommun.iquer, done : fai tea-vous. con.111.a.ttre. 

La serviette qui vous a ete remise a l'arrivee eontieat un badge 

avec votre nom; epinglez cela a votre boutonniereo Vous avez auaai 

une liste des participants; veuillez verifier si votre nom et votre 

adresse y sont mentionnees correctement et signaler lee. erreura 

eventuelles au secr6tariat; a defaut, vous risquez de ne jamais 

recevoir le compte-rendu du colloque. 

En pareourant cette liste, on est frappe de eonstater la varie

te de nos points de depart, de nos competences, de nos speeialitea. 

c·• est une richesse et une garantie de sueces pour notre rencoatre, 

dont le but le plus general est d'ouvrir des echanges. Ces echangea; 

ils sont une a-ffaire d'attitudes individuelles, de notions communes, 

de language. 

En bons p:ftllticiens de la Readaptation, vous avez l'habitude 

du contact et l'art du travail d'equipeo N'oubliez pas, aujourd'hui 

et demain, d'utiliser cette merveilleuse aptitude A etablir des 

liens, a jete~ des ponts. 

Le probleme d'arriver tres rapidement a utiliser des notions 

communes, en leur donnant tous la m8me signification, me preoccupe 

de.vantage. 

Monsieur le Commissaire Coppe a fait mention d'un document que 

vous avez re;u et qui constitue une premiere etude de la Commission 
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aur la r,adaptation. Ce rapport est proTisoire et incomplet, et il 

ne traite paa a fondles problemea que nous avons a approfondir lors 

de cea aaaiaeso Cependant on trouTe, dans ee document et notamment 

aux page• certaines ideea de base, qui vous sont pro-

poaeea comme des references provisoires; en attendant des definitions 

communes, elles nous aideront a nous comprendreo 

Je Tous propose done d 1appeler "handieap" l'ecart qui existe 

eDtre lea prestations attendues de la part d'une personne et lea per

formaneea que oette personne parvient effectivement a fournir. 

Danaeet eaprit, nous ferons attention A ne pas confondre le "han

dicap'' et la lesion ou l 'anomalie qui en eat l' origine, qu' elle 

aoit organita.e ou nono De mime, nous ferons attention a ne pas eon

fondre lea termes de "handicap'" et "invalide"; dans certains pays, 

la loi leur donne une signification precise; pour ttre si~ples, nous 

peuerou aux images evoquees par ces deux expressions 

- la notion d'"invalidite" evoque celles de pension, rente, indem

:a.ite, 

- la notion de "handieape" evoque celles de compensation fonction

nelle, de readaptation, d'entr'aideo 

Cela nous aidera a eviter des malentendua, du m.,ina lorsque nous 

parlona la mame langueo 

D'une langue a l'autre, lea diffieultes sont plus grandeso 

En l'absence d 1 un tableau d 1 equiTalents lingu:iatiques qui soit reel

lement aatiafaiaant, nous avons fait la tentative d 1en proposer un, 

et eela nous a permis de mesurer toute la difficulte du probleme. 

Par exemple, le terme de "handieape" n'a pas d 1equivalent exact en 

la.ague italienne. Nous avons accepte provisoirement d'utiliaer, 

dans le programme, le terme <le 11minorato11 , dana le aena d 1une dimi

nution fonetio1111.elle, mais cette solution ne nous aatisfait qu'a 

moitieo Quoi qu 1il en aoit, ce tableau des equivalences est princi

palement destine awe traducteurs et interpretes qui collaborent 

avee nous, et a ceux d'entre voua qui aont polyglottes; au cas ou 

lea equivalences propoaees ne vous satisferaient point, veuillez 

nous rendre un exemplaire avec vos corrections et yoa eommentaires 
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nous pourrons ainsi, apres le colloque, le perfectionnero 

J'en viens maintenant a 1 1aspect 11 programme"o 

Dana le cadre de leurs tAches particulieres, la plupart d'entre 

vous voient les problemes de readaptation ·par le commencement: ap

parition d'une lesion, mesures therapeutiques immediates, readapta

tion fonctionnelle, etc o Si tel est le cas, vous 8tes invites, 

Mesdames, Messieurs, a regarder le probleme par l'autre bout de i. 
lorgnette, co-Ao-do a penser tout le processus de readaptation en 

fonction de son aboutissement, a la concevoir comme une prepara

tion au moment ou le handicape ne depend plus des autres pour ses 

activites courantes et peut reprendre un travail remunereo 

Ce renversement de perspective, et l'exercice mental auquel 

il nous oblige, ont deux consequences: 

ao nous allons nous interesser uniquement aux sujets en Age de tra

vail sans exclure pour autant la preparation du handicape a son 

premier emploio Ceci veut dire que cette fois-ci nous ne trai:

tons pas du probleme des handicapes congenitaux et de la pre

miere enfance; 

bo nous prendrons en consideration uniquement les grands aspects 

qualitatifs de la readaptation, qui sont eommuns a tous lea 

handicaps. Les aspects plus particuliers, qui sont sp~eifiques 

aux differents types de handicaps, ne seront pas traiteso Comme 

vous le voyez nous avons opere un choix qui nous semble valable 

pour faire cette premiere rencontre dans le cadre de la Com

munauteo Ceci ne veut nullement dire que nous ne sommes pas 

eonscients de tous lea autres aspects concernant lea handicapeso 

Parmi les grands aspects de la readaptation, nous interesse 

principalement celui qui a ete bien mis en vedette par Mo Coppe : 

la necessaire liaison entre phase medicale et phase professionnelle 

de la readaptation, dans le cadre d 1 un processus de readaptation 

unique et bien coordonneo Pour faire une bonne confrontation des 

conceptions, des experiences, des besoins actuels, il nous a paru 
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necessaire de proceder en deux temps : 

- eonsiderer d'abord les aspects medicaux et pedagogiques de la 

readaptation, entendue comme preparation au travail, ensuite les 

aspects juridiques et pratiques du placement, et cela d 1 un point 

de vue technique; 

- placer ces m@mes problemes sous un eclairage politique et les 

considerer du point de vue qui est propre aux partenaires ao

eiaux et aus associations de handieapeso 

L'analyse critique et la synthese, nous les ferona au cours 

de la table ronde finale, dont je vous parlerai dans quelques 

minutes,. 

Vous avez sans doute votre programme en maino Ce programme 

prevoit des exposes, sur les themes que je viens d'evoquero Sauf 

exception, nous ne serons pas en mesure de vous fournir le texte 

dea exposes pendant le colloque,. En contrepartie 

- nous nous sommes efforees de rendre disponible, dans les diffe

rentea langues, le trace, le schema de ehaque exposeo Cela vous 

permettra de suivre plus faeilement lea orateurs .. Vous noterez 

que, dans le programme, chaque expose porte un numeroo Ce mime 

numero figure sur les schemas, pour faciliter leur emploio Les 

schlmas qui manquent encore a votre collection seront rendus dispo

n.ibles, au fur et l mesure, sur la table placee a l'entree de 

la salle,. 

- enfin, nous nous sommes engages, avee la cooperation de nos 

services de la Diffusion des eonnaisaanees, qui sont les techni

ciens du prob'leme, a assurer la sortie du eompte-rendu du collo

que dans les meilleurs delais, au plus tard en automne .. 

En lisant ee programme,-vous aurez aussi remarque que, l'on 

n'a pas r6serve de seance a la presentation de communications indi

viduelleso Bien a11r, nous,Tous avians pries de nous indiquer, dana 

votre demande d'inseription, le domaine partieulier dans lequel vous 
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etiez en mesure d'apporter une contribution originale au cours de· 

certains contacts individuels, pris il y a quelques mois, on vous 
a egalement demandf sur quel theme vous 8tes en mesure de parlero 

Toutefois, au fur et a mesure que notre travail de preparation 

s'est developpe, nous avons reeonnu l'importanee de faire porter 

1 1effort de tousles participants sur certains themes de caractere 

general; et de faire traiter ees themes uniquement par des exposeso 

Il faudra done que vos contributions prennent place dans la discus

sion, qu'elles soient courtes, pertinentes, substantielleso Et 

ceci nous amene a aborder l'aspect 11 methode", qui touche a deux 

·prob1emes, les di.scussions et la table rondeo 

Nous avons etabli le programme avee l'intention tres ferme de 

menager le temps neeessaire pour les echanges de vues, ce qui nous 

conduire evidemment a mettre des limites au temps de paroleo Les 

presidents de seance auront peut-@tre quelques difficultes a orga

niser et discipliner la discussion entre personnes de nouvelle 

rencontre mais je suis convaincu qu'avec votre comprehension et 

votre aide tout se passera bieno Pour qu'il en soit ainsi: 

- les intervenants sont pries de demander la parole pendant les 

exposes, sans attendre l'ouverture de la discussion et d'utiliser 

a cet effet les fiches que nous avons prevu; une hotesse se char

gera de les ramasser; 

- en ouvrant la discussion, le president de seance donnera les 

noms des personnes qui souhaitent intervenir et precisera la 

duree du temps de parole a respecter (de 1 a 3 minutes); 

- lors de leur intervention les orateurs sont pries de bien vou

loir indiquer leur nom et lieu d 1 origine 1 et ensuite presenter 

leurs idees dans le court laps de temps impartit 

- vous ~tes pries de parler lentement et clairement afin que vos 

idees puissent 8tre correctement traduites dans les autres lan

gues; 

- apres votre intervention, vous ~tes pries ~en rediger le texte 
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et de le remettre au secretariat special, ou bien encore de le 

dieter Aune des seeretaires; elles sont a votre disposition 

dans une salle prevue a eet effet; 

- en fin de discussion, les orateurs qui ont fai t des expos·es ci

tes dans le programme repondront aux seules demandes d'eclair

eissements; les autres contributions seront conaiderees comme 

un rapport d 1 experiences personnelles fait en vue de la syntheae 

finale. 

Venons-en maintenant a la table ronde finale. Elle doit nous 

permettre de degager, de 1 1ensemble des donnees qui auront ete 

fourn1es· par lea exposes et lea discussions, eelles qui ont une 

valeur determinante et devront figurer dans nos conclusions. c•est 

pourquoi la preparation de la table ronde commencera en fait des 

le debut de ce colloqueo Dans ce but, MM. HOUSSA, HOFRICHTER, 

VELDKAMP, rapporteurs pour les trois sections principales du pro

gramme, doivent disposer en priorite de toutes les donnees utiles. 

Certaines de ces donnees, nous lea avons deja mises a leur dispo

sition (conclusions des exposes preparees par lea auteurs); d'autre 

se feront jour au cours des discussions; enfin, vous pouvez commu

niquer vos idees, p.ex. sous la forme de courtes notes inspirees 

par des echanges de vues en petit groupe, si ces echanges de vues 

sont bien ou pour eclaircir ce qui aura ete insuffisamment precise 

dans la discussion. Le Secretariat est a votre disposition pour 

faire la liaison et servir, si necessaire, d'intermediaireso 

Nous allons lever la seance pour nous retrouver cet apres

midi a 14 h 300 Nous commencerons avant l'heure prevue. 

Avant determiner je voudrais a mon tour remercier particu

lierement lea membres du Comite Organisateur, lea Presidents de 

seance, ainsi que toutes lea personnalites de haute competence qui 

ont accepte de presenter lea rapports ace colloqueo 
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LA PREPARATION AU TRAVAIL DU HANDICAPE 





DE LA NOTION D'INVALIDITE A CELLE DE HANDICAPE 

Pr6sidtnct dt M. DERATTE 
President de la Commission d'Avis de l'Office 
des Travailleurs Han4icapes 
Ministere du Travail et de la Securite Sociale 
Luxembourg 

Rapporteurs K.A. JOCHHEIM, R. NOESEN 

RAPPORTS 

Dr. NOESEN 

Dans un but d'introduction, mon expose va rappeler et definir 

quelques concepts de base classiques et modernee, retracer brieve

ment l'evolution qui e'est faite au cours d'un siecle, en matiere de 

reparation materielle et de preparation a l'emploi, confronter lee 

notions d'invalidite et de handicap, degager de cette etude compara

tive un denominateur commun valable pour les conceptions en vigueur 

dans nos paye. 

En resultera un exces de schematieme dont je voue prie de 

bien vouloir m'excuser. 

Distinguons, pour commencer, entre invalidite et handicap. 

1.- Reparation materielle, economique : L'invalidite. Les victimee 

de guerre et les accident4e du trava·il. 

1.1.- Origine et concepts de base. 

Les termee "invalid•" et "invalidite" font partie du langa-

g• courant. Ont d'abord ete coneideree comme invalidee lee gene qui 

ont ete blesses ou qui avaient perdu leur sante au coure de la 

guerre. Le terme d'invalidite deeigne finalement aueei bien l'etat 

de la pe'reonne en question que la pension qui est octroyee a celle

ci ,. en quelque sorte par faveur, dams un esprit de chari te ou de re

connaissance. 

Puis, du fait de la revolution industrielle, lee accidente du 

travail ont pris de l'ampleur. Le Reich allemand a alors cree le 

systeme des assurances sociales, en particulier le regime de l'assu-
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ranee contre lee accidents, afin d'assurer une repartition collective 

de la reeponeabilite. 

Depuis lors l'invalide du travail adroit a la securite sociale, 

en particulier a l'allocation d'une rente d'invalidite partielle 

permanente. 

L'exemple de l'Allemagne fut rapidement suivi par l'Autriche 

et. peu apres 1900, par le Luxembourg.Ila fallu encore un demi

eiecle pour que le systeme de securite sociale s'etende a d'autres 

paye et a d'autree categories de travailleurs. Il fut coordonne en 

France en 1946, ce qui peut ftre considere comme fin d'une etape, 

mais ausei comme debut de reformes. Dane certains pays une centrali

eation et une coordination se sont operees par le transfert de la 

geetion dee aesurances sociales a certains etablissements tels le 

r.N.A.M.I. en Belgique et l'I.N.A.I.L. en Italie. 

Nous ne parlerons pas de la n~uvelle legislation neerlandaise 

qui est moins une evolution du systeme de la securite sociale actuel

le qu'une refonte, pour ne pas dire une revolution des conceptions 

de base. 

1.2.- L'invalidite partielle permanente et son evaluation. 

A l'origine, l'indemnisation des suites d'accident visait 

essentiellement la reparation materielle. L'allocation de la rente 

d'invalidite partielle, surtout permanente, etait destinee a compen

eer le manque a gagner ou plus exactement la reduction de la capaci

te de gain. Le medecin-examinateur ou expert devait constater les 

deg!ts anatomiques (et fonctionnels); il avait a se prononcer sur la 

reduction de la capacite de travail qui en decou~e, notamment par re

ference a dee guides-bar~mes, generalement indicatifs. La commission 

dee rentes OU l'inetance competente devait en deduire le taux de re

duction de la capacite de gain, compte tenu de facteurs non medicaux. 

Lee preetations jointee a la rente devaient permettre a l'inva

lide de recuperer, du moins partiellement, ea capacite de travail et 

d'aesurer sa subsistance. L'indemnisation poursuivait un but econo

mique et interesse. Le monde du travail esperait ainsi "recuperer" 
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l'invalide ou plut~t la capacite de travail de celui-ci, en tant que 

valeur marchande. 

Pour les grands invalides de guerre et du travail dits "irrecu

perables", on reservait finalement des pastes legers, dits d'invali

de. 

1.3.- Le facteur professionnel et l'indemnisation individualisee. 

Generalement l'invalide cumule le montant de sa rente partielle 

permanente avec son nouveau salaire, cense avoir diminue. 

Depuis longtemps, ces donnees initiales se trouvent faussees. 

Hormis les taux indicatifs, d'autres criteres se trouvaient subsi

diairement inscrits dans les dispositions legis:atives et reglemen

taires. Il y avait lieu de tenir compte, dans une certaine mesure, 

des connaissances et acquisitions professionnelles. La reference a 

un emploi quelconque sur le marche general du travail perdant son 

sens du fait de la specialisation et qualification, certains pays 

ont introduit un facteur professionnel de majoration. Lars de la coor

dination de la securite sociale en France, la loi de 1946 fixait deja 

des criteres d'evaluation plus nuances qui tiennent compte a la fois 

de la nature de l'infirmite, de ~etat general, de l'age, des facultes 

physiques et mentales, des aptitudes, de la qualification profession

nelle et, en dernier lieu seulement, d'un bareme indicatif. Cette 

evaluation combine l'incapacite physique et l'incapacite de gain sans 

que l'une ne prime 1 1autre. 

Ajoutons qu'l l'invalidite "des deux tiers" s'est rajoutee l'in

validite "de moitie", d'abord en tant qu'invalidite des employes, 

ensuite en tant qu'incapacite professionnelle des ouvriers (Republi

que Federale allemande). 

Il s'ensuit qu'un nouveau champ d'application des mesures de 

readaptation va s'ouvrir i ceux qui sont en quete d'un emploi a temps 

partiel OU a gain reduit "de moitie 11 • 

Le cercle des beneficiaires des assurances sociales s'est pro

gressivement etendu. Dans certains regimes, la reeducation OU readap

tation professionnelle est meme devenue obligatoire. 
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Nous assistons done a une extension mais aussi a une diversifi

cation de la securite sociale. Les concepts de base de l'indemnisa

tion, qui constituaient un commun denominateur, risquent d'ltre battus 

en breche par les amendements proposes ou les reformes en cours. Cet

te disparite des dispositions surgit au moment mime ou des organismes 

inter- ou supranationaux, notamment la Commission des Communautes 

Europeennes, tendent vers une harmonisation en cette matiere. 

Pour ce qui etait de ces reformes se rapportant aux besoins de 

reeducation ou de readaptation professionnelle, il y avait deux voies 

a suivre: 

- ou bien reformer le systeme de securite sociale (p.ex. fixation de 

l'invalidite partielle permanente apres readaptation, comme en 

Republique Federale allemande) ainsi que l'extension de prise en 

charge des mesures de reeducation ou readaptation professionnelle 

a d'autres personnes non assujetties au regime normal de securite 

sociale (p.ex. dispositions legislatives et reglementaires d'assis

tance ou de solidarite sociale), ou bien 

- creer quelque chose de nouveau c'est-a-dire une legislation specia

le, instituant un organisme de placement et de reclassement, non 

plus des seuls invalides de guerre et du travail, mais de toutes 

lee personnes handicapees, a quelque titre que ce soit et quelque 

soit l'element generateur du handicap. 

C'est de cette deuxieme voie que nous allons parler. 

2.- La reparation du point de vue humain: Le handicap et la prepa

ration au reemploi. Les personnes handicapees. 

2.1.- Origine et concepts de base. 

Les termes de "personne handicepee" et de "handicap", inscrits 

dans les dictionnaires, sont devenus ces dernieres annees d'un usage 

courant en readaptation, sauf dans les pays d'expression allemande 

ou l'on prefere au terme litteral "Handikap" une expression plus 

generale (Behinderung) qui implique la notion d'entrave. La notion de 

handicap etait initialement reserv~e au turf et comportait la rajoute 
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de poids additionnels afin d'egaliser les chances des chevaux et de 

leur cavalier dans une course. Egaliser les chances de reuseite, 

dans le domaine de la readaptation, voila ce qui vise A combler 
l'ecart entre lee prestatione attendues de la part de celui qui occu

pe un poete de travail ou exerce un r8le social (astreintes), et lee 

prestations qu'il parvient a fournir dans les conditions effectives 

d'activite (contraintes). On pourra ainei parler de handicap profes

sionnel et social, independamment des causes specifiques qui l'en

gendrent. 

Une personne handicapee est celle qui doit pouvoir beneficier 

de certains avantages, aides et mesures, pour avoir les m8mes chan

ces de reussite dans sa vie scolaire, professionnelle et socio- fami

liale. Ces avantages ne sont pas consentis a titre d'indemnisation 

ou de reparation de lesions anatomiques, mais l titre de preparation 

l des tAches definies et adequates, conformes aux performances 

gestuelles et autres. Il s•agit, en l'occurrence, de mesures non plus 

causales maie finalisees. 

2.2.- Le handicap et son evaluation. 

La reeducation fonctionnelle ou la readaptation profeseionnelle 

est avant tout une question de methode et de technique. N'emplche 

qu~ la discipline qui est l la base de la readaptation, doit trouver 

sa consecration dans lea textes de loi et les r~glements d'applica

tion pratique. 

Mais comment faire sortir le legislateur des chemins battus? 

En voulant creer quelque chose de nouveau on etait bien oblige 

de composer avec les defenseurs des traditions bien ancrees. Par 

chance, au Luxembourg, la loi portant creation d'un Off~ce de place

ment et de reeducation professionnelle (loi du 28 avril 1959) ne 

contenait dejl plus le terme de capacite de gain, mais gardait unique

ment, comme notion de reference, la capacite de travail. Adroit a la 

reconnaissance de qualite de travailleur handicape - et non pas d'inva

lide - toute personne accusant une diminution de capacite de travail 

de 30 % au moins. 
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Precieone que la legislation fran~aise concernant l'emploi dee 

travailleure handicapes et leur claseement (loi du 23 novembre 1957) 

ne prevoit pas de pourcentage minimum, alore que la loi belge portant 

creation du Fonde de readaptation et de reclaseement social dee han

dicapee (loi du 28 avril 1958) exige un pourcentage minimum de 30 pour 

lee handicapes physiques, de 20 pour les handicapee mentaux. 

Au Luxembourg, le legislateur avait omis de preciser a quoi 

devait se rapporter les ,o % de diminution de la capacite de travail. 

Il manquait le eujet de comparaison ou le eyeteme de reference. Doit

il e'agir d'une moyenne etatietique ou d'une variation par rapport a 
l'eta~ mAm~ eu eujet? 

Pour sortir de ce dilemme, il fallait conetituer un groupe de 

travail pour elaborer lee criteree d'evaluation du handicap. Il fut 

de cide que la diminution de la capacite de travail d'au moine 30 % 
devait ee rapporter non pas au marche general du travail {de la mfme 

region), maie aux activitee profeeeionnellee anterieures de l'inte

resee (arrlte grand-ducal du 30 juin 1961). 

Ce chiffre de ,o % n'a rien d'abeolu, et eurtout, il n'a rien 

de commun avec lee barfmee d'evaluation. Il est cense indiquer la 

limite a partir de laquelle une personne n'eet plus capable de pour

voi r elle-mfme a ea readaptation profeseionnelle. 

A l'encontre de !'evaluation plus ou moins forfaitaire du degre 

d' i nvalidite en securite sociale, !'evaluation du handicap doit se 

fai re par rapport a l'individu. Il s'agit d'une conception globale, 

deetinee a evaluer le potentiel individuel de travail en comparant 

la situation actuelle A la situation anterieure a l'evfnement gene

ra t eur du handicap. 

Le handicap ne resulte pas seulement dee dommages et deficits 

mai s implique l'evaluation des capacitee et aptitudee restantes. 

Un travailleur en elevation, monteur, charpentier ou couvreur, 

auquel on a accorde en assurance-accidents, une reduction de la capa

ci t e de gain ou invalidite partielle permanente de 7 a 12 % pour dee 

troubles cochleo-vestibulairee posttraumatiquee, pourra pretendre a 
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la reconnaissance de la qualite de travailleur handicape; il invoque· 

ra dans sa demande une diminution de sa capacite de travail de 30% 
au moins par rapport a ees activites professionnellee auxquelles il 

doit necessairement renoncer. Il va sans dire que la commission d'o

rientation emettra un avis favorable pour que ce handioape entre au 

benefice des avantages consentis par la loi, en vue de son reclasse

ment. 

A l'encontre de l'examen medical periodique, de routine ou 

d'expertise en assurance-accidents, l'evaluation du handicap se fera 

progressivement, de fa~on detaillee et nuancee, en particulier par 

l'etude comparative de differents bilans. 

Pour les travailleurs ces bilans s'inserent d'une part, entre 

l'examen medical d'aptitude a l'emploi (la o~ il est prescrit) desti

ne a reveler les contre-indications a certains secteurs d'activite 

et, d'autre part, l'examen de medecine du travail a l'embauche, ou 

lore de la reprise du travail, L'analyse ergonometrique des cycles du 

prooessus de travail facilitera l'adaptation reciproque de l'homme 

handicape et du poste ou milieu du travail. 

En reeducation et readaptation nous avons en particulier 

- l'examen du medecin-readaptateur (et non pasd'un seul specialiste) 

- le bilan kines!therapique, notamment morphostatique, articulaire, 

musculaire, sensitif et psycho-moteur 

- le bilan utilitaire et de performance, par epreuves d'effort 

- le bilan gestuel fonctionnel 

- le bilan des gestes en ergotherapie (non professionnelle) et en 

ergopropedeutique (professionnelle) 

- le bilan psychologique et psycho-metrique. 

Si tout le monde s'accorde plus ou moins sur ces vues, il y 

aurait cependant lieu, en presence de la diversification et multipli

cite des methodes d'investigation, d'arriver a une certaine harmoni

sation des conceptions de base et des outils de travail, voire a 
l'etablissement de systemes de reference et de codification permet

tant !'exploitation par -0rdinateur. 
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L'evaluation du handicap n'est pas un but en soi, mais se fait 

en vue d'actions finalisees preparant au reemploi. Elle decidera des 

aides et mesuree de reeducation et de readaptation d'ordre medical, 

profeseionnel, socio-fa.milial et administratif. 

2.3. - La preparation au reemploi. 

Lee dispositions legislatives prevoient entre autree: une ini

tiation au travail ou une propedeutique profeseionnelle, m~me une 

formation profeesionnelle, notamment acceleree dee adultee; la miee 

a la disposition de l'outillage ou de l'equipement, du moins courant, 

la fourniture d'equipement particulier; des prioritee d'emploi et la 

reservation de poetee aux handicapes, eelon des pourcentagee 
Tariablea suivant le• pays, lea regions ou dana le temps. 

Du point de vue legislatif, cette derniere stipulation est ca

pitale. Elle ouvre la porte de l'entreprise non plus au simple gre 

de l'employeur, mais eur la base d'un accord obligatoire reciproque 

eatre l'employeur et l'Office de placement ou de reclaesement. On 

pourrait mime parler de passerelle facilitant le passage du milieu 

particulier de la readaptation vere le milieu du travail de l'entre

prise, du fait que lee avantagee accordee par la loi evitent lee 

chicanes habituelles si frequentee au cours de quite d'emploi. 

Le travailleur handicape, apree readaptation, est finalement 

A considerer oomme travailleur a part entiere. 

3.- L'invalidite, notion statique. Le handicap, notion dynamique. 

L'invalidite en matiere de eecurite eociale est baeee eur la 

re~uction de la capacite de gain. Au coure dee dernieree decenniee, 

~esreformee tendent vere une indemnieation moine forfaitaire et par

tant plus individualisee qui tiendra davantage compte du facteur 

profeeeionnel. Voila pourquoi, reeducation et readaptation eont pas

sees au premier plan dee preoccupations. 

Dane uncertain nombre de pays une legislation speciale a vu 

le jour: elle concerne lee pereonnes ou travailleure handicapee inde

pendamment dee causes du handicap. Dee organiemee epeciaux ont ete 

-50-



crees pour assurer le placement ou reclassement des handicapes. 

Le handicap est base sur la diminution du potentiel individuel 

de travail par rapport aux activites professionnelles specifiques. 

Au lieu de la reparation, destinee a combler le manque a gagner, 

les conceptions modernes visent la preparation au reemploi, assurant 

automatiquement un salaire convenable, voire superieur. c•est la le 

but du reclassement. 

Dans certains pays la reconnaissance de la qualite de travail

leur handicape est liee a un pourcentage minimum de diminution de 

la capacite de travail. 

Alors que 1•invalidite partielle permanente impliquait genera

lement une notion de consolidation et avait de ce fait un caractere 

statique, immuable, le handicap est cense diminuer, voire disparattre 

par la reeducation-readaptation et implique done une notion fonction

nelle et dynamique, variable avec le poste occupe. 

Vu l'evaluation plus individualis~ soit en securite sociale, 

soit en reclassement, nous assistons a une convergence des concepts, 

tendant a assurer le reemploi. 

Le handicape a dorenavant droit a la sante, au travail et le 

C&S echeant, a la securite OU BOlidarite eoeiale. 

(Voir page suivante: schema comparatif ou ideogramme) 
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Droit au travail: preparation al1 emploi, reclassement 

I 
but convergent 

I 
reparation 

I 
(vers 1960) 

• materielle,economigue 
= indemnisation 
(rente ou pension 

aux assures) 

• incapacite profession
nelle, 50% au moins 

• : facteur professionnel 

• evaluation forfaitaire 
la capacite de gain 
le marche du travail 

commission des rentes 

• reforme et extension de 
la securite sociale et 
eolidarite sociale 

du point de vue humain: 
"' reclassement 
(reconnaissance de la 
qualite de handicape) 

handicap par rapport a 
l'emploi, 30% au moins 

: capaoite restante 

evaluation individualisee 
le potentiel de travail 
l'individu et son poste 

commission d'orientation 

dispositions relatives 
au reclassement des 
personnes handicapees 

Cvero 1950) 

• = conception causale 
caHgorie de 
beneficiaires 

• indemniser la perte de 
gain 

3) autres regimes 
d'assurance/assistance 

2) associa t ions prof. 
d'assurance (accidents 
du travail et maladies 
professionnelles) 

= conception finalisee 
reeducation-readaptation 
independante de l'element 
generateur du handicap 

egaliser les chances de 
reussite 

handicap ou ent rave 

handicap, notion du turf 
(poids additionnels ) 

(autour de 1900) 

• 1) octroi d'une pension 
(invalides de guerre) 

INVALIDITE 

origine 

I 
(legislations anciennes 
sur placement prioritaire 
des blesses de guerre) 

HANDICAP 

differente 

(alineas a lire de bas en haut) 
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Prof. JOCHHEIM 

Les exigences en matiere de politique sociale auxquelles nous 

nous efforqons, nous aussi, d'apporter des solutions pratiques au 

cours de ce collogue, figurent deja dans la constitution franqaise 

du 24.6.1793 dont l'article 21 dit "L'assistance publique est une 

dette sacree. La societe doit prendre en charge sea citoyens malheu

reux, soit en leur procurant du travail, soit en accordant des moyens 

d'existence a ceux qui ne sont pas en etat de travaill~r". 

Au cours des 19e et 20e siecles, les pays industrialises d'Eu

rope et autres continents ont fait, certes, quelques pas en direction 

de cet objectif, mais ce n'est que depuis la seconde guerre mondiale 

qu'ils ont developpe suffisamment l'appareil scientifique, organisa

tionnel et juridico-social de la rehabilitation, pour pouvoir, dans 

une certaine mesure, aatisfaire a la double exigence du droit aubjec

tif a travail approprie !! a la garantie des moyens d'existence. Lea 

difficultes socio-politiques tenaient en grande partie au fait que 

des considerations juridiques en matiere de responsabilite civile 

avaient tout d'abord conduit a n'accorder qu'au groupe des invalides 

de la guerre et du travail des indemnitea de readaptation appropriees 

et des dommages-inter@ts, alors que pour toutea lea blessures et ma

ladies accidentelles des aides au reclassement ou des prestations 

de pension etaient offertes. 

La convention medicale qui presidait a la fixation du montant 

de l'indemnisation en especes pour les invalides de guerre et ceux 

du travail etait le plus souvent hierarchisee en fonction du constat 

medical et n'avait plus, compte tenu de la diversite des types d'ac

tivites professionnelles et des differentes possibilites de compen

sation personnelle du handicape, qu'un rapport tres lAche avec la 

reduction de la capacite professionnelle. Ceci doit @tre formellement 

observe bien qu'en Republique federale d'Allemagne, par exemple, la 

base de calcul soit definie comme"la diminution de la capacite de 

gain". 11 est cependant tout a fait evident que la perte de la jambe 

droite, classee comme entratnant une diminution de 80% de la capaci

te de gain, a des repercussions tree differentes sur le revenu selon 

la profession anterieure et les possibilites individuelles de reedu-
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cation profeaaionnelle. Jusqu'en 1957, la legislation aur les rentes 

pour lea ouvriera et les employee s'en eat ausai tenue a une abstrac

tion analogue dans-lea pourcentages, et a ainsi contraint l'expert a 
6tablir son evaluation en grande partie independamment des motiva

tions favorables ou defavorables et des possibilites d'emploi regio

nales. 

Une telle classification abstraite, mfme aides prestationa de 

pension ont ete accordees pour une diminuti.on de la capacite de gain 

de 66%,2/3 ou plus tard de 50% seulement, est toujours une source 

d'injustices dans lea deux sens. 

Une partie des handicapes re~oivent deja ou re~oivent encore 

une pension, alors que leur capacite de rendement est tout A fait 

suffisante pour la reprise d'une activite, d'autres, ayant des defi

cienees physiques peut-3tre beaucoup moins graves, mais moina d'apti

tude pour apprendre, ne reussissent pas leur reeducation profession

nelle, deviennent ch8meurs et quittent un ou plusieurs regimes de la 

securite sociale ou de la prevoyance sociale, pour entrer ainsi dans 

le dur combat pour la garantie de l'existence. 

Une insecurite juridique particuliere dans cea evaluations pro

vient des fluctuations conjoncturelles, regionales ou structurelles, 

qui, comme le montrent justement les enqu@tes en cours aur le proble

me de l'invalidite precoce, ont des repercussions considerables sur 

l'attribution d 1une rente, qui en fin de compte est tout de m8me la 

plupart du temps couronnee de succes. La notion d"'invalide" s•est 

done esaentiellement developpee en fonction de l'attribution de moye111 

d'existence qui en vertu de dispositions legalee et de constatationa 

medicales, devaient ftre octroyee par la societe en caa d'invalidite. 

Il s'agiasait done de preatatione compenaatoires en especes pour une 

"depreciation" Bur le marche general du travail evaluee de maniere 

tree abstraite. 

La situation de groupe et la specification de groupe, issues en 

l'occurence de la legislation sociale, sont sans aucun doute auesi 

peu heureuses qu'elles sont objectivement fausses. 

C'est avec raison que Howard RUSK a fait remarquer, il y a 
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de nombreuses annees deja, que nous devons tous en raison du profil 1~ 

de nos aptitudes, de notre preparation et de notre formation, 8tre 

considerea comme des specialistes sur le march, du travail et que 

nous ne pourrions en aucune fa~on exercer n 1 importe quelle activite 

A tout moment. D'une faqon analogue, le handicape eat aussi a consi

derer comme un specialiate dont !'insertion dans la vie active eat 

determinee par lea poaaibilites qu'offrent sea aptitudes et par lea 

limites que lui impose son handicap. C'est pourquoi des prestations 

de rehabilitation sous la forme d'aides A la recherche d 1un emploi 

convenant individuellement doivent ftre accordees A toua les handica

pes, sans tenir compte de l'element generateur de l'infirmite. Cea 

aides doivent, 11 est vrai, tenir compte de la deficience medicale, 

mais elles sont, quant A leur importance et l leur orientation, bien 

moins determinees par la deficience elle-mlme que par ees repercus

sions dans la vie qU>t14ienne sur l'independance materielle et lea 

possibilites de deplacement, ainsi que par sea repercussions sur la 

carriere profeesionnelle actuelle et future. Les syndromes medicaux 

de deficience qui doivent 8tre examines ioi peuvent se repartir en 4 

groupes principaux 

1. lee deficiences de l'appareil tuteur et locomoteur 

2. les deficiences des organes des sens 

3. les deficiences des organes internee 

4. les deficiences des capacites fonctionnelles psycho-intellectuel

les. 

Ence qui concerne lea aides a la rehabilitation, ce sont lea 

deficiences de l'appareil tuteur et locomoteur qui sont de loin etu

diees le plus a fond et on peut a 1 1 heure actuelle, gr&ce A des pro

cedes curatifs modernea, tels que l'arthroplastie, lee attenuer con

siderablement. Il faut toutefois, quand il s'agit par exemple d'am

putations, d'ankyloses, de lesions du cerveau et de la moelle epinie

re, de sequelles de paralysie enfantine et de malformations, s'at

tendre Aune infirmite permanente diminuant la capacite de locomotion 

et/ou l'adresse manuelle. 

La capacite foncti~nnelle qui reste toutefoie disponible ne peut 

Atre detectee a partir de la deficience seule, sans donnees comple

mentaires. 
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Les deficiences des organes des sens semblent aussi de prime 

abord avoir des repercussions uniformes. Mais une analyse plus preci

se fait appra!tre cependant qu'en cas de perte de l'ou!e, comme en cas 

de perte de la vue, l'intelligence, le desir de s'adapter, la tenaci

te, jouent un si grand rele que ce sont ces elements seuls qui deter

minent les perspectives professionnelles. Des juristes aveugles ont 

des possibilites professionnelles et sociales tout a fait differentes 

de celles d'un manoeuvre devenu aveugle. 

Beaucoup plus difficile est l'appreciation concrete d'une defi

cience d~s organes internee. Les lesions chroniques du foie, des 

reins ou du coeur entra!nent des restrictions dietetiques, maia elles 

donnent lieu aussi, en raison de la dysregulation vegetative, a des 

limitations de la tolerance aux contraintea climatiques, a la priva

tion du sommeil et a un effort de travail accru. Lea etudea ergono

miques sur les travailleurs Ages, qui sont precisement intensifiees 

a l'heure actuelle, montrent clairement de quelle maniere ' on pourrait 

obtenir ici un meilleur equilibre entre la capacite fonctionnelle et 

lea prestations exigees. 

Les plus grandee difficultes se presentent enfin pour !'appre

ciation des deficiences psycho-intellectuelles qµi imposent souvent 

a la reintegration professionnelle et sociale des limites dont l'esti

mation est tres difficile. 

L'appreciation des simples handicaps a l'apprentissage est sans 

aucun doute la plus facile, celle des troubles du comportement et 

des syndromes de deficience psychotique est en revanche beaucoup plus 

difficile. 

Pour toutes les deficiences mentionnees jusqu'ici, il est pour 

ainsi dire impossible de determiner du premier coup sans avoir eu 

recours a une physiotherapie speciale et a un examen final, !'impor

tance de la oapacite fonctioonelle residuelle. Pour dee deficiences 

serieuses, la duree des exercices est d'au moins 2 a 3 mois. Les exer

cices a executer sont de nature physique et vi~ent au developpement 

de la force musculaire, de l'endurance et de la dexterite ou, comme 

l'a brievement resume STORM, la readaptation a l'effort. 
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Un autre facteur d'adaptation est !'utilisation judicieuse dans 

la vie quotidienne de moyens auxiliaires, de moyens orthopediques, 

surtout de protheses et d'ortheses et de moyens auxiliaires de tra

vail relevant du domaine de la recherche ergonomique, moyens dont on 

ne peut pleinement apprecier l'utilite qu'a la suite d'un entratne

ment approprie. 

Mais les fonctions psycho-intellectuelles necessitent elles 

aussi un traitement diligent a l'aide de programmes d'enseignement 

modernes permettant de reassimiler lea connaissances scolaires et 

professionnelles et d'acquerir de nouvelles aptitudes et une nou

velle dexteri te sur lesquelles viendront se greffer des mesures de 

reeducation speeialisees. 

Il est egalement necessaire, en m8me temps que lea processus 

d'apprentissage mentionnes, de recourir a· des aides psycho-thera

peutiques afin de traiter la deficience et de permettre a l'interesse 

de tenir une place nouvelle dans la vie profeaaionnelle et familiale. 

C'est seulement un foia ce vaste processus d'apprentissage termine 

qu'il est possible de porter une appreciation definitive sur la capa

cite fonctionnelle; celle-ci doit bien sar tenir compte des limita

tions occasionnees par la deficience, mais elle saisit dans leur en

semble toutes les possibilites qui apparaissent desormais maintenant 

que le programme d'exercices en a mises a jour. C'est seulement a par

tir de cette image positive des capacites que l'on peut donner au han

dicape un conseil socio-professionnel judicieux, et cette image doit 

@tre mise en rapport avec lea donnees qui existent deja dans nos dif

ferents pays sous la forme des nombreux profile professionnels et des 

prestations qu'il~ ayent dans le secteur du commerce, de l'industrie 

et de l'artisanat. 

Le handicape qui a rei;u la soigneuse preparation, decrite ici 

tres brievement, a !'integration OU a la reintegration dans la SOcie• 

te, n'est assurement plus deprecie, ni refoule en marge de la socie

te, il a, au contraire, acquis les conditions essentielles pour pou

voir participer pleinement a la vie sociale. Notre devoir en matiere 

de politique sociale consiste non seulement A developper de nouvelles 

notions, mais a realiser pleinement, dans le cadre des possibi1ites 
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qui existent sur le plan des institutions et des organisations, lea 

tl.ches urgentes sociales et humanitaires qui incombent a notre epo

que. 

0 

0 0 

DISCUSSION 

E. DE VERICOURT 

Les legislations diverses creent de nombreuses injustices vis-a

vis des handicapes. 

La difference des modalites de.reparation suivant qu'il s'agisse 

d'accident du travail ou de maladie est souvent choquante. 

C'est ainsi que dans l'aviation toute affection cardiaque est 

presumee accidentelle, ce qui n'est pas le cas dans les mines. L'in

farctus du myocarde considere par les uns comme la consequence de 

l'atherome coronarien, maladie, est considere par les autres comme 

resultat de "stress" psychique, ce qui peut tous nous concerner. 

Il y a lieu de reglementer les reparations en tenant compte de 

la reeducation possible, du dommage cause et de la fortune de l'in

teresse ~ui lui permet ou non de vivre decemment. 

C'est une question de justice pour tous qui se trouve ainsi 

poseee 

S.J.H. BREUKEL 

Si interessantes que soient tant l'introduction de M. Noesen que 

celle de Me Jochheim, ce dont il s'agit, c'est du contenu des notions 

"invalidite" et "handicap". D'apres moi, il est difficile de parler 

d'invalidite en relation avec la notion de travail, tel que cela a 
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ete expose dans l'argumentation dee deux orateureo 

Ce qu'il faut determiner, c•est dans quelle mesure la validite 

diminuee est determinante pour pouvoir appeler quelqu'un handicap6 

(en relation avec le travail gu'il doit effectuer). 

Je peneais qu'il etait essentiel, si l'on veut arriver un jour 

a l'harmonisation de la legislation, de decrire de faqon claire cette 

notion de "handicape par rapport au travail"• A partir de oe point, 

les differentes disciplines peuvent fixer leur methodologie, leur 

collaboration et leur attitude mutuelle. En outre, les dispositions 

et la capacite de chaque personne a readapter jouent par la force 

des choses un r8le determinant. Les orateurs pensent-ils qu'il est 

possible, en partant de la diversite des individus, done de la ma

nifestation des handicapes, d'arriver a une definition de ce genre? 

K.A. JOCHHEIM 

On ne peut parler de handicap que si une infirmite corporelle 

a des consequences fonctionnelles importantes sur l'autonomie du 

handicape et/ou sur l'activite profesaionnelle qu'il exer9ait jus

qu1alors .. 

Par exemple, la perte du petit doigt ne constitue pas en general 

un handtcap important. Neanmoins, cette perte peut avoir une impor

tance professionnelle considerable pour un pianiste et imposera en 

sa faveur des mesures de readaptation. Un handicap n'est done pas 

une deviation d'une norme abstraite, mais est constitue par lee ef

fete dans la vie sociale d'une telle d,viation de la norme. 
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ROLE ACTUEL DE LA MEDECINE DE READ.APTATION 
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Rapporteurs G. GERUNDINI, P. HOUSSA 

RAPPORTS 

Prof. GERUNDINI 

1 - Importance de la medecine de readaptation Precocite et conti

nuite de sea traitements. 

1.1 - Aujourd'hui, il est deaormais universellement reconnu que, 

pour completer la medecine preventive•• la medecine curative une 

nouvelle branche de la medecine s•est formee, surtout au cours de 

ce dernier cinquantenaire. 

Pourquoi, pour commencer nos travaux, nous proposons-nous pre

cisement la medecine de readaptation comme tieme central en. matHre 

de readaptation fonctionnelle ou integrale? Pourquoi diaona-noua 

explicitement medecin.e, tout en: sachant que le processus de recu~ 

peration doit se poursuivre jusqu'au retour effectif du handicape A 

un poste de travail, ce qui semblerait aortir de l'orbite medicale? 

Une premiere repon.ae sommaire peut Stre celle-ci~ Dane n.otre 

activite de recuperation, nous Gperons aur des patients des la pha

se de maladie, au coura de laquelle, d'un o&te, nous reactivons et 

consolidons lea structures et lea fonctiona de reprise positive, et 

de l'autre c8te parallelement, on delimite et definit lea aequelles 

handicapantes qui se reveleront plus ou moins reversibles. 

1.2 - En particulier, ces derniers temps, o~ s•est clairement 

definie la fonction de reconstruction humaine de la medecine de 

~eadaptation, on a pu aussi constater que, si l'on agit precocement 

et avec des methodes rigoureusement apecialisees, on reduit de tou

te fa~on en pourcentage plus o-q__moins positifs lea sfqpelles defi-
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aitive, m8me a'il a'est pas toujours possible d'eliminer l'invali

dit4 a la fin du traitement. 

En d'autres termes, nous avons et nous continuons de con

stater qu'•• examinant immediatement, des la phase d'hospitalisation, 

l 'objectif e.t la m,thode de recupihation, et en travaillant sur le 

patieat ea Hroite collaboration avec toute l'equipe specialisee (et 

dau ce.tte premiere phase, lee medecins trai tants feront aussi par

tie de 1 1 ,quipe), nous parvenons, avec des pourcentages autrefois 

i11esp6r6s, A surmonter de graves handicaps et nous obtenons un re

tablisaeaent •m-al surprenant du patient. 

1.3 - Le r8le principal de la mfdecine de readaptation est done 

d'intervenir pr6cocement, mais sur une longue periode, c.-a..-d. jus

qu'a ce que le patient traite retrouve une place au plan economique 

et social.- Par contra, la medecine traditionnelle intervenait pen

dant des p6riodes breves et bien arr8tees: en effet see i~terven

tions ae terminaient avec la guerison ou la stabilisation clinique. 

La medecine de readaptation va done plus loin et jusqu'au 

foad1 elle accompagne le handicape au fur et a mesure qu'il retrou

ve sea 11oyens, et va jusqu'a cha:mger le medecin d'usine de conti

auer aoa oeuvre lorsqu'il a•agit, par exemple, d'ouvriers revenant 

dallS uae eatrepriae. 

Les difficultes auxquellea ae heurte une medecine de rea

daptatioa ai:nsi conc;ue pour realiser son oeuvre provie.nnent du fait 

qu'elle •'est pas une medecine purement biologique, mais touche a la 

peraomtalit6 tout entiere, morale et civile du patient, a ses r,ac

tioaa, sea posaibilitea et sea aspirations. Tout ce travail ne peut 

•tre execute da•a l'abstrait, mais doi.t s'appuyer sur des elements 

concrets ot entrent la prudence et la responsabilite. 

1.4 - Maintenant, s'il fallait definir sur quoi s'appuie tout 

le processus de readaptation, nous deTrions avant tout le considerer 

dans aon ensemble: il s'appuie d'une part sur les premieres phases 

de la maladie et d 1autre part sur la reintegration effective de l 1 in

valide readapte et ••classer dans la vie professionnelle. 
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Il s'agit done d'un processus qui part des premieres phases 
de l'even.ement pathologique. Par consequent, tout l'en.semblt des in

terventions successives de readaptation doit s'appuyer sur lea 

structures portantes d'une vigilance et d'une responaabilit6 medica

les sans faille, soit parce que le patient a encore besoin d'Atre 

aide pour revenir a la vie active, soit parce qu'il s'agit d'un han

dicape de parties determinees de son organiame dont on cherche A ame

liorer serieusement les fonctions reaiduelles et la reutilisation 

de ces fonctions. 

Pour qtfe la recuperation et done la reinUgration du handi

cape a la suite d'une maladie ou d'un traumatisme, s'effectue de la 

meilleure maniere, il faut en creer les conditions, lorsque l'indivi

du en cause, ayant con.state qu'il a perdu de see moyens, commence a 
@tre envahi par des sentiments d'incertitude par la peur du lende

main et par la preoccupation de se trouver contraint a vivre au-des

sous des besoins de son existence, de sea habitudes et de son envi

ronnement. 

1.5 - Et c'est justement au cours de la phase d'hospitalisation 

et immediatement apres que cea sentiments d'amoiadieeement commen.

cent a se manifester et a inquieter de plus en plus le sujet au point 

de le placer dans un etat de mefiance anxieuse et de de,couragement. 

C•est done des l'h8pital que le patient doit, au cours des premiers 

soins pbysiologiques et de readaptation, 8tre aussi informe des!~ 

veritables conditions physiques et de ses possibilites de recupera

tion et de reintegration dans la societe. 

C'est sur ce theme, profondement humain, que s'est deve

loppee la medecine moderne de readaptation dont lee t4ches actuelles 

sont evidemment plus vastes et plus completes que celles de la simple 

medecine physique ou therapeutique physique traditionnelle. 

Aujourd'hui, en effet, bien que continuant a utiliser lea 

incidences biologiques et therapeutiques dans l'organisme humain de 

1'application des diverses techniques physio-kinesitherapeutiques, 

la medecine de readaptation vise resolument a la recuperation du 

sujet, notamment du point de vue actif1 economique et social. 
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C'est ainsi que cette medecine remplit, parses interven

tiollB, la mission morale de la aociete, qui est d'aller au-dela de 

la pure et simple protection de l'existence des iadividus, en assu

rant, avec toua les moyen.s aujourd'hui diaJton.ibles, leur recupera

tion au point de vue familial et economique. 

Il apparatt dome aussit8t que nous nous trouvons devant un 

probllu1e complexe et u11. lon.g processus de transformation progres

siTe aurtout du fa.it qu'il existe de nombreuses variantes dont il 

faut tenir compte, etant donne les differents types de maladies et, 

partant de handicaps, les differences d'lge, le niveau social et 

tousles elements qui se rattachent a la personnalite du sujet l 

traiter, allamt du temperament aux tra'.ita de son caractere et au degre 

de ses aspirations. 

1.7 - Dea lors, dans quelles conditions et avec quels moyens 

doit ae realiser ce processus de recuperation? Nous avons dejl dit 

que, d'une part, le processus doit commencer precocement des le se~ 

jour hospitalier. Sur la base d'un traitement de recuperation et en 

particulier fonctionnel. aussi positif que possible, il faut prevoir 

ce qui effectiveme:n.t semble recuperable et ce qui, au contraire, 

s'anaonce irreversible. 

c•est precisement dans ce premier moment et ici que l'e

quipe deatinee Ace travail doit prevoir, sur la base de la formu

le "from bed to job", la preparation appropriee de ce qui sera, au 

terme du traitemeat, le retour effectif au poste de travail des au

jets ea traitement. 

Il est evident que tout ce qui peut se faire dans lee 

divisions ou les services hospitaliers a des limites. C'est pourquoi, 

a ua certain moment, il faudra prevoir le transfert des patients en 

temps opportun, suivant lee types de handicaps dont il sont atteints 

et leur tge, dans lee centres specialises dans le domaine de la re

cuperation fonctionnelle et professionnelle. 

Nous esperons que, dans tousles pays de la Communaute, 

ces centres seront de mieux en mieux repartis, et de plus en plus 

efficaces -et adaptes a la demande quantitative croissante et au 
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progres des methodes. Ces centres ou institute, par un traitement 

en pension, demi-pension ou a domicile, devront appliquer les metho

des correspondant le mieux aux divers groupes de malades. Les carac

teristiques de ces centres peuvent par consequent differer notable

ment tant en ce qui concerne la composition de l'equipe que le mate

riel dont ils diaposent. 

Je profiterai maintenant de l'occasion qui m'est ici of

ferte de souligner l'inter@t qu'il y aurait a unifier les moyens 

d'informations et les criteres d'organisation de faqon a realiser 

ce systeme homogene d'orientation et de collaboration qui confe

rerait s~rement une efficacite accrue aux interventions et aux rea

lisations dans tout le territoire de la Communaute. 

2 - Necessite d'un travail en eguipe et utilite du service psycholo

gigue 

2.1 - Tous ceux qui, soit pendant le sejour hospitalier, soit 

dans les centres specialises, seront preposes au traitement des in

valides a recuperer, devront travailler en equipe. Cette equipe 

devra @tre d'une "composition fluide", en ce sens que, suivant lea 

cas et les moments, il faudra des collaborateurs differents ainsi 

qu'une repartition et un equilibre differents de leurs taches et de 

leurs interventions. 

Il y aura, en effet, un moment ou la medecine de readapta

tion rev@tira une importance primordiale et determinante qui, s'at

tenuant ensuite, deviendra peu a peu une simple fonction de surveil

lance medicale specialisee. Il y aura done passage a la phase com

portant surtout des enqu@tes psychologiques sur l'attitude et l'o

rientation avec une nette preponderance du psychologue et de l'o

rientateur. Ensuite, on passera a la phase de reentra!nement au 

travail et des premieres mesures de formation professionnelle, ou 

l'ergotherapeute et les instructeurs joueront le r51e principal. A 

la fin de cette phase interviendra le processus de qualification ou 

de requalification professionnelle par des cours techniques et pra

tiques differencies ou les medecins et autres laisseront peu a peu 

la place aux enseignants. 

-65-



Evidemment, le physiologue, le psychologue et !'assistant 

social sont les trois pivots de l'equipe, m@me si leurs fonctions 

alternent suivant le moment et leur importance, tandis que les autres 

collaborateurs susmentionnes interviennent et ne predominent qu'au 

cours de certaines phases. 

2.2 - Je crois devoir souligner en particulier !'importance du 

psychologue dans l'equipe de specialistes dont le travail devrait 

s'effectuer parallelement a celui du physiologue. Je dis cela par 

experience, pour en avoir constate la grande importance au centre 

que je dirige, ou le service de psychologie a toujours etroitement 

collabore avec nous. 

Les repercussions psychiques et morales suivantes sous 

formes morbides et traumatiques, fortement et moyennement handica

pantes, constituent unimportant champ d'enqu@te et d'intervention 

qui vase precisant de plus en plus et acquiert une coherence noso

logique et therapeutique specifique. Le convalescent, au cours de 

la premiere phase de recuperation motrice, fonctionnelle et exe

cutive, se trouve non seulement encore sous !'action commot1onnelle 

du traumatisme subi, mais doit aussi, jour apres jour, reconquerir 

necessairement lui-m@me et surtout son independance physique, puis 

mobiliser progressivement toutes ses ressources latentes, resi

duelles et recuperables, pour pouvoir redevenir une personne capable, 

utile et s~re d'elle-m@me. 

Ce passage critique, o~ le patient cherche a se recon

querir lui-m@me ainsi que ses capacites, peut provoquer toute une 

sequelle de petites et grandes frustrations, desequilibres et incom

patibilites de caractere, de m@me que des difficultes generales 

d'ordre neuropsychique et moral. Tout l'individu a ete frappe, di

minue, handicape, mais ce qui avant tout le tourmente et le preoccu

pe sont lea handicaps physiques et fonctionnels les plus visibles 

et lea plus enlaidissants, plus ou moins directement lies a des 

deficiences ou incapacites probables sur le plan professionnel. 

C'est ace moment particulier que !'intervention du psycho

logue doit donner lea meilleurs resultats en indiquant et en definis

sant la lesion subie et en mettant a nu lea motivations et les diffi-
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cultes, les obstacles et les possibilitee, en resorbant la tension 

morale et en attenuant les apprehensions pour l'avenir immediat. 

Ce travail s'effectuera surtout au debut du processus de 

recuperation, mais l'oeuvre du psychologue se poursuivra ensuite 

comme therapeutique de soutien pendant tout le processus de readap

tation et, enfin, pour surmonter la crise inevitable que produit 

l'eloignement du centre de soins et le debut du retour au rythme de 

la vie active. 

2.3 - Tout cela ne doit pas seulement s'effectuer precocement, 

c'est-a-dire sans perdre de temps au debut des traitements, mais 

aussi avec une continuite rigoureuse, c•est-a-dire sans interrompre 

les traitements, sans separer les phases, sans abandonner le patient 

a lui-m3me pendant des periodes plus ou moins longues, ai sans in

terrompre l'ensemble de l'assistance avant que les phases essentiel

les de la recuperation se soient accomplies dans la continuite. 

Tout intervention longue est nefaste, non seulement a cau

se de la stase motrice et par coasequent t• silence fonctionnel qui 

iaevitablement en resulte, mais aussi parce que lee gestes profes

sionnels dont se compose chaque metier perdront sdrement de leur pre

cision, de leur vivacite et de leur automatisme. 

3 - L'Ergotherapie comme therapeutigue de choix pour le r,emploi 
du handicape 

3.1 - En continuant a decrire lee aspects de la phase prepara

toire a la readaptation du handicape, j'estime par experience qu'il 

faut inserer dans la therapeutique de recuperation l'ergotherapie. 

Nous entendons par ergotherapie un genre de travail ou une . 
activite recreactive prescrite d'une maniere bien definie et struc-

turee dans son action curative, effectue par le patient sous con

trSle, en vue de favoriser et d'accelerer la reintegration psycho

somatique et sociale de l'invalide, quelle que soit la nature de son 

invalidite et pour quelque raison que ce soit. 
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Ergoth,rapie est done la d4nomination la plu~ extensive 

de tout ce qui se fait et se fait faire au handicape pour qu'il re

trouve en fin de compte ses aptitudes. Mais, sous cet~e denomination, 

nous devons distinguer des significations particulieres de moments 

particuliers de l'eaaemble du processus au cours duquel le travail 

est,sous diverses formes et l divers degree, utilise en m3me temps 

comme therapeutique complementaire et comme preparation A "l'a reprise 

d'une activite professionnelle. 

Nous dinstinguons done dans 1 1ergotherapie une therapeu

tique occupationnelle, une kinesitherapie generale avant la reprise 

du travail et une ergopropedeutique professionnelle. 

3.2 - La therapeutigue occupationnelle constitue chronologique

ment le premier moment de l'application de l'ergotherapie et la base 

du developpement de la readaptation professionnelle. Elle a recours 

l de modestes prestations de travail uniquement en vue d~une thera

peutique de diversion et d'une recuperation fonctionnelle des acti

vitea de la vie quotidienne, sans tenir compte encore de la recupe

ration fonctionnelle des zones lesees, ni d'orientations particu

lieres. 

Ce faisant, le patient, l peine convalescent, sera de

tourne, par cette activite, de la rumination et de l'abattement qui 

souvent soat l'antichambre des nevroses. 

3.3 - Dana la kinesitherapeutique de preparation au travail, 

toujours gemerale, le mouvement applique a des machines et des ou

tils particuliers fait passer 1 1activite du domaine de l'occupation 

et de la distraction pures a celui d'une premiere realisation du pro

duit, sans que le produit realise ait une grande importance et sans 

qu'il y ait une orientation profeasionnelle decisive. Cependant, les 

zones lesees commencent a @tre sollicitees et leurs possibilites 

sont analysees et evaluees, tout en exer~ant une activite de carac

tere general. En particulier, lea zones fonctionnelles les plus va

lides seront consolidees et les premieres tentatives seront faites 

pour les secteura moins valides. Mais, dans le m@me temps, il sera 

fait appel a tout l'organisme pour une premiere intervention myo

neuro-articulaire, respiratoire, circulatoire, perceptive et recep~v& 
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Durant cette premiere phase de traitement, les s~ances 

seront breves, l'effort demande leger, avec alternamce de periodes 

de travail et periodes de repos. Progressivement, mais sans passages 

brusques, il sera procede a une reactivation et a une readaptation 

aux machines avec des mouvements qui de globaux deviendront de plus 

en plus segmentes. Ainsi, avec l'aide des machines, on reconstituera 

les gestes moteurs necessaires suivant le cas, en particulier, la 

mise en oeuvre de l'effort musculaire et la sollicitation de la zone 

lesee. 

3.4 - De la kinesitherapeutique generale de preparation au tra~ 

vail - toujours dans le cadre du processus ergotherapeutique - on 

passe, en suivant un critere logique de progression tant dans l'effo?t 

que dans le choix de la mobilisation, a la derniere phase, la plus 

delicate et la plus absorbante, que nous avons appelee "ergoprdpedeu

tique professionnelle". 

Je crois qu'il y a lieu d'indiquer immediatement les rai

sons qui nous ont porte a creer ce mot designant le processus prepa

ratoire a Uh travail particulier qu'a certain moment, nous devons 

sciemment inclure dans le processus general de reprise fonctionnelle. 

Il est done un moment ou, ayant deja obtenu la guerison fonctionnel

le et generale, il s'avere necessaire de projeter ces fonctions re

cuperees dans les actes specifiques d'un travail determine. 

Si 1 1 on considere, dans les profile de travail, la partie 

strictement motrice (attitudes, type de gestes, intensite de l'effort, 

ampleur de l'excursion articulaire, rythme et frequence de travail), 

il est possible de reconstituer le geste moteur et done les exigences 

des gestes du metier auquel nous decidons de destiner nos patients 

en cours de readaptation. 

L'ergotherapie ainsi con~ue, combinant admirablement les 

effete d'une activite psychologique a celle d'une activite soma

tique, accomplit une oeuvre rationnelle de recuperation, en delimi• 

tant et en amplifiant les ressources matrices et, partant de travail, 

ainsi qu'en lea destinant a de nouvelles possibilites dynamiques et 

constructives et en favorisant finalement le retour de l'invalide 

dans le climat et l'ambiance de travail. 
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Par ces caracteres, l'ergotherapie peut conatituer l'un des 

pivots du programme actif de recuperation motrice de l'invalide et 

de sa r,adaptation profesa1onnelle, a cSte et parallelement a la 

physiotherapie et a la kinesitherapie. 

On aura done affaire a des sujets retablis du point de 

vue foactionnel qui, dans le mime temps, se seront entra!nes eux

m8mes aux outils, aux machines et a l'effort, avec l'avantage d'a

voir r,ussi, grlce aux gestes d'une propedeutique strictement pro

feaaionelle, une epreuve qui laur permettra d'occuper aisement leur 

aouveau poste de travail. 

4 - Conelusions 

4.1 - Il est temps maintenant, en guise de conclusion, de resu

mer ce qui me semble ttre lea points fondamentaux sur lesquels l'at

tention doit 8tre appelae: 

a) la m,decine curative doit @tre completee autant que possible par 

la medecine de readaptation; 

b) la readaptation doit @tre prevue des l'hospitalisation du patient, 

c.-a.-d. au cours de la phase d'invalidite encore potentielle; 

c) au cours de tout le processus de recuperation, il est necessaire 

de pouvoir utiliser le travail concerte d'equipes specialisees 

adaptees aux divers types de handicaps; 

d) parmi les methodes a preferer entre toutes selon moi dans le do

~aine de la readaptation j'estime que l'ergotherapie (au sens 

de preparation au travail en executant un travail) doit ~tre 

utilisee au maximum et jouer un r8le central. 

4.2 - Naturellement, tout ce que je viens d'exposer a titre 

d'introduction aux sujets specialises qui vont 8tre developpes, 

releve un peu de la prevision theorique. Beaucoup de choses resistent 

et s'opposent encore aux realisations necessaires et suffisantes 

pour donner pleine vitalite a la medecine de readaptation. 

Qu'est-ce qui manque surtout? Avant tout, informer legm.nd 

public de ce qui peut 8tre fait dans le domaine de la recuperation 

et de l'importance que rev~t aussi pour le handicape la possibilite 

de recuperer, m@me dans des conditions limitees, sa propre dignite 
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de citoyen actif. Il manque aussi une 1,gislation complete permet

tant d'obtenir tousles moyens necessaires ace type de medecine. 

Mais ce qui manque par dessus tout, c'est une prise de conscience 

claire et efficace de la part des m,decins eux-m@mes ainsi que, a 
l'origine, une preparation academique a cette specialite et en des

cendant aux nfveaux inferieurs, la preparation de tout le personnel 

para-medical d'assistance. 

Le Professeur HOUSSA, nous entretiendra de ces questions 

particulieres et developpera ce qui pourrait 8tre les points fonda

mentaux d'un alignement des programmes a l'echelon communautaire. 

Prof. HOUSSA 

Actuellement, la medecine ne peut plus se contenter de corriger 

un etat physique ou psychique deficient, mais dans tousles domaines 

qu'elle contr6le elle doit elargir la notion de guerison et se pre

occupe de l'avenir et du devenir de son patient. 

Il y a une trentaine d'annees, quelques attires par cette mede· 

cine plus humaine s'interesserent a la readaptation et celle-ci eut 

bient8t droit de cite. 

Actuellement, dans le monde entier s'edifient ou s'erigent des 

centres de readaptation bien equipes, disposent du materiel necessai

re pour appliquer parfaitement leurs techniques mais cependant frei

nes dans leurs efforts par manque de personnel competent et en parti

culier de medecins interesses par la question. 

Pourquoi les medecins et en particulier les jeunes medecins 

n'ont-ils pas suivi le mouvement? Amon avis, parce qu'ils n'ont 

pas ete suffisamment informes. La readaptation n'est pour eux qu'une 

branche mineure de la medecine et ceux qui e'en oecupent, des origi

naux pas toujours a 1 1abri de moqueries. C'est pour eux une phase 

terminale et independante de la maladie qui ne s'applique que lors

que la guerison est obtenue ou le cas consolide. Or, c'est totale

ment faux. La readaptation est intimement liee a tout traitement 

d 1 affectiom invalidante et doit faire partie integrante de la mede

cine au m8me titre que la medecine preventive. Paradoxalement, et 
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mime malgre cela, dams de tres nombreux pays, elle ne fait pas 1 1ob

jet d'un enseignement systematique. 

Cette lacune n'a pas echappe aux organismes internationaux qui, 

a de tres nombreuses reprises, ont attire l'attention des pouvoirs 

publics sur ce point. L'Organisation Mondiale de la Sante la preconi

se et le Comite des Ministres du Conseil de l'Europe dans sa reso

lution AP 69 4, adoptee le 27 juin 1969, s'interesse a la formation 

du personnel s'occupant de la readaptation. 

Ces organismes, recommandent d'introduire l'enseignement de la 

readaptation dans le curriculum regulier aux etudiants en medecine, 

car ceux-ci ignorent tout de la question. On n'en parle pratiquement 

pas dans leurs cours et bien rares sont ceux qui ont fait un stage 

ou suivi un service de readaptation pendant quelques mois et qui ont 

pu en saisir l'esprit et se rendre compte que, loin d'@tre une bran

che mineure de la medecine, la readaptation, en resserrant les liens 

entre patients et medecins, valorise au maximum la profession. 

Dams la plupart des pays d'Europe occidentale, la readaptation 

appliquee depuis une trentaine d'annees a ete introduite par des me

decins qui s'occupaient particulierement de victimes d'accidents et 

qui, par consequent, traitaient des troubles locomoteurs. Mais, pro

gressiveme•t, elle s'est imposee comme un complement a de tree nom

breux traitements. Or, le succes de la readaptation depend essen

tiellememt de la participation du corps medical car c'est toujours 

le m,deci• qui en sera responsable; prescrivant et surveillant le 

processus de la readaptation ou orientant son patient. Pour pouvoir 

remplir ces t4ches, il taut que les medecins au premier chef soient 

informes. Or, il semble bien que dans de tree nombreux pays c'est 

cette information qui fait defaut. 

La medecine de readaptation a fait trop de progres dans tous 

lee domaines et toutes les disciplines pour qu'on puisse se con

tenter de quelques articles glanes au hasard des publications pour 

se prevaloir d'en faire. Il faut une base solide, dee connaissances 

dans les differentes techniques, pour pouvoir prescrire les traite

ments et des notions, aussi minimes soient elles, dans le domaine 

professionnel pour savoir quels metiers peuvent 8tre exerces avec 
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tel ou tel handicap etc ••• C'est une matiere importante, il faut 

bien reconna!tre qu•actuellement les chaires de readaptatio• so•t 
particulierement rares ea Europe et les programmes pas toujours 

complete. Or, il est iadeniable que fondamentalememt la readaptation 

reste ua acte m6dical bien qu'il ne puisse s•executer sans l'aide des 

paramedicaux. 

Il faut poser u• diagnostic, etablir ua bila:a precis, prescrire 

un processus, le surveiller, le contr8ler afin d'adapter les tech

niques a l'evolution du cas. De plus, le medecin doit ftre tenu au 

courant du follow-up pour pouvoir confronter les resultats escomptes 

avec les resultats obtenus. 

De l 'ensemble de ce qui precede, il decoule que l·e"readaptateur" 

a une tlche importante a remplir et il y a actuellement deux theories 

en presence, presque opposees, l'une faisant de la medecine de rea

daptation une specialisation individualisee et couvrant l'ensemble 

des affections invalidantes, sensorielles, psychiques etc ••• et 

1 1autre, faisant au contraire une qualification d'une specialite. 

Il ne rentre pas Aans ce propos de faire la critique de ces 

theories divergentes, mais d'insister sur le fait qu'il est india

pensable a l'heure actuelle que tous medecins aient des notions de 

readaptation suffisantes pour savoir ce qui peut &tre espere et, soit 

orienter efficacement leurs patients vera des centres specialises 

sans leur faire de fallacieuses promesses, soit prevoir durant la 

phase aigui de l'affectio• les poasibilites de readaptation et ne 

pas compromettre par uae erreur grave la reintegration du patient: 

par exemple l'equinisme des pieds d'un alite a long terme est sou

vent une emtrave a la reprise de la deambulation; soit considerer 

que des sequelles invalidantes n'empfchent pas la reprise d 1une 

activite. 

Nous avons deja signale que l'enseignement de la medecine se 

faisait sur l'affection pathologique et qu'en readaptation, la par

tie\essentielle se passe sur le secteur de l'agent pathogene, c•est

a-dire, 1'3tre humain. Or, par suite de sa maladie ou de son accident. 

l'Atre humain se trouve confronte avec des problemes personnels, fa-
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liaux, sociaux et professionnels et il faut, bien entendu, compter 

avec ce contexte afin de pouvoir l'aider au maximum. Aussi, est-il 

indispensable de pouvoir prater une oreille attentive a ses "histoi

res", de pouvoir passer a c8te de son lit le temps qu'il faut pour 

lui expliquer ce que l'om fait pour lui, ce qu'il peut attendre du 

traitement, mais aussi ce qu 1il ne peut obtenir, car les pro•••••• 

que l'o• •• peut tenir et l'espoir deQu font plus de mal que de bien. 

C'eat tout au long du traitement qu'il faut prendre le temps de con

tiauer ce colloque sin.gulier si riche et si fructueux pour le mede

cia et pour le malade. 

11 ne faut jamais oublier non plus qu'on ne peut jamais faire 

seul de la readaptation. C'est un travail d'equipe et l'influence 

des paramedicaux est enorme. Il faudra apprendre ales ecouter avec 

la mAme patience et la mime attention. Leurs remarques sont en gene

ral precieuses et permettent parfois de comprendre un point reste 

obscur car, eux aussi doivent avoir un enseignement de readaptation, 

"l'1on seulement sur la theorie et les methodes preconisees mais sur 

l'esprit et plus specialement sur l'esprit d'equipe afin de maintenir 

cette homoge•fiU, cette confiance et cette comprehension qui en

tratnent le patient a suivre sans reticence le long traitement de 

la readaptation. 

Toutes ces notions et bien d'autres doivent faire partie de 

l'enseignemeat de la readaptation car tout e$t different dans un 

service de readap~atio:n.. On ne peut y traiter le patient comme on 

le fait dans un service de medecine curative classique 06 il ne fait 

qu'un sejour de courte duree et ou les traitements sont plus faciles 

A imposer. 

Ea readaptation, les sejours sont plus longs, lea progres tree 

leats et il faut la collaboration du patient. 

Il y a eafin les secteurs orientation professionnelle, reedu

cation professionnelle et reintegration sociale qui sont en fait tres 

loin de la medecine mais dont lea rudiments au moins sont indiapea

sables pour mener A bien le programme de readaptation et arriver, 

pour certains cas au moins, a la pha~e optimum qui est la reprise 
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dans de bonnes conditions d'un travail remunerateur et la reinser

tion dans le circuit economique. 

En fait, la readaptation paratt constituee de differents sec

teurs parfois assez eloignes les uns des autres qui, comme des mail

lons d'une chat.ne, sont chacun indispensables et presenten.t leur 

importance pour eviter tout hiatus. Il faut demander a chacun ce 

qu'il peut apporter, a l'avantage du patient. 

C'est ainsi que la kinesitherapie apportera la reeducation 

musculaire, aidee en cela par 1 1ergotherapie qui, plus constructive, 

ajoutera une action psychologique; les infirmieres aussi ont une 

action morale qui peut atre des plus importantes (puisque aux Etats

Uais, elles ont ace point de vue des responsabilites accrues). 

Le service social, les professeurs, entrat.neurs, moniteurs et 

animateurs ont tous leur r8le A jouer mais le medecin doit rester 

le coordinateur. 

En tout etat de cause, l'enseignement de la readaptation ne 

peut @tre que benefique pour des patienta d'abord mais surtout pour 

tout le groupe des paramedicaux qui comprendront mieux leur mission 

et la place irrempla~able qu'ils occupent daaa 1'6quipe t pour t••• 
les medecins dip18mes qui pourront en toute connaissance de cause 

orienter leurs patients vers les centres specialises, pour les jeu

nes medecins surtout, qui au moment ou la profession tente de se 

depersonnaliser et a s'eloigner de la clinique, retrouveront le r81e 

qui leur est devolu depuis le serment d'Hypocrate et qui est d'8tre 

aussi le confident, le eonseiller, en un mot l'ami aupres de qui le 

patient trouvera la chaleur humaine, le reconfort et l'espoir sans 

lequel il ne peut vivre. 

DISCUSSION 

La discussion des themes "R&le actuel de la medecine de readaptation" 

et ~Readaptation au travail" a ete groupee en une seule seance 

(voir po 110) 
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READAPTATION AU TRAVAIL 

Presidence du Prof. GUARDASCIONE 
Capo dei Servizi Sanitari dell 1 INAIL 
Italia 

Rapporteurs: A. CAHEN, L. PIERQUIN, A. STORM 

RAPPORTS 

Prof. PIERQUIN 

1 - HISTORIQUE et TERMINOLOGIE 

1.1.- Introduction 

1.1.1.- La remise des handicapes au travail, a un travail con

venable, a toujours ete consideree comme l'objectif majeur de la rea

daptation, pour la raison tree simple que l'exercice d'un travail est 

le signe le plus sQr de l'independance, la garantie de possibilites 

d'acquisitions de toutes aortes et de satisfaction des besoins nor

maux. 

De son c8te, la Societe trouve dans le travail des handicapes 

des avantages divers. Devenus "agents economiques" a part entiere, 

ils produisent, consomment et paient des imp8ts comme les autres. 

Leur rBle est maximum dans le cadre d'une politique de plein emploi. 

1.1.2.- Des 1940, la Conference internationale du Travail a 

fixe et a precise dans plusieurs recommandations aux gouvernements 

la conduite a suivre pour la remise au travail des handicapes, afin 

que soit respecte leur droit au travail inherent a leur qualite d'f

tre humain. Les principes et les regles d~ l'orientation profession

nelle, de la formation professionnelle et du placement ont ete ain

si arrftes (1). 

Grice ace conseil eclaire, aux decisions des pouvoirs publics 

nationaux et aux efforts de divers promoteurs, la preparation des 

handicapes a la remise au travailapparait auj~urd'hui comme un pro

cessus determine dans l'essentiel. Les malades ou lee blesses bene

ficient d 1abord dans lee h8pitaux, puis si cela est necessaire dans 

des centres specialises, de soins particuliers donnes par les mede-
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cins et leurs auxiliaires et groupes sous le terme de "readaptation 

medicale ou fonctionnelle". A la fin de cette plriode, s'ils sont en

tierement gueris ou si leur handicap est leger, ils reprennent leur 

travail anterieur. Dans le cas contraire, on evalue leurs aptitudes 

restantes par le moyen de ! "'orientation professionnelle"; les uns 

reprennent alors en entreprise une activite adaptee a leurs possibi

lites; les autres apprennent un nouveau metier, c'est a dire font une 

nouvelle "formation professionnelle" avant d'3tre places. 

1.1.3.- Dana la pratique tout n'est pas aussi simple; il est 

des handicapes qui ne peuvent apree readaptation medicale reprendre 

tout de suite le travail et qui, d'autre part, ne sont pas justi

ciables d'une formation profeseionnelle veritable en raison d'un ni

veau scolaire et intellectuel insuffisant. Ils forment un groupe im

portant; leur remiee au travail peut 3tre obtenue grAce A certaines 

pratiques qui prolongetrtla readaptation medicale et qu'on peut reunir 

sous le vocable de "Readaptation au travail".· Nous pensons que ces 

·m&mes pratiques sont aussi utilisables en association avec la forma

tion professionnelle la plus authentique. 

1.2.- Historique 

1.2.1.- Les Anglais semblent avoir resolu la question en don

nant a leur "Rehabilitation medicale" une conception plus large et un 

contenu plus vaste. Elle n'est pas limitee a la simple correction par 

la "Physiotherapy" et ! "'Occupational-therapy" des fonctions elemen

taires alterees (paralysi~ ankylose). Elle tente de remedier, par 

une simple extension de ses,pratiques, au deficit des fonctions com

plexes et globales de l'organisme, souvent inhibees par le.traumatis

me, la maladie ou l'immobilite. Elle parvient ainsi, dans la plupart 

des cas, en s'approfondissant et en se prolongeant, a conduire le 

handicape au seuil du travail. 

Toutefois, lorsque certains handicapes ne peuvent, du fait de 

leur inaptitude, obtenir ou conserver un emploi, ils sont accueillis 

dans dee cHablissements speciaux: lee "Industrial Rehabilitation Units" 

(I.R.U.), tout differents des "Vocationnal Training Centers" (2). 

Ila y sont encourages et travaillent, y font de la gymnastique et 
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sont peu a peu orientes professionnellement. A la sortie de cea 

,tablissements. ils sont reemployes en entrepriae ou en ateliers pro

teges (Remploy). 

1.2.2.- Certaina Franvaia se aont trouve affrontea Ace proble

me au moment de la 2eme Guerre mondiale a l'occasion de la r,adapta

tion des tuberculeuz pulmonaires soignea •n sanatoriums. Ila ont er,, 

le terme de "reentra!.nement A l'effort" pour designer lea activitea 

generales du corps et de l'esprit, qu'il conv•natt 4e donner Acea 

malades pour lea sortir de leur inertie, avant de lea remettre effec

tivement au travail ou de leur donner une formation profesaionnelle. 

Ce terme a ete ulterieurement utilise en France pour d'autres catego• 

riea de malades (lea mentaux et lea cardiaques) qui, comme lea tuber

culeux, avaient ete contraints Aun long isolement et a un repoa 

rigoureux (3). 

Dana le domaine de la readaptation des accidentes du travail 

et de la route, la question ne s'est pas posee de la mfme maniere, et, 

hormis de raree exceptions, personne n'a utilise les mots de "r,en

tra!nement a l'effort0 • La plupart des responsables de la r,adapta

tion fonctionnelle des traumatises, naguere encore trop m,dicaux, 

c'est a dire trop attach,s A unekinesitherapie analytique ou aegmen

taire, ont tendance maintenant a elargir leur conception et leur pra

ti~ue en developpant l'ergotherapie et en organisant des exercicea 

physiques generaux en gymnase. 

Mais,une veritable readaptation aux gestes et aux contraintes 

du travail, pri§cise dana son but et rationnelle dans son orsanisatioa, 

n•est pas encore organisee systematiquement en France, bien qu'elle 

soit, a notre avis, indispensable. Notre rapport relate une experien

ce de ce genre (G. CAHEN). 

1.2.3.- En Belgique, la situation est a peu pres la mfme. Sous 

le vocable de reentra!.nement A l'effort, une initiative exemplaire a 

ete prise, que nous allons relater (A.STORM). Il s'agit d'une tenta

tive de prolonger et d'accentuer lee bienfaits de la readaptation 

fonctionnelle analytique par la pratique d'exercices generaux prepa

rant au travail et a la reprise de la vie sooiale. 
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1.3.- Terminologie 

Il import• de ae rappeler certainea d'finitions, generalement 

adopt••• et conaacreea par l'usage, afin de mieux situer le sujet 

tralte dana ce rapport. 

1.3.1.- La reaclaptation eat le procesaua d'accomodation du han

dicap6 a aon milieu; la reeducation, c'eat le recours a une pedagogie 

pour aaeliorer ce proceaaus. 

1.3.2.- La readaptation ou reeducation fonctionnelle, c'eat la 

correction. dee troubles des fonctiona motrice, sensitive, aensorielle 

et viac,rale , qui reaultent de !'affection pathologique. Elle se 

fait eaaentiellement par l'exercice physique (kineaitherapie) et le 

travail (ergotherapie), ap,cialement choiais et prescrita en vue de 

la correction de cea troubles. 

1.3.3.- La readaptation ou reeducation profeasionnelle ou mieux 

·formation professionnelle, c'est l'acquisition par le handicape de 

connaiasances techniques, theoriques et pratiquea, en vue de l'exerci

ce d'un nouveau metier. 

1.3.4.- La readaptation au travail, c'est l'accomodation du 

travailleur handicap& aux conditions particulieres, physiques et psy

chiquea, de son futur travail, quel qu'il soit. Elle se fait toujours 

a l'aide de deux moyens, neceaaairement unis: une activiU gymmique 

et une activite d'atelier, toutes les deux choisies et reglees en 

fonction dee contraintes du travail. 

Cea activites font suite A celles de la readaptation fonction

nelle, leur sont intimement et reapectivement liees; ellea ne ces

aen.t qu•au moment du reemploi. Elles peuvent preparer et accompag:aer 

la formation profesaionnelle. 

Suivant la predominance d'un mode d 1activite sur l'autre, ou 

plut&t suivant l'importance du caractere specifique ou profeaaionnel 

de cette preparation, on peut distinguer actuellement deux formea de 

readaptation au travail~ 

• le reentrafnement a l'effort (A. STORM) 

- le reentrafnement au travail (G. CAHEN) 
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Dr. STORM 

2.1.- R4antrafnement a !'effort 

Ce travail est d'fl. a l 'experience vecue au eein du Centre de 

Traumatologie et de Readaptation ronctionnelle de la Clinique Reine 

Fabiola a Montigniee-aur-Sambre, Belgique, cree en 1958 a l'initiati• 

ve de la Caisse Commune d'Assurance de l'Induatrie Charbonniere dee 

Baeains de Charleroi et de la Basse-Sambre,a l'intention des accidea• 

tes du travail de cette induetrie grice A l'action de Monsieur Jean 

LIGNY, President du Conseil d'Administration et aoua lea directives 

de son Medecin-Chef le Docteur DESENFANS. Actuellement, le Centre 

continue d'ailleurs a recevoir ces accidentea comme ceux de nombreu

ses industries de la region et du pays. Il accueille en outre des 

patients, tant hommes que dames, provenant d'autres disciplines medi

cales: neuro-chirurgie, rhumatologie, orthopedie, pneumologie, car

diologie ••• Leur lge varie de 10 A 80 ans. 

Le Centre de R,adaptation Fonctionnelle se ~greffe"dans un 

complexe hospitalier o~ l'ideal a atteindre est le retabliaaement ad 

integrum de 1'6tat ant6rieur, statique et dynamique. 

2.1.1.- But. Le r,entratnement a l'effort s'integre au procea

sus de la R6adaptation Fonctionnelle. Son but est de remettre le pa

tient dans les conditions qui 6taient siennes avant l'accident en lui 

rendant toutes ses capacit6s anterieures de travail dans son emploi 

- autonomie a la maison, a la rue, utilisation des moyens de trans

port en commun, restauration synergique des gr.andes fonctions. 

- D6finition. C'est une activation m6thodique et global• 

des· fonctiona physiques et psychiques. Il concerne l'organisme tout 

entier et pas seulement une partie du corps. Son contenu est assez 

varie suivant les necessites. 

2.1.2.- Moyens : Equipe de Readaptation - Equipement. 

La reprise des activit6a anterieures doit 8tre prepare• a toua 

points de vue: physique, psychologi,ue, administratif, professionnel 

et social. O:a perc;oit done tout l'interlt d'une preparation par des 

l;i.aisons efficaces. 
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L1 ,quipe comprendra outre le chirurgien ou medecin apecialiste 

reaponaable,le m4decin physioth,rapeute, le profeaseur d'education 

physique, le kinesitherapeute, l'ergotherapeute, l'aasistant social, 

le psychologue, la secretaire medico-administrative et event·uellement 

le conaeiller du travail, le prothesiste, le medecin du travail, le 

moniteur d'atelier et la dieteticienne (4). 

-. Equipement (5) : - Salle de miae en condition physique com

portant: echellea horizontale, verticale, poutre d'equilibre, bancs 

auedoia, espaliers, cadre-guide ou barre de musculation, echafaudage, 

differenta poida A manutentionner. 

- Espace a amenager pour le deroulement des 

activiUa physiques en groupe (activites gymno-professionnelles et 

jeux). 

- Salle de reeducation analytique avec boxes 

de poulietherapie, de massage et de physiotherapie. 

- Hydrotherapie: piscine de mobilisation 

(minimum ?/3 m). 

- Ergotberapie: ateliers de tissage, de 

menuiserie, de fe~ forge, de poterie, etc ••• 

- Jardin avec parcours "handicap". 

2.1.3.- Techniques: activites physiques. 

2.1.3.1.- Caracteriatiguea fondamentales. 

- Analyse pbysiologique de l'exercice. 

De par la connaiasance pedagogique et physiologique 

du mouvement, les exercices seront adaptea au genre de handicap a 
traiter. Par exemple la repltition d'un geste n'est pas le fait uni

quement d'un entratnement musculaire mais est simultane Aune adap

tation cardiopulmonaire. Une formule simple preconisee par Bellin 

du Coteau (6) permet de visualiser lea caracteristiques de l'exercice 

physique: 

- vitesse dominante cardiaque, 

- adresae = dominante de neuro-coordination, 

- resistance= dominante cardio-pulmonaire. 
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- endurance= dominante cardio-pulmonaire, 

- force= dominante articulaire et musculaire. 

La resistance et l'endurance sont tree proches l'une de 

l 'autre avec cependantune legere difference : la resistance est la qua

li te qui permet de prolonger uncertain temps un effort proche du ma

ximum, tandis que l'endurance est la faculte de soutenir longtemps un 

effort d'intensite relativement faible. 

La vitesse est une question de contraction dans un 

temps minimum, l'adreese depend de la difficulte du geste et la force 

preside awe mouvements conduits, lents et peu repetes avec charge ma

ximum. 

Deja par cette analyse, 11 devient possible de choisir 

des exercioas en tenant compte de la principale action dominante. 

Exemple: - la montee sur un eacabeau exige de la force, 

- la montee de plusieurs etagea d'un escalier 

demande force et endurance, 

- la montee sur un echafaudage de X marches 

et le francbissement de pluaieurs echelles exige force, resistance 

et adresse. 

- Gestes professionnels. 

Qui dit "geates profeseionnels" dit effort physique, 

exercice physique. Toutefois, il ne faut pas vouloir a tout prix eti

queter des metiers imprecis, il vaut mieux s'exprimer en langage 

gestuel comme le font Delaet et Lobet (?). Ils nous donnent dans leur 

livre, une documentation·exceptionnelle. Leur analyse de 1.300 pro

fessions apporte comme resultat 43 gestes, plus toutes leurs combi

naisons permettant l'exercice de tous lee metiers. Cette etude orien

te notre action en vue d'accentuer l'effort du patient sur une reedu

cation plus analytique en fonction de sa profession. Neanmoins, elle 

ne pourra 3tre retenue comme base essentielle du reentratnement a. 
l'effort car trop analytique. 

Le travail parcellaire etant deja une dominante des 

activi tes professionnelles, il est inadequat de "robotiser" l '.indivi

du en periode de readaptation. 
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- Classification des geates de l'ouvrier.(8) 

Troia categories 

- Gestes d',volution dana le milieu profes-- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
~i~n;1-e: : grimper Aune echelle, lancer une brique, etc ••• Nous sa

vons que dans le travail, le ma~on, le charpentier n'a pas seulement 

l manier see outila, il a d'autres comportements: grimper a des 

,chelles, utiliser des balancelles, se deplacer sur des echafaudages 

parfoie a des hauteurs importantes tout en manipulant des objets; 

le grutier ne doit pas seulement estiner a l'oeil des aplombs, des 

niveaux, visser, devisser, 11 lutte egalement contre le vertige tout 

en soulevant des charges. 

- ~e~t!s_p~r!m!n: :e:h~i~u:s_A_ t:aJe:t~i:e_ 
~u;d~e_p!r_u~ ~'=•~i~m! tourner une manivelle, pousser un levier, 
un chariot. Ces gestes se situent a !'echelon inferieur de la hiear

chie des difficultes. Ila ee multiplient a l'infini dans lea emplois 

offerts par noa industries modernes. 

- ~e!t:s_p~r:m:n: :e:h~i~u!s_a_ t:aJe~t~i:e_ 
~i:i~e: !a: :':s!r;t_ v;g;l!n:: limer, forger, peindre, souder. Ce 
sont lee gestes de l'ouvrier qualifie, de l'ouvrier de qualite, du 

specialiste. 

- Facteurs fondamentaux du travail humain. 

La force, la vitesse et la precision sont les bases 

du travail humain. La force varie avec lee techniques. Elle peut ltre 

continue, intermittente, brusque ou progressive. 

-) type de force brusque avec prehension en poignee complete le 

forgeron. 

-) precision et force sont indispensableeau cuisinier pour couper la 

viande, en plus des differentes formes de prehension. 

-) le travail de mecanographie exige vitesse et precision mais egale

ment endurance musculaire du "geste professionnel": la presse. 

Suite au machinisme, l'importance du facteur force 

s'affaiblit considerablement au profit de la vitesse et de ia preci

sion, deux ca~acteristiques a ne pas negliger. 
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- Categories de metiers euivant l 1 intensite du travail. 

On peut diviser les metiers en 4 categories 

-) travail 16urd exigeant force, adresse, precision, resistance et 

vitesse (forgeron, abatteur, ••• ). Le monteur en charpente n'est 

pas seulement adroit de ses mains, mais il doit @tre adroit pour 

maintenir son equilibre. 

-) travail semi-lourd ou toutes lea dominantes de l'exercice sont ne

cessaires mais a un moindre degre (ajusteur, peintre, ••• ). 

L'electricien de reseau possede une main·de travail mais egalement 

une main de securite, une main qui peut s'agripper. 

-) profession ou se rencontre essentiellement le principe d'alternan

ce de travail et de repos (artisan, commer~ant, ••• ). Le chauf

feur ne conduira pas uniquement son camion, il utilisera continuel

lement une prehension digitopalmaire indispensable a l'ex:ercice de 

sa profession, mais il se verra a certains moments, contraint A 

manutentionner. 

-) profession dite sedentaire ou certaines de ces qualites sont neces

saires; toutefois, les dominantes cardio-pulmonaires ne sont pas 

requises de maniere absolue (couturiere, employee, mecanographe, 

standardiste, ••• ). 

De ces differentes caracteristiques, il ressort qu'il est quasi im

possible au reeducateur de connattre tous lea metiers, mais apres 

interrogatoire minutieux du patient sur sa profession, il est pos

sible de dete~~iner un programme d'activites axe sur les grandee 

fonctions. 

2.1.3.2.- Bases : Qualites motrices polyvalentes. 

Exercices sans denivellation. ----------------------------
- marcher, courir, ramper, tomber. 

Exemple: ajusteur se deplaQant en portant une bonbonne. 

Exem~les_avec_denivellation. 

- deplacement sur engin - sans charge 

- deplacement sur engin - avec charge 

- mon.ter, grimper, descendre, sauter 

- s'accrocher, s'agripper, se suspendre 
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- franchir des obstacles (lutte contre le vertige) 

- grimper Aune echelle en. tirant un clble, travail qui peut 8tre 

extrapole en activite gymnique. 

Manutenaion. 

- aoulever, porter, transporter, jeter, deposer, pousser. 

Exemple : - replacer un wagonnet sur lea rails, technique de 

aoulever. En salle de reeducation, l'attention est 

attiree sur les points cles d'une bonne manutention~ 

- geste du plafonneur, du recarreur 

- poussee d'un camion represente par une m8lee de 

rugby. 

~rtc:ts!,011 '!•I! !i•!tf!.s!. 

- maniement et coordination (lancer d'outils, de briques). 

2.1.3.3.- Programme (9) 

1ere gymnastique generale o~ les dominantes de l'exercice sont in

corporees. Tousles segments accessibles du corps y sont traites. 

La majorite des patients ne pouvant supporter lea stations de

bout et unipqdique, elle s'effectue en assis sur tabouret ou 

couche,. 

2eme gymnastique qui accueille les patients en progression moyenne 

et finale, est essentiellement a retentissement cardio-pulao

naire. 

Parcours: Son but eat de retrouver tous lea gestes de la marche en 

toua terrains et !'utilisation des moyens de transports 

en commun. La progression du par~oura s•etablira comme 

suit: parcoura de· deambulation, parcours avec echafaudages 

et course. 

Jeux et sports. Ile contribuent non seulement au retablissement de 

1 1 ftat general mais restituent egalement lee qualites physiques 

tout en etant recreatifs. La pratique du sport par lea handicapfs 

elimine certaines barrieres infranchissables. 

Activites gymno-professionnelles.tBlles se divisent en deux grandee 

classes 
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- Gymnastique specifique: gymnastique de groupe interessant un meml:19 

ou segment lese. Les exercices sont globaux A but analytique. 
L'intensite et le rythme de la leQon procure un retentissement car

dio-pulmonaire. 

- Gymnastique utilitaire: elle est neceasaire au patient atteint de 

n'importe quelle lesion en fin de progression. Il ne subsiste plus 

aucun probleme medical, consolidation osseuse parfaite, aucune 

contre-indication cardiaque, puissance musculaire satiafaisante, 

amplitude articulaire sans deficit. Outre lea exercices de manuten

tion, des exercices avec ou sans denivellation, de precision dans 

le geste, la leQon comprendra un ou plusieurs gestes-cles. Les 

exercices d'equilibre occupant egalement une place importante. La 

leQon ne doit pas seulement tenir compte des trois groupes de gestes 

de l'ouvrier et des dominantes de l'exercice, mais surtout des qua

lites matrices polyvalentes. Rappelons qu'il n'est pas possible 

d'introduire des gestes specifiques Aun metier, a moins de tomber 

dans un centre hyperspecialise et propre a une profession bien de

terminee. 

Musculation (10)(11). Cet entra!nement musculaire ou mise en condi

tion physique est une activite superposable a la capacite de travail 

du handicape pour qui, avec ou sans technicite, la force, l'endu

rance et l'agilite sont indispensables. 

Hydrotherapie. En dehors de toute la gamme des exercices de thera

peutique analytique dirigee, la natation et les jeux constituent 

son activite principale. 

Trottoir de marchea Son. utilisation a vitesse et pente reglables 

augmente la capacite d'effort et ameliore objectivement certaines 

dominantes de l'exercice physique. 

L'emploi du velo ergometrique par contre, en couche ou en assis1 

ameliore d'autres qualites avec possibilite de doser l'amplitude 

articulaire et la force musculaire. 

Ergotherapie: Suivant l'intensite recherch,e dans l'effort, des 

activites de vannerie, tissage, poterie, bois, fer forge, jardinage, 

permettent le reapprentissage de la station debout prolongee, la 
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deaabulation, la manutention tout en polariaant l'attention du pa

tient aur un centre d 1inter8t que conatitue la fabrication d'un 

objet. 

Cesaativitea ae deroulent en groupe ou individuellement. La 

paychologie du handicape joue un grand r8le et l'on ne saurait oublier 

que l'individu est un tout. L'oubli de cette notion fondamentale est 

l l'origine de bon nombre d'echeas. Le travail de groupe donne une 

atmosphere competitive en m@me temps qu'un ~ncouragement et un desir 

de bien faire. Cett.e emulation collective procurera egalement une 

entraide reciproque. 

Nous devona avoir la certitude que loraque le patient quitte le 

Centre, il s'eat "aecuriae" phyaiquement et moralement, qu'il est 

"dope" pour reprendre son travail. On attirera !'attention aur lea 

points clea de la aecurite et de la prevention. La securite n'est pas 

une branche separee, une sorte de morale profeasionnelle: elle est 

la technique mame. L'accent doit 8tre mis sur les qualitea reflexes, 

aur les bonnes reactions, car une des matieres premieres du travail 

"bien fait" eat la bonne condition physique. On saiaira l'occaaion 

d'introduire des notions de securite et de secourisme. 

L'aoceptation du fatalisme et des risque du metier doit 8tre 

contrecarree. Normalement, l'Eoole Professionnelle, lea Institute 

Techniques aont des terrains de predilection, le Centre de R,adap

tation en eat le complement. 

L'homo faber qui n'est pas eduque a la eecurite est aussi demu

ni que l'homo aapiena discourtois. 

Loraqu'il y a des suppleances A apporter, le r81e du reeduca

teur est de donner au handicape lee aides techniques indispensables 

A la realisation des gestes de la vie courante et le moyen de s•en 

servir et de se conditionner. 

2.1.4.- Organisation et fonctionnement (4) (5). 

2.1.4.1.- La somme dee actiyites proposees au patient 
2.- .I: 6 ' 
3.- durant une journ"e de heures confere A la 

4.- readaptation au travail son caractere bien net. 
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Cette intensite peut parattre excessive, mais elle est 

indispensable dans le cadre d'une multitude de profes

sions. 

Dis l'entree du-patient, le dialogue s'installe~ Il est accueil

li par le service social et au cours de ce premier contact, 11 est 

mis au courant de l'ambiance dans laquelle se derouleront see traite

ments. 

L'assistant social s'informe de la situation familiale et pro

fessionnelle et essaie d',veiller un climat de confiance qui permettza 

une meilleure participation du patient a sa readaptation. Cette ac

tion indispensable est deja une action psychotherapique et suffit le 

plus souvent pour permettre un debut et une progression vers une so

lution adaptee. 

Dana toutes les phases de readaptation fonctionnelle, le patient 

doit &tre actif et ltre le propre artisan de sa guer1son. Les membres 

du personnel et le materiel qu'on lui fournira, sont pour lui, lee 

moyens de parvenir a sa reinsertion sociale. L'aider est une des tt

ches de l'equipe de readaptation. Le blesse doit 8tre pleinement 

eclaire sur son veritable interft, grAce a une psychologie attentive, 

sans brusquerie ni flatterie et alliant a cette fin, a la fermete. 

la souplesse et l'amitie. 

Chaque membre du personnel, dans sa fonction, sollicitera con

tinuellement le patient Aune participation active. Il faut savoir la 

faire nattre, la developper et l'orienter parfois. Pour comprendre 

l'individu, chaque membre de l'equipe tentera, dans un effort person

nel, "de se mettre Asa place", toute l'action vieera A l'aider a 
r~soudre lee difficultes qui 1 1assaillent afin de le liberer de son 

anxiete, le ''securiser" afin qu'il puiss~ jeter toutee see forces 

dans la readaptation et atteindre le but final: sa reinsertion so

ciale. Chaque personne devra en consequence aveir cee motifs en tlte. 

Pour que chacun soi t informe, le .,Patient est presente a tous 

lee membree de l' equipe. Au fur et a me sure de 1 'tholution, 1es staf:Bs 

de consultati.on et de programmation se deroulent regulierement. Au 

cours de ces confrontations, lee difUrentes activites auxquelles le 
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patient peut participer sont prescrites sur la base des bilana arti

culaire, muaculaire et fonctionnel. L'attention sera attiree particu

lierement sur lea contre-indications. 

Ce travail de symbiose permet au patient de constater que son 

programme eat constamment etudie et conQu en fonction des imperatifs 

medicauz et de readaptation; il est oriente sur la base d'un dialogue 

constant. 

Le point est fait tous lea jours avec l'enaemble du personnel 

de m8me que le bilan en fin de journee. 

2.1.5. - Reaultats. 

Ainsi peut ftre obtenu le passage progressif de l'etat de handi

cape A celui de travailleur a rendement normal ou a un poste adapte. 

La reprise du travail, la reinsertion sociale doit Stre preparee 

a toue lea points de vue par des liaisons efficaces: physique, psy

ohologique, administrative, professionnelle et sociale. Elle ne peut 

a'effectuer sans avoir confronte l'avis des divers techniciens. Cette 

preparation sera le facteur de la reussite. 

Dana cette phase, il existe une jonction, une symbiose entre 

1 1inter8t humain et economique. Les Societes d'Assurance, la Securite 

Sociale, lea Chefs d'entreprises, lea Syndicate, devraient comprendre 

la necessite de cette phase et la realiser. 

Les Centres de Readaptation, les Industries, lee Ecoles et le 

Personnel y affecte, ne sont pas suffisamment ealaires sur ce proble-

me. 

Les 7.acultes de Medecine, les Institute Superieurs de Kinesithe 

rapie, d'Ergotherapie, d'Education Physique devraient informer plus 

completement les etudiants afin de pouvoir la mettre en pratique de 

fa~on plus gfneraliaee. 
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Dr. CAREN 

2.2.- Reentrainement au travail 

Lareslisation que nous allons vous presenter n'est en rien 

opposee a celle qui vient de vous 8tre decrite, elle en est comple

mentaire. Elle s'en differencie par l'importance qui est donnee a 
l'etude et a la preparation de la composante professionnelle de la 

readaptation (12). 

2.2.1.- Buts et definition 

Le centre de reentra1nement au travail accueille tous 

les travailleurs qui, a la suite d'un accident ou d'une maladie et 

apres les traitements medicaux, chirurgicaux et de reeducation fonc

tionnelle, ne peuvent reprendre leur ancien travail, ou y rencontre

raient sans autre preparation d'importantes difficultes. Il s'y ajou

te les handicapes adolescents qui, au seuil de leur vie professionnel

le, posent de difficiles problemes d'orientation. 

Le sejour a pour but de prolonger et de parfaire l'en

trainement physique voire mental de ces personnes, de choisir apres 

en avoir etudie toutes les donnees, la meilleure solution profession

nelle et de la preparer. Toutefois, quand celle-ci comporte une for

mation professionnelle, l'interesse. est alors dirige vers un etablis

sement approprie. 

Les promoteurs du centre ont tenu ace que le reentrai

nement au travail se distingue de la readaptation medicale ou fonc

tionnelle par son cadre, son personnel, ses installations et sea tech..-

n~ques. L'ambiance des soins y fait place progressivement a celle du 

travail. Ces caracteres ont pu 3tre realises d'autant plus facile

ment que le centre fait partie d'un vaste ensemble de services ou 

d'etablissements, qui assurent la readaptation precoce au stade hospi~ 

talier et la readaptation fonctionnelle post-hospitaliere des enfants 

et des adultes; la succession des phases de la readaptation, le trans

fert d'un service a l 1autre, se realisent sans difficulte ni solu

tion de continuite. Le centre de reentra!nement au travail a pu con-
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sacrer tous mes efforts a !'elaboration des agencements et des acti

vites specifiquement orientes vers son objectif. 

2.2.2.- Moyens et cadre 

2.2.2.1.- Equipe de readaptation 

Les handicapes en traitement, etant souvent atteints 

de sequelles graves et encore evolutives (non consolides au sens de 

la legislation fran~aise sur les accidents du travail), la direction 

technique du centre est medicale, mais lee trois medecins du centre, 

qualifies en Readaptation et Reeducation fonctionnelles, travaillant 

tous a plein temps, beneficient sans cease du concours indispensable 

de deux Conseillers du travail. Ceux-ci, des l'entree du stagiaire, 

maintiennent ou retablissent le contact avec l'ancien employeur, ren

seignent sur les exigences du poste et les possibilites d'adaptation 

ou de mutation dans l'entreprise. !ls sont les conseillers permanents 

de l'equipe pour tousles problemes du travail et ont evidemment un 

r8le primordial dans l'elaboration des orientations professionnelles. 

Le reste du personnel technique comporte une assistante 

sociale, cinq kinesitherapeutes, cinq moniteurs de gymnastique, un 

ergotherapeute, six aoniteurs d'atelier, des infirmieres, un insti

tuteur. 

Il est fait appel, au titre de consultants permanents, 

Aun psychologue, un psychiltre, des chirurgiens, mais aussi au psy

chologue du travail du centre regional de selection psychotechnique. 

2.2.2.2.- Les locaux 

Les locaux medico-techniques comportent essentiellement 

des sa!les de kinesitherapie, un vaste gymnase et un plateau d'evo

lution exterieur, et un ensemble de six ateliers de travail. 

Les locaux d'hebergement abritent cent lits et le 

centre aco"U.eille chaque jour en plus des internee, une trentaine de 

demi-pensionnaires residant dans !'agglomeration voisine. Notre re

crutement est essentiellement masculin. 
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2.2.2.3. - Pathologie 

L'eventail des affections invalidantes est tres large 

mais les causes traumatiques representent plus de 80 % du total, dont 

60 % d'accidentsdu travail ou de trajet. 

2.2.2.4. - Recrutement 

La zone geog~aphique de recrutement est la region lor

raine. 95 % des stagiaires proviennent du departement de la Meurthe

et-Moeelle et des trois departements voisins. 

2.2.2.5. - L'ambiance 

Elle n'est plus du tout celle de l'h8pital: les sta

giaires par exemple, peuvent sortir librement en dehors des heures 

d'activites. Ils sont habilles, selon lee moments, de tenues de sport 

ou de vftements de travail. 

Les malades et blesses sont admis sur leur demande ou 

celle des medecins. Il y a un jour d'entree par semaine. Le sejour 

s'acheve quand nous estimons avoir rempli notre r8le. La moyenne 

arithmetique des temps de sejour se situerait actuellement a huit 

semaines. 

Les activites sont reparties chaque jour sur six heu

res, fragmentees en 4 tranches d'une heure et demie. La gradation 

de l'entra!nement ne se fait pas par une augmentation des heures 

d'activite, mais par une modificiation progressive de leur contenu. 

2.2.3. - Techniques 

2.2.3.1. - Exercices physiques 

L'action de notre service de gymnastique est basee 

sur les mfmes principes que celui qui vous a ete decrit en detail 

tout a l'heure (cf 2.1.3.). Bien que notre terminologie et notre or

ganisation soient sensiblement differentes, les bases physiologiquea, 

les installations gymno-professionnelles et les grandee lignes des 

techniques utilisees sont tres voisines. Nous n'y reviendrons done 

pas. Il convient seuleeent denoter que l'importance des effectifs et 
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des installations permet la constitution de groupes d'entrainement de 

10 A 20 stagiaires, relativement 'homogenes, au regard du handicap 

d'une part, de l'objectif professionnel de l'entratnement d'autre part. 

Lee activites gymno-professionnelles ne sont pas 1 1apprentisaage et 

la repetition de gestes professionnels (ceux-la aont faits en ateliers) 

maia une preparation du corps et de l'esprit par des gestes voisins 

moina precis et peut-8tre plus exigeants. Elles preparent le sujet a 
l'utilisation des installations et du materiel qu'il est susceptible 

de rencontrer dans son travail. Elles constituent en outre une educa

tion a la securite. Regulierement sont pratiques des bilans d'aptitu

de physique, a partir de certaines epreuves etalonnees; ils permet

tent d'objectiver la progression, de reperer facilement lea points 

faiblea, et de comparer le niveau ~estuel retrouve avec les exigen

ces physiques du poste de travail envisage. 

Les kinesitherapeutea preparent ou completent l'entra!

nement pratique dans le service de gymnastique. Ils s'occupent aussi, 

de faoon exclusive, de certains grands handicapes qui ne peuvent 

acceder au traitement collectif. 

2.2.3.2. - Activites d'ateliers 

Six ateliers permettent une gamme etendue d'activites~ 

- l'atelier de travaux legers, comporte des activites 

d'ergotherapie A visee fonctionnelle et permet l'accueil, !'occupa

tion dana l'attente d'une prothese ou d'une amelioration physique, 

ainsi que les premiers sondages d'aptitudes. 

- l'atelier d'observation reunit des postes de travail 

varies allant du soudage au dessin, en passant par l'electricite et 

la comptabilite. 

- l'atelier de poterie-mosa!que, menuiserie, mecanique 

(tous lea travaux de fer, ajustage, machines-outils, forge, soudage) 

et travaux exterieura (b!tiaent, terrassement, peinture, jardinage) 

permettent de concourir a un entrafnement general non specifique 

(forje, coordination, endurance, parfois developpement des compen

sations necessaires). Ila assurent aussi, un entratnement specifique 

au travail envisage (position de travail et geste professionnel,tech

nologie, qualite et rendement). 
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Ils offrent toute une gamme de travaux d'exigences phy

siques et de complexi U croissantes. La gradation de l 'entra!neme.nt 

est en general obtenue par la participation successive a differentes 

activites dans un ou plusieurs ateliers. Il est evident que toutes 

les activites professionnelles de la region n'ont pu @tre representeee 

au centre, mais, en procedant par analogie, on parvient presque tou

jours a reconstituer les exigences essentielles du poste de travail 

desire. Chaque fois qu'une activite donnee semble apres quelques es

sais pourvoir etre retenue pour une eventuelle formation, on etablit 

un bilan plus precis d'aptitude. Il est base sur une serie d'epreu

ves essentielleement pratiques et prealablement etalonnees, qui 

viendra completer les tests psychotechniques. 

L'entra!nement terminal se deroule 

- soit sur le poste de travail habituel du handicape, 

- soit sur differents postes reconstituant les opera-

tions fondamentales du travail. 

Les fabrications effectuees aux ateliers ont toujours 

un caractere utilitaire: 

- objets achetes par les handicapes, 

- fourniture de materiels pour l'equipement et l'en-

tretien des centres. 

Les ateliers sont lies organiquement avec le service 

de Reemploi-Reclassement, ce qui facilite leur harmonisation avec 

les industries regionales. 

Il faut preciser que ces ateliers sont animes par des 

moniteurs (et non des ergotherapeutes), qui ont certes acquis des 

connaissances para-medicales, mais qui sont avant tout des "profes

sionnels". 

2.2.3.3. - Techniques associees 

2.2.3.3.1.- Les ~xamens psychologiques, les 

enquetes sociales apportent souvent !'explication d'un comportement 

difficile et parfois les moyens de le modifier. 

2.2.3.3.2. - Les tests psychotechniques 
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renseignent sur les aptitudes intellectuelles et scolaires a benefi

cier d'une formation professionnelle (selon des criteres utilises a 
l'echelon national). Ils peuvent concourir aussi a l'orientation d'ure 

reprise de travail directe. 

2.2.3.3.3. - La presence d'un instituteur 

permet d'assurer une revision des connaissances scolaires, un bref 

complement des acquisitions anterieures et parfois un debut de sco

larisation. Cette valorisation scolaire est parfois suffisante pour 

autoriser une formation au depart exclue. 

2.2.3.3.4. - L'atelier d'appareillage situe 

dans l'etablissement, facilite la confection rapide pour les amputee 

de protheses bien adaptees. 

Des activites professionnelles reelles per

mettent ensuite de lea tester et d'apporter eventuellement certaines 

modifications. 

2.2.3.3.5. - L'enquete professionnelle 

Elle renseigne sur la situation profession

nelle au moment de l'arret de travail, sur le passe professionnel. 

Elle degage les possibilites de reprise ulterieure de travail dans 

la perspective d'un retour dans l'entreprise ou d'un recla~sement. 

2.2.4. - Organisation et fonctionnement : 

Ila doivent permettre d'individualiser l'etude et la progres

sion d'un cas particulier a travers des activites collectives. Cela 

est rendu possible grace a une tres grande souplesse dans l'etablis

sement des programmes d'activites. Chaque stagiaire se voit prescrire 

lea soins, lea exercices ou le travail, qui paraissent le plus utiles 

a un moment donne de cet entrainement et dans les proportions sou

haitables. 

Notre methode de travail est guidee par deux grands principes 

- le travail en equipe 

- l'orientation continue. 
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2.2.4.1. - Le travail en eauine 

L'equipe eat li~e par le secret profeseionnel partag&. 
Les informations concernant un stagiaire sont communiquees a tousles 

membres de l'equipe et il y a un echange permanent d'observations et 

d'opinions. 

Les decisions importantes (progression, modification de 

programme, proposition d'orientation professionnelle, sortie) sont 

prises sous la responsabilite du medecin, qui a recueilli l'avis de 

chacun au cours de reunions hebdomadaires dites de "syntbese 11 • 

2.2.4.2. - L'orientation continue 

En dehors de rares cas ou l'objectif professionnel peut 

etre clairement defini des le debut, nous nous gardons de definir pre

cocement une orientation. Cette prudence nous est dictee par l'ineer

titude du pronostic fonctionnel qui se prolonge tant que toutes lee 

ressources de l'entra!nement n'ont pas ete epuisees et par la rela

tivite de certaines contre-indications medicales. 

Nous avons vu tres souvent des blesses dont le retour 

au travail anterieur paraissait a l'entree compromis par l'importance 

des aequelles, faire au cours de l'entra!nement des progres inatten

dus et s'accomoder finalement tres bien des exigences de leur profes

sion initiale. 

L'inverse n'est malheureusement pas rare non plus: un 

arret inattendu de la progression, des difficultes imprevues obligent 

a abandonner au cours du sejour une solution qui paraissait a priori 

raisonnable. 

Enfin, il est bien des cas o~ il n'existe pas de bonne 

solution et ou l'on est contraint de choisir la moins mauvaise en 

negligeant sciemment les contre-indications relatives qui, dana des 

caa plus favorables, auraient emporte 1~ decision. 

Lea programmes d'activites sont ainsi sans cease revus 

en fonction de la progression, des solutions ou des essais envisages 

et reciproquement lea solutions retenues dependent evidemment du de-
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roulement de ces activites. 

Pour nous, la notion de reentratnement au travail est 

indissociable de celle d'orientation professionnelle. Les conclusions 

formulees a la sortie doivent done tenir compte du bilan medical, 

gestuel, psychologique, scolaire, technique, des motivations du sujet 

de sa situation familiale, de son contexte professionnel anterieur. 

A l'exception de 10 % environ de cas d'inaptitude, elles debouchent 

sur une solution de reemploi. 

2.2.4.3. - Le reemploi : ce service est assume par lea 

conseillers du travail. Plusieurs solutions sont envisagees (13) 

2.2.4.3.1. - La reprise du travail directe 

chez l'ancien employeur. Le conseiller du travail, soit par corres

pondance, soit au cours de deplacements, a pu ftudier lee caracteris

tiques des postes de travail disponibles. On peut preconiser la re

prise integrale au poste de travail anterieur, ou a un poste diffe

rent mieux adapte aux aptitudes restantes. 

2.2.4.3.2. - Le reem'ploi par l 'intervention 

des services officiles de placement (Agence Nationale pour l'Emploi). 

Il s'agit de la recherche chez un nouvel 

employeur d'un poste de travail convenable. Nous fournissons dans ce 

cas a cet organisme toutes les informations qui peuvent faciliter le 

processus en insistant, non pas comme on le voit trop souvent sur lee 

travaux qui ne peuvent @tre effectues, mais sur ceux qui nous parais

sent possibles. Noe propositions leur parviennent parfois par l'in

termediaire de la Commission Departementale d'Orientation des Infir

mes, organisme officiel de reclassement. 

2.2.4.3.3. - C1est egalement a cette instan

ce que nous transmettons nos propositions de formation professionnel

le en centres specialises pour handicapes physiques ou en centres de 

formation professionnelle pour adultes. 

2.2.5. - Resultats 

Les resultats moyens de ces dernieres annees se resument en 
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troie pourcentages 

- reprise du travail directe, dont une moiti, au poate 

anterieur et une moitie Aun poate adapt,•••••••••• 

- Inaptitude temporaire ou d'finitive •••••••••••••~•• 

- Reclassement professionnel ••••••••••••••••••••••••• 
dont 

• placements directs par le service officiel 7,5 % 
• formations profeasionnellea •••••••••••••• 7,5 % 

75 % 
10 % 

15 % 

2.2.5.1. - Un contrSle des r,sultats obtenus et des 

suites donnees a nos propositions eat effectui. L'envoi syst&matique 

de questionnaires six semaines apres la sortie du centre et a nou

veau six mois plus tard, nous permet de faire a deux reprises, le 

point de la situation. Les questionnaires etant adressea au travail

leur et a son employeur, nous beneficions d'un double point de vue. 

Une enqu@te recente, confiee a un organisme tout a fait 

independant du centre et disposant de moyens importants, nous a per

mis de constater que ces questionnaires sont suffisanta dans la plu

part des cas et permettent d'etablir des statiatiques tree valables. 

Il va de soi q~'A la sortie des liaisons epiatolairea 

sont etablies avec les medecins traitants, les chirurgiens traitants, 

lea medecins du travail, les assistantes sociales. Cela nous permet 

de suivre plus directement uncertain nombre de cas difficiles. 

Nous souhaiterions pourtant pouvoir dans certains cas 

au moins, prolonger davantage notre action par des visites A domi

cile ou sur lea lieux du travail d'equipes medico-socio-professionnel

les. 

Avec 15 ans ce recul, nous avons la conviction que la 

readaptation au travail pratiquee sous cette forme assure la rein

sertion professionnelle dans des conditions optimales. La reprise 

du travail anterieur est de loin la sol~tion la plus souvent retenue, 

mais les possibilites de qualification ou de surqualification, gages 

de plus de securite et de plus d'independance pour i•avenir, ne sont 

jamais nigligees. 
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Prof. PIERQUIN 

3 - FORMES DE REALISATION ACTUELLES : avantages et inconvenients 

3.1.- La readaptation au travail dans un service ou centre de 

readaptation fonctionnelle, inclus ou annexe a un systeme bospita

lier, a necessairement une dominante medicale, done gymnique. Il est 

difficile dans ces etablissements de parler travail et a fortiori 

~·organiser un travail effectif en ateliers. A la rigueur et a la 

precision des directives et du contr8le cinesiologique et physiolo

gique, expliquant le qualite des resultats, ne peut guere s'ajouter 

une emprise egale en matiere professionnelle. Ce precede reussit 

d'autant mieux qu'il s'inscrit dans un systeme plus vaste assurant 

le reemploi. 

3.2.- La readaptation au travail an centre specialise, geographi· 

quement eloigne du milieu hospitalier, permet au contrair'e le deve

lqppement d'ateliers, de chantiers et de tout un systeme d'orienta

tion continue, d'enqu@tes sociales, de liaisons avec les entreprises. 

Ce serait m@me une dominante travail qui risquerait de s'y manifeste~ 

si le centre etait separe des formations sanitaires pratiquant la re

adaptation fonctionnelle, si son personnel ne comprenait que des spe 

cialistes du travail a l'exclusion de medecins, de reeducateurs de 

la ·motricite et de gymnastes, si le desir d'une production n'y etait 

pas domin, par le souci de satisfaire les besoins humains des handi

aapes. 

En general, le Centre de readaptation au travail est polyvalent, 

recevant sans inconvenient des handicapes malades ou blesses de 

toutes origines et de toutes natures, a condition qu'ils soient con

venablement groupes. Ila l'avantage de disposer d'installations 

importantes et de permettre ainsi a tout handicape de decouvrir dans 

une gamme d'activites variees celle qui convient a son propre cas. 

3.3. - Les formations sp6cialisees, toujous mains importantes, 

n•ont pas cet avantage, mais le compensent par une attention accrue 

dans des secteurs particuliers. 
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3.3.1. Certaines d'entre elles sont sp6cialis6es dans la 

readaptation d'un groupe pathologique d6termin6. 

Les responsables de la remise au travail des travailleurs 

accidentes sont plonges dans la pathologie post-traumatique, dans 

les problemes physiologiques et psychologiques du travailleur en face 

d'un handicap precis, dans les delicates questions de compensations 

gestuelles, d'accomodation au poste de travail et de securite. Ils 

peuvent donner a leurs techniques de readaptation au travail une ra

tionalisation tree poussee. 

La readaptation au travail des tuberculeux commence A l'in

terieur des sanatoriums sous la forme d'activites "occupationnelles"1 

d'exercices gymniques et se poursuit dans des 6tablis~ements de 

post-cure". Elle y est rapidement m3lee a une formation profession

nelle. La madie tuberculeuse, du fait de l'efficacite des antibio

tiques, est presque devenue une maladie comme lee autres et lee tu

berculeux tombent dans la communaute des soins. Seule la readapta

tion des "tuberculeurx sociaux" rencontre encore d'ineurmontablee 

difficultes, tant medicales que profeesionnelles. 

La readaptation des cardiaques, surtout des sujets atteinta 

d'infarctus du myocarde, est au contraire en plein essor (\4). Sit8t 

la periode aigffe de !'affection terminee, on pratique (en France et 

en Belgique, sous le nom de reentra!nement a l'effort) une gymnasti

que, minutieusement dosee et rigoureusement aurveillee, conaiatant 

en un pedalage sur bicyclette ergometrique, puis en des exercices 

divers etalonnes suivant la depense energetique qu'ils provoquent. 

Ces activites, qui sont une veritable "reeducation fonctionnelle 

myocardiaque" ne peuvent &tre accomplies qu'en milieu hospitalier 

ou parahospitalier. 

Dane certains cas favorables, elles doivent faire place 

a une veritable readaptation au travail, c'est a dire A des activi

Us gymniques et d'atelier correspondant au futur travail, determi

ne par orientation professionnelle. Nous n'avons qu'une experience 

restreinte sur ce stade tardif de la readaptation des cardiaquea, 

mais il nous semble cependant plus convenable de cesser sans tarder 
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la segregation de ces malades, nefaste a plus d'un titre. Des que le 

pronostic professionnel est fait, il est preferable de lea transferer 

dans un centre polyvalent de readaptation au travail, a la seule con

dition d'une poursuite des mesures de prudence et de securite, c'est 

a dire d'un contr6le physiologique et cardiologique rigoureux au 

cours des activites physiques. 

3.3.2.- Certaines entreprises (b&timent et travaux publics, mines, 

etc ••• ) se groupent quelquefois pour organiser la readaptation au tra

vail de leurs employee. Il s 1agit de formations specialisees suivant 

la "famille professionnelle" (15). 

Ce systeme peut avoir une ampleur suffisante; il a toujours 

une forme particuliere en raison de la limitation des travaux aux

quels il prepare; il aboutit a un placement simple et facile dans le 

cadre de l'entreprise. Il n'est toutefois pas sur que, dans de parei1s 

centres, le handicape puisse beneficier de toutes les possibilites 

o!fertes par la legislation sociale sur le reclassement. 

3.4.- La readaptation au travail en entreprise est a priori excel

lente, car on ne s'adapte jamais si bien qu'en s'incorporant au mi

lieu. Elle peut se faire de deux fa~ons, soit individuellement, par 

le moyen de "contrats de readaptation" passes entre l 1 employeur et 

l 1 organisme de prise en charge, soit collectivement, dans des ate

liers speciaux. 

3.4~1. - La premiere formule est adoptee par les petites entre

prises. Si l'employeur possede et met en oeuvre les moyens medicaux 

et techniques necessaires a cette readaptation, lea resultats peu

vent etre excellents. 

3.4.2. - La seconde formule, celle des "ateliers speciaux de 

readaptation11 est la plus connue et a donne lieu a une abondante 

litterature. 

Les premieres realisations anglo-saxonnes visaient a ac

cueillir dans des ateliers d'entreprises des travailleurs handicapes 

pendant la periode d'incapacite temporaire resultant d'une maladie 

ou d'un accident. On se proposait de remplacer ce temps d'inactivite 
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et de difficulte financiere par un veritable travail et un salaire 

normal. Ce faisant, on avait surtout pour but d'emp&cher la desadap

tation, qui resulte de l'immobilite et de la separation du milieu et 

ses consequences nefastes pour l'ouvrier et pour l'entreprise. A la 

fin de cette periode passee en atelier special, le travailleur repre

nait generalement le travail anterieur (16) 

Les pratiques utilisees dans ces ateliers avaient a la 

fois une visee fonctionnelle et une visee professionnelle. Le geste 

de travail, demande au handicape, devait corriger l'anomalie motrice 

localisee et n'etait done qu'une ergotherapie. L'activite generale 

du corps et de 1vesprit, qui s'y associait necessairement, n'etait 

autre qu'une readaptation au travail. 

Les realisations actuelles, au mains en France, different 

sensiblement des experiences originelles. Les travailleurs handica

pes ne sont guere admis dans les ateliers de readaptation qu'apres 

la date de consolidation. Ils ont deja beneficie d'une reeducation 

fonctionnelle normale ou en ont &te malheureusement prives, et le me

decin a autorise la reprise du travail. Les responsables de l'entre

prise acceptent ce retour, mais, constatant l'inaptitude partielle 

du travailleur, consequence des sequelles de son affection patholo

gique, se disposent a la corriger par une readaptation au travail. 

Les activites proposees ne sont pas specifiques du travail futur, 

mais sont plut$t choisies en fonction du handicap a corriger. 

3.5.- En principe, le travail "protege", l'atelier "protege" - ce 

qualificatif signifiant l'aide et la garantie des pouvoirs publics -

etait reserve aux handicapes ne pouvant obtenir ou conserver en rai

son de leur inaptitude un poste de travail dans le circuit normal. 

On devait y loger de grands handicapes, adolescents et adultes, mo

teurs, sensoriels ou mentaux et ce placement avait un caractere per

manent, sinon definitif. 

En pratique, il n'en a pas ete ainsi et la plupart des ate

liers proteges sont, pour une part importante de leura beneficiaires, 

des lieux de passage vers le circuit normal du travail. On y fait de 

l'observation, du triage, de la formation professionnelle et de la 

readaptation au travail. 
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C'est une solution moins pure, mais plus realiste et pro

bablement plus humaine, Il s'ensuit done que les ateliers proteges 

entratnent souvent de grands handicapes a des activites d'atelier 

correspondant aux debouches decouverts chez les donneurs d'emploi et 

aboutissent a des placements en entreprises, 

3.6.- Il arrive assez souvent que le handicape ne puisse retrou

ver un poste de travail en raison a la fois de l'importance de son 

inaptitude physique et de l'inaccessibilite de la formation profes

sionnelle. 

Il ne peut compenser sa faiblesse corporelle par !'acquisi

tion d'une qualification. Et comme les t&ches de manoeuvre sont pe

nibles, il ne lui reste guere que l'emploi l un "petit poste", ce qui 

consacrera son declassement. 

Pour ces handicapes, on peut tenter la formation d'ouvrier 

specialise" (O.S.), que certains ont appelee "reentrainement indus1ria'~ 

Ce n'est pas une veritable formation, car les connaissances 

et les pratiques techniques exigees sont elementaires et rapidement 

acquises. Ce n'est pas un reentra!nement simple au travail, C'est a 
la fois l'une et l'autre, un mode particulier de readaptation au tra

vail different de ceux qui ant ete precedemment decrits. Il peut etre 

le moyen d'une reinsertion professionnelle tree satisfaisante. 

4 - CONCLUSIONS 

La readaptation des handicapes connait depuis la 2eme guerre 

mondiale un essor considerable, en raison de l'augmentation du 

nombre et de la gravite des cas et aussi en raison du desir accru 

des hommes de faire profiter les plus malheureux d'entre eux des 

bienfaits du progres. 

Les experiences et les legislations se sont multipliees et di

versifiees dans les nations. Jamais le besoin n'est apparu plus ne

cessaire et plus urgent d'une information, d'une confrontation et 

surtout de respect d'une doctrine. 
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La readaptation est un processus continu de relevement conduisant 

le handicape du debut de son affection jusqu'au travail, c'est a dire 

a l'independance. Ilse deroule sane interruption des h8pitaux aux 

entreprises. D'abord guide par les medeoins et leurs auxiliaires, 

il l'est ensuite par les speoialistes du travail.Ila toujours un 

aspect oomplexe, puisqu'a tout moment se posent, avec plus ou moins 

d'aouite, des questions de sante, d'avenir professionnel et d'enga

gement social (17). 

L'unite de la readaptation, o'est a- dire le groupement de toutes 

les aspirations, de toutes les realisations et de toutes les techni

ques en vue de la reintegration du handioape dans la societe, a la 

place qui lui convient et a laquelle il adroit, est indispensable. 

Elle implique un etat d'esprit commun, une organisation monolithique 

et une equipe animee par un m&me ideal. 

La readaptation au travail n'est pas un nouveau processus de rea

daptation, venant se substituer a celui que nous connaissons. Elle 

n'est que le perfectionnement de ce processus, sur un de ces points, 

dans un de ses aspects. 

Beaucoup de handicapes physiques ne peuvent reprendre le travail 

apres une rea4aptation fonctionnelle ou medicale, telle que nous la 

concevons et la pratiquons, c'est a dire dominee par le souci de 

sante, l'ambiance de soins, le desir de corriger un deficit moteur 

localise, la presence du medecin et de ses auxiliaires. Ils manquent 

de force et de resistance et n'ont pas appris a compenser leur han

dicap par des gestes nouveaux. 

La readaptation simple au travail, qui prolonge la readaptation 

fonctionnelle, parait souvent la solution la plus facile et plus rai

sonnable. Les deux moyens precedemment utilises, sous les vocables 

de kinesitherapie et d'ergotherapie,: l'exercice physique et le tra

vail, sont continues. Ils n'ont plus cette fois un objectif thera

peutique: guerir le deficit moteur localise a un membre ou a un seg

ment de membre touche par le taumatisme ou la maladie. Ils ont un 

objectif professionnel et social : elever le corps et l'esprit en

semble au niveau des contraintes du travail. 
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Suivant la predominance d'un de ces moyens sur l'autre, la rea

daptation au travail pourra premire-une forme "gymnique" ou une for

me "profesisionnelle". Cette variation provient des milieux et des 

hommes et non d'une divergence quanta la doctrine. S 1il etait pos

sible de faire un projet ideal, nous reunirions, sans restriction et 

sans difference ces deux moyens: activite physique et activite d'a

telier pour construire la readaptation au travail et nous placerions 

celle-ci au milieu d'un vaste systeme groupant la readaptation medi

cale et la readaptation professionnelle. 
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DISCUSSION 

H.G. SCHWARZ 

Les effets du travail physique sur la sante des jeunes dans 

l'industrie dependent souvent davantage de leur etat physique que de 

la nature de leur profession. C'est pourquoi il faut veiller, par des 

contr8les medicaux, ace que lea personnes ayant un faible rendement 

et lea jeunes presentant des troubles physiques ne soient pas affec

tes a des professions qui seraient susceptibles de mettre leur sante 

en peril. 

Un nombre suffisant de stimulants, particulierement d'ordre 

physique sous la forme d'un travail musculaire passager, sont neces

saires en permanence afin d'assurer le developpement physique. C'est 

pour cette raison que chaque legislateur s'efforce de mettre en oeuv

re dans l'entreprise des plans theoriques et pratiques de formation 

des jeunes, tant pour l'apprenti que pour le jeune travailleur, afin 

d'eviter au cours de l'activite professionnelle un travail exigeant 

peu de mouvements ou des efforts excessifs, qui pourraient freiner 

le developpement. 

Pour analyser l'influence d'un travail determine sur le develop

pement physique et done sur la sante des jeunes, il faut d 1abord 

determiner si l'interesse est en etat d'exercer une profession. Envi

ron 10 % de tous lea etudiants ayant acheve leurs etudes ne sont pas 

aptes, en raison de leur etat de developpement physique, a travailler 

dans des entreprises industrielles ou dans le secteur des mines, les 

motifs de ce refus d'engagement etant differents d'une annee a l'aut

re. Une telle appreciation ne repose pas uniquement sur l'examen cli

nique; on juge egalement la nature des efforts imposes aux jeunes -

ce qui suppose des valeurs normatives pour les jeunes travailleurs -

afin de pouvoir provoquer gr!ce a des activites physiques de puis

sants stimulants de developpement, mais aussi afin d'eviter d'even

tuelles lesions de l'organisme en croissance. 

Il s'est avere qu'en ce qui concerne l'emploi de jeunes dans 
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l'industrie, des cas de fatigue ou d'epuisement ne sont observes que 

lorsqu'il s'agit de jeunes retardes, c.-a.~d. de jeunes dont le deve
loppement general ne correspond pas a la moyenne. Les travaux qui 

font apparattre des signes de surcharge chez les retardes sont abso

lument necessaires pour les autres personnes du m@me Age en tant 

qu'entra!nement en vue de leur aeveloppement. 

L'experience montre que les jeunes accusant un retard ou une 

avancedans leur developpement presentent en outre plus frequemment 

que d'habitude des vices generaux d'attitude, une sollicitation plus 

marquee du systeme circulatoire en periode de repos et une diathese 

accrue. Malgre la penurie de jeunes pour l'industrie et pour les 

mines, une selection physique toute particuliere est necessaire afin 

de garantir la sante, le developpement et un deroulement regulier 

de la formation. 

Afin d'eviter des perturbations dans le developpement, on pro

cede, dans de nombreuses entreprises, en dehors des examens preven

tifs conformes a la loi sur la protection du travail des jeunes, a 

des examens medicaux d'embauchage et de contr5le. Ces examens se 

rapportent principalement a un travail determine et son effectues 

dans la plupart des car par des medecins du travail ou des medecins 

d'entreprise. Il existe egalement des prescriptions en matiere de 

protection du travail qui prevoit des examens medicaux preventifs et 

de contr8le la ou certains travaux presentant des risques pour la 

sante doivent @tre executes par des jeunes ou egalement par des per

sonnes adultes Dans le secteur des mines, par exemple, les jeunes 

doivent @tre contr8les medicalement a intervalles reguliers; de plus, 

un nouvel examen medical doit en tout cas avoir lieu lorsque le mi

lieu de travail change, par exemple lors d'une affectation aux ser

vices du fond. 

Afin de deceler les jeunes ayant un rendement plus faible, on 

procedera dorenavant dans toutes les entreprises industrielles a un 

examen de la capacite de rendement qui permettra de determiner si la 

capacite de l'interesse correspond a la norme, dans quelle mesure il 

entre dans une categorie de rendement determinee et si la capacite 

de rendement de l'adolescent correspond deja a celle de l'adulte. 
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Lea exaaena de la capacite ae rendement, empruntes en grande partie 

l la •'4ecine aportive, se rapportent en premier lieu A la capacite 

de rendeaent physique, et a•attachent moins A etudier la capacit, 

motrice par des meaures dynamometriques que l'activiU cardio-vascu

laire ain.a:t,. que lea fonctions venti.latoires au repoe et A 1 'effort, 

01;, ... A.-d. A l 'aide de meaures ergospiroml!triques. Toutefois. etant 

donn, que mtme chez lea jeunea travailleurs la sollicitation phy

sique g,n,rale diminue tandis que la sollicitation psychique augmen

te par auite du d,veloppement de la technique et de l'automatisation, 

11 wonvient egalement de determiner la charge psychique admissible 

en tant que mesure de la capacite de rendement. 

Le contr8le des jeunea ayant un rendement particulierement faib

!! comprend, outre la determination de la capacite de rendement, l'e

zamen de la charge physique et psychique au poste de travail, pour 

lequel il e•avere avantageux de repartir autant que possible ces me

aurea aur toute une periode de travail de huit heures. Comme lea in

dividua en coura de developpement presentent frequemment des phenome

nea .de fatigue A la suite d'efforts unilaterau::x: de certains systemes 

organ.iquea. il ne auffit pas de proceder r4gulierement a des mesu

ree automatiques de la fr,quence caraiaque et de la tension arU

rielle; il faut egalement effectuer des mesuree pneumom,triquea et 

des analyaea,de gaz, ainai que des meaures de la temp4rature du corps. 

Il convient en outre de d,terminer, grtce A dee procl!dl!s de mesure 

paychiquea, lea impulsions de fatigue qui peuvent freiner l'el4ment 

paychomoteur au poate de travail. 

Lea jeunea ayant un rendement plus faible dans un secteur in

dustriel determin, ou dana l'induatrie miniere, et dont le develop

pement physique et paychique ne correspond pas A celui des autres 

jeunea, ou dont on peut suppoaer que le d4veloppement aera mo1ndre 

mime lorsqu'ila auront atteint 1 14ge adulte, g8nent le deroulement 

de la. formation des autres jeunes en raison des egarda qu •e::x:ige .1eur 

constitution phyaiq~e. Ii s'est av,r, que cea jeunes, qui doivent 

ltre conaidfrl!a comme ayant une faible capacit, de rendement dana 

lea entreprises industrielles o~ sont e::x:ig,a certains efforts physi

ques, prouvent souvent qu'ils sont encore en mesure de a•acquitter 

convenablement de leur ttche dans d'autres entreprises, sane que 



l'on puisae lea qualifier de "travailleura ayant un faible reride• 

ment". 

Methodea et criteres. 

Les examena de la capacite de rendement, effectu4s sur le tat1• 

roulant, ont montrtl que des jeunes tgea ,de 14 A 16 ana aont aptea 

a travailler dana l'industrie e'ila sont en meaure de marcher pen

dant 3·0 minutes sur un tapia roulant avan<;ant A une vi te,se de 60 • 

par minute, sans presenter de troubles circulatoirea importanta. La 

mAme chose est valable pour lea jeunes de 17 .A 19 ans, la viteaae du 

tapis etant portee de 60 a 100 m par minute. Au lieu de marcher aur 

un plan horizontal, il est egalement possible de ae de~lacer pendant 

un temps reduit (15 minutes) sur un tapia roulant pr6sentant une pent 
te de 3 %; pour lea jeunea de 14 a 16 ans la viteaae est de nouveau 

de bO m par minute, tandia que pour lea plus lgfs, elles eat de 100 M, 
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Il est recommande - particulierement chez les jeunes - de determiner la capacite de rendement phy
sique au moyen d'une charge croissante continue au cours d'un travail sur le cycloergometre, en 
employant autant que possible l'indice de freguence cardiaque a l'effort (LPI) d'apres E.A. MULLER. 
On peut exiger des jeunes a tout !ge uncertain LPio Les jeunes ne presentent pas toujours un pouls 
normal au repos; il faut egalement mesurer la tension arterielle, car chez 14,7 % des jeunes §ges 
de 14 a 15 ans et chez 9,4 % des jeunes ages de 16 a 20 ans on a pu constater des troubles de la 
pression arterielle, tandis que leur frequence cardiaque etait moins sollicitee, ce qui a permis 
d'etablir un LPI meilleur que celui qui correspond a leur capacite de rendement veritable. 
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Pour les examens spiro-ergometriques de jeu
nes travailleurs, il s'est avere notamment que 
le travail a l'ergometre a courant parasite 
actionn~ par manivelle, d 1 une puissance de 
80 watts constitue une bonne charge; l'in
tensite de charge correspond a un effort d'en
durance moyen pendant un paste et permet par 
consequent des comparaisons avec des mesures 
corr-espondantes au compteur a gaz et des me
sures pneumometriques effectuees sur le lieu 
de travail. En m@me temps, on peut effectuer, 
outre la mesure de la consommation de o2 et 
du rejet de co

2
, des mesures du systeme cir

culatoire; les resultats d'electrocardiogram
mes sont toutefois meilleurs lorsque le sujet 
se trouve en position couchee et qu'il exe
cute un mouvement de pedalage. 
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Force manuelle. La mesure dynamometrigue 
du developpement de la force musculaire 
de jeunes travailleurs est souvent neces
saire pour la determination de la norme. 
Ainsi, au cours de la derniere decennie, 
la force musculaire de jeunes travailleurs 
occupes dans les mines et dans les usines 
s'elevait en moyenne a 63 % de la puissan
ce maximale pour les jeunes ages de 14 ans, 
a 67 % pour les jeunes de 15 ans, a 84 % 
pour les jeunes de 16 ans, a 90 % pour les 
jeunes de 17 ans et a 93 % pour les jeunes 
de 18 ans. 



Re BIZMAD 

La r,int,Jration du diminue physique aana handica» apparent tel 

oo ... Jt&r ezemple apres dee affections chroniquea internee ou apree 

de grave• interventions chirurgicales, exige pour differentee rai

aone dee proc,d,a epfciaux. 

lnoore aujourd'hui, 11 n'eat pas toujours possible d'evaluer 

avec aaaes de precision l~fmpeahance de la 1,aion; la duree du trai~ 

tement clinique ou de la th,rapeutique de aubatitut:Lon ne peut 8tre 

pr,TUe et sea effete aur le rendement ne aont paa per~ue, et ne peu

vent dono paa •tre prie en cona~deration, par l'entourage en bonne 

eant, de la peraonne handicapee. 

De plus, il f•ut tenir compte de ce que toute interruption de 

l'adaptation permanent• dana le metier et dana la aoeiete pour cause 

de aaladie entratne foroement avec le tem»a dee difficult6a a•1nt6-

ctation qui, an fin de compte, compromettentle reclaaaement. 

lig. 1. 

Ce que le patient, aprea une maladie de courte duree, peut en

co~e faire aeu~, ne le fera plus tara aue a•1i eat aide. Ma~o bi 

l 1 on a4cormatt la n6ceasite de deployer dee que poaeible des efforts 

pour aurmonter le retard dane l'adaptation. et at·1 1 on preteee en 

laiilaer l'intitiative au handicap•, et ne a•en. oecu:pe,- que 

caa par cae A certaina intervallea, ou mime pas du tou~, ie reaultat 

aera laaleaent inaatiafaieant. 

Le. fo;,a, entre "Ce qui peut aujourd I hui ltre obtenu par la me

decine et lea ezigencea d'une aociete induatrielle moderne ne peut 

done •tre comDle que par une r6integration parfaite a l'aide de ce 

qu'on appelle des fonctiona "pont" (figure 2). 

Celles-oi viaent, une foia eatompee la phase aigue de la mala

die, a o•mpleter des que possible la suite du traitement clinique 

par dee meaurea de r6ac~ivation ph)!*ique et paychique, a aoumettre 

progreaaivement l'enaemble de l'organisme a un effort et, dans ce 

cadre, A etablir un plan individuel de reclassement, en faisant appel 
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a des specialistes de l'exterieur qui opereront de concert avec 

l'interesae considere comme partenaire egal en droit. Des que les 

donnees medicales le permettent, il faut poursuivre ce plan dans un 
sens de promotion professionnelle en comblant lee lacunes dans les 

connaissances, en mobilisant les reserves d'aptitudes et en prenant 

des mesurea se rattacbant au metier. 

Fig. 3 

Une institution s'occupant de la readaptation parfaite ne peut 

done voir dans celle-ci que le resultat d'une action complexe. 

En principe, on dispose a cet effet de cinq methodes differentes 

• qui, soit uniquement par l'entra1nement, soit par des mesures orien

tees de promotion professionnelle, permettent a l'interesse de re

prendre son ancien emploi ou d'en trouver un nouveau approprie ou mA
me de changer de metier lorsque des imponderables medicaux ou autres 

n'autorisent qu'une simple integration dans la societe ou n'exigent 

pas des soins constants. 

Fig. 4 

L·'organisation d 'une telle charniere entre la longue maladie et 

une reintegration satisfaisante devra, comme le montre l'exemple de 

notre centre, tenir compte egalement de considerations medicales et 

professionnelles et se servir avec la souplesse necessaire des moyens 

dont elle est dotee dans l'inter@t de la personne en caus~. 

Fig. 5 

Ainsi que le montre l'exemple de 500 invalides precoces, il nous 

a ainsi ete possible de fournir a 187 d'entre eux, par simple reacti

vation, un emploi permanent approprie et de diriger les autres, par 

des mesures de reeducation professionnelle, a l'interieur ou a l'ex

terieur de notre etablissement, vers une nouvelle activite profes

sionnelle correspondant a leur capacite de rendement. 

Toutefois, seul un systeme de readaptation bien organise, au 

sens d'une alliance (?) interdisciplines constructive (figure 6) 
englobant aussi sans restriction notre organisation, peut faire espe-
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Taches de la «fonction pont» pour surmonter le 

deficit d'integration en cas de longue maladie 

Clinique et centre de readaptation 
Lippoldsberg 

lnactivite 
complete 

Effort 
lentement 
croissant 

I Effort 
\ complet 

I 
I 
I 

Etablissement d!un Autres me~ures de 
plan de reintegration reintegration 
individual 

Traitement clinique 

Qualification 
Perfectionnement 
Specialisation 
Formation 

Mesures rapportees 
au metier 
Comblement de lacunas 
des connaissances 
Mobilisation de reserves 
d'aptitude eventuelles 

Mesures non orientees 
de reactivation 
psychique et physique 
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Reintegration des patients menaces d'invalidite ou frappes 
d'incapacite de travail, en cooperation avec les specialistes 
de l'lnstitut federal du travail (AA Kassel) 

Clinique 

Conseils par des specialistes 
de !'orientation professionnelle et 
du placement de grands mutiles 

Constatation des aptitudes principales 
et rapport psychologique sur les aptitudes= 

lnstitut de formation professionnelle et 
de reconversion 

Personnes traitees au dehors 
Personnes frappees d'inca_p_a_c-it~e-d-e-tr_a_v_a-iJ_ .. _., ... \ _ 8 
Personnes reclassees 

Reclassement par obtention 

d'un emploi convenable, eventuellement avec 
formation rapide proche des conditions reelles 
au lieu d'origine du patient 
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rer des r,aultats satiafaisants. 

Seule une coop,ration sans prejuge entre services envoyeurs et 

organismes de r,adaptation, d'une part, et les personnes chargees 

de l"assistance apres traitement, d'autre part, permettra d'assurer 

une reintegration parfaite. Et seule une cooperation entre lea spe

cialiates de la readaptation, lea moniteurs, la famille, le medecin 

et l'employeur ayant presentes a l'esprit lea exigences du marche 

du travail, garantira que toutes lea poasibilites de readaptation 

seront fpuiaees, sans n6gliger pour autant lea necessitea medicales. 

Cela requiert, il est vrai; un effort constant vers le progres 

en matiere medicale et des perfectionnements dans le domaine de la 

formation. 

Des initiatives encourageantes ont ete prises a cet egard dans 

notre sphere d'activite avec la creation d'un secteur specb.l de re

cherche aur la.readaptation et d'organismes de perfectionnement 

correspdndants. 

Toutefois, on ne pourra attendre de nouvelles impulsions de

cisives que si l'on s•attaque energiquement a des projets de recher

che visant a obtenir de meilleur~ criteres d'appreciation et de meil

leurs procedes, si l'on intensifie la cooperation clinique dans le 

aens de la readaptation et si l'on integre davantage les problemes 

de r,adaptation dans l'enseignement et les mesures de perfectionne

ment pour le plus grand profit des handicapes ainsi qu'au benefice 

de notre aoc1,t,. 

M. LENOBLE 

La place de la sociologie dans le processus de la readaptation 

Comme diff,rentes disciplines de la readaptation on enonce 

gen,ralement la medecine readaptative, la psychologie, la psycho

therapie, la kinesitherapie, l'ergonomie, etc. La sociologie est 

trop souvent oubliee. En effet, le groupe des handicapes rentre dans 

la theorie sociologique de la deviance. Dana le domaine de l'accep

tation aociale le stigmate du handicape constitue un element pre-
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ponderant. Ce stigmate du handicape resulte selon Erveing GOFFMAN 

entre l'identite reelle a savoir: l'identite a laquelle le handicap, 

peut effectivement pretendre et l'identite virtuelle a savoir celle 

qui lui est attribuee par l'exterieur. Des lors, le r8le de la socio

logie se situe au niveau des passages d'un milieu a un autre, par 

exemple, le passage d'un milieu de readaptation a celui de la soci6-

te globale, de la famille et de l'environnement, d'un atelier prote

ge a une organisation du travail ordinaire. En outre, la sociologie 

intervient egalement dans l'etude des structures d 1 organisation des 

differentes institutions therapeutiques dans le but de reduire les 

distorsions.structurelles entre celles-ci et la societe globale. 

F.B. VENEMA. 

Remarque concernant les points e et f du resume. 

Pointe: Il faut fonder le plus grand nombre possible de centres 

ou d'institutions specialisees pour la readaptation fonc

tionnelle et professionnelle. 

Cette opinion est a mon sens trop peu nuancee et, portee a 
l'extrfme, il pourrait en resulter un ecart entre la readaptation 

et le traitement dans les h8pitaux ou a lieu neanmoins une partie 

importante du traitement medical. 

Aussi faut-il avant tout developper la readaptation a l'h8pi

tal et, partant des besoins qui apparaissent apres la sortie d'h8pi

tal, creer des centres specialises en liaison etroite avec, le plus 

souvent, un groupe des h8pitaux cites ci-dessus. 

Cela aura egalement pour effet de procurer une base saine pour 

l'integration de la readaptation et, si la readaptation est develop

pee a l'Academisch Ziekenhuis (HSpital UniTereitaire}, on aura de 

meilleures chances de succes pour son enseignement. 

Enfin, encore une remarque concernant la specialisation 11rea

daptation". 
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~u niveau europ,en. nous connaissons deux formes: tout d'abord 

la r6adaptation en tant que "comp,Hence" et, en second lieu, la rea

daptation en tant que specialisation reconnue comme aux Pays-Bas, 

par exemple, o~ la formation dure 4 ans et o~ cette specialisation 

est reconnue au mime titre que par exemple la chirurgie et la mede

cine interne. 

Il me semble que la reconnaissance de la readaptation comme dis

cipline autonome peut contribuer l sa meilleure integration et peut 

promouvo1r son enseignement dans le cadre de la formation medicale 

normale. Awe Pays-Bas, par exemple, dee mattres de conference donnent 

des coura de readaptation avec un programme propre dans quatre uni

versit4e differentea~ 

M. CESA-BI.A.NCHI 

Je euie d'accord sur le fond de l'expose Gerundini-Houssa, com

me sur !'importance des activites de groupe et d'orientation pro

feaaionnelle continue, soulignee dans l'expose Pierquin-Storm. Pour 

completer, j 1estime necessaire d'indiquer lea points suivants: 

1) La medecine de readaptation qui doit commencer son action tree 

t8t accomplit une fonction de prevention secondaire par rapport 

awe dommages - autrefois juges fatale - qui persisteraient en 

tant que consequence stable d'une lesion. 

Mais cette fonction tree utile doit s'articuler co~tinuellement 

avec la prevention primaire, c'est-a-dire la prophylaxie des 

accidents et des maladies qui determinent lee l&sions. 

2) La readaptation doit intereeser non seulement le handicape, mais 

sa famille qui eouvent se ressent indirectement de ce qui est ar
rive A son membre, et peut representer un obstacle a ea readap

tation. 

3) Le handicap n'est pas neceseairement physique, mais peut 8tre 

psychique (deficit intellectuel, troubles emotionnela, etc.) ou 

social; et m8me lorsqu'il est physique, il presente un facteur 
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psychologique et social qui doit 3tre considere dans la readap

tation. 

4) L'action sur le handicape et sur sa famille doit s•accompagner 

d'une action sur la societe qui en modifie lea prejuges et en 

facilite un comportement favorable A la reintegration du handica

pe. 

5) La reintegration du handicape dans le travail doit pouvoir com

porter - si c'est necesaaire - une adaptation ergonomique du tra

vail lui-m8me aux posaibilites que presente le handicapeo 

N.E. COPPER (1) 

Les deux orateurs ont a juste titre souligne la necessite d'in

clure la readaptation medicale dans le programmes des cours des eco

les de medecine. Je me permets de sµggerer que ces cours fournissent 

aux etudiants en medecine un aperqu sur lee principes de base de la 

readaptation professionnelle. Cela peut se faire de differentes ma

nieres: 

I) par des cours speciaux donnes par des specialistes de la rea

daptation professionnelle; 

II) visite de locaux industriels par lea etudiants en medecine, 

afin de se rendre compte des conditions actuelles de travail 

auxquelles peuvent ltre eventuellement confrontes des handicap"' 

III) courtes periodes de stages des etudiants aupres des medecins 

sanitaires dans des centres de read,ptation professionnelle. 

La derniere de ces methodes est particulierement efficace, 

car nous avons trouve que ces m8me etudiants, apres avoir ete requs 

et avoir commence a travailler comme generalistes ou comme medecins 

d'h6pital, ont adresse consciencieusement leurs patients aux servi

ces de readaptation professionnelle simplement parce qu'ils etaient 

pleinement au courant de l'aide et de l'assistance inestimables que 

peuvent procurer de tels services. 
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N.E. COOPER (2) 

L'orateur a eu l'obligeance de rappeler le rale de pionnier 

de l'Organisation internationale du travail en matiere de readapta

tion professionnelle, principalement en ce qui concerne la definition 

de normes et de directives internationales sur ce sujet. J'ai pense 

qu 1il serait utile de citer les principales definitions contenues 

dans la recommandation n° 99 de l'OIT, qui nous donnent une base so

lide pour des programmes de readaptation professionnelle 

(1) L'expression "readaptation professionnelle" comprend la partie 

du processus continu et coordonne de readaptation qui inclut lee 

services professionnels comme par exemple l'orientation profes

sionnelle, l'education profeesionnelle et le placement selectif, 

destines a permettre a un handicape d'obtenir et de conserver 

un emploi convenable. 

"(2) L'expression 11 personne handicapee" designe une personne dont les 

chances d'obtenir et de conserver un emploi convenable sont for

tement reduites a la suite d'une deficience physique ou mentale. 

(3) Les services de readaptation professionnelle devraient @tre ac

cessibles a tou~ lea handicapes, quelles que soient l'origine 

et la nature de leur incapacite et que que soit leur Age, pourvu 

qu'ils puissent y @tre prepares et qu'ils aient des chances rai

sonnables d'obtenir et de conserver un emploi convenable. 

G. CRA VIOTID 

Je suis d'avis qu'au cours de ces annees, la theorie a progres

se davantage que la pratique. En effet, observant en profane lea 

photos d'exercices de readaptation des handicapes, j'ai eu l'impres

sion que la technique n•a pas fourni au cours de ces annees une as

sistance importante pour la readaptation. 

Il y a ensuite le probleme du personnel reeducateur des handi

capes. Il eat vrai que le medecin n'a pas la posaibilite de choisir 

les sujets A reeduquer, mais il devrait en revanche @tre possible de 

selectionner ceux qui doivent s'occuper de la recuperation de l'acci-
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dente. 

Le personnel des centres de readaptation devrait non seulement 

posseder des connaissances theoriques, mais aussi connattre suffi

samment le milieu du travail pour pouvoir suivre egalement sur le 

plan psychologique la reintegration du handicape dans le processus 

de production. 

c. AMOUDRU 

Il me paratt utile de souligner par un exemple concret !'im

portance et l'efficacite de la readaptation medicale. 

Les Charbonnages de France ont cree peu apres la derniere guer

re plusieurs centres de readaptation fonctionnelle. Le plus impor

tant est le Centre de readaptation d'OIGNIES, Pas-de-Calais; il 

compte 80 lits et re;oit principalement des victimes d'accidents du 

travail appartenant au personnel des Houilleres du Bassin du Nord 

et du Pas-de-Calais. 

Or, nous avons l'habitude de suivre le devenir professionnel 

des readaptes et en particulier d'examiner leur devenir eloigne plus 

significatif que le resultat immediat apres sortie du centre. Sur 

1 500 sujets ayant frequente le centre apres un traumatisme minier 

grave ou moyen, lea resultats apres 5 ans sont lea suivants 

60 % ont repris leur travail anterieur au fond; 

30 % sont presents au fond mais beneficient d'un travail adapte; 

5 % ont ete reclasses a la surface dans un travail leger; 

5 % seulement ont demande leur invalidation. 

R. FRANCOIS 

Je voudrais faire une simple communication 

Je represente 

L'Union nationale des Associations de Parents d'Enfants Ina

daptes et la Ligue Internationale d 1Aide aux Handicapes mentaux. 
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Il nous a ete precise ce matin qu'en fonction de l'importance 

des problemes l traiter et des questions posees, il avait fallu fai

re un choix limitatif. 

Je demande seulement que le Comite organisateur n'elimine pas 

cet aspect particulier de ses preoccupations, m@me s'il ne peut le 

traiter au cours de ce colloque. Je forme le voeu que, si necessaire, 

il soit etudie l'organisation d'une rencontre propre aux handicapes 

mentaux adultes sur le plan des pays de la Communaute. Par ailleurs, 

je me fais le porte-parole d'un petit groupe de participants pour 

qu'une r~ncontre entre particjpan"tB interesses par ce probleme spe

cifique puisse se faire, eventuellement en dehors du programme de 

ce collogue. 

V. GUA:RDASCIORE 

Je partage ce qu'a dit le collegue Gerundini: la readaptation 

- pour vaincre l'etat anxieux de mefiance et d'abattement - doit 

@tre tree precoce. C'est-a-dire qu'elle doit commencer au cours de 

la phase d'hospitalisation ou, au plus tard, au cours de la periode 

post-hospitaliere. Mais, pour atteindre l'objectif, iI ne suffit 

pascd'avoir recours au psychologue, a un personnel medical et para

medical hautement qualifie et aux differentes pratiques de physio

kinesitherapie et d'ergotherapie, si l'invalide ne collabore pas. 

Nous estimons que de bona resultats ne peuvent @tre obtenus que 

lorsque l'on reussit a interesser le handicape, en lui donnant la 

certitude qu'une fois readapte et reeduque professionnellement, il 

aura la possibilite de trouver un nouvel emploi convenant a son 

nouveau comportement au travail. Le travail doit @tre necessairement 

repris. Il n'y a rien de pire qu'un invalide, readapte ou reeduque, 

restant ensuite inactif et done socialement improductif. Nous avons 

depuis longtemps affirme ce principe, du reste pas nouveau, lorsque 

nous nous sommes occupes de la prevention de l'invalidite. 

Le Prof. Pierquin a d 1ailleurs fait allusion au reentra!nement 

des tuberculeux a l'effort. Ce qu'il a dit se trouve confirme dans 

l'experience que nous avons faite avec nos convalescents relevant de 
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silicoseo En effet, nous avons remarque que si ces sujete restent 

sans activite et ne font que des cures climatiques et d'aerosola• la 

reprise du travail, au terme de l'hospitaliaation, est toujours plus 

penible, comme si le repos avait eu une incidence sur leur entra!ne

ment a la fatigue, rampant 1 1 equilibre bien que precaire de la fonc

tion cardio-respiratoire. En revanche, cela n'a pas eu lieu lorsque 

les sujets atteints de silicose ont ete soumis pendant la periode 

d'hospitalisation a une gymnastique respiratoire et a des pratiques 

ergotherapeutiquea. 

Le Professeur Pierquin a fait le point sur lea termes "readap

tation11, "requalification", "reeducation", etc., utilises parfois 

sans distinction et improprement. Nous sommes parfaitement d 1accord 

sur ce qu'il a dit. Chez nous, en Italie, l'expression 11 readaptation11 

(riabilitazione) implique un concept se referant uniquement a des 

pratiques suaceptibles de restaurer ou d'ameliorer l'etat anatomo

fonctionnel, tandis que l'expression "reeducation" (rieducazione) se 

refere uniquement aux phases d'apprentissage et de readaptation a 
un nouveau metier. 

Ce qu'a dit le Professeur Storm, en particulier au sujet des 

patients cardiopathiques et des pneumopathiques, est tree interes

sant. Notre experience s'est developpe ace propos depuis que nous 

pratiquons et promouvons la readaptation des sujets atteints de 

silicose. Comme on le sait, ces sujets ont µne fonction cardio

respiratoire precaire, resultant de conditions anatomiques qui pre

sentent une forte tendance vers une evolution allant en empirant. 

Chez ces sujets, contrairement a ceux qui presentent des sequelles 

handicapantes de nature chirurgicale, il est difficile de prevoir 

lea resultats d'une therapeutique de readaptation et si ces resul

tats seront plus ou moins durables - dans des limites raisonnables, 

bien entenduo En tout cas, nous avons remarque qu'il n'est pas pos

sible d'etablir des parametres entre reprise de la fonction cardio

respiratoire et les travaux auxquels ces malades peuvent @tre af

fectes, du fait et comme suite a cette repriseo 
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RAPPORTS 

La Formation Professionnelle est l'une des actions qui concou

rent a l'adaptation ou a la readaptation professionnelle des handica

pes. Elle doit aboutir a leur placement dans la vie active normale. 

Pour y parvenir, elle doit @tre construite a partir d'une ana

lyse objective de la situation des personnes et des moyens a dispo

sition. 

Plus que toute autre mise en oeuvre de Formation Professionnel

le, celle qui s'adresse aux handicapes doit adopter une strategie 

d' evolution et. utiliser des techniques nouvelles en matiere d' orga

nisation, de pedagogie et d'information. 

Seule une telle demarche permettra d'agir efficacement et d'ob

tenir pour les handicapes l'egalite des chances. 

I. LES BASES ET LES LIMITES DES ACTIONS DE FORMATION PROFESSIONNEL

LE POUR LES HANDICAPES 

Vouloir realiser l'egalite des chances d~s handicapes avec lea 

autres travailleurs, ce n'est pas faire une gageure, c'est mener 

une action realiste a partir de donnees precises sur les personnes, 

leur handicap, leur acquis scolaire et professionnel, leurs motiva

tions. C'est aussi passer en revue les modes et les processus de 

formation professionnelle, pour determiner celui qui convient le 

mieux. C'est enfin tenir compte a tout moment des realitea techni-
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ques et economiques du temps present et, autant qu'on le peut, des 

evolutions previsibles. 

1. Le handicape et l'egalite des chances 

1.1. Le_handicap 

Le choix des formations professionnelles est limite par le 

handicap. Il est vrai qu'il y a des reussites exceptionnellles: le 

soudeur a l'arc ampute des deux mains, l'aveugle depanneur en radio

television. Ces exemples et d'autres encore trop souvent cites ont 

ete source de decouragement et de nouvelles frustrations pour beau

coup. Il ne faut pas se leurrer, le handicap existe, les sequelles 

des accidents ou des maladies sont de plus en plus severes. La vie 

professionnelle n'est pas encore depourvue de fatigues, de barrieres 

et favorable a l'epanouissement des personnes. 

Dans l'eventail des professions, il est necessaire de choisir 

celles qui dans la majorite des cas conviennent et il faut admettre 

qu'elles se situeront toujours dans lea limites suivantes: 

profession: - assise ou assise debout, 

- sans deplacement excessif horizontalement et vertica-

lement, 

- sans port de charges, 

- dont les horaires sont habituels et reguliers, 

- dont le temps de travail ne depasse pas 40 heures 

par semaine, 

- dont le milieu ambiant n'est ni pollue, ni bruyant, 
.Ill 

- dont les cadences et le rythme de travail sont normaux 

et correctement amenages. 

Voila beaucoup de conditions a reunir, mais il est indispen

sable de ne pas les negliger. A-t-on le droit, en effet, de donner 

aux handicapes une formation professionnelle qui suppose des postes 

de travail amenages et des conditions de travail qui ne seraient 

qu'exceptionnellement reunies? De plus, il ne faut pas oublier que 

la formation professionnelle doit aboutir au placement dans la vie 

active normale. Or, celle-ci suppose des trajets a effectuer et bien 

souvent des barrieres architecturales a surmonter. 
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Aux limites qu'impose par lui-m@me le handicap, vient s'en 
ajouter une autre, corr6lative: dans le domaine de la readaptation, 

la formation professionnelle suppose la preexistence d'un emploi, 

d'un apprentissage au, tout au mains pour les jeunes, d'une vocation. 

1.2. Le_milieu_socio-professionnel 

Quel est done le milieu socio-professionnel concerne par une 

formation professionnelle adaptee ou une conversion professionnelle? 

Jusqu•a ce jour, ni les professions lib6rales, ni lea cadres, tres 

exceptionnellement les techniciens ou lea cadres de ma1trise. La ma

ladie, l'accident perturbent a tous lee coups la vie professionnelle 

du travailleur manuel. D'une fa~on tree globale, il faut se rendre a 
l'evidence qu'un manoeuvre, un ouvrier specialise, un ouvrier quali

fie mime, ne disposent que d'aptitudes limitees ou a developper, de 

connaissances techniques nulles ou a completer, d'un acquis scolaire 

insuffisant, oublie, done a completer ou a revaloriser. 

Le choix des formations et surtout leur niveau technique est 

de ce fait limite. Le niveau des actions de formations professionnel

le pour les handicapes se situe done plus generalement dans la four

chette des classifications suivantes (classifications recemment adop

tees en France) : 

. ouvrier specialise (classe V bis) 

. ouvrier qualifie 

agent technique (classe V) . 
. technicien (classe IV) 

Le temps prevu pour ces formations, malgre une certaine la

titude accordee lorsqu'il s'agit d'handic•pes, ne permet pas de fran

chir plusieurs niveaux en une seule periode de stage. 

Mais les programmes des formations doivent 3tre etudies de 

telle fa~on que l'accession a une promotion ulterieure soit possible 

pour ceux qui en ont les moyens intellectuels et le courage. La gene
ralisation des actions de formation permanente et de promotion profes

sionnelle doit permettre ainsi a un plus grand nombre d'entre-eux 

d'atteindre des niveaux superieurs. 
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1.3-L'!~e_-_le_sexe_-_la_nationalite 

Viennent s'ajouter aux limites deja examinees, celles de 

l'!ge, du sexe et de la nationalite. Elles ne sont pas specifiques 

aux handicapes et sont evoquees dans le cadre de toutes les actions 

de formation professionnelle, d'adultea notamment. 

L'admission en formation professionnelle de handicapes de 

plus de 45 ans,n'est pas contradictoire avec les limites dont on 

vient de parler. Elle a surtout contre elle, certains prejuges d'ail

leurs paradoxaux a une epoque de longevite croissante. 

De m@me, il est courant dans nos pays de constater le sous

developpement de la formation professionnelle des femmes. La diffi

culte a surmonter est ici de la m@me nature que celle causee par l'o

rigine socio-professionnelle des handicapes. Mais elle procede egale

ment d'un prejug, qui veut la "femme au foyer" et, a fortiori, "l'in

firme ou la malade" a laquelle sont devolus de manus travaux menagers. 

A la qualite de travailleur etranger sont en general lies une 

qualification professionnelle inexistante, un niveau d'instruction 

peu eleve auquel se surajoute la meconnaissance de la langue. Segrega

tion raciale et de classe sont le lot de ces travailleurs; l'investis

sement necessaire a leur readaptation professionnelle est juge trop 

important et le rapatriement intervient, mesure socialement injuste. 

Les limites propres a la personne du handicape se cumulent 

tres souvent avec celles qu'engendrent notre societe. 

Elle a pourtant, cette societe, tout au long de son histoire, 

imagine des systemes pour resoudre les problemes poses par la maladie 

et l'invalidite. Charite, assistance, solidarite, prevoyance coexis

tant a l'heure actuelle dans la plus grande des confusions et dena

turent pour lea handicapes le sens des objectifs de la formation pro

fessionnelle. 

La diversite des regimes d'assurance ou d'assistance, soit a 
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cause de leur systeme financier, soit par leur portee categorielle, 

soit dans le type des prestations distribuees, est source d'inegali

te. Mais l'est bien plus encore, le fondement du droit en la matiere 

qui tient compte des circonstances du handicap et non du handicap. 

La complexite de la l~gislation propre a chaque regime la 

rend incommmunicable et engendre par surcroit une certaine lenteur 

administrative. Mauvaise information, demarches longues et compliquees, 

inegalite, prejugesne sont pas precisement des facteurs favorables a 
la "motivation" dont on parle tant. 

L'harmonisation des actions de formation professionnelle eten

dues aux handicapes, actuellement mise en oeuvre en France, devrait 

pouvoir favoriser l'egalite des chances. 

2. Les modes de Formation Professionnelle 

Les modes de formation professionnelle sont, en effet, ace point 

divers, qu'une harmonisation est incontestablement necessaire. La rea

lisation des objectifs placement et droit a la formation profession

nelle pour tous est ace prix. 

L'acces des handicapes aux differents modes de formation profes

sionnelle est fonction, non seulement des limites qui viennent d'@tre 

analysees, mais aussi de celles qui sont propres aux structures des 

differents organismes de formation professionnelle. 

2.1 L 1 Education Nationale ---------------------
Les ecoles techniques de l'Education Nationale (instruction 

publique) sont pour les defenseurs de la non-segregation des handi

capes la solution ideale. Mais il faut se rendre a !'evidence, lors

que cette possibilite existe, que la segregation se fait a l'interieur 

des structures d'un etablissement ("les classes speciales"). On peut 

se demander si cet etat de chases n'est pas plus frustrant encore 

pour le handicape. 

De plus, les barrieres : !ge, selection, temps de formation 

sont des realites comme le sent les eacaliers de la plupart des con

structions qui abritent ces etablissements. Ils ne disposent pas non 

-137-



plus a l'heure actuelle encore des equipes pluridisciplinaires ne

cessaires plus particulierement aux handicapes. 

2 .2 La_ formation _professionne.lle _des_ adul tes 

Les formations professionnellee pour adultes dont les objec

tifs de conversion, de recyclage et de promotion professionnelle pour

raient convenir, presentent dans leurs structures, leurs implanta

tions, des limites identiques; plus particulierement la selection, 

les temps de stage, la fatigue accumulee avec une journee de travail 

lorsqu'il s'agit de cours du soir et le manque d'aide medico-psycho

sociale. 

2.3 La_formation_en_entreprise 

La formation en entreprise, sous forme de contrat de "reedu

cation professionnelle" ou dans le cadre de stages de formation pro

fessionnelle organises par l'employeur, est consideree par un cer

tain nombre de personnes comme la plus valable. Leurs arguments se 

justifient par le retour rapide dans la vie reelle, facteur psycho

logique et social impurtant, et le cout peu eleve pour la collecti

vite. 

Mais ce mode de formation professionnelle prevu par la plupart 

des legislations de nos pays a ete peu ou pas utilise. Les raisons 

qui, entre autres, peuvent ~tre invoquees sont les suivantes 

- l'objectif de l'entreprise n'est pas la reeducation profes

sionnelle, 

- la formation professionnelle est limitee aux besoins d'une 

entreprise, 

- la remuneration a un caractere particulier, done frustrante 

en milieu normal, 

- il n'y a pas d'aide medico-psycho-sociale et pedagogique. 

2.4 La_formation_par_correspondance 

Un autre mode de formation professionnelle qui pourrait avoir 

un aspect particulierement adapte a la situation des handicapes est 

renseignement par correspondance. Il presente m~lheureusement des 
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inconvenients graves. Tout le monde sait qu'il est tres difficile de 

travailler seul. La formation professionnelle d'autre part implique 

des travaux pratiques qui ne peuvent pas toujours etre suivis et con

troles par correspondance. Lorsque cet enseignement est dispense par 

les organismes d'Etat ou controle par lui, il ales memes limites de

ja evoquees et inherentes aces modes de formation. 

Mais il presente du moins une garantie de serieux que n'ont 

pas les nombreuses institutions a but commercial. Leur multiplication 

et leurs abus ont preoccupe recemment les autorites de nos pays. Les 

handicapes sont les victimes designees de ces officines qui sont de 

veritables marchands d'illusions. 

Par contra, certaines organisations, benevoles d'ailleurs, 

creees pour preparer les malades et les handicapes a des examens ou 

des formations professionnelles, sont des actions a encourager et a 

developper. Elles presentent l'avantage de ne pas pretendre donner 

une formation professionnelle complete mais d'y preparer et de pou

voir etre mises a contribution, gratuitement ou presque, quelle que 

soit la periode de l'annee. Cetta formule a, en fait, le caractere 

d'un etablissement specialise, c'est-a-dire, adapte aux besoins des 

personnes. 

2.5 Les_etablissements_specialises 

Les etablissements specialises ont-ils toujours cette qualite? 

Il semble que l'aspect segregatif qui leur est reproche pourrait etre 

evite si l'age, le sexe, la nature du handicap n'etaient pas, eux, 

specifiques. Un certain nombre de centres de formation professionnel

le pour handicapes ont a l'heure actuelle un passe d'experiences 

su-ffisant pour prouver le bien-fonde d 'une formula mixte sous tous 

ses aspects. 

11 est vrai qu'elle exige une certaine capacite d'accueil et 

aussi, dans ce cas-la, une equipe medicale pluridisciplinaire a temps 

plein ou du mains en vacation reguliere et un personnel infirmier, 

paramedical et social plus nombreux. 

Un groupe important n'est pas forcement deshumanisant lors-
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qu'il s'organise bien. La formation professionnelle ne doit plus avoir 

un caractere protege, elle le restera toujours quelque peu, malgre 

tout, par la vie collective et les aides medico-psycho-sociales qui 

doivent @tre apportees aux stagiaires. 

L'imagination et '1 •esprit de recherche doivent @tre les quali

tes des equipes des centres de formation professionnelle specialises. 

Ila doivent @tre particulierement bien informes des debouches profes

sionnels, des exigences techniques des emplois et disposer d'un equi

pement correspondant. Leur but est la remise au travail, il serait 

lourd de consequences pour le handicape et la collectivite que cet 

objectif ne soit pas atteint. 

3. Les emplois et le choix des formations 

Les progres techniques contribuent a la realisation de ce but. 

3.1 Les_emplois_nouveaux 

Le developpement de l'electronique, de l'informatique et de la 

mecanique est generateur d'emplois nouveaux particulierement bien a

daptes aux handicapes. Des pastes de travail leur deviennent acces

sibles dans certaines industries ou l'automatisation des processus 

de fabrication prend a son compte des charges de travail insalubres 

et fatigantes. Les industries nouvelles ont l'avantage aussi de ne

cessiter des professionnels desniveaux de qualification differents 

et cela dans un m@me domaine technologique. Les handicapes ont de ce 

fait la possibilite d'acceder a des pastes adaptes a leur niveau de 

connaissances et de se promouvoir en fonction de leurs aptitudes 

dans la m@me orientation technique. 

Cependant, l'acc~leration des progres techniques rend neces

saire un ajustement constant des connaissances et tres souvent !'ac

quisition d'un nouveau savoir-faire. Une attitude prospective devrait 

aider les actions de formation dans le choix des orientations et le 

contenu des programmes. 

3.2 L'amelioration_des_conditions_de_travail 

Simultanement, les progres economiques et sociaux ont apporte 
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aux conditions de travail uncertain nombre d'amenagements propres a 
favoriser le reclassement 

- l'humanisation des lieux de travail, le contrSle des mesures 

d'hygiene et de securite, 

- l'attention plus grande portee a la sante, aux problemes 

sociaux, aux besoins de formation et d'epanouissement des 

travailleurs, 

- l'allegement des horaires de travail hebdomadaires, l'aug

mentation des periodes de repos et de conges payes, 

- la generalisation de la prevoyance obligatoire pour tous 

les risques 

sont autant de mesures qui rendent le travail moins dur a tous; elles 

devraient ouvrir plus largement encore les port~de la vie active 

aux handicapes. 

Il reste cependant beaucoup a faire, ces mesures ne sont pas 

toutes generalisees et sont encore imparfaites. L'acces au travail de 

certains grands handicapes, par ailleurs aptes a une formation pro

fessionnelle souvent tres qualifiee, ne peut pas toujours @tre rea

lise en raison de leur tres grande fatigabilite; la generalisation 

d'horaires a mi-temps favoriserait leur reclassement. 

De plus, les progres techniques, les progres sociaux engen

drent de nouvelles contraintes. L1 automobile, si necessaire·a cer

tains handicapes, est pratiquement inutilisable par eux dans la plu

part des conditions existantes de trajet et de parking. L'environne

ment, la pollution, lea tensions dues au changement accelere risquent 

d'@tre autant de nouvelles "barrieres". 

3.3 ~~~!~!_des_previsions_en_matiere_d'emplois 

Ceci dit, la formation professionnelle des handicapes se trou

ve dans la situation difficile de tout enseignement professionnel. 

Quel doit ~tre son contenu puisque les techniques sont si vite peri

mees? Un programme ne s'improvise pas, l'elaboration de la progres

sion des matieres a enseigner, leur concordance, leur utilite doivent 

se verifier; une periode de validation est indispensable. 

Quel choix y a-t-il lieu de faire en ce qui concerne l'orientation 
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et la qualification? 

Les activites agricoles, industrielles et de service sont sans arret 

en pleine mutation. Dans le domaine qui nous preoccupe, la nature des 

handicaps, en deux decennies, a completement change : les sequelles 

de tuberculose et de poliomyelite ont a peu pres disparu dans nos 

pays, mais les sequelles de traumatismes; notamment craniens, et les 

handicaps psychiques vont en augmentant. La formation des ma!tres, 

celle des animateurs et des personnels specialises de plus en plus 

necessaires (medecins, psychologue, reeducateurs,travailleurs so

ciaux) doit tenir compte, elle aussi, de toutes ces mutations. 

Quels sont done lea emplois a pourvoir? 

Ou sont les sources d'informations? 

Prospective et planification, dans tousles domaines, sont souvent 

bousculees. L'ordinateur est un merveilleux instrument, mais il ne 

repond aux problemes poses qu'en fonction des informations qui lui 

sont donnees. Il semble bien que, dans le domaine qui nous preoccupe, 

il soit necessaire d'agir avec uncertain pragmatisme, mais il faut 

avoir, pour le faire, les moyens materiels et surtout les hommes. 

3.4 L'orientation_des_actions_de_formation 

Les bases •t les limites des actions de formation profession

nelle pour handicapes etant analysees et bien mesurees, la philosophie 

d'action resolument adpotee, la strategie d'une formation profession

nelle adaptee a notre temps devrait se donner les objectifs suivants: 

- rechercher et utiliser tousles moyens necessaires pour 

developper les aptitudes des personnes, 

- dispenser une culture generale optimale, 

- grouper dans une meme unite des specialites d'une meme 

famille professionnelle pour pouvoir les adapter aux deman

des d'emplois : cette structure permet egalement de donner 

une formation technologique de base par troncs commune et 

de faire acceder les personnes en formation a des qualifica

tions selon leur niveau de connaissances et leurs aptitudes, 

etudier,~t mettre en oeuvre des travaux pratiques le plus 

proches possibles de la realite, 

- organiser des stages dans l'activite reelle pour la mise 

l l'epreuve d~ savoir-faire, du rythme et du rendement. 

-142-



Une politique de ce type suppose, encore une fois, des ~tablis

sements d'une certains importance ou une coordination entre les dif

ferents centres de formation professionnelle pour handicapes. 

Mais il faut, aussi et surtout, promouvoir une politique gene

rale ou la formation permanente et l'action medico-sociale aient la 

place qui doit @tre la leur. 

CONCLUSION 

Dans le monde entier, la formation permanente, le recyclage, 

les conversions et la promotion professionnelle sont un sujet de 

preoccupa.:tion pour les personnes, les organisations et les Eta ts. Il 

n'y a pas, sans doute, unanimite quant aux objectifs, mais "necessi

te fait 10111 • 

C'est cette m@me necessite qui, depuis plusieurs decennies, 

a fait naitre en Europe des centres de post-cure et des centres de 

reeducation professionnelle grace a l'impulsion des handicapes aux

memes. Sans bruit et au prix de difficultes innombrables, ils ont 

fait la demonstrat~on de la validite de la formation permanente (m@me 

et, pour eux surtout, pendant la maladie) et de la necessite de la 

promotion professionnelle. 

A l'heure actuelle on pour faire face a l'evolution acceleree 

des techniques, ces moyens sont ou vont devenir des institutions ou

vertes a tousles travailleurs, les handicapes ont droit a l'egalite 

des chances. 

M. BOLL 

FORMATION PROFESSIONNELLE DES HANDICAPES 

Au cours des dernieres annees, la reeducation s'est de plus 

en plus distancee de l'aide sociale destinee a attenuer une de

tresse pour devenir une aide active en faveur de l'effort personnel 

De plus en plus, on voit partout des gens prendre conscience du fait 

que la majeure partie des personnes handicapees a quelque titre que 

ce soit peuvent @tre integrees completement dans l'activite profes-
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sionnelle si l'on cree uncertain nombre de conditions indispensables. 

Permettez-moi de faire ace sujet une constation fondamentale sur 

!'importance de la capacite professionnelle de tousles hommes compa

ree a celle de tous lea handicapes: 

S'il etait possible de creer pour tousles individus d'un 

pays quelconque, des leur prime jeunesse, des conditions de forma

tion ideales, sur le plan general et professionnel - ce qui ne sera 

sans doute jamais le cas d'une fa~on aussi parfaite - 94 % de tous 

les individus seraient pleinement capables d'exercer au moins une 

activite professionnelle specialisee. Quelque 6 % seulement seraient 

capables d'exercer une profession en raison de leur debilite, defi

cience mentale, infirmite physique ou de motifs analogues ou seraient 

seulement capables d'exercer une activite accessoire a une profession 

ou d'accomplir d'autres travaux tres simples. Dana le cas des handi

capes, si l'on reunit toutes les causes et toutes les sortea de han

dicaps, autrement dit si l'on considere l'ensemble des personnes 

handicapees physiquement, intellectuellement et moralement, lea 6 % 
de personnes incapables d'exercer-une profession ou incapables de 

l'exercer pleinement deviennent quelque 20 % en raison des effets du 

handicap. 

Je voudrais formuler cela de fa~on quelque peu concrete : 

Environ Bo% de tousles handicapes en age d'exercer une pro

fession pourraient actuellement @tre integres professionnellement 

et socialement, independamment de l'origine, de la gravite ou des 

incidences de leur handicap, si - et ce 11si 11 eera le fil conducteur 

demon expose - on mettait a leur disposition toutes lea aides de 

readaptation moderne actuellement mises au point, essayees pratique

ment et de ce fait realisables. Quelque 20 % seulement de toutes lea 

personnes handicapees continueraient a avoir besoin d'un excedent 

de soins ou de l'atelier protege o~ l'occupatioa est consideree com

me therapie ou soins. Cea constatations sont plus que de simples 

resultats d'une consideration optimiste. Elles peuvent @tre attestees 

par des recherches precises, des enqu3tes representatives, !'experi

ence personnelle et des estimations minutieuses. De m@me, il est 

egalement possible de dire que sur lea Bo% de personnes handicapees 
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integrables, on peut, en appliquant des formes et methodes modernes 

de readaptation professionnelle, promouvoir au moins 70 a 75 % sur 

le plan professionnel et social par rapport a leur profession ante

rieure ou, pour ceux qui n'avaient pas encore de profession ante

rieure, par rapport au niveau professionnel qu'ils auraient pu at

teindre. Ce n'est que pour quelque 25 l 30 % de ces personnes plei

nement integrables qu'il faudra se contenter d 1 atteindre seulement -

et je place ce "seulement" entre guillemets - d'atteindre "seule

ment" a peu pres le niveau social anterieur. 

Permettez-moi de considerer en detail les conditions d'une 

formation professionnelle moderne et d'exposer ensuite les formes 

et les methodes necessaires a cette fin. 

Il convient de considerer tout d'abord 1, sphere de travail 

et la sphere professionnelle dont dispose actuellement le handicape 

ou dont il disposera a l'avenir. 

Les changements rapides dans la vie active et professionnel

le de notre societe industrielle moderne favorisent de plus en plus 

les efforts deployes pour !'integration professionnelle. Nous nous 

trouverons a.nouveau places au debut d'une aire on il semble indique 

de nous depouiller de nos idees professionnelles considerees il y a 

peu de temps encore comme etant de notre epoque. La majeure partie 

des professions traditionnelles et habituelles ne devraient dorena

vant plus ~tre envisagees que dans des cas isoles pour l'integration 

professionnelle des personnes handicapees. Abstraction faite de dif

ferences de degree, cette affirmation s'applique aussi bien aux 

jeunes handicapes qu'aux handicapes adultes pour la premiere inte

gration comme pour la reintegration. Les professions traditionnelles 

du travail et de la transformation des metaux ou matieres, qui ac

tuellement encore se situent largement au centre de l'integration 

professionnelle, ne devraient plus occuper a
0

l'avenir qu'une part 

relativement faible, puisqu'elles presentent frequemment, vu la mo

bilite limitee de nombreux handicapes, un risque qui peut @tre ac

tuellement elimine. Il est possible de leur substituer toute une ee

rie de professions analogues qui ne constituent plus de risques de 

mobilite pour la personne handicapee, car ici la limitation de sa 

capacite professionnelle est sans consequence. 
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Il y a lieu de mentionner ici tout d'abord l'eventail des 

professions techniques de precision, depuis la mecanique de preci

sion et l'optique jusqu'a la fabrication d'appareils et de petites 

machines mecaniques et electroniques. Vient ensuite la profession 

d'operateur de machines a commande numerique, qui peut egalement 

3tre exercee par des handicapes graves en position assise. La m@me 

remarque vaut aussi pour la longue serie des nouvelles professions 

du contrSle de qualite qu'il faudrait ouvrir au handicape et cela, 

si possible, longtemps avant que ces professions soient revendiquees 

par !'education professionnelle generale; en effet, dans ces pro

fessions, le handicape, s'il y est suffisamment prepare, peut avoir 

le mime rendement que d'autres travailleurs non handicapes. Frequem

ment, son rendement est m@me superieur a celui d'autres personnes. 

Le secteur professionnel de 1 1 electronique et plus exactement les 

professio•s de 1 1 electronique industrielle generale, de l'electroni

que energetique et de 1 1 electronique radio, qui ont deja ete rendues 

accessibles aux handicapes, occupent ici le premier rang. D'autres 

professio•s de l'electronique sont en train de s'elaborer. Une cer~ 

tai:ne importance revient aussi aux professions du traitement electro

nique des donnees. Je voudrais n'en citer que trois exemples 

Maint tetraplegique, maint sourd et recemment aussi maint 

aveugle, qui jusqu'ici devait rester dans l'ombre, se voit ouvrir 

maintenant l'acces a une existence qualifiee, puisque, par rapport 

aux non-handicapes, il a ici au moins une prestation equivalente. 

Je m'attarde brievement A l'exemple du programmeur aveugle actuel

lement forme en Republique Federale. Ila Jt&turelle•ent fallu tout 

d'abord uncertain nombre de travaux de recherche et de developpe

ment scientifiques et techniques pour preparer les appareils et les 

dispositifs mecaniques et pour creer les profile professionnels adap

tes aux aveugles. L'entreprise a ete couronnee de succes et elle 

valait la peine d'@tre realisee. En un an et demi, c.-A.-d. dix-huit 

mois, des aveugles .eont main tenant formes pour devenir des program:

meurs qualifies du traitement electronique des donnees et ils bene

ficient en outre, pendant cette formation de dix-huit mois, de la 

partie qui leur est necessaire d'une solide formation commerciale 

orientee vers l'avenir. En regle generale, ils ne possedent pas de 

preparation anterieure particuliere pour cette profession. Ce qu'il 
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leur faut, c'est une aptitude specifique et la "formabilite" neces

saire. De nombreux aveugles possedent ce pouvoir de reflexion logique 

exige pour cette profession ou ils le developpent dans le cadre de 

leur capacite de compensation. 

Ce qui a ete expose ici de fa~on un peu plus detaillee pour 

les aveugles, les sourds et la paralyses multiples en matiere de 

traitement des donnees vaut egalement pour de nombreux autres sec

teurs professionnels modernes et peut &tre applique a de nombreux 

groupes de handicapes. Citons par exemple les epileptiques, les 

traumatises du crAne, les ~ersonnes atteintes d'une insuffisance 

cardio-vasculaire, d'hemophilie, de nombreux spastiques, les cas de 

sclerosESmultiples, les malades psychiques, les personnes atteintes 

de dystrop~ie muscul,ire, les hemiplegiques et de nombreuses autres 

causes de handicaps. Les secteurs professionnels d'avenir que j'ai 

mentionnes plus haut offrent des possibilites aux handicapes pour 

pratiquement tousles cas et tousles degres de handicap, pour les 

handicapes a aptitudes elementaires, comme pour ceux ayant des 

aptitudes moyennes, plus elevees ou superieures. 

Cela ne vaut pas seulement pour l'homme handicape, mais fina

lement aussi pour une integration durable et complete des femmes et 

jeunes filles handicapees. Ge monde professionnel et ce monde du 

travail transformes n'offrent done pas seulement a une grande partie 

des handicapes de meilleures possibilites d'occupation que par le 

passe, mais ils offrent aussi lune partie non mains grande, et ce 

pour la premiere fois, la chance d'une integration professionnelle. 

Ces meilleures ou nouvelles possibilites professionnelles 

commencent a la formation universitaire orientee professionnellement, 

en passant par l'ecole specialisee et la formation d'ouvriers spe

cialises entrant le plus en ligne de compte numeriquement et finis

sent a l'adaptation professionnelle et a la formation sur le tas 

dans l'economie ou l'atelier de conception nouvelle pour handicapes. 

En effet, il est parfaitement justifie de parler de l'integration 

reussie et complete d'un handicape intellectuel lorsque son occupa

tion dans cet atelier pour handicapes repondant aux exigences ac

tuelles s'effectue,· apres sa formation reussie sur le tas, sous les 
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veritables criteres de la securite sociale, telle que pleine et juste 

remuneration ou pension normale de vieillesse. 

La nouvelle sphere d'activite et la nouvelle sphere profes

~ionnelle,en liaison avec les nouvelles methodes de formation, nous 

permettront enfin de ne plus ~tre, comme par le passe, en retard 

sur les autres secteurs professionnels et d'enseignement et nous 

contenter des restes. Au niveau actuel de l'evolution, nous pouvons, 

dans un delai limite, ftre partout en mesure d'inverser lea signes 

et d'avoir une avance de quelques annees sur !'evolution dans d'au

tres secteurs de formation et maintenir cette avance. C'est ll un 

objectif important que la readaptation devrait se fixer pour lea 

annees 1970. Il y a quelques annees, c'etait encore un voeu pieux. 

Aujourd'hui, c'est deja une realite dans certains secteurs et, dans 

quelques annees, il en sera de m@me pour les autres secteurs. 

La m~me consideration vaut aussi pour un nouvel objectif 

qui est favorise par la nouvelle ambiance professionnelle, a savoir 

creer dans toute la mesure du possible les conditions de promotion 

professionnelle et sociale pour lea handicapes. Ce n'est que pour 

certains d'entre eux, pour lesquels cet objectif n'est ~as reali~ 

sable, qu'il faudra se contenter du retabliseement physique plus ou 

mains complet. 

Ces objectifs de readaptation professionnelle des handica

pes, conformes a notre epoque, ne sont plus du tout un voeu pieux, 

mais pourraient ftre atteints a bref delai pour la majeure partie 

des 80 % de handicapes capables d'exercer une profession, aussi qu'on 

le constate en partie deja dans certains pays. Permettez-moi d 1 esquis

ser lea principales conditions a remplir a cette fin: 

1. L'orientation precoce et judicieuse du handicape sont des condi

tions indispensables. Le dilettantisme ou lea agissements de per

sonnes mal informees, quel que soit leut degre d'engagement et 

leur motivation sociale, dev~aient ~tre evites. Lavoie doit ~tre 

bien tracee des le debut. Cela n'est possible que par la colla

boration de plusieurs experts appartenant a diverses disciplines. 

J'estime que l'epoque ou un conseiller central pouvait oeuvrer 

seul, ou une personne pouvait s 1 occuper de tout, est revalue car 
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on aboutit tres souvent a un caractere superficiel dans certains 

secteurs, done a des orientations erronees, et tout le moina on 

n'a pas la garantie suffisante d'un resultat optimal. C1est pour 

cette raison que le groupe de conseillers de readaptation profes

sionnelle comprendra au moins un conseiller d'orientation profes

sionnelle, un ou plusieurs medecins, un psychologue de diagnostic 

et un ingenieur-conseiller. 

2. Dana de nombreux cas, ce groupe de conseillers ne pourra tracer 

une orientation judicieuse de l'integration professionnelle du 

handicape que s'il peut acquerir une image exacte des capacites 

et de l'inter~t de celui-ci. A cet effet, le groupe devra pourvoir 

s'appuyer en regle generale sur un avis detaille sur les aptitu

des psychologiques, constituant le profil des performances du 

handicape. 

3. A l'avenir, l'entreprise consideree comme lieu de production ne 

sera, souvent, plus a m~me d'assurer une formation professionnel

le repondant aux exigences actuelles des handicapes. C'est pour

quoi la majeure partie des mesures professionnelles d'adaptation, 

de perfectionnement, de formation et de reeducation professionnel

les pour lea handicapes devra s'effectuer au niveau interentrepri

ses ou mieux encore hors des entreprises. Les installations de 

readaptation professionnelle hors entreprises devront essentiel

lement travailler de fa~on compliquee pour toutes sortes de han

dicapes ou simultanement pour un grand nombre de personnes pre

sentant des handicaps divers. Ce n'est que dans un petit nombre 

de secteurs exceptionnels que des installations speciales seront 

necessaires et utiles pour uncertain groupe de handicapes. Parmi 

les installations de readaptation professionnelle, il faudra 

distinguer celles destinees aux jeunes handicapes et celles desti

nees aux adultes. Il n'est plus possible de melanger jeunes et 

adultes pour la readaptation professionnelle en raison des dif

ferences dans les conditions de travail productif des deux grou

pes. Les centres de readaptation professionnelle pour adultes 

accueilleront les handicapes a partir de 18 ans environ et uti

liseront les meihodes de la formation professionnelle pour adul

tes qui different parfois fortement des methodes de la formation 
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professionnelle pour les jeunes. 

Les plans de formation professionnelle pour handicapes devraient 

3tre contrSles au mains deux fois par an par des commissions 

techniques et ils devraient 3tre adaptes constamment a !'evolu

tion a l'occasion de ces contrOles. Les moniteurs professionnels 

qui, contrairement au passe, devraient actuellement ~tre essen

tiellement de niveau universitaire technique, devront faire tous 

les ans un stage pratique sur le tas d 1environ 3 semaines et bene

ficier d'un recyclage de perfectionnement p~dagogique d'environ 

3 jours par trimestre. Si l'on ne veille pas a cette adaptation 

permanente des plans de formation professionnelle et des moni

teurs, le resultat de la formation professionnelle des handicapes 

dans un centre de readaptation aura tres vite une valeur proble

matique. 

4. a) Une autre condition essentielle est !'application de nouvelles 

methodes et moyens didactigues des etudes et de la formation 

qui doivent 3tre fonction de la situation des personnes handi

capees. Pour un plan de formation professionnelle des handica

pes, il faudrait le plus largement possible avoir recours a la 

methode de la formation en groupe en veillant ace que des 

personnes presentant des handicaps differents composent ce grou

pe. Pour les jeunes handicapes, le groupe devrait comprendre 

quelque 15 personnes, dans le cas des adultes environ 25 per

sonnes. 

b) Un element essentiel de la formation professionnelle de person

nes handicapees est constitue par la transmission de nouvel

les connaissances professionnelles. C'est la que s'applique 

tout d'abord le principe suivant lequel la matiere a enseigner 

doit ~tre presentee le plus largement possible "sous forme 

illustree 11 pour tenir compte de !'aptitude souvent limitee des 

handicapes a se representer une chose de fa~on abstraite. Un 

point tout aussi important pour le succes de la formation pro

fessionnelle de tousles handicapes, et notamment des handica

pes adultes, sont les "formes d'etudes avec participation". Il 

faut entendre par la surtout le travail des seminaires et des 
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groupes, l'enseignement sous forme de discussions, le forum, 

le systeme dit des tuteurs et le team-teaching. Toutes ces 
formes encouragent la participation active du handicape au 

procesaua de formation. 

L'enaeignement traditionnel de formation sous forme de trans

mission d'informations est remplace par la constatation de re

lations, structures et rapports, ainsi que par la capacite de 

transmettre ces constatations. Chez le handicape participant 

a la formation, il faut que la pensee d'imitation passive 

cede assez t8t le pas a la pensee productive. En outre, il faut 

remplacer le rapport mattre-eleve ou maitre-apprenti, qui ex:i.ste 

souvent encore au aens figure, par un veritable rapport de col

laboration ou l'egalite entre le handicape en formation et le 

moniteur determine le style et l'ambiance de travail. 

Tout aussi importantes sont lea formea de l'enseignement recou

rant a la technique moderne. L'enaeignement programme a fait 

ici ses preuves comme meilleur moyen d'optimisation de la for

mation professionnelle des handicapes et ce, comme moyen de 

travail preparant a la formation et soutenant celle-ci, mais 

en meme temps comme moyen allegeant la formation dans le sens 

d'une technique de formation alternante. Il se~a en outre in

dispensable comme moyen d'etudes objectivJ prepare dans une. 

bibliotheque de choix programmee et de ce fait constamment a 
la disposition du handicape. Il s'y prete comme moyen d'auto

enseignement, mais plus encore pour les objectifs de l'enseig

nement de perfectionnement, pour compenser des "faiblesses" ou 

elargir les lignes de force particulierement decelablea des 

aptitudes chez les divers participants au cours de formation. 

On cree ainsi aussi une condition essentielle pour le plan de 

formation individuel qui est aussi important pour chaque han

dicape que le plan-cadre de formation pour tout le groupe. 

La formation faisant appel a l'ordinateur doit etre consideree 

comme une technique qui a sans doute lea incidences les plus 

grandes pour l'avenir de la diffusion de connaissances dana le 

cadre de la formation professionnelle de handicapes. Elle repre-
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sente ce cas nouveau qui est qu'un ordinateur moyennant un 

equipement particulier peut etre utilise suivant les regles 

de l'enseignement programme comme un automate adaptable au 

plus haut point permettant a la fois d'enseigner et d'apprendre. 

Il faut a cet effet disposer d'un ordinateur dote d'unites 

speciales d'entree et de sortie pour les personnes a former, 

d'un systeme pour le programme de commande et un langage de 

programmation pour l'ecriture des programmes de formation pro

fessionnelle. La methode de formation recourant a l'ordina

teur peut ~tre utilisee aussi bien pour la formation et la re

education professionnelles que pour l'adaptation et le perfec

tionnement professionnels des handicapes. La transmission des 

donnees a distance, appelee "teleprocessing" permet de faire 

fonctionner simultanement un grand nombre de programmes pour 

les participants ou pour des groupes entiers, simultanement 

a partir d'une banque d'informations centrale desservant un 

grand nombre d'installations de readaptation profeeaionnelle 

implantees en divers lieux. 

Une technique d'enseignement deja essayee avec succes a l'e

chelle d'un modele et destinee a la formation professionnelle 

des handicapes est la projection interne de films educatifs, 

autrement dit, le tele-enseignement interne (en circuit ferme). 

A cet effet, il faut disposer d'un studio central auquel sont 

rattaches des locaux de prise de vues et de projection pour 

des "fmissions vivantes" ou pour ce que l'on appelle les"con

serves"• Un petit groupe bien entratne doit faire fonctionner 

l'installation mobile et la rendre accessible a tout le sec

teur de formation professionnelle d'un centre. Comme en regle 

generale l'installation de readaptation professionnelle de l'a

venir n'est plus guere concevable en dehors d'une certaine 

taille, l'installation d'un tel centre de propre teleenseigne

ment sera certainement supportable, dans un delairapproche, 

sous l'angle du prix de revient. En republique federale d 1Alle

magne, par exemple, on met actuellement au point un dispositif 

rentable pour les installations de readaptation professionnelle. 
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Lea techniques d'enseignement audiovisuel telles que les .E!.2,

jections internes de films sonores et les petits formats educa

tifs constituent une aide particuliere pour la formation pro

fessionnelle des handicapes, a laquelle une installation de 

readaptation professionnelle repondant aux exigences actuelles 

ne saurait plus renoncer. 

La m@me remarque s'impose pour le laboratoire de langue dont 

les possibilites d'utilisation depassent actuellement deja de 

loin l'enseignement des langues etrangeres et qui rend de pre

cieux services pour la formation professionnelle dans le sec

teur des autres "matieres verbales". 

Un instrument indispensable pour la future formation profession

nelle des handicapes est aussi la centrale d'etude qui dispose 

de tousles moyens de formation professionnelle prepares d'a

vance et objectives qui sont necessaires dans lea divers ca

binets d'etude. 

Voici done exposees quelques nouvelles methodes et formes d'un 

enseignement technise ayant deja fait ses preuves pour opti

maliser l'adaptation, le perfectionnement, la formation et la 

reeducation professionnels des handicapes. Une partie d'entre 

elles est deja utilisee dans un centre important de readapta

tion professionnelle, d'autres sont a la veille de leur appli

cation pratique. 

c) Toutefois, ce ne sont pas seulement les methodes et les syste

mes didactiques pour handicapes en vue de la transmission des 

connaissances qui sont importantes pour la readaptation pro

fessionnelle, la diffusion de nouvelles connaissances prati

ques professionnelles ou de pratiques elargies s'impose egale

ment. Le temps necessaire pour 1 1 etude de ces pratiques profes· 

sionnelles ne sera generalement pas plus long pour les handi

capes que pour les non-handicapes - comme des personnes jugeant 

superf~ciellement le croient encore actuellement - mais au 

contraire ces periodes seront souvent sensiblement plus breves. 

Cette reduction du temps par ailleurs normal pour l'exercice 
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des connaissances pratiques peut 3tre atteinte et est natu

relle tant pour l'adaptation et le perfectionnement profes

sionnels que pour la formation et la reeducation professionnel

les. Elle correspond a la meilleure motivation du handicape. 

Elle est avant tout le resultat de !'application de techniques 

et methodes nouvelles pour l'exerciee de connaissances prati

ques, a l'instar de ce qui se fait deja dans uncertain nombre 

de centres de readaptation professionnelle importants. Les 

exercices pratiques monotones de type traditionnel ne devrai

ent actuellement plus 3tre utilises pour la formation profes

sionnelle des handicapes, puisqu'ils engendrent le desappointe

ment et souvent aussi la defaillance, alors que lea cas de rup

ture de la formation professionnelle ne sont pas rares. 

5. La condition peut-&tre primordiale du travail de readaptation pro

fessionnelle qualifie est la collaboration entre la formation pro

fessionnelle moderne, les diverses prestations therapeutiques et 

les aides d'integration sociale ~onformes aux exigences actuelles 

pendant lea mesures d'adaptation, de perfectionnement, de forma

tion et de reeducation professionnels. Pour de nombreux handicapes, 

ces prestations accompagnant la formation constituent des condi

tions indispensables pour une formation et une integration profes

sionnelles couronnees de succes, surtout pour les groupes de han

dieapes que j'ai deja considere$ au debut demon expose et qui 

malheureusement a l'heure aetuelle encore, sont souvent obliges 

de renoneer. C'est ici que l'on distingue a nouveau tree clai

rement la limite de l'entreprise de production comme lieu de rea

daptation professionnelle suffisante et la necessite des instal

lations hors entreprises. Tout au long d'une mesure de formation 

professionnelle, moniteurs et pedagogues professionnels, medecins, 

psychologues, therapeutes sociaux, ·sociologues, aides sociaux et 

experts p~ramedicaux sont obliges de collaborer. En d'autres ter

mes: de nombreux handicapes ne pourront parfaire une formation 

professio~nelle et ne pourront &tre integres pleinement au sens 

des objectifs con~ormes aux exigences actuelles que si la forma

tion s'accompagne de multiples prestations. 

Voici done brieveme~t exposees quelques-unes des conditions neces-
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saires pour une integration professionnelle repondant aux exigen

ces actuelles. Leur experimentation peut ~tre consideree comme 

achevee et une grande partie d'entre elles sont deja appliquees 

avec succes dans certains centres. Cela ne devrait pas rester 

une exception, mais constituer le cas normal de la readaptation 

professionnelle. 

C'est ace moment-la et uniquement ace moment-la que l'on par

viendra aussi a dissiper les prejuges qui ont toujours cours dans 

les entreprises contre l'emploi de handicapes en general, mais 

surtout contre certains genres de handicaps, contre des handica

pes Ages et contre les femmes handicapees. 

Pour terminer, je voudrais souligner encore une fois que toutes 

les methodes, formes et procedes que j'ai exposes pour la forma

tion et l'integration professionnelles de handicapes repondant 

aux exigences actuelles, compte tenu plus specialement de ceux 

que l'on appelle les handicapes graves, ne sont pas des images 

utopiques ou des conceptions ideales difficiles a materialiser, 

mais des categories realistes qui ont deja ete eprouvees dans 

certains centres de readaptation et qui y trouvent leur adapta

tion. Ils sont parfaitement defendables et accessibles, egale

ment du point de vue de la rentabilite, de l'economie d'entreprise 

et de l'economie politique. Je neutralise ainsi une objection 

souvent formulee contre la formation professionnelle orientee vers 

l'avenir. L'ordinateur d'un centre de readaptation, pour citer 

un exemple simple ne contribue finalement pas a alourdir la situa

tion financiere, mais ameliore rapidement la rentabilite. Le fon

dement technique et scientifique sans lequel il sera impossible 

~ l'avenir de pratiquer toute readaptation professionnelle n'en

traine finalement pas de charges supplementaires, mais une meil

leure base rentable par comparaison avec la periode de croissance 

incontr8lee et d 1 improvisation qui tres souvent frise le dilet

tantisme. Comparee aux autres ~roblemes sociaux importants de nos 

temps la readaptation professionn;lle moderne est celui qui fina

lement exige le moins de depenses financieres pour une utilite e

levee pour le Tresor et l'economie. Cet aspect, je ne l'expose 

toujours qu'a contrecoeur et avec hesitation. Cependant, a une 
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epoque ou de nombreuses personnes dont nous sommes tributaires 

pensent et ressentent essentiellement avec le crayon en main, il 

ne nous est plus possible de le passer sous silence. Cela ne 

devrait pas porter prejudice a l'objectif essentiellement humain 

de la readaptation professionnelle, car il n'est pas possible de 

taire ainsi que c'est 1 1 homme qui se trouve au centre de toutes 

lea considerations et de tous lee efforts. 

DISCUSSION 

O. DEMOL 

La plupart des rapports concernant la preparation au travail 

du handicape ont ete essentiellement axes sur la readaptation 

traumatologique. Celle-ci se base sur une kinesitherapie et une 

ergotherapie preparant le reentratnement a l 1effort et sur une 

readaptation professionnelle. Bien s~r, comme on l'a souligne, 

la psychotherapie est presente a toutes ces etapes. 

Il existe toutefois une aerie de handicaps relevant de la 

medecine interne et presentant certaines particularites. Prenons, 

a titre d'exemple, lea handicapes neurologiques par atteinte du 

systeme nerveux central, tels les hemiplegiques. 

a. Sur le plan moteur, lea problemes sont fort complexes 

au deficit moteur proprement dit se surajoutent des manifesta

tions d'hypertonie, des syncinesies, des troubles sensitifs 

retentissant sur la motricite. Le traitement de tels patients 

implique une connaissance approfondie des lois neurologiques, 

et doit 3tre strictement individualise. 

b. L'atteinte neurologique centrale s'accompagne frequemment 

de troubles du schema corporel, de troubles praxiques, gnosi

ques, de deficits psychometriques, de troubles comportementaux, 

de troubles du langage, telled les diverses varietes d'aphasie. 

Aux bilans et traitements kinesitherapiques et ergotherapiques 

doivent s'adjoindre des evaluations neuropaychologiques et 
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neurolinguistiques. Le r8le de neurologue, du psychologue, du 

neurolinguiste et de l'orthophoniste (logopede) est ici prepon

derant. 

c. La maladie causale peut ~tre evolutive et s'accompagner de re

chutes ou de complications dans d'autres domaines. 

do L'etiologie n'est pas toujours etablie lorsque le handicape est 

confie au centre de readaptation. L'hemiplegie est souvent con

aideree comme etant d'origine vasculaire, alors qu•une investi

gation electroencephalographique, echoencephalographique, arte

riographique ou acintigraphique font parfois decouvrir un hema

tome sous-dural ou une tumeur justiciable d'un traitement chi

rurgical. 

Pour ces diverses raisons, la reeducation fonctionnelle doit 

s'effectuer precocement dans l'enceinte d'un h8pital general 

ou neurologique disposant des moyens diagnostiques adequate. 

Dana de tellea conditions, la reeducation fonctionnelle de tels 

patients donne de bona resultatso 

Sur le plan profeasionnel, par centre, beaucoup reste a faire. 

Une paralysie dans le sens longitudinal avec perte de la motri

cite fine d'une main est, a beaucoup d'egards, plus invalidante 

qu'une paralysie dans le sens transversal, pour ne pas mention

ner les troubles intellectuals ainsi que ceux des fonctions 

symboliques et phasiques. 

D'autre part, de tels patients&>nt souvent anosognosiques, 

pour des raisons neurologiques (dans le cas d'hemiplegie gauche) 

ou psychologiques. La plupart des hemiplegiques refusent en fait 

d'accepter les sequelles de leur handicap et se reftlgient der

riere l'illusion d'une restitution ad integrum avant de vouloir 

reprendre une activiteo 

Le probleme est dramatique lorsqu'il s'agit de jeunes patients 

de 20 a 30 ans dont le systeme nerveux central a ete lese a la 

suite d'un traumatisme cr!nien, de troubles du rythme cardiaqu~, 
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de phenomenes emboliques, d'arteriosclerose precoce ou d'une interven

tion pour tumeur. Le plus souvent ils vegAtent dans l'inactivite. 

Pour terminer, cet exemple choisi parmi d'autres - et on aurait pu 

parler de mOme de rhumatisants, des pulmonaires ou des cardiaques -

montre que pour les handicapes medicaux, la readaptation doit s'ins

crire dans le cadre d'une specialite. 

La formation des medecins doit @tre, pour les etudiants en medecine, 

essentiellement une information generale sur lea problemes de r,a

daptation, dispensee en un petit nombre d'heures de cours et un sta

ge au choix dans un centre de readaptation. Par contre, l'enseigne

ment des readaptations specialisees doit s'inscrire dans lea en

seinements des divers post-graduate. 

L. VACC.ARI 

Notre t&che delicate dont le but est la reeducation du handi

cape a un travail est d'autant plus indispensable que son etat exi

ge la coordination d 1 elements plus nombreux et plus complexes, et 

qu'il ne reussit p,as toujours a surmonter un sentiment de decoura

gement d~ A son complexe d'inferiorite physique. Mais une fois qu'il 

a reussi a consolider sa personnalite, la societe a le devoir de 

l'integrer comme une personne normale. 

Aussi, gr&ce a des lois bien etudiees, qui restent encore a 
definir de maniere plus adequate et plus vaste, le handicape peut-il 

@tre l'occasion d'une nouvelle victoire de l'homme sur 1 1adversite 

physique. 

Je suis par ailleurs convaincu, apres de longues annees d'ex

perience, que le handicape ne doit pas ae contenter d'un seul tra

vail, mais qu'il doit en apprendre plusieurs, toujoura en rapport 

avec sea aptitudes afin que sea possibilit6s d'emploi soient plus 

grandes, et qu'il puise ainsi une plus grande confiance dans une 

capacite de travail retrouvee. 

Cela faciliterait l'integration, d'egal a egal, du handicape 
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dans la societe. 

Les handicapes ne reclament pas la pitie des autres, mais la 

possibilite de devenir de• travailleurs conscients de leurs droits 

et de leurs devoirs, car seul le travail peut leu~ donner cette vie 

independante a laquelle ils aspirent. 

A. MONTICELLI 

L'un dee devoirs fondamentaux de l'Association Nationale Ita

lienne pour les mutiles et invalides du travail est la reeducation 

professionnelle des mutiles et invalides du travail qui; en raison 

de leur handicap, ne peuvent recommencer A exercer l'activite qui 

etait la leur au moment ou ils sont subi le choc traumatique. 

En huit ans d'activites environ, plus de 1 OOO invalides du 

travail ont re~u une reeducation professionnelle et ont ete ensuite 

places comme reparateurs de radio et television, tableautistes, 

installateurs et reparateurs d'asceneeurs, dessinateurs industriels, 

fraiseurs, tourneurs et soudeurs. 

Au terme de cycles de reeducation d'une annee environ, lea in

valides du travail passent des examens reguliers devant une commis

sion nommee par le Ministere du Travail et de la Prevoyance·sociale, 

et un diplome de qualification professionnelle leur est remis. 

Faute de temps, il ne nous est pas possible d'exposer toutes 

les difficultes et tousles obstacles qui ont ete surmontes pour 

obtenir des resultats positifs dans le traitement reeducatifo 

On peut neanmoins faire rapidement les remarques suivantes 

1°) pour que la reeducation professionnelle donne des resultats 

appreciables, il faut que le groupe d'invalides auquel elle 

s'adresse soit homogene par l'age, ait des connaissances pro

fessionnelles pratiques similaires et soit compose de 20 unites 

au maximum. 
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2°) Les invalides qui doivent @tre reeduques professionnellement 

sont envoyes dans les centres de reeducation professionnelle au 

cours de la periode qui suit immediatement la guerison clinique 

pour eviter qu'ils ne manifestent un decouragement, qui constitu 

un des principaux obstacles a la reeducation professionnelle. 

3°) Il faut, dans la mesure du possible, utiliser pour la qualifica

tion professionnelle des equipements non modifies afin que le 

handicape apprenne a se servir d'equipements identiques a ceux 

qu'il t.rouvera sur le lieu du travail. 

4°) La programmation des cycles reeducatifs doit tenir compte des 

penuries de main-d'oeuvre sur le marche du travail afin que 

l'invalide soit rapidement reintegre dans l'activite profession

nelle pour laquelle il a ete reeduque. Il est evident que la 

penurie de main-d'oeuvre doit de preference concerner la region 

ou reside le handicape, ceci pour eviter une migration, m@me li

mitee au territoire national. 

On ne peut se dissimuler toutefois qu'un bon niveau de culture 

conatitue la base de toute qualification professionnelle et c•est 

pourquoi.les nouveaux programmes qui seront appliques dans les 

centres geres par l'Association nationale italienne des mutiles et 

invalides du travail prevoient une place bien plus importante pour 

l'enseignement des matieres ayant un rapport etroit avec les acti

vites professionnelles, telles que lea mathema.tiques, la geometrie, 

la physique, le dessin ainsi qu'une certs.ins base de culture gene

ra.le. 

Le progres technique exige ma.intenant des ouvriers hautement 

qualifies et cette qualification ne peut s'acquerir que gr!ce a 
une formation a.ppropriee. 

Pour lea jeunes invalides du travail qui le desirent et qui 

disposent d'un meilleur bagage culturel, l'Association ita.lienne des 

mutiles et invalides du travail a recemment institue des cycles de 

reeducation de type commercial au terme desquels ces invalides se

ront reintegres professionnellement comme correspondanciers commer

ciaux et stenodactylographee. 
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Le probleme de la reeducation professionnelle de l'invalide doit 

done toujours 3tre envisage en fonction d'une reintegration positive 

dans le monde du travail, m3me si lea moyens pour atteindre cet ob

jectif ne sont pas lea m@mes dans lea differents pays, compte tenu 

des exigences et des necessites de la main-d'oeuvre, du developpe

ment technique et technologique, etc ••• 

L'effort legislatif doit cependant toujours se doubler d'une 

action continue et pressante destinee a convaincre l'invalide et 

aes employeurs: 

- l'invalide, afin qu'il comprenne que la societe a encore besoin de 

lui; 

- aes employeurs, afin qu'ils comprennent que les invalides reedu

quees peuvent &tre employes comme .des travailleurs bien portants 

a condition de leur confier une activite conforme a leurs apti

tudes, et qu'ils acceptent cette realite nouvelle. 

s. FOUCHE 

Il est desirable qu'un rassemblement de personnes competentes 

et influentea soit l'occasion de decisions pratiques qui facilitent 

la t!che de chacun et resolvent une partie au moins des grands 

problemes abordes. 

Que souhaiterions-nous done en faveur du reclaasement des han

dicapes? Un echange, une mise en commun quasi organique qui ferait 

des decouvertes de chacun le bien de tous. 

Echange de personnes : 

Noa medecins, kinesitherapeutes, ergotherapeutes, infirmieres, 

orthophonistes, psychologues, educateurs, professeurs techniques 

et leurs directeurs, auraient tout avantage a aller sur place voir 

ce qui se fait a l'etranger, a confronter leurs methodes, a elargir 

leur horizon. 

Il faudrait alors que salaire et avantages sociaux continuent 

d'~tre couverts par leur employeur d'origine et que leur remplace-
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ment soit assure par un praticien de discipline semblable. Cela 

suppose une 11 bourse des echanges" avec preparation linguistique 

suffisante. 

Les frais supplementaires de voyage, par exemple, pourraient 

8tre couverts par la Commission des Communautes Europeennes. 

Echange de documentation: systematique. 

Envoi des revues, des publications, des articles, des rapports, 

etc ••• de chaque pays a tousles autres, de fa~on ace que soient 

decrits l'experience des echecs que chacun n'aurait pas a refaire 

pour son compte; des reussites et de leurs conditions qui guiderai

ent lea projets et lea ferait plus vite avancer. 

Et par la, j'entends !'intercommunication des nouveaux traite

ments de la spasticite autant que des plans d'architecte et des ap" 

prentissages qui peuvent @tre proposees aux infirmes. Tout nous est 

ban a connaitre, mais peut-8tre faut-il qu'un organisme central nous 

l'indique, nous le resume dans notre langue, reference nous etant 

donnee de la source et de la personne adequate a qui s'adresser. 

Echange de materiels 

fice des Changeso 

sans barrieresdouanieres, ni contr&le de l'Of-

Qu'en ce qui concerne specialement l'appareillage et la prothe

se, lea vehicules adaptes, lea gadgets, le materiel de kinesitherapie, 

nous puissions tous nous fournir dans le pays qui fait mieux que nous, 

au prix normal, et obtenions les remboursements de nos Securitas 

Sociales ou Aides Sociales apres une homologation rapide du modele. 

Une rationalisation de la production s'en suivrait, evitant la 

multiplication des travaux de recherches, reduisant les prix et le 

temps d'execution. La communication gratuite des inventions brevetees 

devrait aussi @tre envisagee. 

Par exemple, la Ligue pour !'Adaptation du Diminue Physique au 

Travail yient pour son compte de s'engager vis-a-vis de la Societe 

des Chemins de Fer Espagnols a lui fournir tous lea plans brevetes 

de son materiel de kinesitherapie, gratuitement, a la condition que 
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toute amelioration apportee aux modeles lui soit. communiquee, que les 

plans des inventions espagnoles lui soient egalement fournis et que 

chacune des deux parties s'engage A ne pas concurrencer l'autre 

dans son propre pays. 

Quand done en viendrons-nous a cette solidarite universelle? 

C'est au Congres de l'International Society for the welfare of 

cripplies qu'en 1936, a BUDAPEST, j'ai reclame dans les m3mes termes 

ces echanges en faveur des handicapes. L'Allemagne hitlerienne s'y 

etait opposee. L'Allemagne d 1aujourd'hui en serait le fervent par

tisano 

Peut-on esperer qu'il ne faudra pas 35 ans encore pour que 

l'idee aboutisse? 

D. KOKE 

Monsieur BOLL nous a presente de la readaptation professionnel

le une image ideale que je fais mienne, parce que !'impossible 

d'aujourd'hui sera le possible de demain et le reel d'apres-demain. 

La reussite des mesures de readaptation depend de 4 facteurs. 

I. Doivent !tre selectionnes judicieusement et en temps opportun. 

Le medecin praticien doit ouvrir la voie qui conduit a la readap

tation et jouer ici un rSle determinant. Le medecin praticien, le 

medecin d'entreprise, le medecin des hSpitaux et le medecin de 

contrSle de l'assurance-maladie sont souvent en mesure, en leur 

qualite de medecins, de discerner lea besoins de readaptation 

du patient .. 

S 1 agissant de handicapes graves, la prise de contact doit avoir 

lieu quand le malade est encore danss:>n lit d'hSpital., 

La readaptation doit commencer au chevet du malade, sur !'initia

tive du medecin de l'hSpital, et sans rupture apparente. Il ne 

faut pas laisser la lethargie s 1 installer .. C1 est pourquoi la 

bonne direction doit 3tre prise pendant la periode d'inaptitude 
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au travailo 

Pour atteindre cet objectif, nous avons besoin de chaires d'en

seignement pour la readaptation, de cours dans les universites, 

de l'aide des etudiants dans les etablissements de readaptation 

et d'une vaste formation des medecins traitantso 

IIo L'utilisation bien coordonnee, pendant la readaptation medicale 

et profeaaionnelle, de toutes les methodes scientifiquement 

fondees et pratiquement eprouvees, depend la reussite de la rea

daptationo 

Pour cela, la recherche dans le domaine de la redaptation est 

indispensable et doit 3tre intensifieeo 

III. Un accord sur les notions en usage dans la Communaute Europeenne 

est egalement indispensable. 

C'est le comite d'organisation qui devra se charger de ces tra

vauxo 

IV. Il est necessaire de continuer a surveiller systematiquement les 

sujets en readaptation et lea bien portants "sous reserve", non 

seulement apres la readaptation medicale mais aussi apres la fin 

de la readaptation professionnelleo 

Cette action englobe lea soins donnes par la famille, l'action 

des psychologues et des medecins et l'assistance au logement. 

Dana une societe prospere, une vie conforme a la <lignite de 

l'homme n'exige pas uniquement un emploi, mais essentiellement 

aussi la participation a la vie culturelle publique. Le readapte 

nra pas besoin de pitie, il a besoin d'aide active et de compre

hension socialeo 

La comprehension sociale nous fait egalement un devoir d'interve

nir aupres des architectes pour que dans leurs projets de con

structions publiques ou autres, ils tiennent compte des besoins 

des handicapeso 

" Nous sommes au seuil d'une grande t~che dont les problemes, au-
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jourd'hui encore bien souvent theoriques, seront demain du domaine 

de la realiteo 

KoAo JOCHHEIM 

Ence qui concerne les devoirs et les objectifs de la readapta

tion l'ecart entre les paroles et la realite nous contraint a prendre 

un nouvel et important engagement politique dans les differents pays 

.de la Communaute. Cette action politique ne peut ~tre couronnee de 

succes que si elle se base sur des resultats de recherche surs. 

Nous ne disposons pas, a l'heure actuelle, de donnees suffisamment 

sures relatives aux problemes de l 1aptitude, de la capacite de ren

dement et de la motivation des handicapeso C'est pourquoi les Commu

nautes Europeennes sont invitees a creer la base indispensable aux 

travaux politiques ulterieun,en encourageant les travaux de recherche 

sur les ensembles de problemes citeso 
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RAPPORTS 

M. MARON 

I. 

Les aspects juridiques du placement des handicapes 

dans les pays membres de la Communaute Europeenne 

L'analyse des legislations relatives aux handicapes dans la 

Communaute europeenne nous entraine a constater une evolution cons

tante dans les preoccupations de la collectivite. 

Dans chacun des pays et non seulement dans ceux de la Communau

te, l'attitude de la collectivite a l'egard du handicape se caracte

rise par les noticns suivantes 

a) le rejet de l'invalide 

L'invalide est considere comme un etre inutile, nuisible et 

souvent meme possede des esprits malins. 

PLATON par exemple a recommande l'elimination des enfants dif

formes, tandis que son disciple ARISTOTE defendait la these de !'in

fanticide des enfants infirmes. 

On connait egalement les pratiques des Spartiates qui exposaient 

les enfants infirmes jusqu'a ce que la na~ure ou les animaux les 

aient prives de vie. 

SAMUEL, le plus grand des douze juges des Israeli~es n'avait

il pas interdit l'entree des Temples aux aveugles et aux boiteux 

afin qu'ils ne souillent pas les autels? 

b) la pitie et la charite 

L'attitude de ·rejet de l'invalide s'attenue au cours de la pe

riode des "Rois" des Hebreux pendant laquelle !'influence des 11pro

phetes11 amene une conversion des droits fondamentaux de l'homme 
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creant ainsi un climat propice au christianisme pour le developpe

ment de l'evolution des diverses conceptions sociales a l'egard des 

handicapes. 

C'est dans le cadre de ces conceptions que certaines autorites 

religieuses accordent aux infirmes le privilege de quete dans lea pa

roisses. 

Cette consecration du droit a la charite a marque et, faut-il 

le dire, marque encore l'attitude de la collectivite a l'egard de 

l'infirme. Faut-il, de nos jours, admettre que cette notion de cha

rite puisse encore avoir cours? 

Incontestablement non, le geste de charite que l'on accomplit 

a l'egard du handicape entraine chez celui qui donne, le sentiment 

d'une part, d'apaiser sa conscience et d'avoir fait son devoir et 

d'autre part, d'etre superieur a celui qui reqoit ; chez celui qui 

reqoit, par contre, ce geate installe la confirmation d'etre infe

riorise. 

Ce geste affermit done la notion de segregation du fort et du 

faible et est nuisible, tout compte fait, a l'integration des han

dicapes dans la Communaute. 

c) du droit a l'assistance 

A partir du 16eme siecle, cette notion de charite entraine 

dans la plupart des pays de la Communaute, la creation 11d'hospices 

pour infirmes" et la creation de "bureaux de bienfaisance" desti

nes a secourir les plus malheureux parmi les invalides. 

Mais il faut attendre la seconde moitie du 19eme siecle pour 

voir eclore dans chacun des pays des legislations d'assistance pu

blique par lesquelles lea pouvoirs publics s'engagent a l'egard 

des citoyens malheureux et notamment a l'egard des invalides a as

surer tant que bien que mal leur subsistance. 

La notion de charite fait done place de plus en plus a un droit 

civil d 1 assistance. 
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d) du droit a la reparation 

Simultanement, et tres probablement a la faveur du Code 

Napoleon, se cree dans les differents pays une notion du droit a 
la reparation du prejudice subi a la suite d'un acte conscient ou 

m~me inconscient pose par un tiers. 

1) Les accidents du travail 

Faut-il voir dans cette notion de reparation l'origine 

des differentes legislations que l'on retrouve dans les differents 

pays a l'egard notamment des "accidentes du travail". 

Des la fin du 19e siecle et au debut du 20e siecle, se 

developpe en effet dans chacun des pays membres de la communaute 

une legislation de reparation et d'indemnisation des accidents de 

travail. 

En general, ces differentes legislations concourent non 

seulement a l'indemnisation du prejudice subi mais aussi, timide

ment faut-il le souligner, a la reintegration des accidentes du 

travail dans le circuit economique. 

Progressivement et a la faveur de l'evolution d'une 

part des techniques de readaptation medicale ou professionnelle 

et, d'autre part, de la psychologie a l'egard du handicape, ces 

legislations ont ete amenagees pour faire face de plus en plus a 
la notion de readaptation et de reintegration. 

C'est ainsi que la loi du 30 avril 1963 sur l'assurance 

accidents dans la Republique Federale d'Ailemagne affermit le 

principe contenu dans la loi de 1884 que le retablissement de la 

capacite de gain doit passer avant l'octroi d'une pens~on. 

C'est dans le mime esprit - la legislation italienne 

de 1898 instaure la notion de readaptation et de reeducation 

professionnelle des victimes d 1accidents du travail 
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- que les legislations fran

qaises du 9 avril 1898 prevoient a l'egard des victimes d'accidents 

du travail le benefice des mesures de reeducation 

- que la legislation du 

5 avril 1902 du Grand-Duche de Luxembourg contient des dispositions 

tendant a reserver certains emplois aux victimes d'accidents du 

travail 

- que la loi de 1921 sur les 

accidents du travail aux Pays-Bas, prevoit un traitement de readap

tation 

- que la legislation belge de 

1903 amenagee par les arr3tes des 22 fevrier 1936 et 14 avril 1938 

notamment, organise le traitement medical et la readaptation 

fonctionnelle des accidentes du travail. 

X 

X X 

2) Les victimes de la guerre 

La notion du droit a la reparation jumelee, bien sur, 

a une notion de reconnaissance nationale, s'epanouit a la faveur 

de la 1ere guerre mondiale de 1914-1918 et justifie une aerie de 

legislations contenant parfois des mesures de readaptation plus 

OU mains affirmees. 

Il en est ainsi dans les lois 

du 12 mai 1920 du Reich 

du 11 octobre 1919 en Belgique 

du 31 mars 1919 en France 

des 20 mars 1917 et 21 aoat 1921 en Italie 

du 26 fevrier 1945 au Grand-Duche de Luxembourg 

de 1945 aux Pays-Bas. 
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Toutes ces lois sont revues et remaniees pendant l'entre 

deux guerres, mais justifient en tout cas que chacun des pays 

revise ses legislations apres la seconde guerre mondiale de 

1939-1945. 

Ces nouvelles dispositions consolident les notions de 

reparation mais font etat egalement de l'evolution des methodes de 

reeducation et de l'integration possible des victimes militaires 

ou civiles de la guerre, dans la collectivite economique. 

Ces nouvelles dispositions 

Loi du 21 decembre 1951 de la Republique Federale 
d'Allemagne 

Lois des 28 mars 1951 et 28 juin 1956 en Belgique 

Decret du 20 mai 1955 en France 

Loi du 10 aoat 1950 en Italie 

Arr3te du 20 fevrier 1945 au Grand-Duche de Luxembourg 

Loi de 1945 aux Pays-Bas 

creent engeneral des droits particuliers en faveur des victimes de 

la guerre, droits aux soins medicaux, droits a la readaptation et 

droits a l'emploi sous certaines conditions. 

Cette evolution dans la notion de reparation ouvrait 

tout naturellement la porte a la notion du droit social. 

e) droit social 

C'est en effet pendant ou immediatement apres la seconde 

guerre mondiale que s'instaure, dans chaque pays membre de la 

Communaute Europeenne, la notion de droit,social au traitement 

medical, a la readaptation medicale et professionnelle et au 

placement. 

Cette nouvelle notion de legislation sociale trouve son 

origine dans la generalisation de la regle de "securite sociale" 

qui s'installe dans les differents pays par 

les lois du 23 fevrier et 21 mai 1957 en Republique 
Federale d'Allemagne 
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la loi du 28 decembre 1944 en Belgique 

le decret du 29 decembre 1945 en France 

la loi du 24 avril 1954 au Grand-Duche de Luxembourg 

la loi du 4 avril 1952 en Italie 

la loi du 18 fevrier 1966 aux Pays-Bas. 

Ces diverses legislations s'appliquent cependant a l'ori

gine aux seuls travailleurs salaries et a leur famille, mais 

tendent progressivement a englober aussi les autres couches de 

la population et a garantir a ceux-ci le droit aux soins de sante, 

en ce compris eventuellement le droit aux prestations de readapta

tion medicale ou parfois professionnelle. 

f) le droit a la readaptation et au travail 

Comme nous l'avons vu ci-avant, l'evolution des tendances 

de ces diverses legislations est non seulement de reparer le 

prejudice subi mais aussi, parfois timidement, de consacrer la 

notion de readaptation fonctionnelle et professionnelle et de 

favoriser la remise au travail. 

Ces diverses prestations ne sont toutefois generalement 

consenties qu'en faveur des "assujettis" ou des beneficiaires de 

ces legislations. 

Le pas qui reste a franchir pour confirmer l'evolution 

sociale dans les differents pays, est de consacrer dans des 

dispositions legislatives le "droit a la readaptation et au reclas

sement social" de tousles handicapes, quels que soient leur statut 

social et l'origine de leur handicap. 

Certaines legislations nationales consacrent deja ce 

principe soit pour une partie, soit pour !'ensemble des presta

tions de readaptation ou demise au travail. Citons 

en Allemagne la loi du 25 juin 1969 sur la promotion 

de l'emploi 

en Belgique la loi du 16 avril 1963 relative au 

reclassement social des handicapes 
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en France 

en Italie 

au Grand-Duche 
de Luxembourg 

aux Pays-Bas 

la loi du 23 novembre 1957 sur la reclas

aement des travailleurs handicapes 

projet de loi a promulguer avant le 

31 decembre 1970 

la loi du 28 avril 1959 
la loi du 14 decembre 1967. 

Il conviendrait, semble-t-il, que les six pays de la 

communaute etudient et analysent les diverses prestations consen

ties a toutes les categories de handicapes, congenitaux et autres, 

a tousles stades de l'adaptation ou de la readaptation et de la 

mise au travail, en vue 

1) de garantir a tousles citoyens le droit a la readapta

tion et a l'integration dans le circuit economique 

2) de permettre a tousles citoyens de la communaute de 

beneficier des mimes prestations de readaptation quel 

que soit le pays de la communaute ou ils resident. 

Tel est 1 1 objectif qui nous semble devoir 3tre trace en 

ces journees consacrees par la Commission des Communautes Euro

peennes au probleme du reclassement des handicapes. 
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II. 

Etude des mesures prises par les Gouvernements des pays 

de la communaute pour promouvoir 

- la preparation professionnelle 

- l'emploi des handicapes 

- le placement des handicapes 

A. La preparation professionnelle 

En Allemagne 

Troia lois (du 23 fevrier et du 21 mai 1957) contiennent 

des dispositions portant reorganisation de la readaptation et 

de la reeducation professionnelles des diminuee physiques et char

gent les regimes de !'assurance pension des ouvriere, de !'assu

rance pension des employes et le regime des mineure, de l'execution 

des mesuree a prendre en ce domaine. 

Le soin d'appliquer ces mesuree incombe aux Institute 

d'assurance des "L'lnder", a l'Institut Federal d'assurance des 

Employee et aux Institute d'assurance pension du personnel des 

mines. 

La loi sur la promotion de l'emploi du 25 juin 1969 charge 

l'Office Federal de la main-d'oeuvre du Ministere du Travail et des 

Affaires sociales de coordonner les mesures de readaptation par 

!'utilisation des services specialises qu'il comporte et du reseau 

d'offices regionaux qui assurent un acces direct au marche du 

travail. 

Cette mission prevoit son intervention tant par ees 

prestations sur le plan individuel que sur le plan collectif. 
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En Belgique 

La pr,paration professionnelle est prise en charge, en 

vertu de l'arr~te-loi du 28 decembre 1944 pour les assur,s sociaux 

ou dans certains cas pour leurs ayants droit 

soit par le regime d'assurance maladie-invalidite lorsqu'ils 

sont atteints d'une invalidite de 66 % ou plus 

soit par le regime de !'assurance ch8mage lorsqu'ils sont atteints 

d'une invalidite de moins de 66 %. 

Signalons cependant que la loi du 16 avril 1963 garantit 

a cnaque handicape quelle que soit la nature ou l'origine de son 

handicap et quel que soit son statut, le benefice d'une formation 

ou readaptation professionnelle. Cette disposition assure done 

a tous citoyens belges, et dans certaines conditions aux etrangers 

residant en Belgique, le droit a la formation et a la readaptation 

professionnelles, en faisant eventuellement appel a l'application 

de la legislation de 1944 sur l'assurance sociale. 

La loi du 16 avril 1963 est destinee a assurer l tousles 

handicapes, atteints de 30 % d'incapacite physique ou de 20 % 
d'incapacite mentale, le benefice d'une readaptation medicale, 

professionnelle, d'un placement et de l'aide sociale destines a 
assurer leur reintegration dans le circuit economique. 
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En France 

En vertu du decret du 29 decembre 1945 contenant le livre 

III du code de la securite sociale, les prestations de readapta

tion et de reeducation professionnellessont garanties aux assures 

sociaux et a leurs ayants droit. 

En outre, depuis l'ordonnance du 21 aoat 1967, le regime 

de securite sociale compte des assures volontaires auxquels 

sont garanties les prestations de reeducation et de readaptation 

professionnelles. 

Mais il y a lieu de remarquer qu'en vertu de la loi du 

23 novembre 1957 sur le reclassement des travailleurs handicapes, 

toute personne dont les possibilites d'acquerir ou de conserver 

un emploi sont effectivement reduites par suite d'une insuffisance 

ou d'une diminution de ses capacites physiques ou mentales, a 

droit aux mesures de readaptation professionnelle. 

Cette loi impose en outre a tout etablissement ou groupe 

d 1 etablissements appartenant a une m@me activite professionnelle 

et groupant plus de 5.000 ouvriers, d'assurer le reentrainement 

au travail et la reeducation professionnelle des malades ou 

blesses de l'etablissement ou groupe d'etablissements. 
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En Italie 

Les lois du 5 octobre 1962 et du 6 aodt 1966 fixent des 

mesures particulieres pour lee invalidee civils et lee diminues 

physiques, sans qu'il soit fait de distinction entre les divers 

types de diminution, cause de l'invalidite. 

Ces lois prevoient l'institution de cours de qualification 

professionnelle auxquels ont acces les invalides selectionnes 

par une commission provinciale. 

Les invalides et mutiles civils qui ne peuvent frequenter 

les cours normaux de formation en raison de leur deficience 

physique pourront @tre places par les soins du Ministere du Tra

vail et de la Prevoyance Sociale dans des cours crees a cet effet 

dans les centres de reeducation professionnelle de l'Institut 

National de l'Assurance contre les Accidents du Travail, de 

l'Oeuvre Nationale d'Aide aux Invalides de Guerre, de l'Associa

tion Nationale libre des Mutiles et Invalides civils. 
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Au Grand-Duche de Luxembourg 

En vertu de la loi du 28 avril 1959, le travailleur handica

pe peut demander le benefice d'une reeducation professionnelle. 

Si cette reeducation professionnelle est jugee necessaire 

par l"Office de Placement et de Reeducation Professionnelle des 

Travailleurs Handicapes 11
, lea frais sont supportes : 

1°) par l'Etat pour lea invalides de guerre; 

2°) par l'assurance Accidents pour lea accidentes du travail. 

Le patron collabore a la reeducation professionnelle en met-

tant a la disposition des interesses son materiel, ses installations 

et son outillage courant. 

A ux Pays-Bas 

Les mesures a prendre pour ameliorer la capacite de travail 

sont laissees a la discretion des organisations professionnelles 

qui sont chargees de l'application de la loi du 18 fevrier 1966 re

lative a l 1assurance incapacite de travail. 

Toutefois, cette loi du 18 fevrier 1966 cree un "Service 

medical commun" pour lea taches n'entrant pas dans le cadre de 

l'assurance maladie (prestations en nature ). 

Le service medical commun coopere avec lea organismes de 

l'assurance soins medicaux ( caisses de maladie) pour ce qui 

concerne le traitement medical. Il prend lea mesures necessaires a 
la readaptation professionnelle ou sociale. 
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B. L'emploi 

a) Oblisation_ou_priorite_d'emploi 

En Allemagne 

Le 3 juillet 1961, le Parlement de la Republique federale 

d'Allemagne a adopte une loi concernant l'emploi des invalides, 

qui codifie la legislation precedente sur la question. Au sens de 

la loi, sont considerees comme "grands invalides", les personnes 

de nationalite allemande dont la capacite de gain a subi une re

duction permanente d'au mains 50 % par suite 

a) de la guerre; 

b) d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle; 

c) d'une lesion consecutive a des mesures de persecution de la 

part du regime national-socialiste, fondees sur des motifs poli

tiques, raciaux ou religieux, ou 

d) par suite de plusieurs de ces raisons. 

La loi s'applique egalement aux aveugles de nationalite allemande, 

independamment des dispositions qui precedent, si le lieu de leur 

residence permanente est situe dans la Republique federale ou 

dans la zone ouest de Berlin. Les personnes qui ne sont pas de 

nationalite allemande, mais qui resident dans la Republique 

federale ou dans la zone ouest de Berlin, dont la capacite de gain 

a subi une reduction permanente d'au moins 50 % par suite d'une 

ou de plusieurs des causes enumerees ci-dessus, peuvent aussi se 

prevaloir de la loi si elles ont droit aux prestations d'invalide. 

Ont droit en outre au benefice de celle-ci, par assimilation, 

l•s persannes dont la capacite de gain a subi une reduction defi

nitive d'au mains 30 %, en raison d'une ou plusieurs des causes 

susmentionnees, sous les rubriques a), b) et c) et qui sont dans 

l'impossibilite de trouver du travail. 

Sant egalement assimilees les autres personnes dont la capa

cite de gain a subi une reduction definitive d'au mains 50 %, mais 

qui ne peuvent pas pretendre ~tre classees dans la categorie des 

grands invalides et qui sont dans l'impossibilite de trouver du 
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travail a condition que leur placement ne porte pas prejudice au 

placement des grands invalides. L'assimilation est limitee acer

taines entreprises et pourra @tre rapportee dans uncertain delai. 

Les employeurs qui emploient plus de neuf personnes (les 

administrations federales, les administrations de Land, les admi

nistrations locales, les associations et fondations sans but lucra

tif), sont tenus d'employer un contingent d'invalides egal a 10 % 
de leur effectif total. Ence qui concerne les etablissements 

publics et prives, tout employeur qui occupe plus de quinze person

nes a !'obligation d'employer un contingent d'invalides egal a 6 % 
de son effectif total et, en tout cas, au mains un invalide. 

Ces pourcentages peuvent @tre portes, par decision du gou

vernement federal, a des maxima de 12 % et 10 %, respectivement, 

ou abaisses a un minimum de 4 %. Tout gouvernement d'Etat qui 

emploie un contingent superieur au maximum de 12 % peut imposer un 

contingent similaire aux administrations locales, ainsi qu'aux 

associations et fondations sans but lucratif de son ressort. Les 

bureaux regionaux de l'emploi peuvent, dans certains cas d 1 espece, 

imposer a titre special des maxima de 24 % et de 20 %, respecti

vement, ou abaisser le contingent jusqu'a un minimum de 2 %. Dans 

certaines circonstances, les employeurs qui occupent un effectif de 

cinq ou six personnes peuvent @tre astreints a employer au mains 

un invalide. 

Des dispositions doivent @tre prises pour que ces contingents 

comprennent une proportion suffisante d'aveugles de guerre et 

d'autres aveugles, de titulaires d'allocations pour aide speciale, 

de blesses du cerveau, de tuberculeux et de personnes ayant subi 

une incapacite de gain d'au moins 80 %. 

L'etablissement federal pourra admettre dans certains cas 

que chaque poste occupe par un invalide dont le placement rencontre 

des difficultes particulieres sera pris en compte comme !'equiva

lent de deux postes reserves. 
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L'invalide peut 3tre compte pour une unite dans le contingen~ 

s'il est occupe au moins vingt-quatre heures par semaine. Certaines 

personnes n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul des ef

fectifs du personnel servant a fixer le contingent (p.ex. les ap

prentis sous contrat, les personnes faisant l'objet d'une reeduca

tion profeasionnelle d'une duree minimum de six mois, lorsque lea 

frais sont imputes sur lea deniers publics). 

Ence qui concerne la fixation du nombre de postes, les en

treprises appartenant a un m@me employeur seront considerees sepa

rement en vue de la determination du contingent. A la demande de 

l'employeur, les entreprises pourront @tre groupees en vue de la 

fixation du nombre de pastes. 

Sont assimiles a des "postes de travail", le travail a domi

cile des personnes employees principalement par un m@me commettant. 

L'obligation d'occuper des invalides incombe exclusivement ace com

mettant. Ence qui concerne le calcul des pastes, il n'y aura pas 

lieu de prendre en consideration le nombre des travailleurs, mais 

la quantite de travail distribuee : cette derniere correspondra a 

la quantite de travail effectuee par un ouvrier occupe dans une 

entreprise d'activite identique ou comparable. 

Les employeurs peuvent s'acquitter des obligations qui leur 

incombent en vertu de la loi en organisant des centres ou des lo

gements pour lea invalides ou en mettant un autre employeur a m@me 

d'employer un nombre superieur au contingent qui lui est assigne. 

Pourvu que la competence professionnelle des candidates 

soit assuree, lea administrations publiques doivent donner la prefe

rence, dans l'attribution des postes a remplir par des femmes, aux 

veuves dont le mari est mort par suite de blessures re~ues au cours 

de son service dans les forces armees ou comme civil pour des rai

sons directement imputables a la guerre, aux veuves de personnes 

portees disparues au cours de leur service dans lea forces armees 

et de prisonniers de guerre, ainsi qu'aux epouses d'invalides in

capables de travailler. L'emploi d'une veuve ou d'une epouse repon

dant aces conditions peut compter pour une demi-unite dans le con

tingent d'un employeur, a condition que cet emploi ne porte nas 
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prejudice aux perspectives d'emploi d'un invalide et que la veuve 

ou l'epouse soit dans l'impossibilite de trouver un autre emploi. 

Dans ce cas, la veuve ou l'epouse doit recevoir un contrat pre

voyant un preavis de congediement d'au mains huit semaines. 

L'invalide ne peut etre congedie sans l'autorisation du bu

reau principal d'assistance, et le delai de congediement est de 

quatre semaines au mains. La demande de congediement peut etre 

approuvee dans le cas d'une entreprise qui ferme d'une maniere de

finitive o~ qui reduit son personnel, a condition qu'elle continue 

a remplir ses obligations en matiere de contingent une fois la re

duction de personnel operee, si un autre emploi convenable peut 

etre trouve pour l'invalide ou si l'invalide est &ge de plus de 

65 ans et que la preuve soit faite qu'il dispose de moyens d'exis

tence. Ces dispositions ne sont pas applicables dans certains cas 

(p.ex. renvoi immediat pour motif n'ayant aucun rapport avec l'in

validite physique de 1 1 interesse; arret temporaire da a une greve 

ou a unlock-out). 

Les employeurs prives qui ne remplissent pas leurs obliga

tions relatives aux contingents d'invalides sont passibles d'une 

taxe compensatoire mensuelle de 50 D.M. pour chaque poste du con

tingent non pourvu. Cette amende peut etre reduite OU annulee en 

cas de difficultes exceptionnelles de l'employeur et celui-ci en 

sera exonere si, malgre ses efforts, il ne peut s'acquitter de 

!'obligation d'occuper des invalides et si !'Office du Travail n'a 

pu lui fournir cette main-d'oeuvre. 

La taxe compensatoire peut etre reduite lorsque l'employeur 

a passe des commandes dans une entreprise comportant un secteur 

d'emploi protege et dont l'effectif comprend 50 % d'invalides. La 

taxe compensatoire ne pourra etre utilisee qu'aux fins de la reedu

cation professionnelle d'invalides ou en faveur des veuves et epou

ses d'invalides, ainsi que pour la recuperation et la conservation 

des capacites professionnelles des invalides, ou encore au benefice 

de !'assistance aux invalides et aux survivants des victimes de 

la guerre. 
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L'employeur prive qui n'a pas rernpli les obligations qui lui 

incombent aux termes de la loi peut ~tre astreint a embaucher, pour 

completer son contingent, un invalide designe par l'Office du Tra

vail local. Cette designation equivaudra a un contrat de travail 

entre l'employeur et l'invalide. 

Les employeurs assujettis doivent communiquer a l'Office du 

Travail de leur ressort un etat du personnel, le nombre d'invalides 

qu'ils emploient et toutes autres modalites d'emploi d'invalides. 

En outre, ils doivent tenir une liste des invalides. Tout employeur 

devra occuper les invalides de telle sorte que ceux-ci puissent 

autant que possible exploiter entierement et continuer a developper 

leurs capacites et leurs connaissances. Tout employeur prive est 

tenu de permettre le controle efficace dans la mesure necessaire a 
la protection des inter~ts des invalides, les secrets de l'exploi

tation devant ~tre dOment sauvegardes. 
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En Belgique 

La coordination de la politique de 1 1 emploi des handicapes 

est assuree par le Fonds National de Reclassement Social des Randi

capes (F.N.R.S.H.). 

a) Placement dans le secteur prive 

1) L'embauchauge du handicape. 

En vertu de l'article 22 de la loi du 16 avril 1963 

relative au reclassement social des handicapes, 1 10ffice National 

de l'Emploi est charge du placement des handicapes enregistres au

pres du Fonds National de Reclassement Social des Handicapes qui 

ont termine, le cas echeant, leur formation, leur readaptation ou 

leur reeducation professionnelle et qui sont aptes a travailler 

dans les entreprises privees. 

A cet effet, le Fonda National de Reclassement Social 

des Handicapes demande l'inscription, comme demandeurs d'emploi, 

des handicapes qui sont aptes a exercer un emploi. 

2) Obligation d'emploi. 

L'article 21, § 1er, 1° de la loi du 16 avril 1963 re

lative au reclassement social des handicapes prevoit l'obligation 

d'emploi d'un certain nombre de handicapes dans les entreprises in

dustrielles, commerciales et agricoles comptant au moins vingt per

sonnes. Il est prevu !'intervention des commissions paritaires 

(composees de representants des employeurs et de representants des 

travailleurs) pour la formulation d'un avis sur le pourcentage des 

handicapes obligatoirement employes dans les diverses entrepris.es. 

Un arr@te royal devra fixer pour chaque branche d'acti

vite, le nombre de handicapes qui doivent @tre occupes. Jusqu'a 

present toutefois, ces dispositions n'ont pas ete appli9uees. 
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3) Moyens mis en oeuvre pour favoriser l'embauchage des 

handicapes. 

Quatre mesures essentielles ont favorise l'integration 

des handicapes dans le circuit economique; les frais vises par ces 

mesures sont supportes par le Fonds National de Reclassement Soc:ial 

des Handicapes: 

- Une intervention dans le salaire et les charges sociales durant 

une periode maximale de un an est prevue par l'arr@te ministe

riel du 22 janvier 1968. Cette mesure, limitee dans le temps, 

trouve sa justification non dans une diminution ou un manque de 

rendement du handicape, mais uniquement dans l'adaptation au tra

vail rendue plus difficile par l'existence du handicap. 

- L'arr@te ministeriel du 17 mars 1965 fixe les conditions et les 

modalites d'intervention dans l'amenagement d'un poste de tra

vail. 

- Une intervention dans le coOt d'instruments et de v@tements de 

travail est prevue, toujours dans le cadre de la politique de 

l'emploi des handicapes, par l'arr@te ministeriel du 17 mars 

1965. 

- La possibilite d'octroi et de garantie de pr@ts par le Foads Na

tional de Reclassement Social des Handicapes est envisagee par 

l'arr@te ministeriel du 17 novembre 1965. Ces pr@ts sont garant:i.s 

ou octroyes dans la mesure o~ ils sont rendus necessaires en vue 

du placement. 

b) Placement dans le secteur public 

1) L'obligation d'emploi. 

En vertu de l'article 21, § 1er, 2° de la loi du 16 

avril 1963 relative au reclassement social des handicapes, les 

administrations publiques et les organismes d'inter@t public sont 

tenus d'occuper uncertain nombre de handicapes (un arr@te royal 

delibere en Conseil des ministres doit determiner le nombre de 
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handicapes qui doivent @tre occupes). Cette disposition n'a pas 

encore ete rendue applicable. 

2) Examen des aptitudes physiques pour l'entree en fonction 

dana une administration. 

En raison de ce que les emplois a conferer dans les 

administrations publiques impliquaient des avantagea substantiels 

aux agents, l'arr~te royal du 30 mare 1939 prevoyait pour le recru

tement des agents, une selection judicieuae et draconienne.L'arrgte 

royal du 1er decembre 1964 assouplit tree forte~ent les regles 

d'admission aux emplois p~blica: aucune entrave n'est faite au can

didat handicape si, d'une part, il n'y a aucun danger pour lui ou 

pour autrui d'exercer cette fonction publique et si, par ailleurs, 

sea aptitudes physiques ou mentales lui permettent ~exercer la 

fonction. 

En outre, le pouvoir executif a pris dans l'execution 

de ces dispositions, une mesure qui caracterise sa volonte d'assu

rer une integration reelle dans les cadres de l'administration, 

lorsqu'il stipule qu'en cas de refus d'admission d'un candidat, les 

motifs de ce refus doivent ~tre communiques au Fonds National de 

Reclassement Social des Handicapes, si le candidat est enregistre 

aupres de lui. Suite a cette communication, le Fonda National fait 

parvenir au Service de sante administratif, sea observations sur 

la decision prise. 
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En France 

La loi du 26 avril 1924 assurant l'emploi obligatoire des 

mutiles de guerre, constitue la premiere mesure legislative en 

cette matiere. Elle faisait obligation aux employeurs occupant re

gulierement plus de dix salaries de plus de 18 ans, d'employer des 

pensionnes de guerre dans la proportion de 10 % de leur personnel 

total. Le decret du 20 mai 1955 a etendu ces dispositions, notam

ment a certaines categories de veuves et d'orphelins de guerre. 

Enfin, la loin° 57-1223 du 23 novembre 1957 sur le reclasse

ment des travailleurs handicapes a fixe uncertain nombre de mesu

res propres a assurer effectivement ce reclassement. 

Est considere comme travailleur handicape pour beneficier 

des dispositions de ladite loi, toute personne dont les possibili

tes d'acquerir ou de conserver un emploi sont effectivement r~dui

t es par suite d'une insuffisance ou d'une diminution de ses capa

cites physiques ou mentales. 

La qualite de travailleur handicape est reconnue par la Com

mission Departementale d'Orientation des Infirmes. 

La loi confirme les droits de tout travailleur handicape au 

benefice d'une readaptation, d'une reeducation OU d'une formation 

professionnelle, et prevoit, a cet effet, des avantages complemen

taires. 

Elle impose a tout etablissement ou groupe d'etablissements 

appartenant a une m~me activite professionnelle et groupant plus 

de 5.000 ouvriers, d'assurer le reentrainement au travail et la 

re~ducation professionnelle des malades et blesses de l'etablis

sement ou groupe d'etablissements. 

Les Administrations publiques, les etablissements industriel~ 

commerciaux, cooperatifs les employeurs des professions liberales, 

sont assujettis a la loi du 23 novembre 1957. Des sanctions pecu

niaires sont prevues. 
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Les bureaux de main-d'oeuvre sont charges du placement des 

handicapes enregistres a leur demande. 

Une priorite d'emploi est reservee aux handicapes a concur

rence du pourcentage fixe par l'arrfte ministeriel du 20 septembre 

1963. 

Ce pourcentage est de 3 %, pour tousles organismes et entre

prises v~ aux alineas 1, 2 et 3 de l'article 3 de la loi du 

23 novembre 1957. 

La mise en oeuvre de la priorite· d'emploi dans le secteur 

public a fait l'objet du decret du 16 decembre 1965 qui a donne 

lieu a de nombreux arr@tes fixant les pourcentages applicables 

aux diY.ers emplois des administrations. 

Dans les_entreprises agricoles, le pourcentage est applique 

si elles occupent plus de 15 personnes. 

Dans les mines, minieres et carrieres, elles ne sont sou

mises a l'obligation que pour le personnel du jour. 

Les disposi~ions de l'arr3te entrent en vigueur sur tout le 

territoire le 1er janvier 1964 sauf si un arr@te particulier a un 

departement ou a un groupe de departements regle un autre pourcen

tage pour une activite ou groupe d'activites. 
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En Italie 

a) Dans le secteur prive 

1) Invalides du travail et malades professionnels 

Le decret legislatif n° 1222 du 3 octobre 1947 prevoit 

l'engagement des mutiles et invalides du travail dans les entre

prises privees. Il vise les travailleurs du sexe masculin Ages de 

moins de soixante ans et ceux du sexe feminin &ges de moins de 

cinquante-cinq ans qui ont subi, par suite d'accident du travail 

ou de maladie professionnelle, une reduction permanente de leur 

capacite de travail d'au moins 33,33 %. Les dispositions de la loi 

ne sont pas applicables a l'egard des mutiles et invalides du tra

vail qui ont perdu toute leur capacite de travail et a l'egard de 

ceux dont la presence en raison de la nature et du degre de leur 

invalidite peut ~tre prejudiciable a la sante et a l'integrite 

corporelle de leurs compagnons de travail ou a la securite des 

installations. Au cas ou il n'y aurait pas d'invalides a placer, 

les entreprises doivent couvrir les pourcentages obligatoires pre

vus ci-apres, en pla~ant des orphelins et des veuves de travail

leurs decedes. 

Les entreprises privees qui emploient plus de 50 tra

vailleurs (ouvriers et employee) sont tenues d'engager un mutile 

ou un invalide du travail pour chaque groupe de 50 travailleurs 

ou fraction de 50 superieure a 25. Les entreprises de navigation 

aerienne et maritime ne sont pas tenues de se conformer a l'obli

gation prevue en ce qui concerne le personnel navigant. 

Le texte prevoit des amendes a l'egard des employeurs 

qui contreviennent aux dispositions du decret ou aux reglements 

concernant son execution. 

2) Tuberculeux 

Le decret legislatif n° 538 du 15 avril 1948 dispose 

que tout sanatorium pour tuberculeux on sont soignes plus de 200 
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malades, doit accepter d'anciens malades gueris, parmi son person

nel, a concurrence de 10 pour cent de l'ensemble de celui-ci. 

Le decret prevoit des amendes a l'egard des contreve-

nants. 

3) Invalidea de guerre 1 militaires et civils 

Tousles employeurs du aecteur prive occupant plus de 

dix personnes sont tenus d'employer des invalides de guerre, mili

taires et civils, a raison de 6 pour cent et 2,5 pour cent, respec

tivement, de leur effectif total. 

Les entreprises dont le personnel est en majeure partie 

feminin sont seulement tenuea d'employer des invalides de guerre 

dans la proportion de 3 pour cent de leur personnel masculin; pour 

lea anciens militaires, de 2 pour cent de leur personnel masculin 

pour les invalides civils du sexe masculin et de 3 pour cent de 

leur personnel feminin pour les invalides civils du sexe feminin. 

Des sanctions sont prevues a l'egard des entreprises 

contrevenant aux modalites et aux obligations de la loi. Le produit 

des amendes doit ~tre verse a l'Institut national pour la protection 

et !'assistance des invalides en vue de la constitution d'un fonds 

au benefice des institutions de prothese et de reeducation des 

invalides. 

4) Invalides civils 

La loin° 1539 du 5 octobre 1962 portant disposition 

en faveur des mutiles et invalides civils prevoit !'obligation 

d'emploi pour les employeurs et les administrations publiques. 

Pour ce qui concerne les entreprises privees, cette 

loi prevoit que les employeurs dont le personnel s'eleve a plus 

de cinquante ouvriers ou employes, non compris les apprentis, 

devront chaque fois qu'il se produira une vacance de poste, engager 

un mutile ou invalide civil pour dix travailleurs recrutes, jusqu'a 

ce que soit atteinte la proportion d'un invalide ou mutile pour 
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cinquante travailleurs en place, toute fraction auperieure a vingt

cinq comptant pour cinquante. 

Les employeurs pourront angager directement les mutiles 

ou invalides civile inscrits sur lee listes tenues par lee Offices 

provinciaux du travail et du plein emploi en collaboration avec les 

representants dee associations nationales de mutiles et invalidea 

civile. 

Pour figurer sur cette liste, le mutile ou invalide 

civil devra: 

1° ltre lge de moins de cinquante-cinq ans; 

2° ltre atteint d'une deficience physique qui reduit sa capacite 

de travail d 1au moins un tiers (exclusion des eourds-muets, 

aveuglee et invalides civila dont le degre de handicap peut 

menacer l'integrite physique, la eante des camarades de travail, 

et la securite des lieux de travail); 

3° fournir une declaration de la Commission provinciale de eante 

nommee aupres de chaque Office provincial du travail attestant 

l'existence de la deficience physique; 

4° fournir tous documents propres a attester lee aptitudes profes

aionnellee generales OU epecifiques de l 1 interesse. 

En vue du contr8le, lee employeurs sont tenus de r•

mettre a l'Office provincial de travail et du plein emploi compe

tent "ratione loci", un etat indiquant: 

1° le nombre total dee travailleurs a leur service, classes par 

etablissement, par aexe, par categorie; 

2° le nombre, l'etat-civil, la qualification profeaaionnelle et la 

date d'engagement dee invalidea civils. 

Les sanctions sont lea suivantes 

a) lee employeura qui ne remettent pas lea etats auaviaes, sont 

passibles d'une amende de 5.000 a 50.000 lirea; 

b) lea employeure qui ne satisfont pas a 1 1obligation d'emploi 

sont pasaibles d'une amende de 1.500 a 3.000 lires par jour 

ouvrables et par poste r6serve non occupe. 
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b) Dans le eecteur public 

1, Mutil,e et invalidea du travail 

La G.U. (Journal officiel) n° 265 du 24 octobre 1966 

publi• la loin° 851 du 14 octobre 1966 concernant l'engagement obli

gatoire dee mutilea et invalidea du travail, des orphelins et veuvea 

dee travailleurs decades aur les lieux de leur travail, dans lea 

Administrations de l'Etat, lee Organisations locales ou publiques. 

Le Decret-loi C.P.S. n° 1222 du 3 octobre 1947 ne pre

voyait !-'obligation d'engagement des diminuee de la categorie que 

pour lea entreprieee priveea ayant plus de 50 travailleurs depen

dants. 

Or, d'apres l'article 3 de la nouvelle loin° 851, lee 

mutil,a et invalidee du travail peuvent ttre engages comme effecti:fis, 

sans concoura, juequ'a atteindre lee proportions de 1 % des places 

des eadres de la carriere auxiliaire ou aeeimilee et de 3 % de la 

carriere du personnel auxiliaire et aesimile. 

Cee Administrations eont egalement tenues d'embaucher 

sane concoura des mutiles et invalides du travail danA la mesure de 

5 % du contingent ouvrier dee deux sexes, effectife et non effecti1l!s, 

pour chacune dee categories prevuee par l'article 2 de la loin° 90 

du 5 mare 1961 aprea verification prealable de leur aptitude profes

aionnelle, effectuee au moyen d 1une epreuve appropriee pour les 

deux premieres categories. 

Au caa ou 11 n'y aurait pas d'invalidea A placer, les 

Administrations doivent couvrir lea pourcentagea obligatoirea en 

plaqant dee orphelins et dee veuvea de travailleura decedee eur lea 

lieux de leur travail (Art. 12). 

Sont beneficiairee dee dispositions de la loin° 851, 

lea travailleura du sexe masculin ou feminin, Ages de moina de 55 
ane, qui ont aubi, par suite d'un accident de travail, une reduc

tion permanente de leur capacite de travail d'au moins 33,33 %. 
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Pour pouvoir beneficier de cette disposition, lee mu

tiles et invalides du travail doivent s'inscrire a la Section pro

vinciale de l'Association Nationale des Mutiles et Invalides du 

Travail (A.N.M.I.L.), apres presentation prealable d'une declara

tion delivree par l'Institut National d'Assurance contre les Acci

dents sur le Travail (I.N.A.I.L.) certifiant la nature de l'invali

dite et le degre de reduction de la capacite de travail, de mime 

qu'une declaration legalisee, delivree par un medecin du service 

de sante certifiant que l'interesse, en raison de la nature ou de 

son degre d'invalidite, ne peut porter prejudice a la sante et a 
l'integrite de ses compagnons de travail et a la s~rete des instal

lations. 

2) Invalides de guerre, militaires et civils (Loin° 375 
du 3.6.1950, modifiee par la loin° 367 du 5.3.1963). 

Pour les postes de l'Etat ouverts aux employee d'admi

nistration et aux comptables, les invalides de guerre qui justi

fient qu'ils repondent aux conditions exigees sont engages par pre

ference, a concurrence d'un invalide pour dix postes, pour les an

ciens militaires, et un pour vingt postes, pour les civils; il est 

prevu un nombre minimum de deux postes dans chaque cas. 

Les postes de commis et d'employes subalternes doivent 

~tre pourvus sans concours dans la proportion de 10 pour cent et 

30 pour cent, respectivement, pour les anciens militaires inva~ides 

et de 5 pour cent et 15 pour cent, respectivement, pour lee invali

des civils. Les services publics doivent employer des anciens com

battants invalides et des invalides civils a des travaux manuels, 

da~s la proportion de 6 et 3 pour cent, respectivement, du nombre 

total de travailleurs hommes et femmes formant leur personnel. 

Pour l'emploi dans les chemins de fer de l'Etat et dans les servi

ces publics de transport exploites en concession par des entrepri

ses privees (chemins de fer, tramways, trolleybus, telepheriques, 

navigation interieure), !'obligation d'engager des invalides de 

guerre ne porte que sur certains emplois, et il est prevu des pour

centages differents (de 6 a 30 pour cent pour les anciens militaire! 
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invalides et de 3 a 15 pour cent pour les invalides civils) ; les 

pourcentages les plus elevee valent pour les occupations sedentai

res, et lee plus bas, pour les emplois exigeant un effort physique. 

3) Invalidee civile 

- Sourds-muets (loin° 308 du 13.3.1958) 

- Standardistee aveugles (loin° 155 du 5.3.1965) 

- Masseurs aveugles (loin° 686 du 21.7.1961) 

- Mutiles et invalidee civils, en ce qui concerne la carriere 

auxiliaire (loin° 1539 du 5.10.1962). 

Les mutiles et invalides civils qui satisfont aux con

ditions citees ci-avant, au A. Secteur prive, 4), Invalides civils, 

peuvent obtenir un poste a l'Etat et dans les organismes publics, 

suivant la proportion de 2 % des emplois prevus au budget et dans 

le contingent. 
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Au Grand-Duche de Luxembourg 

L'arrfte grand-ducal du 26 fevrier 1945 avait institue l'Of

fice pour le Placement et la Reeducation Professionnelle des acci

dentes du travail et invalides de guerre. 

Tous lee poetes de travail places sous la surveillance de 

l'Inspection du Travail et des Mines qui pouvaient @tre occupes 

par des invalides du travail ou de guerre ayant subi une diminu

tion de leur capacite de travail professionnel d'au moine 50 % leur 

etaient reserves par priorite. 

Comme cee dispositions reglementairee ne visaient que lee 

accidentes du travail et lee invalidee de guerre, une loi a ete 

promulguee ~fin de generaliser lee mesures de reeducation et lee 

etendre a tous lee diminues physiques, aeeuree ou non. 11 s'agit 

de la loi du 28 avril 1959 concernant l'Office de Placement et de 

Reeducation professionnelle des Travailleurs Handicapes. 

La loi prevoit explicitement une priorite d'emploi qui est 

reservee aux travailleurs handicapes d'apree les modalites eui

vante.s: 

1° l'Etat, lee commune.s, la societe nationale des chemins de fer 

luxembourgeoie, ainsi que lee etablis.sements publics, sont obli~ 

ges de reserver aux travailleurs handicapes, a condition 

qu'ile remplissent lee conditions de formation et d'admiseion 

legalee ou reglementaires, 2 % au moins de l'effectif total de 

leur personnel salarie en qualite de fonctionnairee, d'employee 

ou d'ouvriere. 

2° Dans le secteur prive, les entreprises occupant regulierement 

50 travailleurs au minimum sont tenues de reserver aux travail

leure handicapee 2 % au moins de l'effectif total de leur per

sonnel salarie en qualite d'employes ou d'ouvriere. Les entre

prises occupant au moins 25 et au plus 50 travailleurs doivent 

accorder aux travailleurs handicapes un droit de priorite pour 

un poste auquel ils sont particulierement aptes. Les emploie A 

reserver aux handic~pes sont designee par l'Office, apres con

sultation des chefs d'entreprises. 
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Au Paya-Bae 

La loi de 1947 aur l'emploi des diminues physiques permet a 
tout travailleur diminu, d'@tre inscrit comme tel au Bureau de 

l'emploi de l'Etat du district ou il reside. Elle impose a toutes 

lea entreprisea un pourcentage obligatoire d'emploi. Des garanties 

de salaire aont ,galement prevues pour les invalides travaillant 

normalement. 

Au aens de la loi du 1er ao~t 1947 concernant l'emploi des 

invalidea, ce terme deaigne lee peraonnes qui, par suite de defi

oiencea, d'infirmitea ou de troubles mentaux ou physiques, sont 

mat,riellement dana l'incapacite de gagner leur vie en travaillant. 

La loi a'applique aux entreprieea publiques ou priveea. 

Chaque entrepriae occupant plus de 20 salaries est tenue d'employer 

au moina un invalide ai l'enaemble de son personnel ne depasee pas 

50 a&lariea et au moina un invalide eupplementaire pour chaque 

tranche complete de 50, a'il depaaae 50. La loi prevoit la publi

cation de reglements deetines a determiner certaines categories 

d'entreprieeepour lesquelles cette proportion peut ~tre modifiee~ 

et a ,tendre 1 1 obligation a certaines entreprises n'occupant pas 

plus de 20 salaries. 

Dea amandes sont prevues en cas de contravention ou d'in

fraction aux dispositions de la loi. 

L'employeur est tenu de fournir, dans son entreprise, des 

outila et des machines adaptes aux deficiences des travailleurs 

invalidee et munis de dispositifs convenables de protection. 
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c. Le placement des handicap~s 

1) Fixation du salaire 

Des mesures relatives a la fixation du salaire sont reprises 

dans les legislations allemande, belge, fran~aise, luxembourgeoise 

et hollandaise. 

En .A.llemagne en vertu de la loi du 3 juillet 1961, 11 ne peut 

ftre tenu compte, pour le calcul de la remun6.ration, 

d'aucune rente fondee sur la loi federale sur !'As

sistance ou sur !'assurance sociale. 

En Belgique le travailleur adroit A la remuneration affectee 

par les Commissions paritaires A llemploi qu(il 

occupe. 

En France la loi du 27 decembre 1960 stipule que lea travail

leurs handicapes dont le rendement professionnel 

est notoirement diminue pourront subir des reduc

tions de salaire dans les limites determinees par 

decret. 

Le decret du 7 fevrier 1964 prevoit !'application de ces 

dispositions par: 

1) des abattements maxima en raison de la categorie de handicap 

2) la fixation de minima de salaires A partir desquels une deci

sion des services de l'emploi est neceesaire. 

La Commission d'orientation des in.firmes fixe, s'il y a lieu, 

l'abattement pouvant ftre effectue par l'employeur sur le salaire 

du travailleur handicape en raison du poste de travai~ qu'il occu-

pe dane l'entreprise. 

Ce classement est effectu, en categorie 

A. Bi le handicap est leger 

B. si le handicap est modere 

c. si le handicap est grave. 
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Cet abattement ne peut ex~eder, par rapport au salaire nor

malement alloue au travailleur valide accomplissant la m8me tache 

10 % pour la categorie B. 

20 % pour la categorie c. 

En consequence, un travailleur handicape classe en categorie 

A. ne doit subir aucun abattement de salaire par rapport au salaire 

normalement alloue au travailleur valide accomplissant la m@me 

tAche. 

Toutefoie, dans lea cas o~, par suite des abattements operas, 

le salair~ offert au travailleur handicape est inferieur au salaire 

minimum interprofessionnel garanti (S.M.I.G.) la decision d'appli

cation est prise 

par le Directeur departemental du travail et de l'emploi, lorsque 

la reduction n'excede pas 10 % du salaire minimum interprofes

eionnel garanti 

par l'Inspecteur divisionnaire du travail et de l'emploi, lorsque 

la reduction est superieure a 10 %. 

Au Grand-Duche de Luxembourg: l'article 7 de la loi du 28 avril 

1959 concernant la creation de !'Office de Placement et de Reeduca

tion Profesmionnelle des travailleurs handicapes stipule que la re

muneration de l'invalide s'effectuera selon les aptitudes et la ca

pacite de travail de l'interesse sous reserve des dispositions le

gales concernant la fixation du salaire minimum social. S'il remplit 

integralement le paste lui confie, il adroit au salaire prevu pour 

ce poste. Si, par suite de son infirmite il ne peut remplir sat!

che que partiellement, son salaire pourra subir une diminution en 

rapport. En cas de desaccord des parties, !'Office decidera. 

La fixation de la remuneration interviendra independamment 

et sans prise en consideration du montant des rentes-accidents 

serviee a l'interesse par l'Association d'assurances et par l'Of

fice des dommages de guerreo 
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Leadites rentes aont a payer integralement aux beneficiairea: 

elles ne doivent en aucun cas @tre deduites de la remuneration des 

travailleurs handicapes, ni @tre reduites d'une autre maniere au 

detriment de leurs beneficiaires. 

Au,cPays-Bas: la loi du 1er aoat 1947 sur l'emploi des diminues 

physiques prevoit des garanties pour les salaires des invalides 

travail l ant normalement. 

2 ) Intervention du Gouvernement dans la remuneration et lea 

charges sociales payees par l'employeur. 

Nous ne trouvons une disposition relative a !'intervention 

des pouvoirs publics dans la remuneration et les charges eociales 

supportees par l'employeur que dans la legislation belge. 

Tout travailleur handicape, ouvrier ou employe, qui, en 

raison de la nature de son handicap, eprouve des difficultes pour 

s'adapter a son poste de travail et de ce fait n•atteint pas le 

rendement normal, justifie une intervention des pouvoirs publics. 

Cette intervention est accordee pendant un an maximum (23 F. 

l'heure maximum pendant les 6 premiers mois, et est reduite de 

trois en trois mois) par 

a) l'Office National de l'Emploi lorsqu'il s'agit de travailleurs 

assujettis a la Securite Sociale 

b) Le Fonda national de reclassement social des handicapes pour 

les autres travailleurs. 

X 

X X 

Citons cependant pour ~tre complet la politique grand-ducale 

relative a l~emploi social que nous examinerons d'une fa~on plus 

particuliere dans la rubrique de l'emploi protege. 

X 

X X 
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Signalona egalement que, en Republique Federale d'Allemagne, 

la loi du 3 aoGt 1965 relative aux victimea de la guerre prevoit le 

veraement d'une indemnite compensatoire aux invalides qui, pendant 

une certaine periode d'initiation A leur nouvel emploi, ne re~oivent 

pas encore l'integralite de leur salaire. 

3) Amenagement du poste de travail 

Dans la Republigue Federale d'Allemagne, la loi du 3 juillet 

1961 impose A tout employeur d'amenager et d'entretenir les locaux 

de travail, les installations, les machines et l'outillage et d'or

ganiser !'exploitation en tenant compte tout particulierement des 

risques d'accident, de fa~on a permettre l'utilisation permanente 

du plus grand nombre possible d'invalides. Tout employeur est en 

outre tenu d'equiper le local de travail avec les accessoires tech

niques indispensables. Cea prescriptions ne seront pas applicables 

si leur execution devait causer un prejudice grave a l'entreprise 

ou entrainer des d,penses excessives, ou encore si les prescriptions 

relatives A la protection des travailleurs etablies par l'Etat ou 

par des associations professionnelles s'y opposent. 

Dana toutes les entreprises ou administrations dans lesquel

les existe un conseil d'entreprise, celui-ci est tenu de favoriser 

le placement des invalides et de veiller a leur procurer un emploi 

correspondant A leurs capacites et a leurs connaissances. Dans tou~ 

entreprise ou administration occupant au moins cinq invalides autre

ment qu'a titre temporaire A des postes reserves, ces salaries de

vront elire un delegue charge de defendre leurs inter@ts et qui 

sera lui-m@me un invalide. 

X 

X X 

En Belgique, la loi du 16 avril 1963 dispose que le Fonda 

National de Reclassement Social des Handicapes prend a sa charge 

le codt de l'adaptation du poste de travail au handicap de l'in

teresse. 
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Le coat pris en consideration represente, en cas d'appareil 

adapte, (centrale telephonique par exemple) la difference entre 

l'appareil adapte et l'appareil standard. (Arrfte ministeriel du 

17 mars 1965) 

X 

X X 

Aux Pays-Bas, au terme de la loi du 1er aoGt 1947, l'employ

eur est tenu de fournir, dans son entreprise, des outils et des 

machines adaptes aux deficiences des travailleurs invalides et 

munis des dispositifs convenables de protection. 

4) Intervention dans la fourniture de v@tements et outils 

de travail 

La legislation belge du 16 avril 1963, et plus particuliere

ment l'arr@te ministeriel du 17 mars 1965 prevoit l'intervention 

du Fonda National de Reclassement Social des Handicapes dans le 

coat des v@tements et outils de travail lorsque ceux-ci sont indis

pensables au handicape et lorsqu'ils ne sont pas pris en charge 

obligatoirement par l'employeur. 

5) Aides sociales facilitant l'acces a l'emploi 

En Republigue Federale d 1Allemagne, la loi du 23 fevrier 

1957 sur l'assurance pension cite, au nombre des prestations, 

l'assistance sociale destinee a sauvegarder, a ameliorer et a 
restaurer lea facultes d'activite lucrative. 

D'autre part, la loi federale sur l'assistance sociale, ,re

visee le 18 septembre 1969 prevoit l'attribution d'une aide en vue 

de l'acquisition d'un vehicule a moteur lorsque celui-ci est in

dispensable au reclassement de l'interesse. 
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En Belgique, la loi du 16 avril 1963 prevoit l'intervention 

du Fonda National de Reclassement Social des Handicapes pour toute 

aide sociale destinee a favoriser la remise au travail des interes

ses. C'est ainsi que la Fonda National intervient dans 

- l'amenagement d'un vehicule automoteur 

- la fourniture de voiturette a propulsion mecanique ou electrique 

- lee frais de transport, a titre exceptionnel, et lorsque ceux-ci 

constituent une charge exhorbitante pour le handicape. 

6) Autres initiatives non classees dans lea rubrigues 

precedentes 

En Republique Feder&le d'Allemagne, en vertu de la loi du 

21 fevrier 1964 relative a l'aide aux victimes de la guerre, dee 

subventions peuvent 8tre accordees pour l'achat, l'entretien et 

l'amenagement de vehiculee a moteur, ainsi que pour les frais de 

garage relatifs aux vehicules a moteur et aux voitures d'infirmes 

et pour lee depenses occasionnees par le logement de chiens d'a

veugles; il est egalement possible d'obtenir une participation aux 

frais afferente a certains services personnels ou autres. 

D'autre part, en vertu de la loi du 3 juillet 1961, relative 

a l'emploi des invalides, les invalides ont droit a un conge paye 

supplementaire de six jours ouvrablee par an. 

D. Organisation du Placement 

En Republigue Federale d'Allemagne, la loi sur la promotion 

de l'emploi du 25 juin 1969 charge l'Office Federal de la main

d'oeuvre du Ministere du Travail et des Affaires Sociales, par ·1e 

truchement du reseau d'Offices regionaux, d'assurer le placement 

des handicapes. 

Ces offices determinent lee employeurs assujettis, lee con

tingents obligatoires et assur',rtt le placement des invalides. 
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En Belgique, le placement est assure par !'Office National 

de l'Emploi, cree en vertu de la loi du 28 decembre 1944 sur la 

Securite Sociale. Cet office, parses bureaux regionaux qui ont 

ete dotes de personnel epecialement forme pour les caa problemes, 

assure le placement des handicapes. 

Lorsqu 1un handicape a ete adapte OU readapte en vertu de la 

loi sur le recla.ssement social des handicapea, le Fonda National 

demande l'inscription de l'interesse, comme demandeur d'emploi, 

aupres du Bureau regional de l'Office National de l'Emploi. 

Rappelons ici que le regime legal d'obligation d'un certain 

pourcentage de handicapea dans lea entreprisea n'a pas encore ete 

rendu applicable. 

En~. lea bureaux de la main-d'oeuvre aont charges du 

placement des handicapea enregistres a leur demande, tandis que 

l'application de la regle relative a la priorite d'emploi incombe 

en vertu de l'arrlte miniateriel du 20 aeptembre 1963 a la Direc

tion Generale du Travail et de la main-d'oeuvre du Miniatere du 

Travail. 

En Italie, le placement des victimes d'accidents du travail 

ainsi que le placement des "invalides pour service" (loi du 24 

fevrier 1953)sont assures par des commissions provinciales, presi

dees par le Directeur des Offices regionaux ou provinciaux du tra

vail. 

Les Offices provinciaux du travail et du plein emploi sont 

charges de l'application de la loi du 5 octobre 1962 relative a 
l'emploi obligatoire des mutiles et invalides civils. 

Au Grand-Duche de Luxembourg, l'Office de placement et de 

reeducation professionnelle des travailleurs handicapee est charge 

du placement des travailleure handicapee. 

Aux Paye-Bae, lee "Bureaux de l'emploi de l'Etat" eont char

ges de l'application dee mesures relatives a 1 1 emploi des handi-
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capes, toutefoie en ce qui concern• "l'emploi e:ocial", dee: com

mie:sione locales on ete creees pour l'application de cette poli

tique. Des representante des centrales eyndicalee ouvrieres gene

ralement reconnuea siegent dans ces commissions locales ainsi qu'a 

la commission centrale destine• A informer le Gouvernement. 

X 

X X 

Des dispositions legales ont ete promulguees dans troia pays 

de la communaute europeenne pour organiser l'emploi protege. 

Il s'agit de la Belgique, de la France et des Pays-Bas 

En Belgique, la loi du 16 avril 1963 fixe les regles d'agrea

tion et de subvention de creation, d'amenagement, d'equipement et 

de fonctionnement des ateliers proteges. 

En vertu des Arrftea Royal et Ministeriel du 23 mars 1970, 

le Gouvernement a fixe lee montants de remuneration minimum des 

travailleura occupes en atelier protege, tandis que par ailleurs, 

il fixait le montant de l'intervention du Fonda National de Reclas

aement Social des Handicapes dana la remuneration du travailleur. 

Cette intervention est en general equivalente A 65 % de la 

reauneration. Ce taux est toutefois augmente et peut atteindre 

100 % lorsqu 1il s'agit de handicaps graves. 

Ence qui concerne la creation, l'amenagement OU l'equipe

ment des ateliers proteges, le Fonds National intervient a raison 

de 60 % du co~t de ces constructions, travaux ou achats. 

En France, la loi du 2} novembre 1957 sur le reclassement 

des travailleurs handicapea comporte des dispositions relatives 

au travail protege. 
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En vertu de l'article 23 de cette loi, les handicap's dont 
le placement dans un milieu normal de travail s'avere impossible 

peuvent 8tre admis 

- soit dans un centre d'aide par le travail vise par le code de 

la famille et de l'aide sociale; 

- soit dans un atelier protege. 

En outre, des ateliers appeles "centres de distribution de 

travail a domicile" peuvent procurer des travaux a effectuer a 
domicile aux travailleurs handicapes. 

Les ateliers proteges et les centres de distribution de tra

vail a domicile peuvent recevoir des subventions, notamment de 

l'Etat, des departements et des communes, ainsi que des organismes 

de securite sociale, en application de la loi du 23 novembre 1957. 

Ces subventions donnent lieu, dans chaque cas, a l'etablis

sement d 1une convention. 

Aux Pays-Bas, la loi du 23 novembre 1967 sur l'emploi protege 

reglemente les differentes formes d'emploi protege. 

La loi de 1967 sur l'e~ploi social a prevu que les pouvoirs 

publics assumeront a l'avenir la charge de creer et de maintenir 

des emplois adaptes pour tousles handicapes qui en ont besoin. 

La necessite d'emplois adaptes s'accrott a mesure qu'aug

mente le nombre des personnes dont lee chances de survie etaient 

faibles a la naissance ou dont l'etat de sante e•est sensiblement 

deteriore a un tge plus avance, mais qui sont en mesure de repren .. 

dre une vie active grlce aux nouvelles possibilites offertes par 

la science medicale, notamment dans le domaine de la readaptation. 

Neanmoins, une activite professionnelle exercee dans les condi

tions normales etant trop penible pour nombre d'entre eux, il f.aut 

leur procurer un emploi adapte. 

En dehors de ces considerations de caractere socio-politique, 

le Gouvernement a egalement estime necessaire - etant donni 
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l'ampleur prise par l'emploi social - de regler par des disposi

tions legislatives lea rapports entre le gouvernement central, lea 

pouvoirs locaux et les organismes benevoles, appeles ! se rencon

trer pour mettre au point les modalites d'application de l'emploi 

social. 

Les rapports financiers entre lea pouvoirs publics et les 

organismes benevoles doivent egalement 8tre fixes par voie legisla

tive. Cette loi codifie les regles et directives sur l'emploi social 

qui - avec de nombreux amendements - avaient ete enoncees dans des 

arr8tes ministeriels pour lea travailleurs manuels et non manuels. 

Pour certaines questions, par exemple, la reglementation des sa

laires, de la daree du travail et des conditions accessoires de 

l'emploi, la loi definit des principes de base dont les modalites 

detaillees d'application feront l'objet d'arr8tes. 

Au sens de la loi, !'expression "emploi social" designe "la 

fourniture d 1un emploi adapte tendant, dans toute l& mesure du pos

sible, a maintenir, retablir ou ameliorer la capacite de travail 

de personnes aptes A exercer une activite professionnelle, mais qui 

ne peuvent occuper un emploi dans des conditions normales en raison 

principalemenb de facteurs de caractere personnel". Cette defini

tion temoigne de l'objectif de l'emploi social qui est d'accrottre 

la capacite de travail par l'activite professionnelle (readaptationl. 

Responsabilite. Il incombe au Gouvernement central de pro

mouvoir des possibiltes d'emploi suffisantes et, en consequence, de 

lea organiser. La loi prevoit une cogestion des pouvoirs locaux, qui 

ont ete charges de promouvoir ces possibilites d'emploi. Cela impli

que qu'il leur appartient de designer les personnes pouvant benefi

cier d'un placement dans un emploi proteg~ et qu'ils ont egalement 

la aharge de creer des emplois convenables ou de susciter la cr~a

tion d'emplois sociaux par d'autres instances. 

Des commiss1ons locales ont ete creees pour l'application de 

cette politique, tandis qu'une commission centrale conseille le 

Gouvernement sur les questions d'ordre general. 
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La participation du Gouvernement central au co~t de l'emploi 

social est considerable. Le taux de la subvention a ete fixe a 
90 % - 75 %, tandis que des moyens financiers plus amples sont mis 

en oeuvre pour le developpement des services de medecine du travail 

et la formation du personnel d'encadrement. 50 % des salaires des 

travailleurs sont subventionnes par l'Etat. 
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III. 

Organismes Nationaux charges de la coordination 

des mesures 

Le point 13 de la recommandation concernant la politique en 

en ce qui concerne la readaptation des invalides, adoptee dans le 

cadre de l'organisation du Traite de Bruxelles, devenue Conseil de 

l'Europe (Accords partiels) stipule: 

"Il importe d'etablir une liaison tres etroite entre les divers" 

"organismes interesses par la readaptation et le reemploi, tels" 

"que lea administrations nationales ou regionales et les organi-11 

"sations benevoles, mais surtout entre les differents groupes de" 

"personnel, medical et autre, s'occupant directement de la rea-" 

"daptation. La cooperation doit 8tre encouragee sur le plan na- 11 

"tional et regional; il est opportun que chaque pays possede un" 

"organisme central de coordination". 

Dana chaque pays de la Communaute europeenne, cette disposi

tion relative a la creation d'un organisme central de coordination 

a ete realisee avec plus OU mains de succes. 

Dana la Republique Federale d'Allemagne, toutes lea lois dans 

le domaine social actuellement en vigueur, pour autant qu'elles 

contiennent des dispositions visant !'integration et la reintegra

tion des invalides dans la vie active, ainsi que lea lois en prepa

ration dans ce domaine, prevoient pour lea autorites et institu

tions publiques competentes, !'obligation de cooperer etroitement 

entre elles en vue d'assurer le succes voulu aux efforts communs 

en faveur de l'integration et de la reintegration des diminues 

physiques dans la vie active et dans la communaute. Les autorites 

appelees a participer A l'application de ces mesures, ont deter

mine, de commun accord, lea precedes A suivre en vue d'assurer une 

cooperation efficace. Ce precede a donne des resultats satisfai

sants en pratique. 
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L'adoption de la loi sur la promotion de 1 1emploi du 25 juin 

1969 entree en vigueur le 1er juillet 1969 confie au Ministere 

federal du travail et des affaires sociales la responsabilite de 

tout le secteur de la securite sociale, du regime d'aide aux vie~ 

times de la guerre et de la protection des grands invalides. Il 

s'efforcera conjointement avec les autres ministeres federaux et 

lea autorites des "Linder" de coordonner les niesures de readapta

tion professionnelle. Son personnel et son organisation assurent A 

l'Office federal de la main-d'oeuvre une position-cle en matiere de 

readaptation professionnelle. Il fournit lea services specialises 

indispensables pour assurer le succes de la readaptation et assure 

par son vaste reseau d'offices regionaux et locaux de placement 

un acces direct au marche du travail. 

X 

X X 

Groupe de travail federal sur la readaptation 

Le 31 mars 1969 a ete cree le Groupe de travail federal sur 

la readaptation, qui reunit lea organisations centrales d'assuran

ce-maladie, d'assurance-retraite et d'assurance-accidents, l'Office 

federal de la main-d'oeuvre, lea "Linder", le Groupe de travail 

federal des organismes inter-regionaux d'aide sociale, la Confede

ration allemande des associations d 1employeurs, la Federation alle

mande des syndicate et l'Union allemande des salaries. 

Aux termes de ses statute, le Groupe de travail federal sur 

la readaptation est charge de coordonner et de promouvoir des me

sures dans le domaine de la readaptation medicale, professionnelle 

et sociale. 

Centre d'information pour lea etablissements de readaptation 

Le Centre d'information pour les etablissements de readap

tation, qui fonctionne au Centre de readaptation de Heidelberg par 

decision du Ministere federal du travail et des affaires sociales, 
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a organia, a partir de l'automne1969 le premier stage de formation 

et de perfectionnement du personnel specialise dans la readaptation 

professionnelle. Ce stage a ete suivi par les employee d'etablisse

ments de readaptation ainsi que par le personnel specialise des 

differentes institutions de readaptation; d'autres stages ont lieu 

ulterieurement. 

En Belgique, la loi du 16 avril 1963 relative au reclassement 

social des handicapes donne pour mission principale au Fonds Natio

nal de Reclassement Social des Handicapes: 

1° la t&che de coordonner les activites existantes afin d'eviter 

la dispersion des initiatives par un effort efficace et concer

te sur le plan national; cet effort de coordination se situe 

sur t~ois plans distincts: 

a) l'amenagement d'un programme de readaptation relevant de sa 

competence pour eviter le double emploi avec une autre legis

lation; 

b) la coop,ration avec lea diverses oeuvres et institutions 

tant publiques que privees qui s'occupent de la readaptation; 

c) l'intervention par la creation de centres ou services neces

saires a la readaptation lorsque l'initiative publique ou 

privee fait defaut. 

2° la tlche de promouvoir la readaptation et le reclassement social 

des handicapes: 

a) en coordonnant par sa competence d'avis, lea mesures a 
prendre en matiere de readaptation; 

b) en ooordonnant l'activite des divers centres ou services 

a•oocupant de readaptation; 

c) par la surveillance de l'embauchage des handicapes, en liai

son avec lea services ministeriels competents. 

X 

X X 
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En!.::!!!£.!., des mesures ont ete prises d'un commun accord au 

cours des dernieres annees par lee departementa ministeriela compe

tents, en vue d'etablir les bases d'une organisation coordonnee, au 

sein de laquelle se developperaient lea efforts des services et 

institutions divers. La loi du 23 novembre 1957 sur le reclassement 

des travailleurs handicapes a, notamment, institue un "Conseil Su

perieur pour le Reclassement Professionnel et Social des Travail

leurs Handicapes" ayant pour mission de: 

1° promouvoir les intiatives publiques ou privees en matiere de 

- preeducation, 

- readaptation fonctionnelle, 

- readaptation et placements professionnels; 

- organisation du travail protege; 

- enaeig•••eat, education et adaptation au travail des enfants 

et adolescents handicapes, 

et d'en faciliter la coordination et le contr8le; 

2° reunir tous lee elements d'information par enqu&tea, sondages 

et statistiques concernant ces problemes, et notamment lea pos

sibilites d'emplois; 

3° favoriser la creation et le fonctionnement des organismes de 

recherches et d'experimentation et lee Centres de cure et de 

reclassement; 

4° remplir aupres des pouvoirs publics, un r8le consultatif pour 

tous lee actes legislatifs et reglementaires concernant lea 

handicapes; 

5° assurer par la presse, la radio-television et tous autres moyens 

d'information appropries, un climat favorable au reclassement. 

En .!.i!.!!!, l'exigence d'une coordination sur le plan natio

nal de toutes lee activites concernant la rehabilitation des han

dicapes physiques (y compris les handicapes sensoriels) et psychi

ques a amene le Ministere de la Sante a instituer, dans le cadre de 

ses propres services, une division centrale avec la t!che de favo

riser et d'harmoniser les differentes activites dans ce domaine, 

-213-



suivant des directives uniformes fondees sur le progres des techni

ques modernes de la readaptation. 

X 

X X 

Au Grand-Duche de Luxembourg, il n'existe pas d'organisme 

de coordination proprement dit. Ence qui concerne l'application 

pratique des mesures de readaptation, la coordination a effecti

vement lieu au sein du "comite-directeur" de l'Office des Travail

leurs Ha~dicapes, ou sont representes lee principaux organismes 

de l'Etat ou parastataux, ainsi que des organismes d'employeurs 

et de travailleurs. 

X 

X X 

Aux Pays-Bas, lea diverses activites en faveur des handica

pes ont inspire la creation, en 1954, du Conseil pour la readapta

tion~ par les Ministres des Affaires Soci~les et de la Santa Publi

que, de la Defense, de !'Assistance Sociale et de !'Education, des 

Arts et des Sciences. Ce Conseil, qui comprend des representants 

des ministeres susnommes et des organismes prives s'occupant de 

la readaptation, est un organe consultatif et de coordination. Son 

avis est sollicite, en particulier, sur lea mesures a prendre dans 

le domaine de la medecine sociale et en vue de favoriser le develop

pement de l'assistance medico-sociale offerte aux invalides par lea 

orgll'JQ.smes et etablissements prives. 
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C O N C L U S I O N S 

Au terme de cette etude portant sur une partie des legisla

tions relatives au reclassement social des handicapes, il est recon

fortant de constater le dynamisme de chacune des legislations natio

nales en cette matiere. 

Manifestement, chaque Gouvernement a senti l'obligation d'as

surer au handicape une place dans le potentiel economique de la 

nation. 

Que lea imperatifs soient d'ordre humain, social ou economique, 

chaque pays a, au cours de ces vingt dernieres annees, developpe 

lea moyens mis a la disposition des handicapes. 

Dana le cadre de cette rencontre europeenne, il nous paratt 

opportun de formuler deux objectifs A atteindre. 

Tout d'abord que dans chaque pays de la Communaute, des dis

positions soient prises pour garantir a chaque handicape - quel que 

soit son statut, quelle que soit la cause ou l'origine de son han

dicap - son droit a la readaptation fonctionnelle et professionnel

le et son droit au travail, soit dans des conditions normales de 

travail, soit dans des conditions protegees. 

Ensuite que, chacun des pays ayant atteint le m@me niveau 

non seulement dans ses legislations mais encore et surtout dans sea 

realisations, chaque citoyen de n'importe quel pays tle la Communau

te puisse assurer sa readaptation et sa reintegration dans n'impor

te quel endroit de la Communaute europeenne. 

Puisae la presente etude contribuer a atteindre ces objectifs. 
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Dr. VELDKAMP 

1. Le point de vue du legislateur 

On peut aborder le probleme de reclassement des handicapes dans 

le cadre de la legislation des pays membres des Commuanutes Europeen

nes en prenant comme point de depart soit la legislation qui existe, 

soit l'etablissement des lois (de lege ferenda). ~ans le cadre du 

present expose nous adopterons ce dernier point de vue. 

Si l'on ·considere !'evolution de la legislation applicable aux 

handicapes dans la plupart des pays occidentaux, on constate que 

cette evolution se confond avec les tendances qui caracterisent le 

droit social en general. Dans sa phase initiale, le droit social ap

paraissait donne un droit d'exception. Il tendait a accorder une pro· 

tection particuliere a toutes les personnes se trouvant dans une si

tuation difficile. Je rappelle que, dans ses debuts, la protection 

du travail visait essentiellement lee enfants, les femmes et, en ce 

qui concerne lea travailleurs adultes, les travaux effectues dane 

ces c~itions particulieres, entendez par la surtout les travaux 

dangereux. 

Bien que, depuis lore, le droit social ait pris une extension con

siderable et que la protection assuree n'ait plus d'une maniere gene

rale, le caractere limite des debuts, ce droit conserve encore au

jourd'hui dans la plupart des pays occidentaux de nombreuses traces 

du caractere d'exception qu'il avait initialement. Il me semble que 

c'est surtout le cas pour la legislation applicable aux handicapes. 

C'est dans le cadre de la legislation relative a l'assurance contre 

lea accidents que le legislateur a attaque pour la premiere fois et 

avec le plus de bonheur des problemes que posent les handicapes. 

Des le debut, on a ete tree conscient qu'un travailleur victime~ 

par le fait ou a l'occasion de son travail, d'un accident ou bien 

d'une maladie professionnelle aseimilee a un tel accident, devait 

atre indemnis, aussi completement que possible par l'entreprise. 

Celle-ci, en effet, etait la cause de son incapacite. On considerait 

que l'indemnisation aussi complete que possible du travailleur devait 

normalement 8tre a la charge de l'entreprise. Initialement, on indem-
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nisait le plus souvent le travailleur interesse en lui procurant un 

revenu, maia auasi, peu a peu, en lui donnant une formation lui per

mettant d'&tre reclasse soit dans sa profession, aoit dans une autre. 

Les conventions de l'organisation international~du travail ont sen

siblement contribue a renforcer cette tendance. 

Mais il faut bien se rappeler que cette legislation applicable 

aux handicapes etait et est par essence une legislation d'exception, 

qui reste done limit~e aux personnes se trouvant dans une situation 

particuliere, a savoir les personnes ayant ete , par le fait ou a 
l'occasion de leur travail, victimes d'un accident,atteintes d'une 

maladie professionnelle assimilee a un tel accident. Comme il ressort 

de l'expose fait par Monsieur Maron, le legislateur n'en est pas 

reste la. Au contraire, on a elabore dans les differents pays des 

dispositions a'appliquant aux personnes qui n'ont pas ete victimes 

d'un accident de travail ou atteintes d'une maladie profeasionnelle. 

Mais un examen auperficiel de cette legislation suffit deja pour 

constater qu'il y a une grande difference entre, d'une part, lea tra

vailleurs victiaes, du fait ou a l'occasion de leur travail d'un 

accident ou d'une maladie profeasionnelle et, d'autre part, les tra

vailleurs et non-travailleurs qui ne remplissent pas ces conditions. 

2. Du principe de causalite au principe de finalite 

Si l'on pose maintenant la question de savoir quelle est la legis

lation applicable aux handicapes la plus souhaitable, il faut 

d'emblee ae demander s'il est juste de faire une difference entre, 

d'une part, les travailleurs victimes d'un accident du travail ou 

d'une maladie professionnelle et, d'autre part, lea travailleurs et 

non-travailleurs qui ont ete handicapes dans d'autres conditions. En 

d'autres termes, est-il equitable de maintenir dans la legislation 

le principe de causalite qui est a la base de la distinction existan

te, ou bien faut-il abandonner ce principe de causalite? 

Il me semble qu'il y a tout lieu d'abandonner le principe de cau

salite. En effet, ce principe ne rend justice qu'a l'optique econo

mique individualiste des handicapes, laquelle se rattache a la res

ponsabilite civile pour les faits illicites. Si un accident survient 

par le fait ou a l'oocasion du travail, celui qui est responsable 



que lel!I auteurs sont unanimes a estimer que les causes des acci

dents aurvenua par le fait ou A l'occasion du travail ne provien

nent dana la grande majorite des caa pas des risques inherents au 

traTail en tant que tel, mais de certaine facteure propres a cha

que individu et a ses conditionl!I de vie et de travail. Si l'on 

appliquait etrictement ce principe de causalite, bon nombre d'ac

cidente ne donneraient droit A aucune reparation. En effet, parmi 

lee facteurs qui influent sur la survenance des accidents, on peut 

aiter 

1) la nature de l'entreprise; 

2) les facteurs materiels (installation et entretien des usines 

et ateliers et de leur equipement, connaissances, nature et 

qualit~ des machines et des outils); 

3) les facteurs lies aux conditions de travail (temperature, cli

mat, eclairage, rythme de travail); 

4) lee facteurs lies a l'ambiance qui regne dans l'entreprise; 

5) le mentalite de l'employeur et des travailleurs vis-a-vis des 

problemes de securite; 

6) lea facteurs individuels propres au travailleur (etat physique 

et psychique, aptitude a un travail determine, fatigue, duree 

de la relat~on de travail, &ge, predisposition personnelle aux 

accidents, consommation d'alcool, sens de la proprete et de 

l'ordre, accoutumance). 

Les facteurs individuela notamment sont tres importants. Ce sont 

souvent lea mimes peraonnes - ou des personnes du m@me type - qui 

semblent ainsi dire attirer lee accidents. Inveraement, nombre 

dAaccidents autree que ceux survenus par le fait ou a l'occasion 

du travail aont causes par les conditions d'exercice de la profes

sion ou lee conditions d'execution du travail. Mais dans tousles 

cas, une chose est certaine: une personne atteinte d'une incapa

cite de travail a besoin d'une reparation et, dans certains cas, 

d'une rehabilitation. 

b) On ne voit vraiment pas pourquoi il faudrait operer une distinc

tion entre les personnes selon qu'elles travaillent au service 

d'un employeur ou non. Que l'on coneidere le probleme selon le 

principe de causalite ou selon le principe de finalite, i~ n'y a 
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de l'organisation du travail doit supporter les charges resultant de 

cet aspect du travail. Cette conclusion peut avoir son inter@t pour 

la reponse a donner a la question de savoir qui doit supporter lea 

charges, bien quelle puisse etre contestee par les tenants de la nou

velle ecole. Ceux-ci considerent le probleme principalement du point 

de vue de l'entreprise au sein de laquelle le travailleur est un 

facteur de production. Ils releguent au second plan l'aspect vital 

du travail. On travaille pour vivre, on ne vit pas pour travailler. 

Cet aspect vital est intrinseque a toute infirmite et non uniquement 

a celles qui ant ete contractees par le fait ou a l'occasion du tra

vail. 

C1 est pourquoi si l'on considere le probleme non d'un point de 

vue individualiste, mais dans une optique sociale, il apparatt clai

rement que l'element socialement important n'est pas le~ d'appa

rition d'une infirmite, mais le fait de cette apparition. Dans cette 

optique, l'element essentiel est le fait que le handicape ne peut 

pourvoir a sa subsistance par son travail, et qu'il est done sociale

ment necessaire d'y remedier de fa~on adequate. Des lors, ce n'est 

pa• le principe de causalite qui doit nous guider, mais le principe 

de finalite. 

Aussi importe-t-il peu, de ce point de vue, que !'accident dont 

une personne est la victime soit survenu ou non par le fait-ou a 
l'occasion de son travail. Peu importe egalement que la personne ait 

travaille en qualite de salarie ou de non salarie. Et il semble m@me 

peu important que la personne ait ete atteinte d'une incapacite de 

travail au cours de l'accomplissement d'un travail economique dans 

l'organisation sociale ou non. En effet, toutes ces personnes sont 

en principe dans la mime detresse, qu'il s'agisse de leur procurer 

un revenu ou du travail, ce dernier aspect etant l'objet particu

lier du reclassement. Je me propose d'examiner ces trois points plus 

en detail. 

a) Ence qui concerne la distinction faite entre, d'une part, les 

accidents survenus par le fait ou a !'occasion du travail et, 

d'autre part, les autres accidents, il est a noter que si l'on 

applique tres strictement le principe de causalite, on devrait 

evidemment rechercher la cause reelle de !'accident. Chacun sait 
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guere de raisons d'operer une distinction entre les deux groupes. 

Dana beaucoup de pays, la question de savoir si la securite socia

le devrait 8tre limitee aux salaries a fait pendant de nombreuses 

annees l'objet de violentes controverses. On peut cependant con

stater que, surtout au cours des dernieres annees, les divergences 

de vues se sont notablement attenuees. 

:) Enfin, il y a la categorie des personnes qui ne travaillent pas 

du tout, c'est-a-dire qui ne sont pas integres dans l'organisation 

,conomique du travail. On y distingue trois groupes : les person

nee qui ne travaillent pas encore; celles qui ne travaillent plus 

et celles qui, comme les femmes au foyer, ne sont pas integrees 

dans 1 1 organisation economigue du travail,mais travaillent nean

moins. Ence qui concerne ce dernier groupe l'idee selon laquelle 

la femme au foyer ne fournit auc4n travail au sens economique du 

terme est depassee, et on ne voit pas pourquoi, ni selon le prin

cipe de causalite, ni selon le principe de finalite, elle n'aurait 

pas droit a reparation comme les- autres groupes de personnes qui 

travaillent. Restent les groupes qui ne travaillent pas encore ou 

qui ne travaillent plus: les jeunes et les personnes agees. Pour 

les deux groupes, le principe de causalite est insuffisant. Pre

nons le principe de finalite. Les jeunes ont encore la vie devant 

eux: mie a part le cas de ceux dont l'infirmite est d'origine 

prenatale (bebes victimes du Softenon) OU qui ont ete atteints 

d'une infirmite avant de pouvoir acceder a la vie professionnelle, 

ils rejoignent a un moment donne, en atteignant l'age adulte, 

d'autres adultes qui, eux, ont ete atteints d'une infirmite au 

cours de leur vie sociale. Leurs besoins vitaux sont identiques a 
ceux des autres handicapes. Leurs besoins demandent a etre satis

faits de meme, et ils doivent notamment avoir la possibilite de 

s'epanouir en voyant leur subsistance et leur habilitation assu

reee. On ne voit pas pourquoi il faudrait operer une discrimina

tion entre ces groupes. Restent enfin les personnes agees. En 

gen,rai, leur subsistance est ou devrait etre assuree par les 

regimes normaux de pensions. Mais que penser de la rehabilitation 

des personnes agees handicapees? Ceux qui pensent en economistes 

diront peut-etre que ces personnes n'ont plus besoin d'etre 

recyclees et reclassees pour remplir une fonction dans la vie 
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sociale. La question se pose cependant de savoir si elles n'ont 

pas droit a une rehabilitation et a des mesures appropriees leur 

permettant de mener une vie humainement et done socialement nor

male. Je crois que poser la question, c'est y repondre par l'af

firmative. 

3. La nouvelle legislation 

Je prefere done comme principe de la legislation le principe de 

finalite. La consequence en est que nos legislations doivent ~tre 

reformees(et les conventions de l'Organisation internationale du tra

vail devraient etre remaniees de meme) de maniere a en etendre l'ap

plication a tousles citoyens; d'une part, tousles citoyens handi

capes devraient etre indemnises pour le manque a gagner resultant de 

leur infirmite, d'autre part, ils devraient pouvoir beneficier des 

mesures de rehabilitation les mieux appropriees. Je suis conscient 

que cela constituera pour beaucoup de pays un pas important. Cela 

signifie en premier lieu qu'en matiere d'assurances des travailleurs 

il faudra abandonner la distinction entre les assurances-accidents 

et les assurances-invalidite. Cet abandon entraine une grande diffi

culte sur le plan de la politique sociale, car, comme je l'ai deja 

expose, le regime des assurances-accidents est generalement beaucoup 

plus favorable que celui des assurances-invalidite. 

Je crois cependant qu'il est possible de faire ce pas. Aux Pays

Bas, nous l'avons fait. 11 est bien entendu impossible d'adopter un 

nouveau regime general procurant aux beneficiaires d'une prestation 

en vertu d'un regime legal d'assurance-accident une prestation mains 

interessante que celle qui leur etait due avant l'entree en vigueur 

du nouveau regime. Le respect des droits acquis est en effet un vieux 

principe de la legislation de la securite sociale. Ce sera egalement 

le cas pour la reforme de la legislation applicable aux handicapes. 

Mais, respecter les droits acquis de ceux qui etaient handicapes 

avant la mise en vigueur de la nouvelle reglementation n'empeche pas 

la mise sur pied d'un nouveau regime pour les cas survenant par la 

suite. Si chacun se rend bien compte de ce que signifie la possibili

te de pourvoir correctement aux besoins sociaux de tous et du fait 

que le nombre des accidents survenus par le fait ou a l'occasion du 
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travail est tres faible par rapport au nombre total d'accidents, on 

devra reflechir ~ la meilleure solution a prendre. Aux Pays-Ba~, cet

te reflexion a ete faite et un solution a ete trouvee: on a deliberi

ment opte pour un regime general, encore que son application se limi

te, dans un premier temps, aux salaries. 

Avant le ler juillet 1967, outre l'assurance-indemnite de maladie 

organisee dans la Loi sur l'assurance-maladie, l'assurance en matiere 

d'incapacite de travail etait regie aux Pays-Bas par cinq lois : 

la loi de 1921 sur !'assurance-accident du travail, la loi de 1922 

sur !'assurance-accidents des travailleurs agricoles et horticoles, 

la loi de 1919 sur l'assurance-accidents des gens de mer, la loi 

sur l'assurance-invalidite et la loi sur l'assurance-invalidite des 

ouvriers mineurs. Jusqu'alors, il y avait une inegalite sensible 

entre les droits des victimes d'un accident au sens de la legisla

tion sur !'assurance-accidents et les droits de ceux qui, assures en 

vertu d'une des deux lois precitees sur l'assurance-invalidite, 

etaient victimes d'une incapacite de travail autrement qu'a la suite 

d'un accident du travail. D'une maniere globale, ob peut dire que les 

prestations en especes et autres servies au titre des assurances-acci

dents etaient grandement suffisantes, alors que ce n'etait pas le 

cas pour les prestations servies en vertu de la loi sur l'assurance

invalidite. Cela tenait aux principes qui etaient a la base des deux 

legislations. Les assurances-accidents se presentaient comme des as

surances perte de salaire et garantissaient le versement d'indemnites 

proportionnees au salaire du travailleur victime d'un accident du tra

vail. Les assurances-invalidite au contraire n'avaient pas ete con

~ues dans cet esprit. Les indemnites versees en vertu des lois sur 

l'assurance-invalidite etaient constituees par les primes payees par 

ou pour l'assure; ces primes, exprimees en montants fixes, n•ont pas 

adaptees au fil des annees a l'evolution des salaires et des prix. 

Certes, pendant et apres la deuxieme guerre mondiale, on a remedie 

a l'insuffisance de ces indemnites par un systeme de supplements fi

nances par l'Etat et, precedant la loi sur l'assurance-incapacite de 

travail, un regime provisoire pour les pensionnes d'invalidite a vu 

le jour, gr!ce auquel ces peneionnes recevaient une indemnite corres

pondant a un minimum social. Mais m@me ce regime laissait subsister 

un ecart sensible entre les prestations selon qu'elles etaient ser-
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vies au titre des assurances-accidents ou de l'assurance-invalidite. 

En effet, lea assurances-accidents accordaient une indemnite repre

sentant un pourcentage determine du salaire, tandis que le regime 

provisoire prenait comme base de calcul de toutes lea indemnites le 

salaire d'un ouvrier qualifie. Cet ecart devenait sensible pour les 

pensionnees d'invalidite - tout au moins pour ceux d 1entre eux qui 

beneficient d'une indemnite en vertu de la loi sur l'assurance-mala

die - apres !'expiration de la duree maximale d'indemnisation par 

l'assurance-indemnite de maladie obligatoire, c'est-a-dire au bout 

d'une annee. Cette difference apparaissait de plus en plus contraire 

a la justice. Apres que le Conseil economique et social ••t recomman• 

de en 1957 de mettre sur pied une nouvelle assurance-invalidite, per

mettant d'aligner les prestations d'invalidite sur le niveau des 

prestations servies par les assurances-accidents, l'idee se fit jour 

par la suite au sein du Conseil des assurances sociales d'abroger lee 

trois lois sur les assurances-accidents et les deux lois sur l'assu

rance-invalidite, et de leur substituer un regime legal ao••eau qui 

accorderait des indemnites a tousles travailleurs atteints d'une in

capacite de travail de longue duree (c•est-a-dire depassant une an

nee), quelle que soit la cause de l'incapacite et sans que celle-ci 

puisse avoir une influence sur le montant de l'indemnite. Le Conseil 

economique et social (que le gouvernement neerlandais est tenu de 

consulter pour tous lee projets importants dans le do~aine economico

social) a marque son accord sur l'id,e d'une assurance-incapacite de 

travail, exprimee dans l'avis de 1960\du Conseil des assurances 

sociales, ce qui me permit de concretiser dans une loi cette idee 

que j'avais defendue depuis des annees dans diverses publications. 

Cette loi organise tant l'"indemnisation" que la rehabilitation. En 

vertu de !'article 60 de la loi sur l'assurance-incapacite de tra

vail, !'association professionnelle (Bedrijfsvereniging), qui, aux 

Pays-Bas, est l'organisme de gestion de toutes les assurances des 

travailleurs, a l'exception des allocations familiales et de !'assu

rance frais de maladie, est habilitee a admettre certaines personnes 

au benefice de mesures tendant a maintenir, a retablir OU a amelio

rer leur capacite de travail, de mesures d'assistance medicale, et 

de mesures tendant a ameliorer leurs conditions de vie. Les. personn•• 

concernees sont: les assures, lea anciens assures, lea personnes assu-
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rees depuie moins de 52 semaines (dela1 de prise en charge) ainsi 

que les beneficiaires et anciens beneficiaires d'une indemnite d'in

capacite de traTail. La loi table expressement sur le fait que le 

droit A la rehabilitation est regle en premier lieu par umautre 

1,11•lation, A savoir lea lois qui organisent l'assistance medicale, 

c'est-A-dire la loi sur l'assurance - frais de maladie et la loi ge
nerale sur l'assurance-frais speciaux de maladie. Aussi les ayants 

droit~ne peuvent y pretendre que si lea prestations ne figurent pas 

parmi celles que prevoient l'article 8, deuxieme alinea de la loi 

sur l'assurance-frais de maladie ou l'article 6, deuxieme alinea de 

la loi generale sur l'assurance-frais speciaux de maladie. Quoi qu'i 

en soit, on peut admettre que le legislateur a voulu etablir explici 

tement - encore qu'a titre subsidiaire - le droit a la rehabilitatio 

etc ••• dans la loi sur l'assurance-incapacite de travail. On peut 1 

deduire, entre autres, du fait que l'article 60, cinquieme alinea, 

stipnle que le juge est habilite a apprecier si le rejet total ou 

partiel,par l'association professionnelle, d'une demande introduite 

par OU au nom d 1 un interesse en vue d 1 obtenir le benefice des mesures 

considerees est equitable. Si la mise en oeuvre d'une mesure a pour 

consequence que l'interesse ne peut pas travailler du tout ou ne peut 

trava11ier qu'! t~mps partiel, et subit de ce fait un manque a gagner, 

il adroit, pour la duree demise en oeuvre de cette mesure, a une 

allocation. Cette allocation correspond au montant du manque a gagner, 

en ce aens que l'allocation journaliere, eventuellement majoree de 

l'indemnitf d'incapacite de travail lorsque celle-ci est servie, ne 

depasse pas le salaire journalier maximum tel qu'il est defini par 

la legislation sociale neerlandaise. Le Service medico-social, qui 

agit conformement a la loi pour l'enaemble des associations profes

sionnelles, joue un r8le important dans l'octroi des mesures et dans 

la surveillance de leur mise en application. 

Comme 11 a ete dit, le regime actuellement en vigueur se limite 

aux salaries. Le Conseil economique et social declarait encore en 

janvier 1957 que, lore du remaniement de l'assurance-invalidite -

qui aboutirait plus tard a la miae sur pied de l'assurance-incapaci

te de travail - seuls les salaries devaient y @tre obligatoirement 

aasujettis. Cepen4aat, le bien-fon4e de ce point de vue fut deja mis 

en doute cinq ans plus tard. Dans ma demand& d'avis adressee le 
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24 aout 1962 au Conseil economique et social et portant sur la politi

que a suivre a long terme en matiere de securite sociale, j 1ai ete 
autcriaea declarer au nom du gouvernement de l'epoque que 1 1 assurance

incapacite de travail, alors en preparation, apporterait une solution 

aux salaries, mais non aux non-salaries, qui comprennent lea travail

leurs independants et les personnes handicapees depuis leur enfance 

et n'ayant jamais travaille. Je rappelais en outre que, pour le grou

pe des independants, un elargissement du cercle des assures au titre 

de llassurance-incapacite de travail envisagee pourrait resoudre le 

probleme, Ace propos, je faisais remarquer que je ne voyais pas 

pourquoi lea independants notamment ne devraient pas beneficier tout 

comme les salaries de prestations de longue duree en cas de maladie 

ou d'accident, done en cas d'incapacite de travail prolongee. Je fai

sais remarquer que je voyais au contraire nettement la difference 

qui existe entre lea independants et lea salaries en matiere d'indem

nisation de courte duree. C'est que, s'agissant d'un independant at

teint d'une incapacite de travail, !'exploitation de son entreprise 

ou l'exercice de sa profession peut se poursuivre durant une periode 

relativement courte, correspondant a celle durant laquelle un salarie 

beneficierait en vertu du futur regime,d'indemnites journalieres. 

Mais lorsque l'incapacite est de nature permanente, l'independant ne 

peut generalement plus poursuivre !'exploitation de son entreprise ou 

l'exercice de sa profession, ou il ne peut plus le faire dans lea m~

mes conditions, et il se trouve ainsi bien souvent dans une situation 

semblable a celle d'un salarie atteint d'incapacite. Dana la demande 

d'avis, je faisais savoir que le gouvernement ne s'opposerait pas a 
une telle extension de l'assurance-incapacite de travail, etant enten

du que l'instauration de l'assurance-incapacite de travail pour le 

salaries ne devait pas demeurer en suspens dans l'attente d'un avis 

du Conseil economique et social sur la question. Je faisais en m~me 

tempa remarquer que cette mesure ne resoudrait pas encore le proble

me des indemnites a verser aux handicapes victimes d'une incapacite 

de travail depuis leur enfance. Aussi posais-je la question de sa

voir s'il ne conviendrait pas de transformer l'assurance-incapacite 

de travail en assurance nationale, On pourrait alors, dans une certai 

ne mesure, etablir pour lea indemnites une distinction entre lea 

personnes handicapees depuis leur enfance et celles qui en on~ ete 
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atteintes d'une incapacite de travail au cours de leur vie active. 

Cette difference de traitement pourrait a'appliquer tant au niveau 

general des indemnites qu'a la possibilite de faire subir une cer

taine reduction aux indemnites versees aux personnes handicapees de

puis leur enfance et qui sejournent dans un etablissement ou y re~oi

vent des soins, lee frais etant a la charge de l'assurance nationale 

contre lea gros risques medicaux. Au nom du gouvernement de l'epo

que (cabinet de Quay), j'indiquais que lee charges qui incombaient 

alora (et incombent enoore maintenant) a l'Etat continueraient na

turellement a lui incomber. 

En reponse a ma demande, le Conseil economique et social a emis 

en decembre 1965 son aTis sur une aaaurance-incapacite de travail 

pour lea non-salaries. Il conseillait de ne pas transformer l'assu

rance-incapacite de travail pour salaries en une assurance nationale, 

mais d'inataurer une asaurance-incapacite de travail speciale pour 

les independants et servant des prestations de premiere necessite. 

Avant d'abandonner mes fonctions de m,aistre en avril 1967, je 

n'ai pas ete a m8me de prendre une decision definitive en cette ma

tiere importante. Le gouvernement actuel a voulu, pendant qu'il etait 

encore au pouvoir, saisir le Parlement d'un projet de loi creant une 

assurance~inoapaclt6 de traTail 4ouvrant l'ensemble de la population. 

Le Conseil economique et social n'a malheureusement pu se prononcer 

a temps sur ce projet. 

Cela m•amene au deuxieme point important qui rendra tree difficile 

pour beaucoup de pays de faire ce pas.Normalement, 1-'adoption du 

principe de finalite implique l'abandon de toute distinction entre 

travailleurs salaries, travailleurs independants et inactifs. Retenir 

le principe de finalite signifie opter deliberement pour une assuran

ca gea,rale couTrant l'enaemble de la population. Je me rends compte 

que, daas beaucoup de pays, on n'en est pas encore la, et aussi qu'il 

est economiquement tree difficile d'instaurer une telle assurance 

dans l'immediat. Celaanotamment-etAconstate awe Pays-Bas lore des 

discussions sur le probleme. Il ne sera pas encore possible aux 

Pays-Bas, dans lee annees A venir, d'etendre aux non-salaries la to

talite des avantages prevus par la loi sur l'assurance-incapacite 

~226~ 



de travail. On entend par contre, aux Pays-Baa, commencer par la mise 

sur pied d'une assurance gedrale couvrant l'enaemble de la popula

tion, sur le modele de l'assurance-vieillesse g&nfrale, de l'asauran
ce-survivants generale et de l'aesurance-frais epeciaux de maladie 

gedrale. 

Il importerait de voir d'autres pays faire ce pas et de s'effor

cer, en temporisant, d'atteindre le but final. 

En troisieme lieu, le choix du principe de finalit6 •• semble 

devoir logiquemeat con.duire a un accroissement des possibilites de 

rehabilitation, gr&ce a l'adoption d'une r6glementatioa convenable 

des ateliers proteges et a la creation d'une obligation pour lea 

employeurs d'engager aussi des personnes recyclees. 

En quatrieme lieu, il y a encore un point tree important. Si l'om 

veut appliquer integralemen.t le principe de f,inalite - j'y ai deja 

fait allusion en evoquaat le probleme dee handicapes tges - 11 faut 

non seulement en.visager dee meeures tenda:nt a reintegrer lea handi

capes dans la vie active, mais aussi un ensemble de meeures permet

tant aux handicapes de mener une vie plus humaine dans la societe. Il 

y a de nombreux handicapee que l'on ne peut pas readopter a la vie 

active, mais dont la vie peut ttre rendue plus humaine et plus eo

ciale par des mesures appropriees qui, l bien des egards sont 

semblablee aux mesures de readaptation a la vie active. 1'applica

tion logique du principe de finalite implique la creation de la pos

sibilite de prendre de telles mesuree dans le cadre des dispositions 

legales. Cea meeures eont effectivement prevues par la loi neerlan

daise sur l'assurance-incapacite de travail, ce qui ne signifie pas 

que je sois pleinement satisfait de la fa~on dont ces dispositions 

eont appliquees. 

4. J'en arrive a la fin demon expose. Dans mon. r8le de legislateur, 

j'ai prefere le principe de finalite au principe de causalite. J'ai 

opere ce choix parce que je suis convai:ncu que le principe de fina

lite, en tant que base juridique d'une regleme•tation 1egale en 

matiere d'assistance aux handicapes, coneacre deux. droits foadamea

taux: le droit au travail et le droit a la sante ou, si l'o• veut, 
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aux aoiae, Je croia que ces deux droits fondamentau~ n'ont pas de 

limitea et qu'ila reTieaneat A tout membre de la societe parce qu'ils 

teaaeat A garaatir A chacua lea meilleures chances d 1 epanou1saement 

possibles et A creer lea coaditions optimales d'une Tie heureuse 

daaa la aociete. 

DISCUSSION 

A. MERCKLING 

Dana l'eaprit de ce qui a ete dit aujourd'hui, nous aimerions 

1•former lea participants de ce colloque que !'Association Europeen

ne pour le traitement et la readaptation des traumatises cr4niens 

(B.c.E.J •a1r1e un ''centre pilote europeen de traitement et de reedu

cation dee traumatises cr4niens" A Hochfelden, pres de Strasbourg. 

Ce centre est destine a realiser les recommandations de 1960 

du Conaeil de !'Europe (Comite mixte pour la readaptation et le re

emploi des invalides) devenu 10 ans apres une imperieuse necessite. 

Il doit servir egalement de centre de recherches, d'echanges d'in

formations, de stages pour personnel medical et paramedical ·et n'em

pietera d'aucune fa~on sur les etablissements existants auxquels il 

offrira au cont~aire un lieu permanent de rencontre et de recyclage. 

Nous souhaitons que la C.E.c.A. accorde son patronnage a cette 

institution et invitons tous lea specialistes et technicians inte

resses par ces problemes de bien vouloir se mettre en relation avec 

son president M. le Prof. A. WACKENHEIM - c.H.u. Strasbourg. 

Pour gagner du temps, notre Association remettre une communi

cation ace sujet au Secretariat de ce colloque en le priant de bien 

vouloir la publier. Je vous signale des a present la aerie d'artic

lea relative aux surdites post-traumatiques pour les N.E. 

Readaptation des Traumatises Criniens 

En 1960 le Comite Mixte pour la readaptation et le reemploi des 
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invalides a adopte et diffuse une recommandation a tousles Gouverne

ments des pays membres du Conseil de l'Europeo 

Cette recommandation a pose les principes portant essentielle

ment sur le traitement precoce des blesses cr~niens, la necessite 

de creer et de perfectionner des centres de readaptation speciali

ses, le personnel et l'equipement necessaire au fonctionnement de 

ces centres ainsi que les conditions requises pour la readaptation 

professionnelle et sociale, la detection des effets psychologiques 

et la prevention des blessures du cr~ne, etco 

LE COMITE 

CONSIDERANT !'importance de la readaptation des blesses crdniens, 

la gravite et le caractere particulier de leur infirmite, le grand 

nombre de personnes interesses, les dangers du travail et ceux tou

jours croissants qui decoulent des moyens de transports modernes, et 

RECONNAISSANT que, jusqu'a present, la readaptation des blesses 

cr~niens n'a pas fait l'objet d'une attention suffisante, 

EST D'AVIS, que les principes generaux degages tant dans le rapport 

collectif que dans le rapport complet des experts meritent de re

tenir !'attention des pays membres de l'U.E.Oo et, en consequence, 

insiste pour qu'ils soient suivis de pres a l'avenir; 

INVITE tousles gouvernements interesses a tenir compte, lorsqu'ils 

prendront, sur le plan national, des mesures pour la readaptation 

des blesses cr!niens, des propositions et recommandations contenues 

dans ces rapports, afin de parvenir a une readaptation profession

nelle et sociale complete et satisfaisante des blesses cr!niens; 

RECOMMANDE aux gouvernements d'assurer une large diffusion aux 

dits rapportso 

Dix ans apres, alors que le nombre des traumatises crdniens 

augmentai t dans tousles pays de fa~on alarmante, et que la diversi-
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te des sequelles, leur gravite et le caractere particulier avaient 

eU maintes fois soulignes :(classification du Dr. Jo Debauchez et 

du Dro J. Bourgade) 

1 - Syndr6me subjectif seul 

2 - Syndr6me neurologique (paralysies diverses) 

3 - Syndr6me psychiques (psychoses, nevroses, demence avec leur re-

tentissement socio-professionnel) 

4 - Vertige et trouble de l'equilibre 

5 - Troubles objectifs de l'audition 

6 - Troubles de la vision 

7 - Epilepsie et equivalents epileptiques 

s'est creee une "Association Europeennes pour le Traitement et la 

Readaptation des Traumatises Cr4niens", pour repondre aux recomman

dations susvisees du Comite Mixte. 

Son siege social est a Strasbourgo 

L'Association se propose : 

- de promouvoir a l'echelle europeenne la collaboration et l'entrai

de dans tous lea domaines concernant les traumatises cr4niens cere

braux, medullaires et assimiles, quelle que soit l'origine du trau

matisme. 

de collaborer avec les pouvoirs et institutions publics et prives, 

et toutes autres personnes morales ou physiques, afin de coordon

ner !'action entreprise et envisagee en fave"r du developpement 

et du perfectionnement des moyens de diagnostic, de traitement et 

de readaptation socio-professionnelle des traumatises cr4niens 

cerebraux, medullaires et assimileso 

- d'organiser des reunions d'information et des cours de perfection

nement a l'intention du personnel medical, para-medical ou social 

interesse par lea problemes relatifs aux traumatises cr4niens• 

- de creer un centre deoocumentation scientifique, technique et 

administratif charge de : 

1. Centraliser l'information medico~technique et sociale; 

2. Promouvoir !'harmonisation de la terminologie utilisee en ma-
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tiere de traumatologie cr!nio-cerebrale et medullaire dans les 

differents pays europeens; 

- d'encourager ou susciter tous travaux de recherche concernant les 

differents aspects de cette pathologie. 

- d'encourager la creation et le fonctionnement d'etablissements 

destines a cette categorie de traumatises et, notamment, de creer 

dans la circonscription sanitaire de STRASBOURG (de preference 

a proximite de la ville afin de permettre l'utilisation des com

petences et des installations du CoHoUo de STRASBOURG), un centre 

de diagnostic et de traitement des troubles et affections pouvant 

resulter a p.lus OU moins grande echeance d'un traumatisme du 

crane, du cerveau, de la colonne vertebrale, de la moijlle epi

niere OU de leurs annexeso 

Un colloque a reuni a VALLENDAR (RFA) le 31 janvier 1971 des 

specialistes et des observateurs gouvernementaux de sept pays euro

peens (Autriche, Belgique, Espagne, France, Italie, Pays-Bas, Re
publique Federale d'Allemagne). La motion adoptee a la fin du collo

que precise que les participants recommandent a l'unanimite que soit 

realisee, dans les meilleurs delais, la construction, sur le terrain 

dont !'Association est proprietaire a HOCHFELDEN, pres de STRASBOURG, 

d'un Centre Pilote Europeen specialise pour la Recherche, le Trai

tement et la Readaptation des Traumatises Craniens. 

D'autre part, la Commission scientifique a elabore, sous l'au

torite du Dr. LAFON, un rapport sur les surdites post-traumatiques 

paru dans la revue 11 Medecine Europeenne 11 o Un rapport sur les epi

lepsies et les equivalents epileptiques, et un autre sur les syn

dr8mes subjectifs et post-commotionnels sont en preparation. 

Enfin, la Commission d'Etudes Comparatives des droits s'est 

penchee sur les problemes suivants 

- echanges des invalides entre pays europeens (extension de l'accord 

portant sur l'echange des mutiles de guerre) 9 

- application aux invalides de guerre du Formulaire E6 en cas de 
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sejour temporaire dans un autre pays membres (v. Q.E. du 20 mare 

1971 J.O./AN - France), 

- application plus effective de la legislation sur les "emplois 

reserves", 

- reconnaissance des cartes nationales de reduction sur lee trans

ports en commun des autres pays membres. 

En resume, !'Association des B.CoEo est ouverte a toutes les 

personnes interessees par lea buts poursuivis et elle organise de 

frequents collogues et rencontres a !'echelon europeen, garants de 

tree larges echanges d'informatiomtechniques de tousles niveauxo 

Elle souhaite que la C.EoCoAo accorde son patronnage pour la 

realisation du Centre pilote europeen de traitement et de reeduca

tion des traumatises cr4niens de HOCHFELDEN. 

N. COOPER 

L'Organisation Internationale ju Travail est souvent inter

rogee sur l'utilite d'instaurer ou de developper une legislation 

appropriee pour !'application de mesures coercitives pour assurer 

l'embauchage de handicapes dans l'industrie. Jene parle pas de la 

neceasite de textes legislatifs pour les services et les programmes 

fondamentaux de readaptation - je suis sur que nous sommes tous 

d'accord pour eatimer qu'une telle legislation est tres necessaire 

et m8me essentielle en tant que partie integrante d'une politique de 

developpement socialo Je aonge aux mesures legislatives ou aux regle

ments speciaux prevoyant des quotas (obligeant lea employeurs a em

baucher uncertain contingent ou pourcentage de personnes handicapees), 

a la designation de certains postes de travail, a l'attribution de 

priorites et de preferences et l la notification obligatoire des 

pastes vacants. Comme c'est le cas pour la plupart des sujets con

troverses, il y a d'excellents arguments pour et contre la mise en 

place de mesures coercitives de ce genre et j'ai pense que le sympo

sium pourrait 8tre interesse de connaitre les informations de 1'0IT 

en cette matiere. 
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On peut dire que les mesures coercitives 

montrent que le gouvernement preconise en principe l'engagement 

des handicapes et encourage a la fois les handicapes et ceux qui 

travaillent pour eux; 

- fournissent le moyen d'amener les employeurs a embaucher les per

sonnes handicapees et, si l'on a recours aux methodes de place

ment selectif, sont les employeurs davantage enclins ales ad

mettre et reconnaissent bient8t leur valeur en tant qu'unites eco

nomiques; 

ant pour effet de convaincre les employeurs que toutes les entre

prises sont traitees sur un pied d'egalite et qu'il n'y a aucune 

discrimination injuste entre, par exemple, le secteur public et 

le secteur prive; 

procurent un emploi aux personnes handicapees qui, dans le cas 

contraire, pourraient rester sans emploi, parce qu'elles n'ont pas 

la capacite d'effectuer un travail plus penible ou de plus haute 

qualification. 

Inversement, on peut dire : 

- que la contrainte est mauvaise dans son principe, 

- que lea handicapes places selon ces normes pourraient avoir l'im-

pression qu'elles le sont par tolerance plus que par ltur m,rite; 

- que seuls les travaux de caractere plus serviles sont reserves 

aux handicapes; 

- que les handicapeB eux-memes ont le sentiment d'appeler sur eux 

une attention injustifieeo 

Il appartient a chaque pays ou groupe de pays de decider si 

c'est la methode coercitive ou la methode volontaire de placement 

qui doit etre adoptee. Si toutefois on adopte les mesures coerciti

ves, leur succes sera fonction de quatre facteurs principaux 

- une definition pratique simple du handicape (telle qu'elle est 

formulee dans la recommandation 99 de l'OIT); 

- !'existence d'une organisation efficace pour l'enregistrement des 
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handicapes; 

!'existence d'un service specialise de readaptation et d'emploi 

pour permettre aux employeurs de remplir leurs obligations; 

- un systeme d'inspection ou de sanctions permettant d'assurer !'exe

cution effective des obligations imposees aux employeurso 

Il interessera le symposium d'apprendre que l'OIT agissant en 

collaboration etroite avec lea Nations unies et !'Organisation mon

diale de la sante, entreprend une enqu@te par questionnaire sur la 

legislation, !'organisation et !'administration des programmes de 

readaptation dans 62 pays du monde, comprenant la plupart des pays 

europeens. Nous serons heureux de mettre les resultats de cette 

enqu@te (c'est-a-dire de cette etude comparative) a la disposition, 

non seulement de la Commission, mais de toute personne concernee par 

le probleme de la readaptation des handicapeso 

H. SYMANSKI 

Mesdames, Messieurs, 

Tousles exposes que nous avons entendus jusqu'ici etaient 

autant de temoignages d'un certain idealisme, de certains objectifs 

et de beaucoup d'optimisme. Cependant, en ma qualite de medecin

inspecteur du travail en Sarre, je suis oblige de verser un peu 

d'eau dans votre vin. Je me fais l'avocat du diable, c'est-a-dire 

que je voudrais, par mes observations, susciter vos contradictions 

eventuelles et vous faire connattre comment les choses se passent 

effectivement dans la pratique. 

Je me refere a !'expose de Mo MARONo Il est certain que les 

grandee entreprises observent les prescriptions legales et qu'elles 

embauchent le pourcentage prescrj_t de personnes fortement handica

pees mais, dans la Republique Federale, on constate que, sur 26 mil

lions de personnes actives, une tres petite partie seulement est 

occupee dans lea grosses entreprises, tandis que la plupart de tous 

les salaries travaillent dans de petites et moyennes entreprises. Or, 
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ces entreprises et les employeurs ant tout d'abord en vue leur re

muneration et leurs benefices et c'est une opinion largement repan

due dans la population et parmi les employeurs que les handicapes ne 

sont pas a considerer comme une main-d'oeuvre pleinement valable,mais 

plus OU moiIEcomme une chargeo En general, les travailleurs veulent 

aeulement embaucher du personnel valide et saino Tel est mime le 

cas en periode de plein emploi, et il en resulte uncertain nombre 

de difficultes pour le recrutement de personnes fortement handica

peeso 

Le deuxieme point de vue sur lequel je voudrais mettre l'accent 

est que l'on constate frequemment une volonte insuffisante de se 

faire readapter. Cette tendance s'accentue avec 1'4ge et avec la gra

vite croissante des sequelles des accidents. C'est ainsi que beau

coup de travailleurs preferent beneficier d'une pension et de la pre

voyance et sont hostiles a tout reclassement. En Sarre, nous disons 

alors : 11!1 travaille a sa pension". Je citerai brievement, comme 

exemple, un cas dont j'ai eu a m'occuper. Un travailleur de 57 ans, 

avec une tuberculose guerie, qui touchait une pension de 30 %, m'af

firmait que, bien que s'etant presente 20 fois a l'Office du travail, 

celui-ci n'avait pas ete capable de lui fournir un travail adequat 

dans des locaux fermes et exempts de poussiereso 

Les consequences de cette experience negative de la pratique me 

semblent 8tre que, sur une large echelle, il faudra encore beaucoup 

de travail et d'education de tousles inter~sses pour faire aboutir 

l'idee de la readaptation et que, dans la pratique, il sera impos

sible de ne pas recourir a la coer_ci tion le gale pour l' embauchage 

des handicapes dans les entreprises, et c'est pourquoi tousles 

moyens legaux devront 3tre mise en oeuvre pour y parveniro 

K. VAN ZUNI>ERT 

Je voudrais demander si l'on n'estime pas souhaitable d 1 exami

ner la possibilite d'inserer le reclassement social des handicapes 

dans les reglements 3 et 4 du mois de decembre 1958, pris par la 

Communaute economique europeenne en matiere de securite sociale des 
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travailleurs migrantso 

On constate en effet dans plusieurs Etats membres une certai

ne discrimination vis-a-vis des travailleurs etrangers. 

E. DE VERICOURT 

Les debats auxquels nous avons assiste montrent une evolution 

de la legislation du malthusianisme certain du 19e siecle a !'expan

sion globale necessaire au 20e siecle dans la mesure ou les condi

tions economiques le permettent. 

La legislation fran~aise sur les maladies professionnelles qui 

est un progres est maintenant depassee et les tableaux qui y figu

rent sont l'objet de litiges et de tres longues expertises. Il est 

difficile de distinguer la reparation et la readaptation du bron

chitique chronique et celles du silicotique dont les conditions de 

travail sont souvent voisines. 

11 faut faire un pas nouveau pour une solution globale de l'in

capacite quelle qu'en soit l'origine. La readaptation est aussi 

irnportante que la reparation qui ne doit pas creer des inegalites 

regrettables. L'avenir que nous prevoyons est porteur d'esperances 

pour tousles handicapes dans le cadre des etudes de la Cornmunaute 

europeenne. 

F. MONTES 

- Obligation d'ernploi dans l'entreprise ou non-obligation? Dis

cussion sans fin••• 

Je pense qu'il faut une legislation parce que la bonne volonte 

ne suffit pas et pour ne pas creer de distorsions defavorables aux 

entreprises ayant la rneilleure bonne volonte. 

Mais cette legislation doit abandonner son critere de causalite 

et harmoniser les legislations des accidents et de l'invalidite. 
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Mais le vrai probleme est l'information et la sensibilisation 

des employeurs et des salaries. Si le niveau de prise de conscience 
est meilleur, la solution sera faciliteeo 

- Mettre l'accent sur l'adaptation des postes de travail. Mesures 

financieres mais aussi techniques pour la favorisero Ergonomie. Re

cueil des experiences sur le plan europeen (URSS : Aveugles) 

- Placement, services specialises ou generaux? 

• Generaux pour la collecte et la recherche des offres; 

• Specialises pour la relation avec les handicapes. 

- Objectif: inclure le maximum de handicapes dans le milieu dit 

normal de travail - desegregationo 

- Harmonisations necessaires des lois de la c.E.E. dans le cadre des 

articles 117 et 118 du Traite de Rome. 

Mais, la aussi, approche tripartite employeure, salaries dont re

presentants des handicapes et representants des gouvernementa. 

G. CRAVIOTTO 

C'est un probleme que le Pr Gerundini a traite dans un article 

publie dans une revue specialisee et c'est ce que l'on appelle 

"psychose de l'indemnise". 

Il s'agit en quelques mots de la tendance que peut avoir le 

handicape a se considerer irrecuperable et a se contenter en conse

quence des subventions de l'Etat en renongant a toute reinsertion 

dans l'activite productive. 

Mais cette tendance est deja combattue par la legislation en 

vigueur qui considere pratiquement la victime d 1 un accident comme 

un sujet a punir, tant il est vrai que le . salaire qui lui est ac

corde est inferieur a celui qu'il percevait quand il travaillait. 

Naturellement, ce probleme doit 8tre traite non sous un angle 

fiscal et repressif, mais au contraire aborde en termes de reclasse-
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ment professionnel pour permettre de reinserer l'accidente dans 

l'activite productiveo 

Il faut egalement considerer que, si la legislation sur le pla

cement obligatoire des handicapes peut @tre vraiment platonique dans 

un pays de plein emploi, elle devient au contraire un "fait social" 

dans les pays ou sevit un ch8mage structure!. 

Il ne suffit pas de connaitre les dispositions legislatives des 

differents pays; il faut aussi parvenir a une harmonisation des leM 

gislations pour eliminer lea desequilibres resultant de situations 

socio-economiques differentso 

c. DE GANCK 

Il resulte clairement des interventions d'hier et de ce matin 

que, du point de vue scientifique, technique, institutionnel et 

juridique, d'enormes efforts sont deployes pour realiser la reinte

gration complete et entiere des handicapes physiques dans la Com

munauteo 

En analysant l'ensemble de ces efforts, il semble cependant que 

l'on parle d'une certaine image ideale des handicapes qui n'existe 

pas et n'existera jamais dans la pratique. 

On semble en effet partir de l'idee que tous lea handicapes 

sans exception tendent intensement a se reintegrer dans la commu

naute en general et dans le processus du travail actif en particu

liero 

La pratique revele cependant que ce point de depart, cette 

image ideale, est franchement utopique et qu'il est en revanche 

opportun de distinguer en gros trois categories de handicapes: 

1. ~~ux qui ont une attitude positive vis-a-vis de la readaptation 

et de la remise au travail - il s'agit la sans nul doute du grou

pe le plus importanto 

2o Ceux qui ont une attitude passive et indifferente a l'egard de 
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leur remise au travail. 

3o Ceux qui s 1 opposent ouvertement et sont hostiles a tout effort 

de validation du potentiel economique qui leur reste et de le 

monnayer effectivement9 

Je crois que 1 1 actuel collogue de trois jours qui se propose 

d 1 etudier les problemes generaux souleves par la readaptation man

quera son but si cet aspect du probleme n 1 est pas traiteo 

La passivite et l'opposition de quelques handicapes contre 

leur remise au travail constituent effectivement un probleme; 

1. Il s'agit d'un probleme economique parce que cette passivite et 

cette opposition - quel qu'en soit le motif - debouchent finale

ment sur un detournement des dedommagements et des fonds de la 

communaute qui pourraient gtre utilises pour des fins autres et 

plus utiles. 

2. Il s'agit d'un probleme psychologique parce qu'en raison de l'op

position de quelques-uns, lea efforts deployes par la plupart des 

handicapes pour leur reintegration dans le processus de travail 

sont devalues aux yeux de la communaute et des handicapes legers 

dont l'attitude est positive. 

3o C'eat cependant surtout un probleme pour les handicapes en cause 

eux-m8mes qui se privent ainsi de tous moyens d 1aboutir a une re

integration complete dans la societe et a un epanouisaement in

tegral de leur personnaliteo 

Si l'affirmation de 1 1 egalite parfaite entre lea handicapes 

et les personnes valides implique effectivement que toutes facili

tes sont offertes au handicape pour se defendre en toute indepen

dance dans la societe et pour pouvoir transformer ses droits incon

ditionnels au travail en une remise effective au travail, il sera 

conaidere et accepte par la communaute, par son entourage et par 

lui-m8me tout comme une personne pleinement egale des !"ors qu'il 

aura conscience de supporter les m8mes obligations sociales que cel

les qui sont imposees aux personnes valides par la communauteo 
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La plus importante de ces obligations me semble 8tre celle de 

s'occuper en premier lieu, et avant toute intervention de la commu

naute; de soi-m8me et de sa propre existence. 

Cette obligation, qui s'impose de fa~on evidente aux personnes 

valides, peut et doit, me semble-t-il, pour les raisons mentionnees 

plus haut, 8tre aussi imposee aux handicapes. 

Elle constitue en tout etat de cause la seule motivation justi

fiant d'eventuelles mesures d'inaitation au travail pour les handi

capeso 

Il me semble en effet que les motivations en fav~ur du travail 

des handicapes, telles que 

- le travail est bon pour leur sante, 

- il est necessaire pour l'economie du pays, 

- il est la condition requise pour l'epanouissement de leur person-

nalite, sont insuffisantes pour justifier une politique de remise 

au travail des personnes handicapees, avec controle de leur capa

cite de travail et une eventuelle suppression ou reduction des 

indemnites - appliquee dans la plupart des pays - parce que ces 

motivations peuvent etre contestees. 

Seule l'egalite complete des handicapes et des valides, non 

seulement quant aux droits, mais aussi quant aux obligations, en 

tant que membres de la communaute peut, selon moi, constituer la 

solution du probleme. 

La presente intervention n'a pas ete preparee d'avance; elle 

est done peu satisfaisante dans ses nuances et dans son developpe

ment. On peut certainement la contester, mais cela me semble 8tre 

precisement le sens de ce colloque : declencher la discussiono 

Ro FRANCOIS 

Ligue internationale des associations d'aide aux handieapes mentaux 

Declaration des droits generaux et particuliers des deficients men

taux 

-240-



- Attendu que la Declaration Universelle des Droita de l'Homme adop

tee par les Nations Unit~,proclame que tous lee Etres Humains, sans 

aucune distinction, jouissent des droits generaux et inalineables 

de dignite humaine et de liberte, 

- Attendu que la Declaration des Droits de l'Enfant adoptee par les 

Nations Unies, proclame lea droits de l'Enfant handicape physi

quement, mental~ment ou socialement, au traitement, a l'education 

et aux soins requis pa:i.· son etat 9 

la Ligue Internationale des Associations d'Aide aux Handicapes 

Mentaux proclame des Droits Generaux et Particuliers du deficient 

mental, comme suit : 

Article ler : Le deficient mental a lea memes droits fondementaux 

que les autres citoyens du meme pays et du meme age. 

Article 2e : Le deficient mental adroit aux soins ·medicaux et aux 

traitements physiques appropries a son etat, ainsi qu'a l'education, 

a l'instruction, a la readaptation et aux conseils qui l'aideront a 
developper au maximum ses capacites et ses aptitudes, quelle que 

soit la gravite de son handicap. Aucun deficient mental ne doit 8tre 

prive de cette assistance en raison de la charge financiere qu'elle 

representeo 

Article 3e : Le deficient mental adroit a la securite economique 

et a un niveau de vie decent.Ila le droit d'accomplir un travail 

productif ou d'exercer toute autre occupation utile. 

Article 4e : Le deficient mental a le droit de vivre au sein de sa 

famille ou d'un foyer s'y substituant, de participer a toutes les for

mes de la vie communautaire et de s'adonner a des activites recrea

tives compatibles avec son etat. Si son placement en ~tablissement 

specialise est necessaire, le milieu et lea conditions de vie devront 

etre aussi proches que possible de ceux de la vie normale. 

Article 5e : Le deficient mental doit pouvoir beneficier d'une tu

telle qualifiee lorsque cela est indispensable a la protection de sa 

personnes et de sea bienso 
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Toute personnes intervenant directement dans le traitement ou l'he

bergement du deficient mental ne peut se voir confier de fonction tu

telaire. 

Article 6e : Le deficient mental doit Btre protege centre toute ex

ploitation, abus OU traitement degradant. S'il est l'objet de pour

suites judiciaires, il doit beneficier d'une procedure reguliere 

qui tienne pleinement compte de son degre de responsabilite. 

Article ?e: Etant donne la gravite de leur handicap, certains de

ficients mentaux ne sont pas capables d'exercer effectivement l'en

semble de leurs droitso Pour d'autres, une limitation de ces droits 

ou mBme leur suppression doit Btre necessaire. La procedure utilisee, 

aux fins de cette limitation ou de cette suppression devra preser

ver legalement le deficient mental centre toute forme d'abus. Elle 

sera fondee sur une evaluation, par des experts qualifies, de ses 

capacites sociales. Cette limitation ou suppression des droits sera 

-soumise a des r,visions periodiques et preservera un droit d'appel 

a des instances superieures. 

PAR DESSUS TOUT LE DEFICIENT MENTAL ADROIT AU RESPECT. 

le 24 octobre 1968 

Commentaire: Cette Declaration a ete preaentee a l'ONU. Elle a ete 

repoussee par uncertain nombre de pays qui ont considere avoir a 
resoudre au prealable des problemes plus urgents (en particulier 

ceux de la malnutrition). Depuis, cette Declaration a ete adoptee 

par la Commission Sooiale de l'ONU. Elle sera preaentee a nouveau 

a l'Assemblee de l'ONU en octobre prochaino 
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PLACEMENT ET ADAPTATION EN MILIEU DE TRAVAIL NORMAL 

Presidence .de M. TROCLET 
Ministre d'Etat 
Belgique 

Rapporteurs G. DUBOT, F. MIROT, A. SALMON 

RAPPORTS 

G. DUBOT 

1 - Introduction 

Le placement et l'adaptation au travail normal des handicapes 

obligent 1 1 employeur a choisir des moyens en rapport avec lea ob

jectifs a atteindre. 

1.1 - Objectifs 

Les objectifs etant precises par la Direction Genera.le, 

il importe d'etablir et d'assurer le fonctionnement d'une methode 

relativement simple, rapide, efficace et adaptee aux dimensions de 

l'entreprise. 

sur un plan pratique nous desirons vous faire part de 

notre experience dans une entreprise franc;aise "LA REGIE NATIONALE 

DES USINES RENAULT". 

1.2.- Importance du probleme 

Nos effectifs se situent pour l'ensemble des etablisse

ments a 94.ooo personnes, la main-d'oeuvre ouvriere represente en

viron 71.000 personnes r~parties dans plusieurs usines. 

Une etude recente realisee dans un secteur de fabrication 

permet de denombrer un effectif de 14 % de personnes handicapees; 

pour 6 % il s'agit de handicap leger et 8 % ont un handicap plus 

grave. 

Nous estimons done que pour l'ensemble de la REGIE environ 
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11.000 personnes sont concernees pour un placement ou une adaptation 

particuliere d'emploi. 

1.3 - Attributions et obligations 

Parmi les attributions et les obligations du medecin du 

travail, il lui appartient entre autres de faciliter le reclassement 

des ouvriers handicapes au sein de l'entreprise dans des postes, soit 

deja adoptes a certains handicapes, soit apres etudes du poste de 

travail, de faire modifier ce poste afin de l'adapter au sujet han

dicape. 

Avant toute chose cela suppose, de la part du medecin, une 

connaissance aussi complete que possible des differents postes de 

travail. Cette connaissance ne pourra se faire que par une etude 

du poste avec etablissement d'une fiche d'exigences; fiche qui sera 

alors comparee a la fiche de possibilites physiques du sujet. Un 

tel travail necessite la collaboration etroite des differents ser

vices. 

L'utilisation rationnelle du personnel handicape ou non 

handicape repose sur les etudes de postes de travail. 

2 - La methode utilisee 

2.1 - Buts des etudes de postes 

Les etudes de postes de travail a predominance manuelle 

ont pour but : 

1°) D'ameliorer les postes de travail, soit sur le plan technique -

efficacite, qualite, prix de revient - soit sur le plan humain 

(diminution de la fatigue, suppression des risques d'accident, 

etc • • • ) • 

2°) D'etablir un classement des postes de travail, les uns par rap

port aux autres, ce qui conduit a une qualification des t&ches. 

3°) De realiser une bonme appropriation du personnel aux differents 

postes de travail. C'est la selection et l'orientation de la 

main-d'oeuvre. 
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2.2 - Generalites sur la selection et l'orientation profession

nelle 

- La selection et l'orientation professionnelle reposent 

sur deux ordres de connaissances : 

1°) celles de l'homme et de ses aptitudes, 

2°) celles des pastes de travail et de leurs exigences. 

- Le principe guide pratique pour la selection-orienta

tion est la comparaison des monographies d'aptitudes et d'exigences. 

2.2.1 - Selection 

- La selection du personnel consiste a rechercher 

quel est l'ouvrier qui convient le mieux pour tenir un poste de tra

vail determine; le point de depart est le poste de travail. 

2.2.2 - Orientation 

- L'orientation consiste a aider le sujet a se 

diriger vers une activite qui convient le mieux a l'ensemble de ses 

aptitudes, de ses capacites : le point de depart est l'homme avec 

ses possibilites. 

2.3 - Comment realiser l'etude d'un poste de travail 

- La methode d'etude est identique pour la selection-orien

tation et la qualification du travail. 

Elle repose sur la consultation de documents existants 

(gammes, fiches d'instruction) et sur l'observation exterieure de la 

profession. 

2.3.1 - Observation du poste 

- L'etude est realisee apres stabilisation du 

poste de travail. 

- L'observation est la partie fondamentale du tra

vail de l'Agent d'etude de pastes. Son importance est determinante 

pour l'etablissement : 

1°) de la description du travail, 
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2°) du profil des exigences du travail. 

2.3.2 - Description analytique du travail 

- Chaque poste de travail etudie fait l'objet d'un 

document. 

Sur ce document nous avons !'identification du 

poste et une suite de renseignements extraits des gammes. 

- La description du travail est faite sous forme 

analytique et comprend 3 rubriques 

- l'opAration en gAneral, 

- la description du cycle operatoire, 

- lea particularitAs. 

- Ces rubriques repondent aux questions classiques: 

Quoi? Ou? Quand? Qui? Comment? 

Cette analyse permet de bien conna1tre 

- l'activite physique, 

- l'activite mentale, 

- l'activite sensorielle, 

- !'ambiance de travail. 

2.3.3 - Determination du profil d'exigences du poste 

Les exigences correspondent aux aptitudes mini

ma necessaires pour tenir le paste. 

Elle sont diviseea en 3 groupes 

1°) Exigences physiologiques 

- Vue de pres, 

- Vue de loin, 

- Audition, 

Integrite des membres superieurs, 

- Position de travail, 

- Pedales OU deplacements, 

- Robustesse (effort) 

- Resistance a !'effort, 

- Risques inherents au poste. 
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2°) Les criteres d'incommodites ou de nuisances 

- Vibrations, 

- Irritants respiratoires, 

- Irritants cutanes ou caustiques, 

Huiles et graisses minerales, 

- Toxiques generaux, 

- Conditions climatiques et thermiques, 

- Horaire de travail. 

3°) Les exigences· psychotechniques 

- Cadence de gestes, 

- Dexterite, 

- Coordination des mouvements, 

- Attention concentree, 

- Attention diffusee, 

- Comprehension. 

Ces exigences sont estimees a l'aide du Resume des baremes 

postes. 

Chaque critere fait l'ob j et d'un examen particulier pour 

situer le poste etudie dans un des 5 degres. 

- Ce profil etant etabli, est soumis aux Services Midicaux 

pour signature. 

3 - Application pratique pour la mise en place du personnel 

- La mise en place du personnel est realisee en deux etapes 

3.1 - La preselection 

- Elle consiste a comparer les exigences principales du 

poste avec les aptitudes correspondantes de l'ouvrier que l'on de

sire y affecter. 

Cette comparaison est faite par des numeros de groupe 

d'emplois. 

Constitution du N° de groupe 

- Le numero de groupe se compose de 5 chiffres: 
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Les 2 premiers chiffres concernent certains critees physiolo

giques, 

• Le 3 i me chiffre concerne le genre d'examen psychotechnique, 

• Le 4eme et le 5eme chiffre concernent les nuisances ou les 

tolerances. 

3.2 - La selection individuelle 

- Elle consiste a comparer les exigences detaillees du 

poste avec les aptitudes de l'ouvrier que l'on envisage d'y affecter. 

Cette comparaison est faite par la superposition de la 

fiche d'exigences sur la fiche d'aptitudes. 

3.2.1 - Fiche d'exigences 

Cette fiche est la copie du verso de la fiche d'e-

tude du poste. 

Elle est perforee dans les criteres physiologiques 

et nuisances. 

Elle est diffusee aux departements apres chaque 

etude de poste. 

Cette fiche est v,alable a condition que le poste 

ne soit pas modifie. 

3.2.2 - Fiche d'aptitudes generales 

Cette fiche redigee par les Services Medicaux suit 

l'ouvrier dans toutes ses mutations. 

Le docteur situe par un point dans la case corres

pondante le degre d'aptitudes du sujet pour chaque critere 

- les degres a droite de ce point sont colores en rouge. 

- La comparaison de ces deux documents, fiches d'exigences et fiches 

d'aptitudes, nous indique si le sujet est apte au paste considere. 

3.3- Les renseignements statistigues 

- Chaque paste de travail etudie fait l'objet d'une carte 
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mecanographique. 

- Sur cette carte des renseignements relatifs a la qualification 

et a la selection y sont perfores. 

- Ce fichier mecanographique permet d'etablir des listes de 

pastes suivant differents classements. 

3.3.1 - Les listes de paste 

Ces listes sont etablies a la demande des services 

OU des departements. 

Les classements les plus utilises sont 

• par numero d'etude par atelier, 

• par numero de groupe par atelier, 

• par numero de groupe par departement, 

• par classe de salaire par atelier. 

3.3.2 - Les indices moyens 

Le calcul de l'indice moyen des exigences des 

postes permet de classer les ateliers, les departements les uns par 

rapport aux autres. 

Ces indices compares aux indices "aptitudes" indi

quent comment sont situes les secteurs etudies sur le plan des pos

sibilites d'utilisation du personnel. 

4 - Les differents handicaps et les possibilites de reclassement 

Il ressort que dans le milieu usinier ou nous sommes, nous avons 

essentiellement des handicapes pour raison medicale pure car, grace 

au developpement de la securite, si les accidents sont encore trop 

frequents, leurs consequences et les sequelles sont moindres, mis a 
part malheureusement les accidents de trajet. 

Cependant, il est une categorie de travailleurs qui nous pose 

de plus en p~us de problem~s difficiles a resoudre, celle des sujets 

!ges, qui uses par tout une vie de travail souvent penible ne peuvent 

plas assurer un travail normal ou m@me allegue, en atelier de produc

tion, malgr~ toute leur bonne volonte. 
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C'est afin de pouvoir conserver un emploi aces personnes qu'a 

ete cree en 1951 a la REGIE NATIONALE RENAULT un atelier special 

groupe avec un atelier de readaptation et de reentratnement a l'ef

fort. Dans cet atelier, ces travailleurs !ges et handicapes ont la 

possibilite de conserver leur travail jusqu'a leur retraite. 

Il serait fastidieux de passer en revue toutes les categories de 

handicapes dont nous avons eu a nous occuper; en prenant pour schema 

nos criteres des fiches d'aptitudes generales, nous voudrions indi

quer les solutions que nous avons ete amenes a prendre selon lea 

handicaps. 

4.1 - Les handicaps sensoriels 

4.1.1 - Les handicapes visuels 

4.1.1.1 - Les borgnes ou les ouvriers dont l'acuite 

visuelle est tres basse de 0,2 a 0,3 de loin et nmn ameliorable, nous 

lee eliminons de tousles postes necessitant evidemment une bonne 

vision de loin, de tous lee postes dangereux (conduite de vehicules, 

cars, ponts roulants, presses, machines ou il y a risque de projec

tion de particules). Les postes de travail en hauteur sont egalement 

contre-indiques. Par contre, il nous est possible de lea reclasser 

dans des postes de montage si la vision de pres eat bonne. De m@me 

certains postes de manutention manuelle, d'entretien d'atelier peu

vent leur @tre confies. Ils posent, dans l'ensemble, peu de proble

mes. 

4.1.1.2 - Les aveugles ou les ouvriers ayant une 

acuite visuelle tree faible qui ne peuvent travailler en atelier en 

raison des dangers de la circulation d'une part, et qui, d'autre 

part, n'ayant qu'un champ visuel tree restreint, ne peuvent @tre a 
proximite des chatnes aeriennes en raison des points bas, sont af

fectes a des travaux uniquement tactiles dans notre atelier de rea

daptation. Ila assurent un rendement equivalent a celui qu'ils au

raient a fournir en atelier normal (cambrage de tubes, mise a lon

gueur, etc.) et sont payee en consequence. 
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4.1.2 - Les handicapes auditifs gui presentent souvent 

une aurdit8 professionnelle 

Ila ete possible, dans certains cas, de les affec

ter dans des ateliers qui avaient ete insonorises et nous avons eu 

recemment l'occasion denoter que des audiogrammes faits il y a 

5 ans et refaits recemment apres affectation dans ces ateliers inso

norises, montraient une regression de la surdite professionnelle. 

Nous disposons egalement de casques antibruit, mais ceux-ci sont tres 

mal acceptes par la main-d'oeuvre. Le probleme du bruit est un de 

ceux qui trouvent actuellementle moins de solution rationnelle. 

4.2 - Les handicapes moteurs 

4.2.1 - Suite a un accident de travail, de trajet ou autre 

presentant des s~quelles importantes au niveau des membres supe

rieurs OU inferieurs. En general les ouvriers qui reprennent leur 

travail sont pratiquement reeduques, toutefois certains complements 

de reeducation sont necessaires pour retrouver Si possible, OU ame

liorer "le geste utile". 

En cas de sequelles irreductibles, ankylose d'une 

articulation, il est toujours possible de trouver un poste mi-assis; 

mi-debout pour ankylose du genou, de supprimer une pedale si anky

lose de la tibio-tarsienne, d 1 abaisser des leviers de commandes ma

nuelles si ankylose du coude ou de l'epaule, etc. 

Nous voudrions mentionner quelques cas typiques 

recents qui ont pu etre solutionnes par amenagements de poste : 

••• M. X. - 30 ans, soudeur professionnel au chalumeau: plaie de 

l'avant-bras droit avec atteinte des nerfs median et cubital. Gros

ses sequelles avec amyotrophie des muscles de l'eminence thenare, 

hypothenare et des interosseux. Sujet tres cooperant. Nous comple

tons la reeducation faite en ville. Au bout de six mois, cet ouvrier 

reprend son poste et garde done sa qualification; la modification 

du poste de travail a consiste tout simplement en une augmentation 

du diametre de la tige du chalumeau • 

••• M. T. - 35 ans, ancien tuberculeux, ethylique, reprend son tra-
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vail. A la suite de deboires familiaux, tentative d'autolyse (se jette 

sous le metro), ales 2 jambes coupees au 1/3 moyen. Apres protheses 

et reeducation a la marche, circule sans canne et peut alors @tre 

affecte a la conduite d'une balayeuse dont les commandes sont unique

ment manuelles. Aucun incident pendant 3 ans mais apres de nouveaux 

soucis et reprise de l'ethylisme, se suicide. 

••• M. V. - Amputation du 1/3 inferieur de l'avant-bras gauche. Apres 

prothese, peut @tre affecte comme surveillant de presses et contr8-

leur. 

Ces 3 cas OU les handicapes ont ete tres coope

rants montrent, s'il en etait besoin, que dans la reeducation aussi 

bien que pour le reclassement, les motivations personnelles tiennent 

une place preponderante. Tousles echecs que nous pouvons avoir sont 

en general dus a un etat sinistrosique surajoute que nous trouvons 

le plus frequemment chez le personnel immigre. 

4.2.2 - Handicapes moteurs suite a une maladie, soit car

dio-vasculaire (hemiplegigues) soit affection 

neurologique. 

Il n'est guere possible de les faire travailler en 

atelier normal. D'autre part, afin que nous puissions les reclasser, 

il est necessaire qu'ils puissent se deplacer pour venir au travail. 

Les quelques cas que nous avons eus ont, en gene

ral, repris le travail dans notre atelier protege o~ grace a des 

modifications des postes de travail realis~es par les techniciens 

de cet atelier, il nous a ete possible de les faire travailler. 

4.3 - Les psychiques, les ethyliques et les traumatises cr!niens 

Les psychiques et ethyliques ainsi que les traumatises 

cr!niens qui presentent des troubles subjectifs et les comitiaux 

posent les problemes les plus epineux. Nous ne pouvons evidemment 

employer en usine les sujets qui presenteraient un danger quelconque 

a travailler en collectivite. Pour les autres nous les reclassons 

dans les postes les moins dangereux possibles, souvent a des postes 

de manutention au sol ou des postes de gardiens de vestiaires ou de 
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pares de bicyclette!. 

4.4 . - Les tuberculeux pulmonaires 

Les tuberculeux pulmonaires qui representent la majorite 

de nos handicapes temporaires, notamment les sujets d'Afrique Noire, 

ne posent pas de problemes. Bien que les theories actuelles preconi

sent une reprise de travail tres rapide, nous preferons avant de les 

remettre directement en atelier, leur faire effectuer un stage de 

2 a 3 mois dans l'atelier de readaptation. Il nous para!t dangereux 

de remettre directement en atelier avec toutes lea contraintes que 

cela represente (horaire en equipe, rendement) des sujets qui sortent 

de sanatorium. Au moment du reclassement, nous les eliminons syste

matiquement des postes a risques toxiques (solvants, plomb, fonderie, 

etc). Apres un recul de plusieurs annees, nous notons que les rechu

tes sont exceptionnelles sauf chez lea ethyliqnes. 

4.5 - Les cardiaques 

Pour les cardiaques, notamment les infarctus, le reclas

sement est plus difficile et c'est alors qu'assez frequemment nous 

avons recours a une reconversion professionnelle, apres examen psy

chotechnique et stage de formation professionnelle. Nous avons pu 

ainsi reconvertir uncertain nombre de nos ouvriers et leur faire 

avoir des postes plus ou moins sedentaires de pointeaux, archivistes, 

magasiniers, metrologistes. 

Une enqu8te effectuee par l'ensemble des medecins de la 

Regie et portant sur 115 cas nous a revele que l'infarctus etait 

apparu: 

- 52 fois entre 55 et 65 ans, 

- 46 fois entre 45 et 55 ans, 

- 17 fois au dessous de 45 ans. 

La repartition professionnelle etait la suivante 

- 28 % de cadres, 

8 % d'employes, 

- 37 % d'ouvriers specialises, 

- 27 % de professionnels. 
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En principe nous ne reclassons pas ces anciens malades a 
des travaux don~ la cadence est rapide m8me si l'effort physique est 

faible, de mime Qo•• ,vitons les endroits bruyants, le bruit ,tant un 

facteur de fatigue psychique au-dessus de 80 d,cibels. Les postes de 

travail a la chaleur ou au contraire exposes awe intem~eries sont 

contre-indiques, ainsi que les postes ae s,curite (pontonniers, gru

tiera, conducteurs d 1 engins mobiles) de m8me que lee travawc dange

rewc (charpenta en fer ou en bois, entretien a grande hauteur). 

Le reclassement peut done parattre tree difficile mais 

etant donne l'lge auquel nous avons not, que survenait l'infarctus, 

c'est-A-dire en majorite apres 50 ans, nous avons alors la possibi

lite de faire retravailler ces sujets dans notre atelier social qui 

jus~ement est reserve au personnel lg,. 

Dana cet atelier o~ 11 a'est pas demande de rendement indi

wi4uel, qui est peu bruyant, o~ le travail est effectue sur table, 

en position assise ou debout A volonte, nous pouvons donner du tra

vail a tout ce personnel pour lequel un reclassement en production 

se revele impossible.· 

Bien so~vent, d'ailleurs, ce personnel est titulaire d'une 

invalidite partielle qui, a 60 ans, est transformee en inaptitude au 

travail. 

4.6 - Problemes des travailleurs Ages 

Le rendement des sujets lges est moindre que celui des 

sujets jeunes. Nombre de leurs aptitudes diminuent; par contre leur 

capacite de travail reate sinon entiere, tout au moins tres grande 

juequ'a un Age parfois assez avance. 

Ila manifestent davantage de soin, de regularite, de pa

tience et m8me de precision que les jeunes, toutes qualites qui com

penaent la diminution de quantite en assurant une qualite meilleure. 

Egalement : 

- certain aouci de l'economie des matieres, 

- meilleur aoin donn, auz outils et machines, 

- plus grande atabilite dana l'entreprise. 
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EnTisager lea poatea de pointeau, magaainier d'ou~illa~e, 

petit montage, conditionnement. 

5 - Quelles sont lea perspectives dans les anneea A venir pour le 

reclassement en usine de grande production? 

Depuis de nombreuses annees la plupart des postes de travail ont 

subi uncertain nombre de modifications qui ont souvent ameliore, 

dans uncertain sens, les conditions de travail: 

- suppression de postes exigeant des postures incommodes ou acroba

tiques (une etude a ete faite dans ce domaine par le laboratoire 

de physiologie de la Regie), 

- modifications de position des pedales ou suppression de celles-ci 

et remplacement par des commandes manuelles, 

- abaissement ou au contraire surelevation des plans de travail, 

- modification des eclairages, 

- insonorisation de certains ateliers, etc. 

S,.1 - L'automation 

Cependant, la plupart des postes de travail restent en 

cha!ne et souvent automatises. Or, le l'avis mime des tenants de ces 

postes, si !'automation a supprime uncertain nombre de contraintes 

physiques, notamment de manutention, elle ne para!t pas, par contre, 

avoir apporte une diminution de la fatigue globale. En effet, un 

effort d'attention plus soutenu et la presence constante au poste de 

traTail Ast necessaire. 

Ainsi .sur.certaines machines, l'ouvrier pouvait, &Tant 

l'automatisation, forcer un peu ea cadence pendant les premieres 

heures de travail afin d'aToir uncertain temps de libre en fin de 

journee, il n'en est plus de m3me apres automatisation•car c'est 

alors la machine qui commande a l'homme et non l'homme a la machine. 

Si done la depense musculaire est moindre, l'etat de tension continu 

entratne une fatigue moins facilement attEnuee par le repos. 

5.2 - Probleme des decentralisations 

En nous basant sur un recul de plus de vingt annees -d'exer-
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cice de la Medecine du Travail, il faut admettre que plus les annees 

passent, moins nousavons de postes reputes peu penibles, cela vient 

du fait que le personnel, sauf cas particuliers, est polyvalent et 

doit done 8tre apte a occuper tousles postes d'une certaine cate

gorie; les decentralisations et les sous-traitances concernent en 

general lee postes lea moins penibles, d'ou difficulte de plus en 

plus grande pour solutionner le cas des handicapes physiques majeurs. 

6 - Conclusion 

Une statistique recente portant sur 100 cas nous montre que, 

apres passage dans un atelier de readapta~ion: 

47 personnes ont repris leur ancien travail, 

6 personnes ont repris au m8me poste amenage, 

- 34 personnes ont repris a un autre poste de travail mais avec qua

lification equivalente, 

7 personnes avec changement de poste et qualification inferieure 

en raison d'affections chroniques (ethylique en gene

ral), 

6 personnes avec changement de poste et qualification superieure 

par acquisition de competence technique lors du stage, 

apres avoir passe un examen psychotechnique. 

6.1 - Bilan sur 5 ans (Usine de BILLANCOURT) 

En 5 ans, dans le cadre de l'usine, 420 personnes ont suivi 

un stage de readaptation et ont ete reclassees dont : 

- 15 % d'anciens blesses, 

- 56 % d'anciens pulmonaires, 

- 13 % de cardiaques dont 50 % d'infarctus, 

- 16 % de neuro-psychiques et ethyliques. 

6.2 - Bilan sur 16 ans (Usine de BILLANCOURT) 

De 1952 a 1968, nous avons admis 519 personnes Agees 

dans notre atelier et toutes ont obtenu une inaptitude totaleau tra

Yail a 60 ans. 

1,023 malades OU blesses ont ete reclasses, done DOUS 
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voyons qu'en 16 ans, nous nous sommes efforces de solutionner au 

mieux le sort de pres de 1.600 ouvriers. 

La reprise du travail apres maladie ou accident, le reen

tratnement a l'effort, l'amenagement des pastes de travail et le 

reclassement ne peuvent resulter que d'un travail d'equipe neces

sitant l'etroite collaboration: 

1°) des differents organismes traitants, medecins, h8pitaux, etc. 

collaboration souvent difficile a etablir entre les medecins 

du travail et les centres hospitaliers. 

2°) des responsables de la mise en place dans les usines. 

3°) des responsables administratifs des ateliers de reentra!nement 

au travail. 

4°) des responsables administratifs dans les ateliers 

personnel, agent de securite, chefs d'atelier. 

chefs de 

Ce n'est qu'au prix de cette etroite collaboration et de 

la comprehension de tous qu'il est possible de tirer le maximum des 

moyens que nous pouvons avoir pour agir au mieux des inter@ts des 

travailleurs. 

Dr. SALMON 

Le placement des handicapes au terme du processus de readap

tation ne peut toujours suivre cette voie ideale de la reintegra

tion au sein de l'entreprise anterieure. 

Dans beaucoup de petites ou moyennes entreprises, la gamme des 

activites est trop limitee pour permettre des changements de paste 

de travail et resoudre ainsi les caa individuels de reclassement. 

Par ailleurs, !'interruption de travail est parfois fort longue chez 

certains handicapes qui ne sont plus alors repris sur les listes du 

personnel; dans d'autres cas analogues, l'entreprise aura peut-ttre 

disparu ou se sera reconTertie, avec pour consequences des suppres

sions d'emplois. Enfin, il faut tenir compte des adolescents handi

capes qui ae possedent aucun antecedent professionnel susceptible 

d'amorcer leur reclassement. 
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Pour de tels cas, le placement devra done s'effectuer dans le 

cadre d 1 une entreprise nouvelle et necessitera des demarches plus dif

ficiles. Il s'agira de trouver d'abord une entreprise offrant des 

conditions de travail adequates au handicape, d'y introduire celui-ci 

et enfin de s'assurer qu'il s'y maintient. 

Ces t!ches incombent normalement aux services de main d'oeuvre 

qui devraient comporter un bureau special pour handicapes. Les servi

ces sociaux des autres organismes de securite sociale peuvent egale

ment intervenir, de m~me que les centres d'orientation ou les etablis

sements de reeducation professionnelle, ces derniers lorsque le reclas

sement impose une nouvelle qualification. 

Ces divers organismes peuvent travailler suivant des modalites 

particulieres a leur reglementation ou a celle de leur pays respectif, 

mais sur le plan pratique, le cours des demarches ne differe guere. 

Ce sont ces multiples aspects qu'il convient maintenant d'exposer en 

distinguant trois phases principales 

- les demarches prealables 

- la realisation du placement 

- la surveillance du placement. 

I. DEMARCHES PREALABLES 

Prospection_des_emplois_disponibles. 

Le placement doit @tre prepare par toute une serie de demar

ches prealables parmi lesquelles la prospection des emplois disponib

les est une des plus importantes. 

Les services officiels de main-d'oeuvre sont evidemment bien 

places pour effectuer ce genre d'operations gr&ce a leur reseau de 

renseignement vers lequel doivent normalement converger toutes les 

demandes d'emploi de l'exterieur. Ils sont habituellement aussi en 

liaison avec les groupements de developpement regional et sont done 

informes des debouches nouveaux. 

Toutefois, un nombre important de handicapes passent au prea

lable par un centre de readaptation professionnelle. Ces etablisse

ments s'adressent aux bureaux d'emploi regionaux pour le placement 
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de leurs stagiaires mais ils peuvent aussi se charger eux-m@mes de 

l'operation et sont alors amenes a prospecter pour leur compte. 

Leur prospection ne peut se borner a un simple releve des offrea 

d'emplois parues dans la presse. Ils ont inter@t a etablir un inven

taire des entreprises locales suceptibles d'offrir des emplois <tans 

la gamme des metiers enseignes et a visiter ces entreprises pour veri

fier sur place les poesibilites existantes. Ces visites amorcent une 

politique de relations avec les entreprises, politique extrfmement 

favorable pour le centre assurant la formation professionnelle ainsi 

que notre experience le prouve. Dane le mfme ordre d'ideee, les entre

prises ayant precedemment embauche des stagiaires sont de leur c8te 

soigneusement repertoriees. Souvent des appels emanent par la suite 

de ces employeurs lorsqu'ils ont pu apprecier les qualites profession

nelles des anciens eleves du centre. 

Quelles que soient les modalites de prospection, elles devront 

de preference ne pas trop s'ecarter du cadre local de l'individu sous 

peine de poser des·problemes supplementaires de transplantation. 

Contacts_preliminaires. 

Lorsque des possibilites d'embauche se dessinent, des contacts 

s'imposent alors avec l'entreprise en vue de les exploiter. Les rela

tions qui ace moment vont s'etablir entre d'une part, le responsable 

du placement, et d'autre part, l'employeur eventuel ou son represen

tant, constituent une etape delicate dont depend avant tout le succes 

du placement ulterieur. 

Le responsable du placement doit se presenter aux yeux de 

l'employeur comme un interlocuteur valable, ouvert a see besoins et 

capable par coneequent de lui proposer un candidat competent. Il ne 

doit pas donner l'impression d'arriver en quemandeur mais plut8t com

me une personne suceptible de l'aider. 

L'employeur de son cSte doit comprendre le handicape ou son 

representant mais une telle attitude est loin d'8tre generale car 

beaucoup de prejuges s'y opposent toujours. Certains facteurs peuvent 

heureusement exercer un effet positif : ce sont lea bes·oins plus ou 
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moins aigus que l'employeur eprouve en main d'oeuvre qualifiee, les 

experiences anterieures qu'il aurait tentees favorablement avec des 

handicapes et enfin le credit qu'il accorde a la formation donnee 

dana lea centres de readaptation professionnelle. Dane cette derniere 

perspective, beaucoup d'inatitutions s'efforcent d'incorporer des 

employeurs dans leur conseil d'administration ou dans leurs jurys 

d'examens. 

Ces premieres demarches doivent done s'effectuer dans un climat 

de comprehension reciproque et deboucher sur une appreciation objec

tive des realites de part et d'autre. 

Examen_des_exigences_formulees_par_l'employeur. 

L'entrevue avec l'employeur devra non seulement determiner ses 

besoins exacts en main d'oeuvre mais aussi sea exigences. 

Celles-ci seront d'autant plus grandes que les emplois a pourvoir 

requierent une plus forte qualifiation. Il est done utile de connattre 

lea criteres de qualification sur lesquels se baserit habituellement 

les employeurs. 

Une distinction assez nette appratt entre les entreprises pri

vees ou publiques. 

Dans le secteur prive, le titre de qualifi cation (dipl8mes, certifi

cate d'aptitude profeasionnelle, brevets, ••• ) entre peu en ligne de 

compte pour lee petites entreprises; pour les grandee, il constitue 

souvent un simple document d'introduction , une sorte de "carte de 

visite". 

Les connaissa•ces professionnelles pratiques sont par contre deter

minantes dans les petites entreprises ou la piece d'epreuve est es

sentielle pour l'embauchage. Il en va de m,me dans lea grandee entre

prises, bien que celles-ci imposent au prealable des tests de selec

tion professionnelle : il est utile ace moment de communiquer lea 

informations recueillies lors d'examens similaires effectues au ser

vice de placement ou de readaptation professionnelle. 

Dans le secteur public par contre, la possession d'un titre de quali

fication paratt bien indispensable et peut jouer contre le handicape 
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adulte ou adolescent qui n'a pu recevoir anterieurement une education 

professionnelle dans l'enseignement traditionnel. Dans certains pays 

de la communaute en effet, les cours de recyclage pour adultes handi

capes ou non ne sont pas encore sanctionnes par un titre homologue. 

Ces remarques soulevent un probleme beaucoup plus general, celui de 

!'education permanente et du recyclage des adultes qui nous ecarte

rait trap de notre sujet. Quoi qu'il en soit, !'absence d'un titre 

constitue encore trap souvent un obstacle insurmontable au placement 

des handicapes dans les entreprises publiques, alors que le rythme 

de travail habituellement moins contraignant de ces entreprises de

vrait plutat leur faciliter l'acces au travail. 

Dans la fonction publique, le formalisme administratif inter

vient done contre les handicapes alors que dans le secteur prive, 

passe le prejuge initial, on rencontre plus souvent qu'on ne le 

croit une attitude comprehensive, humaine et souple. 

D'autres exigences peuvent intervenir. 

L'Age peut ~tre un obstacle mais il s'agit alors d'un probleme 

general quoique plus accentue chez les handicapes. La question de 

l'aptitude physique sera traitee ci-apres. 

11 faut egalement parler des attitudes de principe de certains 

employeurs resolument opposes a l'emploi de handicapes, comme cela se 

voit parfois dans des entreprises recemment moderniaees ou implantees 

aTec l'aide de fonds publics, et auxquelles nos gouvernements devrai

ent imposer une attitude mains negative. A l'oppose, on est etonne de 

l'attitude comprehensive affichee par d'autres employeurs qui negli

gent le handicap pour autant que le candidat possede les aptitudes 

professionnelles requises. 

Enfin, il faut souligner l'importance des facteurs conjoncturels : 

un haut degre d'activite economique avec rarefaction de la main d'oeu

vre disponible se traduit par un assouplissement des exigences chez 

les employeurs et un abandon de leurs prejuges. 

Etude_du_poste_de_travail_projete. 

La perspective d'un emploi se precisant, encore faut-il s'assu-

-261-



rer que cet emploi sera bien conforme aux aptitudes generales du han

dicape. 

Cela suppose une etude du poste de travail, envisagee a la fois sur 

le plan physique et professionnel. 

Chez les personnes handicapees, la compatibiliteentre l'aptitude phy

sique de l'individu et les exigences du poste de travail est primor

diale. 

Cette obligation implique a la fois : 

- une evaluation exacte de la capacite residuelle de travail du sujet, 

et 

- une estimation des depenses energetiques ainsi que des efforts par

ticuliers auxquels il va ~tre soumis a son nouveau poste. 

L1expose de Messieurs MIROT et DUBOT a montre les possibilites 

actuelles de la medecine du travail en ce domaine grAce au developpe

ment des techniques d'evaluation fonctionnelle et d'ergometrie. Il 

faut reconna!tre cependant que si d~ telles etudes sont parfaitement 

realisables dans lea grandes entreprises dotees d'un service medical 

bien outille, .elles le sont beaucoup moins dans lea moyennes et pe

tites entreprises ne disposant pas des m@mes moyens. Dana ce dernier 

cas, l'aptitude physique au travail des sujets aura ete determinee 

dans une unite d'evaluation fonctionnelle exterieure a l'entreprise, 

prealablement au placement ou en cours de readaptation professionnel

le. De telles unites d'evaluation demeurent elles-m@mes trop peu 

nombreuses pour generaliser la methode. 

L'estimation du co~t energetique aux postes de travail a aussi bene

ficie des progres realises dans lea techniques d'investigation medi

cale. Un grand nombre de professions ont pu @tre etudiees et des nor

mes energetiques ont ete etablies, mais comme nous l'avons montre 

dans une etude personnelle, lea estimations peuvent @tre difficiles 

pour les professions ou existe une grande variabilite dans lea condi

tions de travail. A cSte des cha!nes de production, des emplois fixes 

aux machines-outils ou lea gestes professionnels se repetent d'une 

maniere uniforme, on rencontre une multitude d 1activites ou les ope

rations varient continuellement a longueur de journee. Pour ce genre 

d 1 emplois plus frequents dans lea petites entreprises, il faudrait 
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alors proceder chaque fois a une analyse individuelle du poste, chose 

qui peut se concevoir dans le cadre d 1une recherche experimentale mais 

qui est malaisee en milieu de travail. 

Enfin, lorsque lea aptitudes physiques du candidat ont ete definies 

en-dehors de l'entreprise, le probleme se pose de les confronter avec 

les exigences du poste de travail. 

L'ideal serait une concertation entre le medecin de readaptation et 

celui de l'entrepriae mais de tels contacts ne sont pas toujours.fa

ciles a etablir dans la pratique courante. Dans bon nombre de cas, la 

personne chargee de la prospection se retrouvera seulement munie d'une 

fiche repertoriant des contre-indications medicales et ne pourra se 

livrer qu'a une approche tres approximative des conditions physiques 

de travail du poste envisage. 

Une correspondance analogue doit @tre etablie entre lea aptitudes 

profeasionnelles du demandeur d'emploi et les connaissances requises 

par le poste en vue. Ici, le r6le du placier est determinant et suppo

se chez lui une connaissance approfondie des carrieres. En fait, son 

r6le sera de servir d'intermediaire entre le personnel de ma!trise 

de l'entreprise et celui qui a ete charge d'evaluer les connaissances 

profesaionnelles du handicape. Mais l'appreciation de l'acquis profes

sionnel du candidat sera souvent fort superficielle, sauf s'il est 

passe par un centre de readaptation profesaionnelle. Dana ce dernier 

cas, le placier aura inter@t a prendre l'avis de l'educateur ou du 

moniteur professionnel pour obtenir des informations plus precises. 

II. REALISATION DU PLACEMENT 

Presentation du candidat ------------------------
Si lea demarches prealables ont confirme la possibilite d'em

ploi d'une personne handicapee, on paaae alora a la realisation pro

prement dite du placement. 

La premiere operation consiste a presenter le candidat chez l'em

ployeur. 

Diverses modalites peuvent intervenir 
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le service de main d'oeuvre qui a mene l'enquete prealahle le pre

sente a l'employeur. Parfois, c'eat le service social d'un autre 

organisme de securite sociale qui s'en charge. 

- s'il vient d'un centre de readaptation professionnelle, c'est sou

vent le personnel de l'etablissement qui intervient: son placier, 

s'il en possede, sinon son assistant social, les educateurs et moni

teurs ou la direction elle-meme. 

- enfin, le candidat peut entreprendre les demarches a son initiative 

personnelle d'apres les renseignements qu'il a recoltes pour son 

compte. 

En revoyant l'ensemble des cas qui sont sortis de no t re centre de 

readaptation au cours des dernieres annees, nous pouvons enoncer les 

remarques suivantes : 

- l'efficacite des services officiels de placement est assez variable 

et conditionne pour une bonne part les resultats. La presence au 

sein de ce service d'agents specialises pour les handicapes s'impo

se de plus en plus dans nos pays, compte-tenu du caractere particu

lier de ce genre d'operations. 

les enquetes realisees parmi nos anciens stagiaires revelent que 

ceux-ci sont encore trap souvent livres a eux-memes et ils s'en 

plaignent a juste titre. 

Ils jugent les interventions des placiers trop bureaucratiques. 

- notre experience montre aussi l'efficacite de l'intervention du 

personnel qui a mene la readaptation professionnelle. Il s'avere 

que nos educateurs sont les meillerus agents de placement parce que 

etant du metier , ils entrent plus facilement en contact avec leurs 

collegues d'usine, et acquierent ainsi leur confiance. 

Comme ils connaissant parfaitement leurs anciens el eves, ils ont la 

possibilite de les defendre avec un maximum d'information. 

En fait, les meilleurs placements que nous avons rencontres prove

naient justement de la conjonction de ces diverses initiatives. Une 

part de recherche personnelle est done indispensable au depart, car 

elle indique de la part du handicape une volonte reelle de trouver 

de l'emploi. 

-264-



Les operations reposentessentiellement sur l'organisation et l'ef

~icacite des services officiels de main d'oeuvre, mais dans le cas 

d'une readaptation professionnelle prealable, l'intervention du per
sonnel reeducateur facilite grandement les demarches. 

Epreuves_d'aptitude. 

Aprea avoir ete presente, le candidat aborde un cap difficile, 

celui des epreuves d'aptitude. 

Sur le plan professionnel, elles seront surtout imposees lorsqu 1une 

qualification est exigee. 

Elles peuvent se limiter a la simple presentation d'une preuve ecrite 

de qualification (dip1Sme, certificat, attestation ••• ) ou d'une .epreu

ve materielle (pieces ouvragees anterieurement, etudes de dessin, tra

vaux de comptabilite, de dactylographie ••• ). 

Plus souvent, le candidat se voit imposer la realisation d'une piece 

d'epreuve ou d'un examen s'il s'agit d'une professi~n intellectua

lisee. 

Certains employeurs exigent un stage d'essai chez eux, a leur char

ge ou a celle du service de placement. Ce processus peut ici debau

cher sur un contrat d'apprentissage si le handicape ne possede pas 

la qualification requise pour l'emploi sollicite. 

Les grandee entreprises pratiquent assez frequemment des epreuves 

psycho techniques. 

Des epreuves de recrutement portant sur des questions a la fois 

generales et pratiques sont de regle dans les entreprises publiques 

OU assimilees. 

Parallelement, le candidat devra se soumettre a des epreuves medica

~· C'est ici que la collaboration deja citee entre d'une part, le 

medecin d'orientation ou de readaptation, et d'autre part, le medecin 

de l'entreprise charge de l'examen d'embauche, prend toute sa signi

fication. 

Le vrai probleme iciest de rassurer le medecin d'entreprise qui ne 

conna!t pas le handicape et qui doit assumer la responsabilite de 

l'engager. Sea hesitations se leveront souvent s'il re~oit un dossier 
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detaille lui donnant toutes les garanties necessaires. De telles ga

ranties sont evidemment faciles a fournir lorsqµe le handicape sort 

d'un centre de readaptation professionnelle·ou ses aptitudes pour le 

nouveau metier ont pu @tre verifiees longuement et effectivement. 

En realite, !'incomprehension dont on accuse beaucoup de nos confre

res d'entreprise releve plus d'un manque d'information et d'une crain

te des responsabilites que d'un prejuge veritable. Le r8le du medecin 

de readaptation sera done d'informer et d'attester lui-m@me la capaci

te physique pour couvrir ainsi la responsabilite de son confrere d'en

treprise. 

Une autre notion qui s'impose dans la realite courante est celle du 

handicap visible exterieurement ou inapparent. 

Une enqu@te hollandaise menee 1 1annee derniere a montre que la propor

tion des aveugles, muets, et paraplegiques reclasses etait faible 

(moins de 10 % du total des handicapes) et que par contre, les car

diaques, lee handicapes physiologiques, les locomoteurs legers trou

vaient plus facilement de l'emploi (plus de 40 %). 

Une autre difficulte qui se fait jour est !'obligation rgelementaire 

dans certains pays pour le nouvel employeur, de supporter la charge 

de l'invalidite anterieure en cas de nouvel accident aggravant l'inva

lidite existante. De telles dispositions ne sont evidemment pas de 

nature a faciliter le reemploi de handicapes et devraient @tre refor

mees ou amendees au plus t&t. 

Le principal est probablement le calcul du salaire. 

Notre experience personnelle montre que les nouveaux embauches debu

tent habituellement au salaire de base de la profession. Il ne nous ap

paratt pas qu'ils puissent debuter a un taux inferieur du fait qu'ils 

sont handicapes. Les accords paritaires ne doivent normalement pas le 

permettre. 

Des majorations sont par contre possibles au depart lorsqu'il y a une 

intervention des services de main d'oeuvre dans les charges salariales. 

D'autres majorations suivront a la fin de la periode d'essai ou ulte

rieurement, en fonction de la satisfaction donnee a l'employeur. Toute-
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fois, malgre cet avancement, l'ouvrier handicape risque de ne jamais 

pouvoir rattraper le salaire d'un ouvrier normal du m8me Age; un de
calage peut subsister a son detriment. 

Cette disparite dans les salaires preoccupe les organisations syndi

cales qui ne peuvent l'admettre et qui donnent parfois l'impression 

de freiner le placement des handicapes dans les entreprises. 

L'acquisition des~ et des vgtements de travail ne souleve qu'un 

probleme financier. 

La question des deplacements quotidiens peut s'averer plus difficile 

a resoudre. Il y a un inter~t evident ace que ces deplacements soi

ent les plus courts possibles pour eviter des fatigues excessives. Les 

moyens de transport doivent @tre commodes en evitant au maxima les 

changements et correspondances. L'usage d'un vehicule personnel faci

lite souvent lee deplacements; parfois le vehicule doit 8tre adapte 

au handicape. Siles trajets sont trop longs ou penibles, le demena

gement devient alors indispensable. La reprise du travail peut done 

entrainer des depenses importantes pour lesquelles une aide financi,re 

meriterait d'@tre prevue. Dans certains cas, l'occupation du poste de 

travail dans la nouvetle entreprise necessite son amenagement ou sa 

transformation pour l'adapter au handicap. Ces questions d'amenage

ment ont deja ete discutees dans l'expose de Messieurs MIROT et DUBOT, 

et les modalites d'application ne different guere pour le sujet qui 

nous preoccupe. En principe, il s'agira d'ameliorer la position au 

travail et de faciliter le mode operatoire en modifiant le positionne

ment des pieces a ~siner, en adaptant les organes de commande, en 

simplifiant le dispositif d'alimentation, de verification et d'evacua

tion des pieces. 

De tels changements, deja difficiles a imposer dans l'entreprise ou 

se trouvait occupe l'ouvrier handicape, le sont encore bien davantage 

lorsqu'il s'agit d'une entreprise nouvelle. Aussi, malgre les dispo

sitions reglementaires prevues en la matiere, il semble que ces ame

nagements de poste de travail soient plut6t rares et ne concernent 

que des modifications mineures d'outillage. 

Demarches administratives. -------------------------
D'autres demarches de caractere plus administratif doivent enco-
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re @tre menees ou l'intervention du placier sera a nouveau requise. 

La reprise de 1 1activite peut necessiter le renbuvellement du permis 

de travail dans le cas des sujets etrangers qui souvent perdent de 

vue cette formalite. Les conditions de travail et de remuneration 

gagneront l @tre stipulees par ecrit si la chose n'est pas obligatoi

re et le responsable du placement verifiera la redaction des documents 

pour menager les inter@ts du nouvel engage. 

Des documents plus particuliers devront encore @tre rediges dans lea 

cas ou lea services de main d'oeuvre prennent a leur charge une partie 

du salaire dans la periode initiale. Ici, le placier fera preuve de 

beaucoup de tact dans ses interventions. Certains employeurs en effet 

ne sont aucunement interesses par ces mesures pourtant aTantageuses 

et, pour autant que le candidat leur paraisse valable, declinent ces 

propositions dans la crainte sans doute de voir un fonctionnaire s'im

mixer dans leur service. D'autres reagissent paradoxalement deTant 

ces mesures: ils suspectent un moins bon rendement au travail de la 

part du traTailleur handicape qu 1 on leur presente. Enfin, chez d'au

tres encore, on per~oit d'emblee un inter@t excessif, la tendance a 
Touloir exploiter une main d'oeuvre bon marche. Il appartient done au 

placier d'ajuster chaque fois son attitude en fonction des reactions 

de l'employeur. 

III. SURVEILLANCE DU PLACEMENT 

Periode d'essai ---------------
Lorsqu'un employeur a donne son accord de principe pour !'en

gagement d.•une personne handicapee, le processus de placement est 

loin d'@tre acheTe. Le nouveau travailleur entame une phase encore 

difficile car il n'est generalement engage que pour une periode d'es

sai, et l'embauche definitive depend de la maniere dont il pourra 

s'adapter a son emploi. Il importe done de le suivre durant cette pe

riode intermediaire, pour voir si 1 1adaptation aux conditions de tra

vail offertes s'effectue correctement. 

Le contr8le de l'adaptation doit d'abord se faire sur le plan physi

que. Il appartient au service medical de l'entreprise de s'assurer 

que le poste de travail correspond aux aptitudes physiques du travail-
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leur handicape et aux contre-indications medicales definies lors des 

demarches anterieures. Le probleme de la resistance a l'effort eat 

particulierement important et a cet egard, les handicapes qui ont pu 

beneficier avant leur placement d'un passage dans un centre de readap

tation au travail sont nettement avantages vis-a-vis de deux places 

directement. 

Dans une etude recente qu'un de nos collaborateurs a consacree au pla

cement d'un groupe de traumatises sortis de notre centre, il apparatt 

que la majorite d'entre-eux sont satisfaits du reentratnement a l'ef

fort dont ils ont beneficie durant leur stage et declarent qu'ils 

n'ont pas eprouve de difficultes a s'adapter a leur nouveau travail. 

Certains m~mes s'etonnent de leur entratnement physique compare a 

celui de jeunes adolescents fraichement sortis d'ecoles t echniques ou 

la pratique professionnelle est moins intensive. 

L'adaptation aux t8ches professionnellee constitue l'autre critere 

determinant du succes du placement. Une distinction s'impose aussi 

entre les handicapes ayant pu beneficier d'une forma'tion profession

nelle prealable et ceux places directement en entreprise. 

Les premiers sont avantages pour autant que la formation reGue corres

ponde bien aux taches reelles de l'entreprise. Les handicapes ainsi 

readaptes professionnellement ne presentent alors aux yeux des employ

eurs comme des travailleurs immediatement rentables et s'integrent 

plus facilement dans les entreprises. Les contacts maintenus avec nos 

anciens stagiaires confirment ce point de vue. Certaines personnes 

interrogees se felicitent aussi d'avoir reGu une formation assez large 

et polyvalente qui a accru leur competitivite Tis-a-vis des autres 

travailleurs et qui leur a permis de s'elever rapidement dans la hie

rarchie de l'entreprise; d'autres par contre, regrettent que leur for

mation soit demeuree trop generale et ne leur ait pas apporte les 

connaissances approfondies requises par un emploi tres specialise, corn

me quoi l'adaptation des programmes pedagogiques demeure une chose dif

ficile devant la diversification et l'evolution incessante des techni

ques industrielles. Pour les personnes placees directement, la rein

sertion dans la vie professionnelle peut ~tre plus difficile parce 

que plus brutale et le succes de l'operation depend pour une bonne 

part de la faGon dont elles seront prises en charge par la ma!trise 

de 1•entreprise. 
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L'adaptation au nouvel emploi peut egalement poser des problemes de 

nature psychologique. L'introduction dans l'ent.reprise conatitue en 

effet pour le handicape une etape cruciale qui l'oblige a quitter 

l'etat de dependance sociale dans lequel il vivait depuis plus ou 

moins longtempa, pour passer a uh stade d'autonomie professionnelle, 

but ultime de la readaptation. 

Compte tenu de la "fragilite" effective de beaucoup de nos handica

pes, on conviendra que ce passage suscite chez eux de nombreuaes dif

ficultea et puisse engendrer des attitudes deroutantes allant parfoia 

jusqu'a une veritable reaction de fuite. 

Cea considerations font ressortir l'importance de l'accueil au sein 

de l'entreprise, accueil auquel participent le service medical, les 

~adrea techniques et lea aides sociaux mais auquel le responaable du 

placement pourra egalement s'associer, compte tenu de la connaisaance 

qu'il a acquise du handicape et de la confiance qu'il a pu stattirer 

de lui. La liaison devrait done @tre parfaite ace stade entre lea 

services de placement et les entreprises. 

La periode d'easai n'est evidemment pas toujours probante et dans 

uncertain pourcentage des cas, n'est pas prolongee par l'employeur. 

Le service de placement doit alors reprendre en main le travailleur 

handicape et recommencer de nouvelles demarches vers une autre entre

prise. 

Assez frequemment aussi, on rencontre des sujets multipliant les 

essais d'emploi avant de se stabiliser chez un employeur. A la base 

de cette attitude, on trouve souvent des motifs d'insatisfaction quant 

aux conditions de travail, au montant du salaire, a la longueur des 

deplacements ••• pas toujours justifies et qu'il faut alors refrener. 

Noue eetimons que l'occupation temporaire d'un emploi pas entierement 

adapte est preferable a l'inactiTite et que l'essentiel est de s'in

troduire dans la profession pour faire etat ulterieurement de refe

remces valables. 

D'une maniere generale, on insistera pour que le delai entre la fin 

d~une readaptation professionnelle et la placement soit aussi court 

que possible, sous peine de compromettre les effete du reentrainement 

a l'effort, de perdre peu a peu l'acquis professionnel et de favoriser 
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le retour a l'etat de dependance. 

Periode_d'enga6ement_definitif. 

L'engagement definitif du handicape ne met pas necessairement un 

point final aux operations. 

Des contacts meritent d'@tre maintenus periodiquement avec lui pour 

voir s'il se maintient dans son nouvel emploi et si son reclassement 

aboutit vraiment a la stabilisation professionnelle souhaitee. 

Lea contacts sont egalement indispensables aux praticiens de la r,a

daptation, pour leur permettre de dresser un bilan a long terme de 

leur action et de verifier ou de modifier leurs techniques de tra

vail. 

De telles etudes ne sont malheureusement pas aisees a realiser. Les 

enqu.tes par correspondance sont souvent peu fructueuses, beaucoup 

de reclasses omettant de repondre. Il faut alors lea "relancer" indi

viduellement sur leur lieu de travail mais comme 11, sont generale

ment tres disperses, ces recherches se revelent laborieuses et lon

gues. 

Bien souvent aussi, le recul manque pour avoir une vue d'ensemble de 

la question. Aussi nous limiterons-nous a quelques faits saillants 

qui nous ont paru se degager de notre experience personnelle. La sta

bilisation du handicape dans sa nouvelle vie professionnelle depend a 
la fois de facteurs personnels et exterieurs. Sur le plan individuel, 

c'est essentiellement l'etat caracteriel du sujet qui determine son 

avenir, la stabilite du comportement qui garantit celle de l'emploi 

et par contre, lee troubles du comportement qui affectent souvent le 

cours de la vie professionnelle. 

Dana les facteurs exterieurs, l'evolution de la conjoncture econo

mique et du marche de l'emploi intervient en premier chef: la plu

part des observateurs sont forces d'admettre qu'un flechisaement au 

niveau de l'emploi se repercute toujours davantage sur la main 

d'oeuvre handicapee. 

D1 autres facteurs peuvent encore influencer l'evolution profession

nelle : le sens de l'initiative, le desir d'avancement, lea beaoins 

materiels des intereases et dans un autre d'ordre d'idees, les muta-
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tions ou reconTersions industrielles des regions. 

L'absenteisme est encore un facteur interessant·aanalyser plusieurs 

etudes font apparattre un taux d'absenteisme inferieur chez les han

dicapes, comme par exemple chez lea cardiaques, tandis que lea affec

tions chroniques sujettes a aggravation periodique, comme les broncho

pathies ou les lombalgies, y predisposent plutat. Autre sujet d'etu

de: l'eTolution des revenue. Ence domaine, il semble manifestement 

que lea sujets beneficient d'une reeducation professionnelle soient 

favorises, et notre experience nous indique que le phenomene dit 

de la chance paradoxale n'est pas tellement exceptionnel; par contre, 

les placements directs semblent plut8t donfines aux emplois subal

ternes et aux salaires modestes. 

Toutes ces considerations font ressortir la complexite des 

t4ches posees par le placement des handicapes en milieu normal. En 

definitive, l'operation nous apparatt comme une conciliation entre 

deux mondes 

- celui du handicape coupe de la Tie professionnelle depuis_plus ou 

moins longtemps ou depuie toujours, diminue de plus dans ses possi

bilites de travail, et 

- celui de l'employeur essentiellement preoccupe parses problemes 

de production et de rendement. 

Son succes dependra pour une bonne part du niveau d'information des 

partenaires, des facteurs conjoncturels et des perspectives d'emploi 

regionales, de la portee des mesures d'encouragement mais par-dessus 

tout, de la competence et du dynamisme de ceux qui en seront charges. 

C'est dire que, si une politique efficace de reclassement des handi

capes suppose l'existence d'un reseau de placement bien structure 

et bien docuaente, il faut encore s'assurer que les titulaires poe

sedent la formation et les qualites humaines requises par leu~ 

mission. 
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DISCUSSION 

L. SADO 

Dana la region pariaienne un groupe de travail dans le cadre 

de la Commission consultative d'emploi et de reclassement des tra

vailleurs handicapea a etudie un systeme similaire a celui dont a 

parle P. DUBOT destine a rapprocher l'offre et la demande d'emploi 

afin que lea postes offerts correspondent aux aptitudes des per

sonnes A placer et d'eviter ainsi les echecs. 

Il s'agit d'une fiche definissant le poste a pourvoir, desti

nee A Stre confrontee avec la fiche d'aptitude etablie par leaser

vicee de reclassement pour les travailleurs handicapes en instance 

de placement. 

Cette fiche est exprimee en termes d'exigences de postes et 

ne fait done pas double emploi avec la fiche d'aptitude. 

Sur le plan pratique, une experience est tentee dans un des 

departements de 1~ region parisienne avec l'accord de la Direction 

departementale du travail, le concours du chef de l'agence depar

tementale de l'emploi ainsi que celui d'un prospecteur placier spe

cialise dans le reclassement des handicapes. Ce prospecteur placier 

prend actuellement des contacts avec differents employeurs du de

partement. Dana 1 1ensemble, lea chefs d'entreprise accueillent fa

vorablement le systeme. 

Il est evident que la possibilite d'accueillir des handicapes 

est fonction des posaibilites qu'offrent lea emploia aux differents 

types d 1 infirmite et la fiche etudiee sera particulierement utile 

pour lea entreprises disposant de poates de travail varies. C'est 

done au depart a des entreprises suffisamment importantes que 

s'adresse le prospecteur placier. 

Si l'experience est concluante elle pourrait Stre generalisee 

et le groupe de travail etudie le moyen de mettre au point l'infor-
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mation des chefs d'entreprise par l'intermediaire des organisations 

professionnelles pour preparer la visite des prospecteurs placiers. 

A. MARINELLO 

L'experience que nous avons acquise dans notre pays nous en

seigne que le probleme du placement des handicapes ne peut 3tre re

solu pour l'essentiel que par 1 1 introduction coercitive des dispo

sitions prevues par la loi. 

Cette constatation se revele valable tant pour lea travailleurs 

qui retournent dans l'entreprise ou s'est produit l'accident que 

pour ceux qui changent d'entreprise; elle est valable egalement 

dans le cas ou le handicape a beneficie d 1un ou de plusieurs cycles 

de readaptation professionnelle car, en general, lea differentes ca

tegories d'employeurs sont plut8t prevenues contre l'emploi de tra

vailleurs handicapes. 

Toutefois, en Italie, avec l'entree en vigueur de la loi de 

1968, m8me le placement prevu par la loi a connu une regression 

forte et inquietante au point que les possibilites d'emploi pour 

handicapes se sont trouvees considerablement reduites et que j'ai 

entrepris, surtout gr&ce a l'ANMIL que je represente, une vaste ac

tion dans le pays et aupres du gouvernement pour obtenir que cette 

loi soit revue de fond en comble et amelioree. 

Avec cette loi N° 482, tandis que tree peu de handicapes sont 

employee, des milliers sont toujours en ch8mage, et 250 OOO postes 

restent vacants du fait que cette loi est inoperante et presente 

des lacunes. 

Le phenomene du ch8mage des handicapes est encore plus dramati

que si l'on considere que, parmi ceux qui ne s'acquittent pas de 

leur devoir d'employer les handicapes, on trouve l'Etat et en gene

ral les administrations publiques. Une evaluation partielle, que 

nous avons effectuee sur la base des declarations qui nnt ete presen

tees, revele que: 
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- dans un effectif de 72 OOO fonctionnaires salaries, 879 handicapes 

ont trouve un poste et 1 220 postes sent toujours vacants4 

- dans un effectif de salaries de 74 OOO organismes publics n'ap

partenant pas a l'Etat, 693 handicapes ont trouve un emploi et 

1 591 pastes sent toujours vacants. 

Il apparatt done claire.ment que, dans notre pays, lea employeum 

du secteur prive comme ceux des administrations publiques violent 

aisement la lei de 1968, qui, comme cela a dejl ete dit, a empfche 

les categories sociales de progresser dans la voie du placement 

obligatoire. 

Le but que nous nous proposons avec la revision de cette loi 

est de rendre effectif pour le handicape de n'importe quelle catego

rie, qui a perdu son emploi par suite d'accident, le droit a l'enga

gement obligatoire dans le secteur prive ou dans les administrations 

publiques. Il n'est rien de plus douloureux que de constater que le 

handicape qui a paye, en perdant une partie de lui-m3me, une contri

bution si lourde et peut-ltre excessive, au progres, doit se xe

trouver sans emploi parce que la societe est inerte et ne remplit 

pas sea obligations. L'amertume est encore plus grande si, en depit 

des moyens financiers considerables mis en oeuvre pour que le han

dicape soit admis au cycle de readaptation professionnelle, ce qui 

devrait permettre sa reintegration automatique dans la vie profes

sionnelle, le handicape n'est pas employe en fonction des aptitudes 

professionnelles qu'il a reconquiseso 

R0 SMEYERS 

Nous avons voulu attirer l'attention sur lea problemes, lea 

possibilites et l'importance de la reintegration, de la readapta

tion et de la mise au travail des personnes qui souffrent de 

1) troubles du systeme limbique, de troubles neuro-vegetatifs, de 

ce que l'on a appele des disfonctions instrumentales (constitu

tionnelles ou acquises); 

2) troubles de la sphere effective et emotionnelle, de la sphere 
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psycho-sociale; 

3) troubles des fonctions de l'intellect : des capacitee intellec

tuelles et du systeme de la parole et de la volonte. 

Les problemes ne se posent pas seulement en cas de disfonction 

permanente, mais aussi en cas de regression ou d'arr8t temporaire 

de certains dynamismes psychiques. Dana la motivation et la deter

mination de la readaptabilite de handicapes somatiques, lea fac

teurs de la psychologie profonde et les facteurs psycho-sociaux 

sont tres importants et souvent determinantso 

Mo SOEDE 

Ce qui a attire mon attention en ecoutant les exposes d'hier 

a ete le fait que l'on s'est occupe presque exclusivement des han

dicapes eux-m@mes, mais a peine de leur travailo Dana !'expose de 

ce midi, cela a ete mis en avant d'une fa~on differente. Il me 

semble que l'echec du reclassement doit souvent 8tre imputee au tra

vailo Je voudrais exprimer lea quelques idees que voici, 

Pour lea personnes saines, des etudes tree approfondies ont 

ete effectuees concernant leur travail, l'amenagement de leur tAche, 

les outils, lea possibilites de demence au sens physique et au sens 

mental du terme. Il serait bon qu•une telle approche soit egalement 

faite completement pour lea handicapes; done une adaptation aussi 

fondamentale que possible du travail a l'homme pour que la presta

tion de celui-ci devienne optimale sans qu'il en subisse des con

sequences dommageableso 

Une telle approche offre un nouveau point de vue sur l'effort 

mental a fournir par le handicapeo Un handicape doit fournir un 

effort mental plus eleve qu'une personne saineo Les raisons en sont 

les suivantes 

1o Le travail n'est pas toujours conqu specialement pour lui et le 

handicape doit des lors s'astreindre a plus d'efforts, qui seront 

dispendieux, pour executer une m@me t!cheo 

~277~ 



2. Le port de protheses ou d'ortheses exigera principalement dans 

la phase d'apprentissage une beaucoup plus grande assimilation 

consciente d'informations et des lors un plus grand effort mental 

de la part du porteuro 

3o Avec lea protheses actuelles, il n'y a pratiquement pas de voie 

de readaptationo Le handicape doit alors faire usage d 1autres 

voies que les voies normaleso Une autre voie de readaptation est 

par example souvent la voie viauelleo Cette methode de readapta

tion impose un effort mental plus eleve parce qu'il fait appel 

a des mecanismes centraux plus eleves du aysteme nerveuxo 

Des lore, cela constitue un effort mental supplementaire pour 

le handicape lorsqu'il execute des tAches matrices ou partiellement 

motriceso Par ailleurs, dans beaucoup de cas, la capacite contri

butive est diminuee; la capacite d'emmagasiner des informations peut 

parfois ftre reduite, par exemple a cause d'un choc lors d'un acci

dent, d'une plus grande emotivite ou de preoccupations et de toute 

aorte de problemes que n'ont pas lea gene bien portants. Ce qui a 

ete dit ce midi apropos de rythme impose par les machines doit 

bien ftre compris en termes d'efforts mentauxo Je veux en arriver a 

la conclusion que le handicape plus que d'autres court le risque 

d'ftre victime d'efforts mentaux ezcessifs. Pour prevenir ce risque, 

nous devons intervenir au niveau des tiches que le handicape a a 
effectuer. Et, me semble-t-il, nous nous trouvons ici face a des 

problemes qui ne sont pas inconnus de l'ergonomiste experimenteo Ce

lui-ci pourra indiquer lea elements de t4ches qui exigent de la 

part du handicape un effort mental particulier. C1 est ce que je veux 

suggerer aux personnes qui occupant des positions de premier plan 

en matiere de readaptationo 
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RAPPORTS 

1. Que signifie "protege" 

1.1 - Reflexions_sur_le_terme_"prote~e" 

On peut philosopher sur le point de savoir si le terme »pro

tege", accole a "travail", "milieu" OU "cir constances 11 est bien ade

quat. D'une part, il n'existe de nos jours guere de genre de travail 

qui n'ait un caractere plus ou moins protege. Ce n'est pas pour rien, 

en effet, que nous avons des lois tendant a assurer la securite et a 

proteger la sante au travail. Et, de plus, nous offrons aux travail

leurs la protection de la securite sociale. Notre generation dans 

son ensemble est infiniment mieux couverte contre les risques de la 

vie active et cont~e le risque de ne plus pouvoir travailler que ne 

l'etaient nos grands-parents de leur temps. Pres d'un siecle de le

gislation sociale a modifie notamment la situation des salaries. Cer

tains craignent m@me que le balancier soit alle trop loin dans sa 

course et qu'a l'heure.actuelle, les gens beneficient d'une protec

tion exageree qui les rend mous et indolents. 

Je n'entrerai pas ici dans cette controverse, car elle a deja 

fait couler beaucoup d'encre. Je prefere attirer votre attention sur 

une raison encore plus importante qu'on a de critiquer le terme 11pro

tege". Il suggere en effet que les interesses sont traites avec un 

maximum d'egards, en d'autres termes, que l'on se contente de les •'

nager et de leur rendre la vie aussi facile que possible sous tous 

les rapports. Cela n'est assurement pas le cas. La question se pose 

done de savoir ce que nous voulons alors designer par l'expression 

"travail protege" au sens specifique. Elle est en regle generale uti-
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lisee en rapport avec les handicapes, et indique manifestement un 

supplement de protection dont jouit le handicape au travailo Ce 

supplement est obtenu par certaines adaptations, non du handicape, 

comme dans le titre de cet expose, mais de la situation normale de 

travailo De la vient que, dans mon pays, on parle souvent d 111 emplois 

adaptesn. 

Le but de ces adaptations a de toute evidence une colora

tion non pas economique, mais sociale. D'ou le terme dllfemploi social" 

qui figure le titre de notre "loi sur la creation d'emplois sociaux11 o 

1.2 - Nature_des_adaptations 

Les adaptations apportees a la situation de travail pour la 

commodite des handicapes portent principalement sur deux points : 

1) les conditions directes de travail; 

2) la structure financiere de l'organisation du travailo 

1o2.1 - Les conditions directes de travail 

En 1959 et 1964, se sont tenus des seminaires inter

nationaux sur le "travail protege11 a La Haye et a. Saltsjobaden (pres 

de Stockholm)o La 3e conclusion du seminaire de 1964 parle ace pro

pos d 1 emplois "sup~lied under conditions specially designed to meet 

.the temporary or permanent needs of handicapped people11 o Toutea sor

tes de mesures peuvent entrer dans cette definition: la suppression 

de seuila, lea modifications apportees a une machine, une plus gran

de attention peraonnelle portee par la direction au travailleur, un 

contrele regulier, etc ooo Bien qu'il s'agiase a peine d'un amenage

ment specialement prevu pour faciliter lea chases aux handicapes - on 

trouve aouvent dans les usinea ordinaires - il importe de signaler 

la transmission d 1 energie par voie pneumatique et electrique, qui 

convient idealement a bon nombre de handicapes et est plus d'une fois 

la condition sine qua non de leur mise au travailo 

1o2o2 - La structure financiere de l'organiaation du traVEdl. 

Dana le systeme capitaliste, le travail se fait ge

neralement au sein d'une entreprise, co-Ao-do une organisation qui,en 

vendant sea produits ou sea services, doit rapporter suffisamment 
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pourqu'il reste encore un benefice apres deduction des frais. Dans 

les pays communistes, la realisation de benefices a titre prive est 

impossible, mais la comme ailleurs, on doit tout de meme veiller ace 
que les frais ne soient pas constamment plus elevee que les recettes. 

Lorsque, dans un pays capitaliste ou communiste, des subventions sont 

versees par l'Etat a des entreprises OU a des branches d'activite, 

c'est que l'equilibre entre recettes et depenses est rompu. Des sub

ventions sont alors accordees pour empecher une entreprise de sombrer 

ou pour lui donner une chance de se developper face a la pression de 

la concurrence. De meme, dans le cas du travail protege, les pouvoirs 

publics versent des contributions afin de maintenir l'equilibre entre 

les depenses et les recettes, mais le bu t poursuivi es t different: il 

s'agit de compenser a la fois l'insuffisance de la capacite de tra

vail des handicapes et les frais supplementaires occasionnes par 

les adaptations particulieres de la situation de travail (voir 1.2.1). 

Sans cette aide financiere, on ne pourrait souvent donner aux travail

leurs handicapes qu 1 une remuneration tres faible, OU bien les enormes 

pertes financieres obligeraient a cesser le travail. 

2. Buts et fonctions des emplois sociaux dans la societe actuelle 

2.1 - Buts 

2.1.1 - Le but principal des emplois sociaux est sans con

teste de donner aux handicapes la possibilite de travailler. Il s'agit 

ici de personnes qui, etant atteintes de graves infirmites ou mala

dies physiques ou psychiques, ne peuvent plus exercer leur activite 

non salariee (cas des travailleurs independants) ou ne sont plus en

gages par les employeurs habituels (cas des salaries). Certes, dans 

le secteur prive et ailleurs, tousles travailleurs ne sont pas tenus 

de fournir un rendement de meme niveau, mais il y a toujours une li

mite qui indique le minimum admissible. Gr!ce aux emplois sociaux, 

les personnes averees inaptes a l'exercice normal d'une profession 

peuvent prendre quand meme part a la vie active. 

2.1.2 - De plus, les emplois sociaux ont pour but - ou du 

moins ils le devraient selon moi - d'offrir aux personnes interessees 

une chance d'accroitre ou de retrouver leur capacite de travail. 
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Celui qui, apres un accident ou une maladie graves, veut se remettre 

au travail, mais ne peut plus remplir sa fonction anterieure, doit 

le plus souvent s'exercer tres serieusement a accomplir les t!ches 

m!me les plus simples. De plus, il se fatiguera rapidement et aura 

de la peine a se reinserer dans ~a vie sociale; bref, il devra sou

vent faire un effort considerable d'adaptation. Les emplois sociaux 

doivent lui donner la possibilite non seulement de travailler, mais 

aussi de reduire le plus possible son incapacite dans et par le tra

vail. Peut-@tre m'objectera-t-on que, dans la pratique, lea emplois 

sociaux permettent rarement a un handicape de retrouver une place 

dans la vie active normale. Cela est vrai, mais, premierement, beau

coup peut encore 3tre fait pour augmenter ses chances d'integration 

et, deuxiiaement, il importe grandement, m@me dans le secteur des 

emplois sociaux, tant pour le rendement du handicape que pour sa 

satisfaction professionnelle, de developper autant que possible la 

capacite de travail de chacun. Un atelier ou tous executent a peu 

pres le m@me travail simple et monotone ne repond pas aux exigences 

auxquelles doivent satisfaire de bons emplois sociaux. 

2.2 - Autres fonctions des emplois sociaux 

Bien que les buts cites ci-dessus correspondent en m@me 

temps aux principales fonctions des emplois sociaux dans notre socie

te, l'on peut encore distinguer d'autres fonctions. Je veux ici par

ler brievement de quelques-une d'entre elles: 

2.2.1 - Elles ont une tres grande importance pour la securi

te sociale et notamment pour l'assurance-maladie et invalidite. Le 

pionnier de la securite sociale moderne, William Beveridge, a dit 

que "income security which is all than can be given by social insu

rance is so inadequate a provision for human happiness that to put 

it forward by itself as a sole or principal measure of reconstruction 

hardly seems worth doing" (Sir William Beveridge, Social insurance 

and allied services, par. 440 

Bref, le versement d'une somme d'argent est une 

bien pietre compensation pour la perte de la possibilite de travail

ler. C'est pourquoi l'assurance-maladie et invalidite notamment doit 

toujours 8tre combinee avec la readaptation qui a pour but d'essayer 
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de remettre le handicape au travail. Sans ces efforts de readaptatio~ 

une indemnite de maladie ou d'invalidite s'altere facilement pour 

devenir une prime a la passivite. Les emplois sociaux peuvent, s'ils 

sont correctement utilises, ~tre unimportant moyen de readaptation. 

2.2.2 - Quelle est l'inter~t que les emplois sociaUJC 

presentent pour la sante des handicapes? 

A ma connaissance, on n'a pas ou guere fait 

d'etudes dans ce domaine. Mais la pratique donne de nombreuses indi

cations permettant de supposer qu'en regle generale, l'etat d~ san

te des handicapes est favorablement influence par leur affectation 

a un emploi social. 

2.2.3 - Le fait n'est pas etabli, mais on semble 

en droit de penser que cette influence favorable est liee a la sti

mulation psychique que donne aux handicapes la reinsertinn dans la 

vie sociale et la liberation du sentiment oppressant d'inutilite. 

!ls participent de nouveau, ilscomptent de nouveau, ils portent de 

nouveau une responsabilite, ils gagnent de nouveau leur pain, entie

rement ou en grande partie. Leur statut social s'eleve et aussi, par 

le fait m@me, leur respect d'eux-m@mes et leur assurance. Cet effet 

sur leur confort moral est assurement une des fonctions principales 

des emplois sociaux. 

2.2.4 - Ainsi se trouve supprimee egalement une 

des causes de tensions et de conflits au sein de la famille, et de 

la decheance sociale. Dans beaucoup de pays, l'invalidite mene au 

declin social, non seulement de l'invalide, qui devient un paria, 

mais aussi de sa famille. Les mendiants sur la voie publique n'en 

sont qu'un symptSme. Dans la plupart des cas, les emplois sociaux 

peuvent bloquer ce processus en maintenant les handicapes a peu pres 

a leur niveau social d'origine. 

3. Responsabilite pour l'organisation 

3.1 - Le droit au travail 

Le droit moral de tout homme au travail est ancre dans la 

conscience mondiale et a trouve son expression dans l'article 23 
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de la Declaration universelle des droits de l'homme. Cela vaut aussi 

pour le handicape qui veut et qui peut encore t~availler, meme si son 

rendement a sensiblement diminue. L'objection selon laquelle !'ar

ticle 23 ne parle pas expressement des handicapes ne resiste par a 
l'examen, car cet article ne cite aucune categorie : il parle simple

ment de "tout homme". 

3.2 - Tdche de l'Etat, des pouvoirs publics de niveau inferieur 

et des organisations privees 

Si l'on veut que ce droit moral devienne une realite, l'Etat 

devra intervenir. Mais, trop souvent encore, la creation d'emplois 

sociaux est consideree comme relevant exclusivement de !'initiative 

privee; on la considere meme souvent comme une oeuvre de charite. 

A !'oppose, la 6e conclusion du seminaire qui s'est tenu en Suede 

en 1964, et dont j'ai deja parle, dit que "the primary responsabili

ty for sheltered employment rests with the State which should recog

nize that it has an obligation to see that sheltered employment is 

available for all those who need it". Cela n'exclut pas le concours 

d'organismes prives. Je crois que ce concours, s'il est prete dans 

l'esprit approprie et a bon escient, doit etre acceptee avec recon

naissance. Mais l'Etat doit veiller ace qu'il y ait suffisamment 

d'emplois adaptes pour les handicapes et il devra done aussi les 

creer lui-meme le cas echeant. Mais il peut mettre les pouvoirs 

publics de niveau inferieur et les organismes prives a meme de s'en 

charger en leur procurant une aide financiere et des conseils tech

niques. En outre, la 7e conclusion declare l'Etat responsable de la 

mise sur pied de la legislation necessaire. 

En effet, !'evolution se manifestant dans le secteur des 

emplois sociaux au sein de notre societe moderne rend de plus en plus 

urgente la mise sur pied d'une reglementation nationale fixant les 

structures d'organisation, lea circonstances et les conditions de tra

vail ainsi que les contributions a verser par lea pouvoirs publics. 

Aux Pays-Bas, une loi s'y ~apportant a vu le jour en 1967. Entre

temps, lea depenses de l'Etat pour les emplois sociaux ont atteint 

quelque 340 millions de florins en 1969, c.-a.d. 1 1/2 % du budget 

de l'Etat ou 0,36 % du revenu national. Le nombre de handicapes occu-
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pant dans les emplois sociaux s'elevait, a la fin de cette annee, a 
env. 44 OOO. 

3.3 - Tache du secteur prive 

Le secteur prive, c.-a.~d. les entreprises, fait deja beau

coup pour donner du travail aux handicapes, meme si cet effort se 

limite en general aux membres de leur personnel qui ont ete attein

tes d'une incapacite partielle alors qu'ils etaient au service de 

ses entreprises. Ce sont surtout les grandes entreprises qui se don

nent beaucoup de peine pour remettre au travail les membres de leur 

personnel qui ont ete victimes d'un accident ou d'une maladie graves. 

Or, tant que lea entreprises devront supporter elles-m8mes 

lea frais supplementaires qui en resultent, cet effort reatera nette

ment limite. Les frais consideres ne repre~entent pas en premier lieu 

la remuneration, car une compensation partielle peut souTent etre 

obtenue au titre de les prestation sociale a laquelle le handicape 

adroit. Mais, de plus, le handicape a souvent besoin d'une direction 

plus suivie et de consignes plus precises, le travail subit des in

terruptions plus frequentes et il faut parfois proceder a des adap

tations de l'outillage technique. C'est pourquoi en principe une 

bonne chose d'accorder, comme la Suede le fait dans le cadre de son 

systeme de "traTail semi-protege", ies indemnites aux entreprises 

qui occupent des travailleurs handicapes ~t qui, a cet effet, ont 

pris des dispositions partieulieres en prevoyant notamment un person

nel d'encadrement specialise. Mais l'application de cette idee dans 

la pratique semble encore se heurter a des difficultes qui freinent 

l'evolution. 

4. Formes d'organisation 

4.1 - Atelier 

Il s'agit ici d'un atelier ou les handicapes executent un 

travail a caractere soit artisanal soit industriel. Frequemment, les 

produits sont de nature tr,s disparate (on fabrique tout ce qui est 

susceptible de se vendre) et que le travail est d'un type simple ou 

tres simple. 
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Ce tableau n'est pas tres favorable. Econorniquement, le tra

vail artisanal est loin d'3tre rentable; psycho~ogiquement, il mar

que l'atelier d'un stigmate. La grande diversite des produits, notam

ment lorsque l'atelier occupe un nombre restreint de travailleurs, 

fait que lea quantites produites sont tres faibles, ce qui diminue 

encore les possibilites financieres d'exploitation. Et le fait que 

lea travaux executes en atelier sont rarement compliques a pour con

sequence que beaucoup de handicapes soit refusent d'ftre places dans 

des ateliers sociaux (proteges), soit executent des travaux bien au

dessous de leurs capacites. Je considere comme ideal un atelier 

etabli dans un bltiment d'usine moderne (mais adapte aux besoins des 

handicapes physiques), situe sur un terrain industriel a proximite 

d'autres entreprises. Un nombre minimum de 100 travailleurs handica

pes y fabriquent, a l'aide d'un equipement technique moderne, des 

produits industriels ou semi-finis en grande quantite et, si possibl~ 

sur commande d'entreprises commerciales (sous-traitance), afin d'evi

ter les risques de la production destinee au marche. La diversite des 

activites permet de faire executer par une partie des handicapes des 

travaux semi-qualifies ou qualifies. L'atelier ne porte pas officiel

lement le nom d 1 •atelier", mais celui d'"entreprise", combine avec 

une designation choisie. 

4.2 - Autres formes d'organisation 

La litterature et les rapports mettent encore frequemment 

sur le mime pied le travail protege ou l'emploi social et le travail 

en atelier social (protege). Cela est explicable historiquement, mais 

ne constitue pas moins une simplification dommageable aux inter@ts 

des handicapes. Les handicapes, pas plus que les personnes "en bonne 

sante", ne sont tous aptes au travail manuel en atelier. Eux aussi 

doivent avoir d'autres possibilites • 

.Aux Pays-Bas existent, outre les ateliers, divers aut:res 

"cadres de travail", l savoir, pour les travailleurs manuels: 

- l'horticulture (culture mara!chAre, floriculture et culture des 

herbes medicinales; 

les equipes qui effectuent des travaux legers en plein air pour 

1 'entretien de la ville ou des equipements destines aux lois:Lrs 
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(amenagement et embellissement des pares, plaines de jeux, pistes 

cyclables et allees, etc., construction et reamenagement de mai

sons de jeunes, etc.); 

et pour les travailleurs intellectuels : 

- le "centre administratif", o~ sont executes des travaux l caractere 

permanent ou temporaire pour les pouvoirs locaux et/ou le secteur 

prive, par exemple; enregistrement, statistiques, comptabilite 

financiere, etc.; 

- la salle braille, ou les textes sont transposes en braille pour les 

aveugles; 

- des postes isoles dans les etablissements publics et lea institu

tions d'inter@t public (musees, archives, bureaux de statistique, 

institutions scientifiques, etc.). 

Pour les travailleurs manuels comme pour lea travailleurs 

intellectuels, on organise aussi des travaux l ioqie.il•• mais exclu

sivement si le handicape ne peut se deplacer. 

Quelques chiffres 

A la fin de 1969 1 occupaient au total des emplois sociaux 

environ 44 OOO personnes, dont a) en atelier 

b) dans les pepinieres et lea 
exploitations horticoles 

c) dans d'autres emplois en 
plein air 

d) dans divers emplois pour 
travailleurs intellectuels 

67 % 

4% 

19 % 

9 % 

Sur quelque 44 OOO travailleurs, pres de 45 % etaient physiquement 

handicapes, pres de 30 % des debiles mentaux et pres de 20 % fai

saient ou avaient fait l'objet de soins psychiatriques. 

5. Selection pour le placement 

5.1 - Quelles sont les personnes retenues pour @tre placees dans 

un emploi social? 

Il y a des pays et des regions qui ne prevoient le travail 

protege que pour certaines categories de handicapes: aveugles, 

handicapes physiques, epileptiques ou debiles mentaux par example. 
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Dans notre societe moderne, cela n'est pas suffisant. Nombre de per

sonnes, et notamment de celles qui ont ete frappees d'un handicap au 

cours de leur vie, n'ont alors aucune chance d'obtenir un emploi adap

te. Je pense surtout ici aux milliers de personnes presentant une 

alteration de certains organes ihternes, tels que le systeme cardio

vasculaire, l'appareil respiratoire, l'appareil digestif, ou qui 

souffrent de maladies comme le rhumatisme et l'arthrose. 

De m@me, il ne convient plus a notre epoque de maintenir au 

profit de certains handicapes comme les aveugles des ateliers separes, 

et de subventionner ceux-ci largement, alors que d'autres categories 

de handicapes ne beneficient d'aucune aide financiere. Il est evi

dent qu'on doit m@ler les personnes atteintes de handicaps differents, 

car la formation de plus grandes unites accroit l'efficacite. Ce 

n'est que lorsque certains handicapes manifestent des resistances 

psychologiques que la separation s'impose. En general, cela n'est le 

cas, que pour les debiles mentaux profonds et pour certains types de 

malades mentaux. 

Naturellement, tousles handicapes ne peuvent pas etre re

tenus pour occuper des emplois sociaux. Il y a une limite superieure 

et une limite inferieure. Ceux dont le handicap est si faible qu'ils 

peuvent trouver une place dans une entreprise ordinaire ou dans une 

autre communaute de travail recrutant leur personnel sur le marche 

de l'emploi ne doivent pas occuper des em?lois sociaux. Tout au plus 

peuvent-ils etre places pour une periode limitee d'adaptation afin 

d 1 ameliorer leurs chances de trouver un emploi normal. 

N'entrent pas non plus en ligne de compte ceux dont le ren

dement est trop faible. Il est difficile de fixer un critere de la 

notion "trop faible 11 • Pour certaines formes de travail manuel, on 

applique parfois aux Pays-Bas la norme d"'un tiers du rendement mi

nimal convenable dans le secteur prive". Souvent, il faut fixer la 

limite au juge. Lorsqu'on ignore dans quelle mesure un handicape est 

apte a un travail regulier, on peut l'embaucher pour une periode 

d'essai. 

5.2 - Procedure de selection 

Lorsqu'on ne se limite pas a certaines categories de grands 
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handicapes, le choix d'une procedure judicieuse de selection (d'ad

mission) prend encore plus d 1 importance; cette procedure doit per

mettre de determiner: 

a) si un candidat presente peut ~tre place; 

b) quelle sorte de travail il (ne) peut (pas) executer, et dans quel

les conditions; 

c) le cadre de travail qui lui conviendra le mieux. 

Cet examen ne peut ~tre fait par une seule personne (par 

exemple un medecin), mais requiert une equipe de differents specia

listes, comprenant notamment de preference, outre le medecin (autant 

que possible le medecin du travail specialise en matiere d'emplois 

sociaux), le chef du personnel ou un(e) assistant(e) social(e) du 

regime des emplois sociaux, un expert en organisation du t ravail et 

un fonctionnaire specialise du service public de placement. Dans 

certains cas, il faudra recourir aussi a d'autres specialistes, 

tels qu'un medecin specialiste, un psychologue ou d'un(e) assistant(e) 

social(e) specialise(e). 

6. Aide a !'adaptation 

6.1 - Necessite de !'adaptation 

C'est surtout pendant la premiere periode qui suit leur 

placement que les handicapes doivent generalement s'adapter a plu

sieurs egards 

- Se lever a temps le matin, se faire conduire et passer de nombreu

ses heures au travail, cela demande au debut un gros effort phy

sique. 

- Le fait de se retrouver en societe necessite une adaptation men

tale importante de la part du handicape, celui-ci etant reste du

rant longtemps soit seul, soit en la seule compagnie de son epou

se ou de proches parents; il y a la un effort spirituel a fournir. 

- Les mouvements du corps ou des membres sont souvent difficiles et 

parfois penibles a executer; ce n'est que peu a peu su'ils devien

nent plus aises. 

- Le plus souvent, le handicape a perdu son adresse professionnelle 

a la suite de son accident ou de sa maladie. Il doit essayer de la 
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reconquerir en s'exerqant, mais cela aussi demande des efforts. 

Fr,quemment, il doit de plus acquerir des connaissances manuelles 

qu'il n'avait jamais possedees avant son handicap, parcequ'il fai

sait alors un autre travail. 

- De plus, il doit surmonter la profonde deception que lui cause le 

fait de devoir vivre desormais avec son handicap, de ne plus pou

voir executer bon nombre de travaux ou de ne plus pouvoir les exe

cuter aussi bien ou aussi vite, et de ne plus pouvoir travailler 

dans des conditions adaptees et protegees. 

6.2 - !!!!!, 

A la lumiere de ce qui precede, on constate a l'evidence la 

necessite de repondre aux besoins des travailleurs handicapes. Lepe~ 

sonnel d'encadrement doit y ~tre prepare; lore de la nomination des 

responsables exerqant une tlche de direction a quelque niveau que 

ce soit, il faut se preoccuper de leura qualites tant sociales que 

techniques. 

Il importe beaucoup que le personnel d'encadrement se reunis

se regulierement pour mener des discussions d'equipe, auxquelles de

vront participer lea experts fonctionnels en matiere d'emplois so

ciaux s 1 il yen a. Les discussions devront porter non seulement sur 

lea problemes generaux de gestion (conditions de travail, production, 

securite et hygiene, etc ••• ), mais aussi sur les inter~ts et les dif

ficultes des travailleurs individuels. En cette matiere, la nature 

et le c~ractere plus ou moins penible du travail a effectuer jouent 

naturellement un r6le important. lls doivent autant que possible ac

corder aux capacites du travailleur: ils ne doivent pas ~tre au-des

sus de sea forces, mais, de preference, pas non plus au-dessous! A 

ce propos, je voudrais rappeler la remarque (voir 2.1.2.) que j'ai 

faite sur le developpement des capacites de travail. On ne doit au 

fond jamais ~tre satisfait du travail fourni par un handicape. Il 

faut sans cease rechercher des elements de motivation qui peuvent 

l'aider a ameliorer la qualite de son travail et a en accroitre le 

rythme. Rien n'est plus fatal pour un emploi social qu'une situation 

stationnaire ou chacun reste a la m~me place pendant des annees. 
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Il serait naturellement merveilleux de donner ainsi a un 

handicape la posaibilite d'occuper un emploi normal. Le personnel 

d'encadrement ne doit surtout pas contrarier ce processus, eomme ee

la se fait parfois pour des motifs douteux, mais le favoriser autant 

que possible. 

De l'autre cSte, il ne faut pas nourrir d'espoirs trop 

grands. Parmi lea handicapes occupant des emplois sociaux lee "meil

leurs" peuvent au bout de quelques annees trouver a se placer sur 

le marche libre de l'emploi, ce qui reduit evidemment de beaucoup 

les chances de ceux qui restent. 

M. LENNIG 

PLACEMENT (ADMISSION) ET ADAPTATION (APPRENTISSAGE) EN MILIEU DETRA

VAIL PROTEGE - ASPECTS PRATIQUES 

1. Introduction 

2. Definition du milieu de travail protege: 

•telier pour handicape" 

2.1 Objectif et ttches 

3. Personnes visees 

3.1 Types de handicap 

3.2 Age, sexe, ateliers mixtes 

3.3 Situation sociale: famille, foyer, etablissement d'heberge-

ment 

3.4 Chiffres 

4. Methodes 

4.1 Conditions fondamentales 

4.2 Atelier 

4.3 Autres formes de travail pour handicapes 

4.4 Organisation 

4.5 Exemples de production - Marche du travail 

4.6 Methodes speciales 

4.7 Collaborateurs - Personnel specialise 

4.8 Collaboration - Action d'information dans le public 

5. Bases legales - Securite sociale 

5.1 Loi sur la promotion du travail 
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5.2 Loi federale sur les aides sociales 

5.3 Assurance-accident, assurance-maladie, assurance-vieillesse 

5.4 Aide sur le plan institutionnel 

5.5 Aide individuelle 

6. Rendement et remuneration 

7. Resume 

1. Introduction 

Dans la Charte Soci~le Europeenne signee par tousles Etats mem

bres du Conseil de l'Europe, on peut lire a la partie II, art. 15 : 

"En vue d'assurer l'exercice effectif du droit des personnes physi-

11 quement ou mentalement diminuees a la formation professionnelle et 

"a ~a readaptation professionnelle et sociale, les Parties Contrac

" tantes s'engagent 
11 1. a prendre des mesures appropriees pour mettre a la disposition 

" 
II 

" 

des interesses des moyens de formation professionnelle, y com

pris, s'il y a lieu, des institutions specialisees de caractere 

public OU prive; 

"2. a prendre des mesures appropriees pour le placement des person-
II 

" 
" 
" 

nes physiquement diminuees, notamment au moyen de services spe

cialises de placement, de possibilites d'emploi protege et de 

mesures propres a encourager les employeurs a embaucher des 

personnes physiquement diminuees." 

Dans la Charte Sociale Europeenne, l'accent est mis notamment sur 

le milieu de travail protege particulierement contre la concurrence 

ou protege d'une faGon generale. Il apparait ainsi clairement qu'a 

c6te du marche general du travail, il existe un second marche du 

travail protege. Notons d'ailleurs a cet egard que, dans la Republi

que federale d'Allemagne, la notion de milieu de travail protege est 

peu usi tee; c 'est plut6t la notion d "'atelier pour handicapes" qui, 

en un temps relativement court, s'est imposee aussi bien dans la pra

tique que dans la legislation. 
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2. Definition du milieu de travail protege 

"Atelier pour handicapes" 

Dans une recommandation elaboree en commun en 1967 par la "Werk

stattausschuss der Bundesvereinigung der Lebenshilfe" et l 111Aus

schuss fur Arbeit und Berufsbeforderung der Deutschen Vereinigung 

fur Rehabilitation", l'atelier est defini de la maniere suivante : 

11 Les ateliem pour handicapes sont des lieux de travail mettant 

des emplois a la disposition de personnes qui, en raison de leur han

dicap,ne peuvent pas ou pas encore ~tre dirigees vers le marche ge

neral du travail; ces ateliers doivent assurer aux handicapes l'epa

nouissement optimal de leur personnalite et le developpement de 

leur capacite de rendement. 

11 s'agit de pastes de travail soit permanents, soit temporaires 

qui ne sont occupes par le handicape que jusqu'au moment ou il peut 

reprendre sa place sur le marche general du travail. 

Tout handicape est accepte dans !'atelier a condition qu'il ait 

suffisamment le sens d'assimilation pour s'integrer dans la commu

naute de !'atelier". 

2.1 - Objectif et t!ches 

La recommandation susmentionnee, s'appuyant sur la recom

mandation 99, chap. VIII de l'O.I.T., le Seminaire international sur 

le "Sheltered Employment", tenu a Saltjobaden, Suede 1964, et le 

symposium international sur les ateliers proteges de 1966 vise a 
traduire dans les faits,au sein des ateliers pour handicapes, les 

principes suivants : 

2.1.1 - le droit au travail m@me pour les grands handicapes; 

2.1.2 - le droit de participer a la vie de la collectivite; 

2.1.3 - la liaison entre emplois temporaires et emplois 

permanents; 

2.1.4 - la liaison entre le secteur de l'apprentissage et 

le secteur de la production; 

2.1.5 - la coexistence de differents types de handicaps. 
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L'objectif et la t4che des ateliers pour handicapes est de 

redonner aux handicapes une activite adaptee, satisfaisante sur le 

plan personnel et utile soit sur le marche general du travail soit 

dans un atelier pour handicapes, ou un etablissement special ou ge

neral, soit sous forme de travail approprie a domicile. 

3. Personnes visees 

Pour definir l'ensemble des personnes pouvant @tre accueillies 

dans un atelier pour handicapes, on ne peut utiliser au depart le 

catalogue connu des differents types de handicaps physiques, men

taux ou psychiques. Il faut partir de la definition du travail, car 

il s'agit en general de handicapes presentant une ou plusieurs defi

ciences fonctionnelles et qui, apres avoir epuise les possibilites 

de promotion scolaire et medicale, ne peuvent pas ou pas encore @tre 

diriges vers le marche general du travail ou vers lea centres clas

siques de readaptation professionnelle. 

3.1 - Types de handicaps 

L'experience pratique a montre que dans un atelier suffi

samment grand et differencie, lea handicapes presentent les types et 

degree de handi,z:aps les plus divers peuvent @tre accueillis (par ex.: 

blesses cerebraux organiques, sujets souffrant de sequelles de mala

dies infantiles, blesses cerebraux multiples, epileptiques, sujets 

souffrant de lesions rhesus, etc.). 

Les etudes les plus recentes de (1) SCHOMBURG et BLASING 

ont montre que, dans un groupe de personnes examinees, 

- 19 % souffraient de 2 handicaps, 

- 35,7 % de 3 handicaps, 

- 26 % de l+ handicaps, 

9,2 % de 5 handicaps, 

o,4 % de 6 handicaps. 

Le handicap unique constitue done !'exception, alors que 

le handicap multiple est la regle; cf egalement (2) BACH. 

A c8te de ce principe de la multiplicite, il sera toujours 
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necessaire de disposer d'instituts specialises pour secteurs margi

naux particuliers, par ex. malades atteints de troubles psychiques 

aigus. 

3.2 - Age, sexe, ateliers mixtes 

Pour des raisons comprehensibles, le handicape ne pourra 

etre accepte dans un atelier pour handicapes qu'apres avoir re~u une 

formation scolaire et pedagogique particuliere. Il en resulte que 

dans la plupart des cas le jeune handicape sera accueilli a partir 

de 18 ans environ apres procedure appropriee d'appreciation et de 

contrSle. Il n'y a pas de limite d'age superieure. L'age moyen rela

tivement bas des handicapes accueillis dans les ateliers pour handi

capes de l'Allemagne occidentale est vraisemblablement du au fait 

que l'organisation de ce domaine particulier de la readaptation pro

fessionnelle est relativement recente. (Une statistique portant sur 

mon champ personnel d'experience montre que pour 230 handicapes, 

l'&ge moyen est de 23 1/2 ans). 

Ence qui concerne la ventilation par sexe, la repartition 

a l'interieur des ateliers pour handicapes est la suivante : 

- 55 % d'hommes, 

- 45 % de femmes. 

Dans la plupart des cas, hommes et femmes travaillent en

semble. Seuls quelques organismes, a tradition rigide, sfparent en

core les sexes. 

On peut se demander si, dans la perspective qui nous inte

resse ici, il existe reellement, a l'exception de travaux physiques 

particulierement penibles, des travaux specifiquement feminine ou 

specifiquement masculins. 

3.3 - Situation sociale 

Famille, foyer, etablissement dthebergement 

Ayant considere !'importance justifiee du travail sur le 

plan de la situation sociale, il semble necessaire d'attirer egale

ment l'attention sur les facteurs tout aussi importants de l'envi-
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ronnement social, de l'h,bergeme~t et des conditions g,n,rales de 

logement et d'am,nagement des loisirs du handicap,. On voit appa

ra!tre ici tout un champ de tensions possibles - interactions posi

tives ou n,gatives sociales connues - sur lequel il convient d'at

tirer l'attention des parents des handicapes et des collaborateurs 

a l'interieur des ateliers. 

L'experience pratique montre que si sur le plan du travail 

la reinsertion du handicape est relativement aisee,on a souvent des 

echecs sur le plan social que nous venons d'esquisser. 

Selon des estimations 

80 % des handicapes vivent dans leur famille, 

15 % dans des foyers et 

5 % dans des etablissements d'hebergement et se rendent 

chaque jour dans les ateliers, soit seuls en empruntant les moyens 

de transport publics, soit sont amenes et repris. 

3.4 - Chiffres 

Au printemps 1971, il y avait dans la RFA 230 ateliers 

offrant 10 OOO pastes de travail. 

Les besoins contr8les statistiquement dans certaines regions 

sont estimes dans l'immediat a 0,5 poste de travail par 1 OOO ha

bitants. Ce chi ffre doublera vraisemblablement au cours des 10 pro

chainea annees. 

Les besoins estimes de la RFA, pour une population de 

60 millions d'habitants env., sont les suivants : 

- actuellement 

- besoins de rattrapage immediat 

10 OOO pastes de travail, 

30 OOO pastes de travail, 

60 OOO pastes de travail. - dans 10 ans 

Cela exige un besoin de financement global de 25 milliards 

DM (3). 

Les donnees sur le cofit d'amenagement d'un poste de travail 

vont de 25 a 30 OOO DM. 
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Les etudes previsionnelles regionales en partie realisees 

prevoient des ateliers groupant 120 postes de travail. La zone de 

recrutement ne devrait pas depasser un rayon de 25 km. Dans des re
gions de moindre densite, des groupements d'ateliers sent envisages. 

4. Methodes et programmes 

Pour des raisons faciles a comprendre il ne peut y avoir de metho

dologie generale en ce qui concerne lea ateliers pour handicapes. 

C'est pourquoi nous ne pouvons discuter ici que des grandes lignes 

de base, et cela m@me de fa~on fragmentaire. 

4.1 - Conditions fondamentales 

Etant donne que l'atelier doit offrir au handicape une pos

sibilite de readaptation professionnelle et de travail correspondant 

a ses aptitudes et a ses goftts personnels, mais egalement a la nature 

et a la gravite de son handicap, il doit ~tre de dimensions suffisan

tes pour assurer une differenciation optimale. 

L'experience pratique personnelle, mais aussi lea resultats 

d'etudes previsionnelles (4) montrent lea avantages notables de cen

tres d'assez grandes dimensions. Seuls de tels centres ont les moyens 

financiers d'engager des collaborateurs qui, au-dela de l'activite 

des chefs d'equipe et des chefs d'atelier, peuvent assumer des t&ches 

particulieres - assistants en matiere sociale, medecins specialises, 

psychologues, logotherapeutes, etc. Ace probleme se trouve etroite

ment rattache celui de l'implantation economico-geograp~ique de !'a

telier, son orientation par rapport aux firmes pouvant eventuellement 

passer des commandes et par rapport aux moyens generaux de transport. 

La conception d'equipement, l'amenagement technique des 

postes de travail, l'acquisition d'outils appropries, d'aides pour 

le travail et de machines permettant d'offrir au handicape des con

ditions de travail optimales sont egalement des elements fondamen

taux qui requierent un organisme financier aussi puissant que pos

sible. Tout eela revient a dire que l'atelier doit ~tre con~u et or

ganise a !'intention du handicape et non pas inversement. 
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4.2 - Atelier 

Un atelier pour handicapes doit @tre amenage d'aures une 

conception generale repondant aux taches diverses enumerees ci-des

sus. C'est un element de base dont il convient de souligner ici la 

valeur particuliere sur le plan de la politique sociale et de la po

litique du marche du travail. 

Un tel atelier se distingue du monde normal du travail en 

ce sens que la main-d'oeuvre est ici constante mais la production 

interchangeable, tandis que, sur le marche general du travail, la 

production est fixe, la main-d'oeuvre etant egalement interchangeable. 

Atelier pour handicapes ne signifie pas seulement offre d'activites 

de travaux et de commandes les plus diverses provenant de l'industrie, 

mais aussi possibilites de travail tres variees sur le plan commer

cial ou administratif ainsi que travaux appropries de plein air. 

4.3 - Autres formes de travail pour handicapes 

A cSte de l'atelier qui offre des postes de travail perma

nents, d'autres formes do travail peuvent etre offertes aux handi

capes; 

4.3.1 - "Services en circuit ferme" pour handicapes l l'in

terieur d'etablissements industriels qui, soit relevent de la direc

tion des ateliers, soit sont entierement integres. 

4.3.2 - Postes de travail proteges individuellement sur le 

marche general du travail, egalement dans le service public. 

4.3.3 - Fourniture de travail approprie a domicile. 

4.4 - Organisation 

Pour parvenir au but susindique, il est necessaire que l'a

telier pour handicapes ait une organisation moderne, la mobilite 

d'une entreprise, sans avoir toutefois la rigidite des services pu

blies.Cette organisation devrait etre transparente et ouverte a 
toute conception nouvelle. 
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4.5 - Exemples de production - marche du travail 

Ence qui concerne les sortes possibles et appropriees de 

travaux a realiser par les handicapes, on peut affirmer que notre 

societe industrielle, avec son haut degre de technicite et sa divi

sion poussee du travail, constitue un point de depart particuliere

ment favorable pour les ateliers. On ne pourrait entrer ici dans le 

detail sans sortir du cadre de cet expose. La pratique montre que, 

pour tousles secteurs industriels et de fabrication, des travaux 

appropries presentant tousles degres de difficultes peuvent @tre 

realises par les handicapes apres preparation et decomposition appro

priee du travail. 

Il convient de distinguer en principe 

les commandes industrielles 

les commandes de services 

la production propre et la vente. 

Nous ne pouvons dams le present contexte nous attarder sur la trans

formation totale des differentes possibilites de travail a l'inte

rieur de notre societe industrielle hautement developpee. Dana nos 

efforts de -readaptation professionnelle en general et en particulier 

a l'interieur des ateliers pour handicapes, nous nous trouvons sans 

cease devant des modes de penseeset conceptions qui procedent encore 

d'une societe artisanale de corporation, telle que celle qui existait 

au Moyen-Age. De fa9on analogue se comportent d'autres auteurs qui 

veulent voir dans le developpement de l'automation un epouvantail 

pour l'atelier pour handicapes et pour l'ensemble de la readapta

tion professionnelle des handicapes. 

Progres techniques et transformation economique ne signi

fient pas restriction des possibilites de reinsertion professionnel

le des handicapes, mais au contraire possibilites accrues et mieux 

appropriees d'activite professionnelle. 

4. 6 - Methodes 

Le premier imperatif en matiere d'apprentissage et de re

mise au travail du handicape est de proceder par petites etapes 

methodiquement delimitees. On peut envisager les etapes suivantes 
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Observation - Appreciation 

Adaptatipn 

Apprentissage 

Entratnement 

Charge normale. 

11 faut considerer ici que tout travail a un caractere stimulant 

(incitation) qui doit @tre sciemment utilise comme motivation. Toute 

forme d'apprentissage devrait @tre proche de la pratique et concrete. 

Un travail tlonne devrait @tre decompose en une suite d'operations 

particulieres. Les difficultes doivent 3tre apparentes ou rendues 

apparentes. L'apprentissage et la mise en train doivent @tre orien

tes en fonction du handicape et non pas en fonction de la production. 

4.7 - Collaborateurs - Personnel specialise 

Comme dans tous lea secteurs de la readaptation profes

sionnelle generale, la readaptation professionnelle du handicape 

dans un atelier n'a de chances de succes que si l'on dispose de col

laborateurs suffisamment competents et ayant une formation specia

lisee. 

Il n'existe pas encore de centres de formation d'un tel 

personnel assurant une veritable formation professionnelle. On s'ef

force actuellement de combler cette lacune par·des mesures comple

mentaires (cours, seminaires de fin de semaine). 

La cooperation au sein de l'equipe consultante, necessaire 

tout au long de la readaptation generale, s'impose ici egalement. 

Collaborateurs de l'atelier, medecins specialises, psychologues spe

cialises, travailleurs sociaux cooperent en liaison avec !'Office 

du Travail et lea centres specialises pour handicapes des services 

sociaux publics. 

4.8 - Cooperation - Action d'information dans le public 

A cBte de cette collaboration necessaire a laquelle il faut 

bien entendu faire participer la famille du handicape, une campagne 

objective doit egalement gtre menee daris le public pour redonner au 
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handicape sa place dans la societe. Il ne peut s'agir, bien entendu, 

d'une recherche d'effets a sensation ou d'un appel au bon coeur pre

sume des citoyens. 

5. Bases legales - Securite sociale 

Les droits susmentionnes des handicapes sont inscrits, en RFA, 

dans deux lois fondamentales. 

5.1 - Loi sur la promotion du travail (Arbeitsforderungsgesetz -

AFG) 

L'AFG avec le decret sur la readaptation professionnelle 

(Reha-Anordnung) du 2.2.70 s'adresse tout particulierement aux per

sonnes susmentionnees et prevoit drimportantes possibilites de promo

tion sous forme d 1 aide institutionnelle et d'aide individuelle. 

Pour pouvoir beneficier de la loi, le handicape doit rece

voir une preparation en vue de sa reinsertion sur le marche general 

du travail ou pour l'obtention d'un emploi permanent en atelier. La 

loi exige en outre que le handicape travaille 30 heures au moins par 

semaine, accomplisse un travail economiquement utilisable et re9oive 

une remuneration appropriee. Il est necessaire a cet effet que les 

ateliers soient con9us de maniere a permettre un deroulement du tra

vail, que leurs conditions soient proches de celles des etablissements 

de l'economie generale et qu'ils garantissent aux handicapes une re

insertion totale. A cet effet, les ateliers doivent offrir des con

ditions de travail aussi proches que possible de la pratique, @tre 

equipes d'outils et de machines appropries, rechercher des conditions 

de travail economiques, disposer d'une organisation moderne et tenir 

compte du progres technique. 

5.2 - Loi federale sur les aides sociales (Bundessozialhilfe

gesetz - BSHG) 

La BSHG, modifiee par le second amendement du 1.10.69, pre

voit dans un sous-chapitre particulier des aides generales et spe

ciales pour handicapes, quelle que soit la cause du handicap, dans 

la mesure ou le handicape ne peut subvenir lui-m@me a ses besoins 

et ne re9oit pas par ailleurs l'aide necessaire. 
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En dehors du financement regulier des ateliers pour handi

capes, il existe la possibilite d'une aide individuelle; accordee 

une seule foia pour l'acquisition de moyens orthopediques ou autres, 

et eventuellement une aide permanente de subsistance. 

Un financement mixte s'appuyant sur cea deux lois a l'in

terieur d'un atelier pour handicapes est possible. 

5.3 - Assurance-accident, assurance-maladie, assurance-vieillesse 

Par l'assurance contre les accidents du travail les handi

capes employee dans lea ateliers relevent de l'assurance profeaaion

nelle. L'aaaurance-maladie existe sous forme d'assurance volontaire 

mais aussi sous forme d'aasurance familiale dans tous lea cas ou il 

y a rapport regulier de travail. 

Des efforts sont actuellement deployes pour que les handi

cap~s qui per~oivent seulement une prime de travail, puissent @tre, 

eux auasi, affilies comme assures volontaires a l'assurance-maladie 

obligatoire. 

Ence qui concerne la pension de vieillesae, il n'y a pas 

actuellement de reglementation uniforme. En cas de rapport de tra

vail regulier, m@me a l'interieur d'un atelier, le probleme est re

solu. Dans les autres cas, il n'y a pas de droit a pension de retrai

te, etant donne que l'assurance-vieillesse generale repose sur le 

principe de preatation contre prestation. Pour lea grands handicapes, 

la pension de vieillesse est financee sur les fonds de l'aide so

ciale. 

5.4 - Aide institutionnelle 

Dana le financement global des ateliers pour handicapes, 

il faut distinguer entre aide institutionnelle et aide individuelle. 

Les aides institutionnellea sont accordeea sous forme de pr@ts ou 

d'avances, mais supposent une participation propre, parfois impor

tante, de l'organisme accordant l'aide. Cette aide institutionnelle 

est octroyee pour l'amenagement ainsi que pour l'edification des 

ateliers,ou pour des aides techniques particulieres. Cea dernierea 
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peuvent egalement @tre accordees lorsque le handicape est employe 
sur le marche general du travail. 

5.5 - Aide individuelle 

Il existe parallelement la possibilite d'une aide indivi

duelle, sous forme de subvention versee au handicape pendant la pe

riode preparatoire demise au courant ou sous forme d'allocation ou 

de subvention d'accueil versee a l'employeur pour compenser la perte 

de rendement. En outre, on s'efforce actuellement d'obtenir l'ex

tension a l'ensemble des handicapes de la loi relative aux grands 

mutiles. 

6. Rendement et remuneration 

La prestation du handicape ne peut @tre consideree ici sous l'an

gle exclusif du rendement sur lequel repose notre societe. Perfor

mance et reussite peuvent egalement sigmifier,pour un handicape, se 

rendre seul a un atelier de handicapes ou participe~ activement a 
la vie de la collectivite a 1 1interieur d'un tel atelier sans ce

pendant fournir un rendement particulier empiriquement mesurable sur 

le plan de la production. Aussi appara!t-il necessaire de considerer 

separement prestation sur le plan social et prestation sur le plan 

du travail aussi bien dans l'evaluation du rendement que de la remu

neration. 

Les possibilites de remuneration sont nombreuses: argent 

de poche, primes de travail, salaire au rendement, salaire social 

subventionne independant du rendement visant en premier lieu a 
couvrir les besoins du handicape. 

Trouver une solution adaptee et equitable constitue une 

tAche particulierement necessaire ·et urgente a cet egard. 

(1) SCHOMBURG ET BLASING "Recommandations pour !'education d'en

fants handicapes multiples", Commission pedagogique du Bundes

vereinigung Lebenshilfe pour enfants handicapes mentaux, direc

teur Prof. BACH. 
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(2) BACH "Problemes pedagogiques et psychologiques fon.damentaux pour 

l'education des enfants handicapes multiple~", dans les exposes 

sur 1 1assistance aux handieapes physiques, page 98. 

(3) Groupe de planificatio11. du Landessozialamtes Niedersachsen 

HanoTre e:a association &Tee le. LandesTerband der Lebenshilfe. 

(4) Groupe de planificatioa A.a.a. 

Listes des ateliers pour handicapes existant en RFA, association 

allemande pour la rehabilitation des handicapes, 69 Heidelberg 1 

Friedrich Ebert Anlage 9, Prof. Jbehheim. 

Manuel complementaire "Ateliers pour handicapes", Bundesverei

nigung der Lebenshilfe pour handicapes mentaux du 31.10.69. 

DISCUSSION 

o. MESSER 

La Charte sociale europeenne garantit le droit des handicapes 

a la readaptation et, des qu'ils travaillent de nouveau, a tousles 

droits sociaux de la charte dont ils ont plus besoin que les per

sonnes saines. Les readaptes qui travaillent dans des ateliers pour 

handicapes ont besoin de mesuressocial.es de soutien, et en particu

lier 

des mesures pragmatiques d 1integrat1on sociale qui les placent 

le plus possible sur le mime pied que leurs concitoyens 

en adaptant.leurs conditions d'habitation dans un cadre qui 

soit le plus semblable possible au cadre familial; 

- amenagement des loisirs; 

- amenagement des congas; 

- participation a la vie de la communaute et de la societe dans 

laquelle ils vivent. 
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Outre les tlches des gouvernements et des organisations inter

nationales en cette matiere, la societe elle-m@me a ainsi des obli

gations particulieres vis-a-vis de ses membres handicapes. 

F. MONTES 

En raison des mutations technologiques et du developpement de 

l'automatisation lea handicapes auront, me semble-t-il, de plus en 

plus difficile a s'inserer dans le marche dit normal du travail. Il 

semble done qu'a c6te des secteurs industriels de plus en plus pro

ductifs et competitifs doivent se developper des secteurs industriela 

proteges. 

Dana cette perspective plusieurs problemes se posent: 

1. L'atelier protege doit s'apparenter le plus possible a un atelier 

normal, done sa finalite doit ftre essentiellement professionnelle. 

Mais comme dans une societe civilisee on se doit de ne se desin

teresser de personne, il est ~ndispensable de creer des ateliers 

speciaux dont la finalite sera d 1abord sociale de maniere a pro

curer un travail, ou tout au moins une activite, au handicape 

atteint sur le plan physique ou psychique de fa;on particuliere

ment grave. 

2. La remuneration: Les moyens dont doit disposer le handicape pour 

vivre lorsqu'il travaille dans un atelier protege doit comprendre 

deux volets: 

a) Une remuneration directe resultant de sa production; 

b) Un complement de salaire de maniere ace que le cumul de ces 

deux elements garantisse a tout travailleur handicape un niveau 

de ressources dent le minimum doit au moins @tre egal au salai

re minimum interprofessionnel de croissance (definition fran;ai

se du salaire minimum). 

3o Couverture sociale : il me parait particulierement important que 

les travailleurs handicapes soient soumis aux m@mes obligations et 
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aux m,mea droita que tous lea autres travailleurs, c'est-a-dire, 

qu'ils payent des imp8ta et des cotisations en fonction de leurs 

revenue. 

Un aspect particulier de ces obligations me paratt devoir 8tre 

souligne. En vue de garantir lea droits future du handicape (assu

rance-maladie, retraite, etc.) je pense qu'il conviendrait que le 

salaire direct comme le complement de salaire soient soumis aux co

tiaations. 

4. En terminant cette intervention je me permets d'emettre le voeu que 

la Communaute Europeenne etudie et approfondisse les idees expri

mees ce matin relatives a la necessaire fusion des assurances inva· 

lidite et accident du travail. Il est particulierement important 

que le niveau de couverture sociale soit fonction des consequences 

du handicap et non de sea causes. Or, la situation presente est 

anormale en ce aens que ce sont lee handicapes victimes de guerre 

et du travail qui beneficient du revenu de remplacement de la re

paration le plus eleve, qui ont egalement la premiere priorite 

d'emploi. La logique voudrait que ce soit l'inverse, c'est-a-dire 

qu'une priorite d'emploi soit donnee a ceux qui disposent des rea

sources lea plus faibles pour vivre. 

Jene me fais aucune illusion que la fusion des differents systemes 

demandera du temps. En France nous avons pris la Bastille en 1789 

mais chacun sait que pour aboutir au systeme actuel de protection 

sociale aux Pays-Bas, il nous faudra encore abattre de nombreuses 

bastilles. 

EoAo MUELLER 

Pour remettre au travail et readapter les handicapes, il faut 

d'abord disposer de methodes elaborees scientifiquement afin de me

surer les efforts physiques et psychiques auxquels est soumis le han

dicape sur les lieux de travail et les capacites'dont il dispose et 

de les ameliorer. Il ne s'agit pas ici de performances sportives glo

bales, mais de prestations de longue haleine en travail d'equipe sur 
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les lieux de travail, qui sollicitent de fa~on egale toutes lea 

fonctions humaines sans fatigue durablea La base permettant de deter

miner la limite d'effort continu que peut fournir uncertain travail

leur a son poste a ete etablie en particulier par l'Institut Max

Planck pour la physiologie du travail a Dortmundo 

c•est ce m@me institut qui, le premier, a etudie la diminution 

de la capacite des porteurs de protheses et la possibilite d'augmen

ter cette capacite par l'analyse et l'amelioration de l'efficacite 

des protheseso De telles recherches sont encore rares et occasionnel

leso Nous manquons de centres de recherches qui etudieraient de fa~on 

permanente lea nombreux problemes que posent le recouvrement et le 

maintien des capacites de travail dans lea no~breuses formes de han

dicap, et qui en m@me temps creeraient lea bases techniques d'une op

timalisation des differents pastes de travail pour les adapter au 

mieux aux travailleurs handicapeso 

La creation, le soutien et la coordination de tels centres de 

recherche sur une base europeenne et mondiale est la condition prin

cipale pour mener la readaptation de faon intensive et avec le plus 

grand fruito 

A.Ho HEERING 

J'aimerais consacrer encore quelques instants a la remarque de 

M. MONTES concernant le probleme de remuneration. Il veut diviser 

celle-ci en deux: 

a) une partie determinee economiquement 

b) un complement a un montant minimum fixeo 

J'y vois des inconvenients importants (c'est deja une vieille 

querellet )o Mes objections sont surtout que : 

1) Cela est techniquement difficilement realisable parce que la par

tie 11 tfoonomique 11 ne repose pas seulement sur la prestation des 

travailleurs handicapes, elle devrait aussi tenir compte des frais 
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des dispositions speciales (encadrement, amenagement du poste de 

travail ou des machines, etco)o 

2. Cela est humiliant pour le handicape, car cette division en deux 

lui rappelle constamment qu'il ne ~ qu•u~faible somme et 

qu'il re9oit la somme complementaire sans prestation de sa parto 
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travail) 

RAPPORTS 

1. Introduction 

Les debats sur l'Union Economique et Monetaire Europeenne ant 

ete domines jusqu'a !'adoption par le Conseil des Ministres du plan 

par etapes, par des considerations de politique financiere et mone

taire. Tant le rapport Werner (rapport adresse au Conseil et a la 

Commission au sujet de la realisation par etapes de l'Union Econo

mique et Monetaire dans la Communaute) que ses precurseurs nationaux 

et maintenant la resolution du Conseil et des representants des gou

vernements des Etats membres des 8 et 9.2.1971, ne font qu'aborder 

de fa~on imprecise les imperatifs d'integration des politiques socia

les - !'expression 11 politique sociale 11 etant comprise ici comme une 

reduction passive et active des risques (Assurance sociale et poli

tique de l 1 emploi) - OU ne les tra!tent qu'en Se referant a certai

nes etudes, telles que, par exemple, le projet du Troisieme Program

me pour la politique economique a moyen terme, qui comporte quel

ques chapi tres sur la politique sociale. Les "Rapports entre la po

li t ique sociale et les autres politiques menees par la Communaute" 

n'acquierent une importance concrete que dans les travaux de la Com-
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mission. Depuis la fondation de la Communaute, la statistique socia

le et la politique sociale occupent certes une place eminente parmi 

les publications officielles de la C.E.E., mais on n'est cependant 

pas encore parvenu a eliminer les profondes differences nationales. 

Le tratte instituant la C.E.E. lui-m@me ne contient qu'un petit 

nombre de prescriptions imperatives de caractere social : mis a part 

certains domaines particuliers, l'art. 117 n'exige pas expressement 

une "harmonisation des systemes sociaux", mais escompte en fait une 

telle evolution resultera du fonctionnement du marche commun. 

L'experience a montre que les instruments de la politique socia

le ne peuvent que difficilement @tre harmonises. Les s:ys;emes natio

naux de securite sociale, fruits de contingences historiques, demeu

rent extr@mement heterogenes. Les processus d'adaptation des politi

ques sociales, qui sont actuellement en cours, et les reglementa

tions institutionnelles doivent neanmoins emp@cher que la tentative 

d'edification d'une Union Economique et Monetaire au sein de la 

C.E.E. n'echoue a cause de l'acuite des desequilibres sociaux. Le 

Conseil des Ministres de la C.E.E. aurait l'occasion, en reglant les 

questions de la readaptation des handicapes, de donner un contenu 

concret a son "premier pas dans la voie d'une solution des questions 

primordiales dans le domaine regional et structurel" prevu pour la 

premiere etape du passage a l'union economique. Sous cet aspect, 

le Colloque europeen de Luxembourg pourrait lui @tre d'un grand 

secours. 

2. Peut-on esperer un programme complet de readaptation des Commu

nautes Europeennes? 

On le peut d'autant plus que le 13 mars 1969, le Conseil des 

ministres du travail de la C.E.E., sur l'initiative de l'Allemagne, 

a invite la Commission des Communautes Europeennes a elaborer sans 

retard et a lui soumettre un "programme d'action" pour !'integra

tion ou la reintegration medicale, professionnelle et sociale des 

handicapes physiques et mentaux et des personnes ayant subi une per

te de leurs capacites, qui sont plus de 5 millions dans la Communau

te. Anisi, les Ministres du Travail ont montre sans equivoque qu'ils 
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n'attendent pas de la Commission une etude sociale academique au 

·sens traditionnel, mais un programme d'action politique concret axe 

sur une collaboration pratique etroite dans le domaine de la readap

tation. 

Ce mandat que le Conseil a donne a la Commission et qui a ete 

approuve a l'unanimite des Etats membres n'a pas encore suseite dans 

l'opinion publique allemande et europeenne tout l'inter3t qu'il me

rite eu egard a sa portee en matiere de politique sociale, de poli

tique economique et de politique de l'emploi, ainsi qu'a la signifi

cation qu'il rev@t pour l'integration europeenne. Les chances et les 

possibilites qu'un programme europeen de readaptation pourrait offrir 

tant a la readaptation elle-m@me qu'a une plus etroite collabora

tion des Etats membres sur le plan de la politique sociale, domaine 

ou tout n'a pas toujours ete pour le mieux jusqu'ici, dependent em 

grande partie de la capacite de la Commission a mettre sur pied un 

programme d'action moderne, tourne vers l'avenir qui re~oive au 

Conseil l'approbation de tousles Etats membres. Un tel programme 

d'action doit !tre concret dans ses buts, dans ses taches et dams 

ses propositions, de telle sorte qu'il puisse servir de base a une 

collaboration pratique. C'est une tache extr@mement difficile que la 

Commission ne pourra mener a bien que si, bannissant toute diver

gence dogmatique d'opinion avec le Conseil en ce qui concerne la por

tee des objectifs de politique sociale des trattes de Paris et de 

Rome et la maniere de les realiser, elle reussit a fondre les inte

r~ts des Etats membres en un programme de readaptation benefique a 
l'ensemble de la Communaute. 

A cet egard, il faut reserver un accueil particulierement favo

rable a l'idee de recenser, au moyen d'un questionnaire, la situation 

actuelle de la readaptation dans les Etats membres de la Communaute 

et de constituer un groupe d'experts charge de conseiller la Commis

sion lors de l'etablissement d'un programme a long terme dans le do

maine de la readaptation des handicapes. J'apprecie a sa juste va

leur l'initiative de la Direction Generale des Affaires Sociales de 

la Commission de la C.E.E., car jusqu'a present la C.E.E. a neglige 

le theme de la 11 readaptation11 et l'a laisse a d'autres organisations 

internationales. C'est pourquoi je deplore que les gouvernements des 
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Etats membres n'aient pas ete associes a temps aux travaux prepa

ratoires du collogue de Luxembourg. Pour la Republique Federale d'Al

lemagne tout au moins, il faut constater que le gouvernement federal 

est competent en matiere de coordination de la readaptation profes

sionnelle. C'est done lui qui est le mieux a m@me d'avoir une vue 

d'ensemble de la situation de la readaptation en Republique Federale 

d'Allemagne. Il en va probablement de m@me dans les autres pays 

membres. 

Pour tous ses projets, la C.E.E. devrait veiller ace qu'ils 

ne fassent pas double emploi, c.-a.-d. qu'ils ne trattent pas de 

themes deja etudies par d'autres organisations internationales ou 

qui le sont actuellement (p.ex. au Conseil de l'Europe, a 1'0IT ou 

a l'ISRD). 

Lors du choix de projets de readaptation de la Communaute, il 

faut en premier lieu examiner quels sorit les objectifs pratiques 

vises par les mesures envisagees et quelles sont les consequences 

concretes a tirer de ces mesures pour les Etats membres. Aussi faut

il absolument donner la preference a la mise en oeuvre de projets 

concrete plut8t que proceder a de longs recensements ou s'efforcer 

de parvenir a des definitions theoriques. Ceci est aussi valab.le 

p.ex. pour le questionnaire qui est actuellement prepare par la Di

rection Generale des Affaires Sociales. Le projet contient toute une 

eerie de questions dont l'objet n'est pas du tout clair. Il serait 

plus simple et plus efficace de demander aux gouvernementa et aux 

experts des pays membres quels sont les themes qu'il serait utile de 

tratter dana le cadre des Communautes. Parmi les questions a eclair

cir, citons lea auivantea 

a) Dana quelle mesure de principe de l'egalite de traitement de toua 

lea handicapes, quelle que soit la cause de leur handicap, est-il 

deja applique dans lea differents pays membres de la Communaute? 

b) L'organiaation optimale de la readaptation peut-elle ~tre deduite 

d'une comparaison des formes d'organisation en vigueur dans les 

differents Etats membrea? 

c) Peut-on creer dans lea differents pays membres les conditions 
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legales necessaires a l'utilisation en commun de centres de rea

daptation edifies en commun, et en particulier de centres speciaux 

pour certains types de maladies et de handicaps? 

d) Peut-on coordonner la recherche et la documentation en matiere de 

readaptation? 

e) Est-il possible de proceder a des echanges d'experts afin de per

fectionner les specialistes de la readaptation? 

f) Peut-on etablir des criteres uniformes permettant de creer un 

passeport europeen des handicapes reconnu par tous dans les 

Eta ts .membres ? 

Comme vous le savez, la C.E.E. n'a pas aborde jusqu'a present 

les questions particulieres de la readaptation. Ce n'est que dans le 

cadre du fonds social que certaines prestations dans le domaine indi

viduel de la readaptation ont fait l'objet d'operations comptables 

de compensation. Le Colloque europeen de Luxembourg devrait, d'apres 

moi, permettre d'informer la Commission des problemes actuels de la 

readaptation en Europe. Mais toujours d'apres moi, il faudrait cepen

dant, profi tant de l'experience acquise au Conseil de l'Europe, evi

ter de s'en tenir trop aux principes. Il serait bien preferable de 

s'occuper activement de quelques themes concrets. 

Depuis pres de 20 ans, le Conseil de l'Europe s'occupe de rea

daptation par la voie de son Comite commun pour l'integration et la 

reintegrat i on des handicapes. Il en est resulte une trentaine de 

recommandations et de resolutions qui n'ont cependant pas fait beau

coup avancer la readaptation des handicapes dans les differents 

pays. Nous ne devrions done pas nous engager dans cette voie. Natu

rellement, nous ne pouvons pas nous passer d'un releve de la situa

tion en matiere de readaptation dans les differents pays membres. 

Mais nous ne devrions pas en rester la et attendre de disposer de ce 

releve dans quelques annees. Il serait preferable, par exemple, a la 

faGon du programme d 1 action allemand, de definir quelques points 

concrets qu'on pourrait aborder aussit8t. Outre les points que j'ai 

cites de a) a f), on peut aussi inclure, par exemple, l ~activation 

du fonds social pour l'aspect institutionnel de la readaptation, et 
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la delimitation de ses activites par rapport a celles du Conseil de 

l'Europe et des autres organisations internationales. 

3. Le programme d'action allemand 

Dans sa declaration gouvernementale faite le 28.10.1969 devant 

le Bundestag, le chancelier federal Brandt a pris, vis-a-vis de la 

readaptation, la position pragmatique suivante : "Le gouvernement fe

deral s'efforcera de renforcer les mesures permettant d'offrir aux 

desavantages et aux handicapes les meilleures perspectives profes

sionnelles et sociales possihles". 

En execution de la declaration gouvernementale du chancelier 

federal Brandt, le ministre federal du travail Walter Arendt a an

nonce le 14.4.1970 a Wiesbaden le programme d'action du gouvernement 

federal pour l'aide a la readaptation des handicapes. Le ministre a 

profite de sa presence a la premiere assemblee des membres de la 

Communaute federale de travail pour la readaptation des handicapes, 

d'une part pour exprimer la volonte du gouvernement federal de col

laborer dans un climat de confiance, non seulement avec la Communaute 

federale de travail pour la readaptation des handicapes, mais aussi 

avec tous lea resP.onsables en matiere de readaptation, et d'autre 

part, pour exposer les idees du gouvernement federal quant au proble

me de la readaptation. 

Permettez-moi d'attirer votre attention sur quelques idees de 

base du programme d'action, qui me paraissent importantes 

1. Le programme d'action repose sur l'organisation structurelle de 

la readaptation et ~ur l'autonomie de ses responsables dans la 

Republique Federale d'Allemagne. 11 ne veut pas intervenir dans 

les domaines de competence existants, mais il veut indiquer la 

voie qu'il convient d'emprunter en commun. 

2. Le programme d'action couvre tousles domaines de la readapta

tion: ses aspects medicaux et pedagogiques - qui relevent sur

tout de la competence des Lander et des communes - ainsi que les 

aspects sociaux de la readaptation. 
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Il va aussi au-dela du domaine de competence du ministre fe

deral du travail et du gouvernement federal. 

Le programme d'action englobe le domaine individuel et le do

maine institutionnel de la readaptation. Dans le domaine individuel, 

deux elements sont prioritaires : 

a ) La procedure administrative ne doit pas subir de coupure ou 

d'interruption. Le handicape doit etre conseille et soumis a temps 

au processus de readaptation. Ce n'est pas le handicape qui doit 

lui-meme s'enquerir de l'organisme financierement responsable. 

L'assurance sociale est le secteur sans lequel la Com~unaute fedl

rale de travail pour la readaptation devra se manifester tout par

ticulierement. 

b ) Les differentes prestations en matiere de readaptation doivent 

etre harmonisees le plus rapidement possible en depassant le prin

c±pe de causalite. Cela vaut en particulier pour les prestations 

destinees a assurer la subsistance du handicape pendant sa rea

daptation professionnelle. Et cela vaut aussi pour les presta

tions dont l'objet est l'integration sociale du handicape. 

Dans le domaine institutionnel, il s'agit de creer un systeme 

le plus coherent possible d'institutions de readaptation, depuis 

les cliniques et les h6pitaux, en passant par les institutions spe

cialisees pour certaines formes de handicaps et les centres de for

mation et de recyclage, jusqu'aux jardins d'enfants speciaux, ecoles 

speciales et ateliers, ainsi que tout autre organisme destine a oc

cuper les handicapes. 

Le programme d'action du gouvernement federal a besoin de la 

collaboration de toutes les instances competentes en matiere de rea

daptation au niveau de l'etat, des Lander et des communes, des orga

nismes legaux charges de la readaptation, des partenaires sociaux, 

des eglises, des associations de bienfaisance et des organisations 

d'invalides et de handicapes ainsi que de leurs familles. Mais ce 

programme a surtout besoin de la collaboration de chaque handicape, 

de sa bonne volonte et de sa disposition a surmonter son handicap. 

Le but du programme d'action du gouvernement federal est de l'y ai-
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der. Mais c•est la aussi notre responsabilite europeenne commune et 

notamment la responsabilite particuliere des parlements nationaux. 

Pour la premiere fois depuis la fondation de la Republique Fede

rale d'Allemagne, la tentative est ainsi faite de developper un vaste 

programme de readaptation. L'etendue de ce programme indique que la 

readaptation des enfants handicapes ne peut Stre separee de la rea

daptation des handicapes adultes. Les efforts de readaptation au 

cours de l'enfance constituent un element de l'effort de readapta

tion mene tout au long de la vie d'un handicape. Ce disant, je ne 

veux pas meconnattre que l'efficacite des efforts de readaptation 

consentis A l'epoque de l'enfance est decisif pour lea possibilites 

de developpement futur du handicape. Cela est surtout valable en ce 

qui concerne une formation scolaire suffisante et, dans la mesure du 

possible, une formation universitaire qui, comme je l'ai deja dit, 

est en Republique Federale d'Allemagne du ressort des Lander. 

Mais nous devrons aussi poursuivre avec succes les efforts 

que nous consentons en faveur des handicapes adultes, si etrange que 

cela puisse sembler, c•est chez le handicape adulte qu'apparatt le 

veritable dilemne de la readaptation de l'enfant handicape, enfant 

qui demain deviendra adulte. Le handicape adulte, surtout le grand 

handicape, continue a avoir besoin de nos efforts en matiere de rea

daptation, et parfois m3me dans une mesure accrue, lorsqu'il ne dis

pose plus de la protection et de l'aide que lui assurait sa famille. 

Il n'y a done pas, d'apres moi, un probleme de readaptation de 1 1 en

fant handicape et un probleme de read~ptation du handicape adulte, 

mais bien le seul probleme de la readaptation du handicape. Il me 

semble que tous ceux qui se consacrent a la t&che louable de la rea

daptation doivent absolument reconnattre ce fait. 

4. L'inter8t des Etats membres a l'egard de la readaptation 

L'inter8t de principe que les Etats membres ont manifeste 

au sein du Conseil a l'egard de la readaptation, outre son aspect 

social qui consiste a reserver dans notre societe a chaque homme, 

m3me a ceux dont lea possibilites sont diminuees et aux handicapes, 

une place adequate, qui corresponde pleinement a see connaissances, 
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a ses capacites et a sa productivite, ainsi qu'a sa dignite, est sur

tout inspire par des raisons touchant a la politique economique et a 
la politique de l'emploi. 

4.1. Accroissement de l'invalidite precoce 

Le nombre des "invalides precoces" est en augmentation con

stante dans les pays de la Communaute. Les invalides preco

ces sont des hommes et des femmes en age de travailler, mais 

que des faits de guerre, des accidents du travail ou de la 

circulation, des maladies professionnelles ou d'autres cau

ses encore ont elimine precocement du processus de travail, 

et qui vivent principalement d'une pension d'allocations de 

l'assistance publique (aide sociale) ou de toute autre 

prestation sociale. 

Rien qu'en Republique Federale d'Allemagne, il y a deja a 

l'heure actuelle 1,5 million d'invalides precoces pour unto

tal d'environ 4 millions de handicapes. Chaque annee naissent 

en Republique Federale d'Allemagne de 60 a 80 OOO enfants 

atteints d'un handicap physique, mental ou psychique, et qui 

doivent ~tre aides et soignes dans des institutions specia

lisees. Les associations professionnelles du secteur in

dustriel et commercial entregistrent chaque annee plus de 

2 OOO OOO d'accidents du travail et environ 20 OOO maladies 

professionnelles. 

Dans les rues et sur les routes d'Allemagne, plus de 460 OOO 

personnes sont victimes chaque annee d'accidents de la cir

culation. A cela vient s'ajouter un nombre indetermine 

d'autres maladies, qui provoquent une incapacite permanente. 

Toutes ces causes font qu'en Republique Federale d'Allemagne, 

plus de 200 OOO personnes chaque annee sont frappees avant 

1 1 age d'incapacite professionnelle et doivent en partie OU 

totalement renoncer a gagner leur vie par leur travail. Une 

enqu~te menee en mars 1962 a revele que la France comptait 

pres de 1,7 million de handicapes, dont 1 million ont un 

handicap physique et 100 OOO un handicap mental important. 
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En Belgique, pour une population totale de 10 millions d'ha

bitants, un habitant sur dix est handicape. Environ 270 OOO 

personnes, soit 3 % de la population belge, sont des handi

capes mentaux. Parmi eux, environ 50 OOO ne sont pas ou ne 

sont pl~s en mesure de mener une vie independante sans une 

aide et des soins exterieurs continus. Sur l'ensemble du 

territoire des 6 pays membres du Marche Commun, il doit y 

avoir entre 4 et 5 millions d'invalides precoces exclus du 

processus de travail. Le nombre total des handicapes doit 

depasser de loin les 5 millions dans la Communaute. 

L'augmentation du nombre des handicapes precoces represente 

une charge importante pour les Etats membres. L'assurance 

sociale et les autres organismes d'assistance sociale doivent 

a la longue depenser des milliards pour leur venir en aide, 

sans parler des pertes economiques subies du fait de leur 

elimination precoce du marche du travail. Il faut encore 

ajouter l'incidence de ce probleme sur la politique de l'em

ploi. En Italie en particulier, il y a certes encore un pour

centage relativement important de chomeurs aptes au travail, 

mais dans l 'en.semble, les besoins en main-d'oeuvre qualifiee 

augmentent sans cesse dans les pays de la Communaute. Bien 

qu'elle ait le taux de chomage le plus eleve de tousles 

Etats membres, l'Italie souffre deja d'un manque sensible de 

main-d'oeuvre qualifiee. Meme les pays qui, a l'heure actuel

le, presentent encore un excedent structurel de main-d'oeuvre 

ne pourront plus, a la longue, supporter que chaque annee des 

dizaines voire des centaines de milliers de travailleurs soi

ent elimines precocement du marche du travail a la suite d'ac

cidents de la circulation ou du travail ou de maladies pro

voquees par la civilisation moderne. 

4.2. Importance economigue de la readaptation 

Le Gouvernement federal en premier lieu, mais aussi le Gou

vernement fran9ais, se sont fixespour but de reduire forte

ment le nombre des invalides precoces dans leurs pays au cou1l5 

des prochaines annees ainst que de reinserer le plus grand 
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nombre des handicapes dans- le processus de travail avec une 

valeur concurrentielle la plus elevee possible gr!ce a une 

readaptation professionnelle qui doit deja commencer au lit 

du malade et de les reintegrer commenembres a part entiere 

dans la societe. 

Economiquement et financierement, la readaptation constitue 

un exemple typique pour une politique sociale qui n'implique 

pas seulement des depenses, mais qui, par ailleurs, est utile 

a l'economie. La readaptation permet a celle-ci d'obtenir et 

de conserver une main-d'oeuvre precieuse. La readaptation 

soulage le fardeau de l'assurance sociale et de plus, chaque 

handicape qui est integre OU reintegre dans le proceSSUS de 

travail contribue, par son activite, a la croissance econo

mique. Sur ses remunerations ou son salaire, celui-ci paie 

des impots et verse des cotisations d'assurance sociale. Des 

etudes americaines et allemandes ont montre que la readapta

tion constitue pour l'Etat un des meilleurs investissements. 

Ainsi, on a constate aux u.s.A. que chaque dollar consacre 

a la readaptation fait rentrer 10 dollars dans les caisses 

de l'Etat. Et l'on ne tient pas compte ici de tousles pro

fits economiques. Une autre enqu~te, menee egalement aux 

Etats-Unis, et qui avait pour but de mesurer l'ensemble du 

revenu national, a permis de conclure que chaque dollar de

pense pour la readaptation des handicapes apporte a l'econo

mie nationale un revenu de 48 dollars sous la forme de main

d'oeuvre supplementaire et de diminution des depenses d'as

sistance publique. Pour l'ensemble de la periode consideree, 

cela repond a une remuneration de 4 800 % des capitaux in

vestis. 

5. Considerations finales 

Il faut, dans les pays des Communautes europeennes, assurer aux 

handicapes la meilleure readaptation possible. Malgre tousles 

succes enregistres dans ce domaine, il est aujourd'hui plus neces

saire que jamais d'organiscr les bases juridiques et structurelles 

dont nous disposons en un systeme claire et pratique de mesures 
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et d'institutions de readaptation, qui permet a tousles handi

capes, quelles que soient la nature, l'ampleur et la cause de 

leur handicap, de beneficier des prestations, des aides et des 

equipements lea plus eatisfaisants pour leur integration ou leur 

reintegration dans le processus de travail, la profession et la 

societe. Le degre de civilisation atteint par les Etats des Com

munautes europeennes eera juge, notamment, a la fa~on dont ils 

resolvent les problemes eociaux poses par lee handicapes, lee 

malades et les faibles. 

R. WEBER 

Le placement des handicapes du point de vue des employeurs 

Un des principes d'une politique sociale moderne est d'abord 

de prevenir plut8t que de guerir et, ensuite, de rendre leur vi

gueur aux mesures sociales. Encourager l'effort personnel, reveiller 

des energies encore disponibles, faire appel a l'amour-propre de 

l'homme et mettre a profit toutes les valeurs de la personnalite, 

sont aujourd'hui les moyens les plus importants de notre politique 

sociale. 

Il resulte du principe cite en premier lieu que toutes les me

sures de prevention doivent primer toutes les mesures d'aide en cas 

d'accident. Cela signifie que la prevention doit aussi primer la re

education. L'inter3t de l'entreprise doit done ~tre, p.ex., de 

prendre toutes lee mesures qui s'imposent pour prevenir les accidents 

du travail, afin d'eviter non seulement des souffrances humaines, 

mais aussi, souvent, des prejudices economiques incalculables. Les 

accidents du travail apportent avec eux des perturbations dans la 

marche de l'entreprise et dans la production. Quant a l'accidente, 

il est exclu temporairement ou pour toujours de la vie active et 

necessite pour cette periode une aide pour lui et sa famille que de

vra lui fournir la collectivite. 

Mais ces reflexions montrent aussi que les mesures de reeduca

tion et de readaptation ne doivent pas ftre considerees isolement. 

Elles font partie du systeme de la securite sociale. Ainsi, preven

tion et readaptation sont etroitement liees. Car, l'experience en 
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rnatiere de readaptation peut nous apprendre a determiner le genre de 

mesures a prendre clans le domaine de la prevention. Ainsi, si nous 

constatons que, par exemple, certains accid~nts du travail se repe

tent constamment avec les memes consequences, nous rechercherons 

alors les moyens d'eviter ces accidents du travail et leurs sequelles. 

Cela vaut naturellement aussi pour les accidents de la circulation 

et les maladies pouvant entrainer des infirmites. 

Le deuxieme principe de notre politique sociale moderne que j'ai 

mis en avant signifie que nous ne voulons plus assurer la vie des 

handicapes par des moyens charitables traditionnels, c.-a.-d. des 

aides, mais que nous desirons rendre aux handicapes, en depit de leur 

etat, leur competivite dans la lutte pour la vie et les liberer du 

soutien de la communaute. 11 serait illusoire de croire qu'en depit 

de tousles efforts de prevention, il n'y aura plus de handicapes a 

l'avenir. Maux hereditaires, maladies, accidents du travail et une 

circulation de plus en plus dense, ainsi que des phenomenes prema

tures d'usure font en sorte que des mesures de readaptation seront 

toujours necessaires. 

Rendre aux handicapes leur competitivite n'est pas seulement 

un imperatif economique, mais aussi un devoir moral qui correspond a 
la volonte de preserver la dignite de l'homme. Cette <lignite ne sera 

pas preservee si l'homme doit avoir le sentiment qu'il est une vie

time pitoyable, reduite a vivre des aumenes de la communaute. Preci

sement, l'experience montre que le handica~e a un besoin de compas

sion particulierement marque. 11 s'efforc~ de depasser ses limites 

et de se prouver a lui-meme et a son entourage qu'en depit de tout, 

il est un membre a part entiere de la communaute humaine. 

Ces reflexions fondamentales montrent deja que la readaptation 

doit etre la tache de la communaute tout entiere, et non pas celle 

de groupes distincts, dont l'objectif est de reintegrer totalement 

les handicapes dans notre communaute en prenant des mesures au plan 

medical, professionnel et social. Mais cela signifie aussi que les 

charges de cette tache doivent etre supportees par la communaute. 

Dans !'ensemble de toutes les mesures, la readaptation profes-
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sionnelle joue un rSle particulierement important, parce qu'elle est 

souvent indispensable a la reintegration dans ~a vie professionnelle. 

Cette reintegration est un element determinant pour l'objectif de la 

readaptatiori, car l'exercice d'une profession ne constitue nas seu

lement la base economique, indep~ndamment de l'aide assurant la sub

sistance d'un handicape, mais elle lui donne aussi la possibilite 

d'affirmer sa personnalite par une qualification professionnelle, ain

ai qu'une promotion professionnelle et sociale, et si l'on considere 

que, dans notre societe industrielle moderne, l'exercice d'une pro

ftssion devient de plus en plus le point de cristallisation des con

tacts soeiaux et humains, l'importance d'une reintegration judicieuse 

et reussie du handicape dans la vie professionnelle n'aura jamais 

trop de prix, 

Mais cette t&che ne peut @tre accomplie qu'avec la cooperation 

sincere des employeurs. Mettre des postes de travail appropries a la 

disposition des handicapes ne devrait pas @tre seulement une obliga

tion sociale de l'employeur mais une tAche sociale a accomplir avec 

des moyens economiquement appropries. Il n'est done pas question 

d~avoir surtout pitie de l'interesse durement touche par le destin, 

ce qui est un sentiment d'ailleurs penible pour le handicape, mais 

de creer les moyens d'integrer le handicape aussi normalement que 

possible dans le processus de production, car l'objectif premier de 

toute entreprise, qu'il s'agisse d'une entreprise publique ou privee, 

est de produire ou bien d'effectuer des prestations. Cet objectif 

ne presente done aucun conflit d'inter@t entre lea efforts deployes 

pour placer les handicapes et la t!che premiere d'une entre~rise. 

Bien au contraire, il existe en !'occurrence une profonde concor

dance. 

On voit bien que ce ne sont pas les mesures legales de reinte

gration professionnelle des handicapes qui presentent une importance 

decisive. Les impulsions determinantes en vue d'une integration pro

fessionnelle aussi large que possible des handicapes dependent beau

coup plus de l'evolution generale de l'emploi, des succes de la rea

daptation medicale et professionnelle et de l'elimination des pre

juges frappant toujours les handicapes. Mfme s'il etait possible d'e-
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liminer ces prejuges par une information permanente, convaincante 

et concrete, on ne pourrait renoncer tout a fait aux reglernentations 

legales garantissant l'int.egration professionnelle des handicapes. 

C'est pourquoi il a ete institue de diverses manieres une obligation 

pour les employeurs de donner du travail aux handicapes et, par con

sequent, les entreprises sont tenues non seulement d'employer tout 

simplement des handicapes, mais aussi de les integrer a l'entreprise 

dans des conditions correspondant a leurs desirs et a leurs possibi

lites afin de leur ouvrir toutes les chances d'une promotion profes

sionnelle et sociale. 

Toutefois, j'es t ime inquietant ace propos de laisser s'infil

trer dans les reglementations legales des considerations de concur

rence. La concurrence entre les entreprises peut ~tre faussee par un 

nombre infini de facteurs. La t ache du legislateur ne peut @tre d'e

liminer, dans le cadre d'une legislation socio-politique, les diffe

rents facteurs qui pourraient fausser cette concurrence. Le fait de 

considere r <l'emblee que l'emploi de handicapes constitue un desavan

tage economique pour l'entreprise est en contradiction avec les prin

cipes d'une readaptation moderne, parce que l'on sous-entend que le 

handicape est egalement diminue sur le plan du rendement, et que sa 

collaboration a done moins de valeur pour l'entreprise. En m~me 

temps, ces arguments nourissent les prejuges encore defavorables a 

l'emploi des handicapes. 

C'est aux Etats-Unis que l'on adopte l'attitude la plus logique 

concernant ces problemes. On considere que le handicape readapte est 

de nouveau totalement competitif sur le marche du travail et qu'il 

n'a done besoin d'aucune protection particuliere en vue de sa rein

tegration dans la profession, ou, par exemple, d'une protection par

ticuliere en matiere de licenciement . Les experiences pratiques cor

roborent manifestement cette conception. Ainsi, F.W. Taylor a effec

tue des etudes dans plus de 100 entreprises americaines dont les ef~ 

fectifs se comptent par milliers. Ila constate que le taux de pro

duction d'environ deux tiers des travailleurs handi~apes physique

men t e t ai t egal a celui de leurs collegues en possession de tous 

leurs moyens physiques. Le taux de travail de 24 % des handicapee 
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etait meme superieur a celui des non-handicapes, tandis que les ren

dements de seulement 10 % des handicapes etaient inferieurs a la moy

enne. Maintenant, si l'on ne juge pas seulement d'apres la-prestation 

immediatement mesurable la valeur d'une force de travail, il resulte 

de l'etude de Taylor que lea frequences d'accidents et l'absenteisme 

chez les handicapes sont souvent inferieurs a ceux des travailleurs 

non handicapes. Ceci est le resultat d'un besoin de compensation que 

nous avons deja mentionne: l'interesse est dispose a fournir un ef

fort accru pour conserver ou meme elever son niveau social et pour 

trouver des satisfactions dans !'execution de travaux plus meritoi

res ou plus specialises. Enfin, Taylor a constate que lea handicapes 

changent plus rarement de place que lea non-handicapes. Il serait 

errone d'en conclure que leur mobilite, et par consequent leur niveau 

de qualification doivent etre inferieures A ceux des non-handicapes. 

Le fait d'etre pret et capable de s'adapter aux progres de la tech

nique n'a rien a voir avec le goOt du changement de paste de travail. 

Plus importantes que lea mesures de contraints et les sanctions 

legales sont des mesures par lesquelles le legislateur devrait inci

ter lea entreprises a embaucher des handicapes. Ainsi pourraient etre 

versees des allocations d'integration et demise au courant prelevees 

sur lea fonds publics, que l'on accorderait temporairement aux handi

capes aussi longtemps qu'ils n'auraient pas atteint un plein rende

ment dans l'entreprise. On peut, soit accorder a l'employeur une 

compensation financiere, lorsqu'il verse aux handicapes un salaire 

complet en depit d'un rendement temporairement diminue, soit verser 

aux handicapes une allocation aussi longtemps qu'ils ne perGoivent 

pas un salaire complet en raison de leur moindre rendement. 

Cependant, la garantie legale est particulierement importante 

pour assurer aux handicapes, independamment de la cause de leur han

dicap, une preparation conforme a leurs qualifications et a leurs 

gouts. Done, vu le dynamisme de notre evolution technique et econo

mique, il ne s'agit pas seulement de readapter professionnellement 

le handicape, mais de le promouvoir aussi si possible sur le plan 

professionnel. 

Si l'objectif sans cease vise est de recouvrer la competitivite 
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sur le marche du travail, il faut bien qu'il ne peut s'agir en !'oc

currence d'un but fixe objectivement et subjectivement. En periode 

de plein emploi ou m3me de suremploi, la readaptation professionnelle 

totale d'un handicape sera jugee objectivement d'apres des criteres 

autres qu'en periode de sous-emploi. Au point de vue subjectif, la 

capacite des non-handicapes n'est pas une grandeur fixe. M@me parmi 

les non-handicapes, il existe des tolerances considerables dont on 

tiendra naturellement d'autant plus compte que les besoins · de l'eco

nomie en main-d'oeuvre seront plus importants. Il n'est done pas pos

sible de fixer la limite a partir de laquelle un handicape es t tota

lement readapte professionnellement. 

Cependant il est certain qu'avec les progres de la medecine et 

de la technique, cette limite peut etre constamment relevee e t que 

l'on peut ainsi ameliorer les chances d'une readaptation profess~on

nelle totale. De nouvelles decouvertes medicales permettent un re

tablissement toujours plus complet. L'evolution technique qui con

tribue au maximum a decharger l'homme de travaux penibles par l'u

tilisation de machines ou d'automates offre au handicape de meil

leures possibilites d'emploi. Notre economie fondee sur la division 

du travail et la specialisation cree precisement pour les handicapes 

de nouveaux domaines et de nouvelles possibilites d'emploi. La tech

nique surtout fait decouvrir sans cesse de nouveaux moyens qui per

mettent plus que jamais l'emploi des handicapes a certains postes de 

travail. Il suffit de penser aux possibilites ouvertes aux paraple

giques et aux aveugles. Les progres de la medecine ont contribue a 
une forte regression de la mortalite des paraplegiques. L'evolution 

technique a permis d'offrir des possibilites d'emploi sans cesse 

plus nombreuses aux paraplegiques se depla~ant dans un fauteuil 

roulant, de sorte que leur participation a des cours de formation pro

fessionnelle se developpe de plus en plus. Tandis qu'autrefois le 

choix des professions etait tres limite pour l'aveugle, il es~ au

jourd'hui considerablement elargi du fai t des progres de la techni

que. L'aveugle qui fabrique des brosses ou tresse · des paillassons 

appartiendra de plus en plus au passe, et, aujourd'hui, l'aveugle 

n'est plus ••ule~ent reduit d'ezer~er la profession de masseur, musi

cien qu standardiste, de nombreuses a~tres possibilites lui sont of-
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fertes. Toutefois, le legislateur doit aussi tenir compte de cette 

evolution en donnant aux bases legales une certaine souplesse. 

Ces explications montrent deja l'importance que rev@tent pour 

les handicapes les mesures pratiques de formation professionnelle. 

Il y a lieu de remarquer ace propos que, dans la grande majorite des 

cas, la readaptation s'acheve en m@me temps que la guerison medicale. 

En recouvrant la sante, l'interesse est done generalement en mesure 

de reprendre son ancien travail. En republique federale d'Allemagne, 

dans environ 18 % des cas, les accidentes ont accompli une periode 

de re~daptation professionnelle a la suite du traitement medical. 

La readaptation professionnelle commence par l'orientation. 

Comme pour les non-handicapes, il faut tenir compte, d'une part, des 

capacites et des goats personnels et, d'autre part, de l'evolution 

du marche du travail. Pour le handicape, la question qui se pose est 

de savoir s'il desire vraiment suivre un cours de formation et si 

oui, lequel, a quelle epoque et dans quelle direction. 

Cependant, il faut encore tenir compte de certains facteurs 

pour le handicape. Suivant le cas, le choix des professions est plus 

ou moins limite. La mobilite regionale est aussi tres limitee. En

fin, il faut souligner que par exemple, le handicape adulte victime 

d'un accident a en general deja exerce une activite professionnelle, 

et que l'on dispose done de certaines bases pour elaborer le plan de 

readaptation. Si d'un point de vue purement abstrait, la readapta

tion doit preceder la perte de capacites, la m~illeure readaptation 

est d'eviter purement et simplement cette perte de capacites. Vu 

l'homogeneite du processus de readaptation, il faut eviter au cours 

de la periode de readaptation professionnelle que celle-ci conduise 

a l'isolement et que l'on obtienne ainsi le resultat contraire. 

Du point de vue de l'employeur, l'element politique du marche 

du travail a une importance particuliere parce que, a cate des goats 

et des capacites personnelles, sa prise en consideration est defini

tive pour reconna!tre jusqu'a quel point le handicape peut !tre fi

nalement integre dans la vie professionnelle. Cela signifie qu'a la 

fin du processus de formation professionnelle, on devra disposer 

d'un travailleurs dont l'economie aura besoin. C'est pourquoi, au 
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stade de l'orientation, un contact etroit est necessaire avec l'eco

nomie et les mesures de formation professionnelle doivent repondre 

aux besoins de cette economie. 

La readaptation professionnelle va de l'age de pierre aux futuro

logues qui vivent deja dans le 21eme siecle. Il n'est evidemment pas 

simple de l'adapter aux besoins reels de l'entreprise et de l'evo

lution economique. Tandis que, d'une part, on crott pouvoir renoncer 

a la formation de tresseurs de paillassons et de fabricants de bras

ses, on se trouve, d'autre part, confronte a des conceptions vision

naires d'une economie totalement automatisee dans un proche avenir, 

et l'on oublie manifestement que l'utilisation pratique des connais

sances scientifiques et techniques dans l'entreprise est toujours 

en fin de compte une decision economique. 

L'elaboration d'un plan de readaptation doit se fonder sur l'ac

tivite exercee precedemment par le handicape. On s'efforcera surtout 

de reintegrer le handicape dans la profession qu'il a apprise et a 

son poste de travail, le cas echeant, en ayant recours a des amenage

ments et a des dispositifs de securite. Cela interesse aussi l'employ

eur et celui-ci est done dispose, si besoin est, a prendre les mesu

res d'adaptation necessaires qui s'imposent. M~me si le handicape 

n'est pas en mesure de reprendre son ancien poste de travail, il 

faudrait s'efforcer de continuer a l'employer dans l'entreprise a 
laquelle il appartient. 

On oublie souvent que ~ dans le domaine de la readaptation profes

sionnelle, l'entreprise a une tache primordiale. Precisement dans 

l'interet du handicape, on devrait eviter le changement en appliquant 

dans l'entreprise des mesures d'adaptatiori professionnelle et en ere

ant des possibilites d'emploi par une organisation plus adequate du 

travail. Mais dans ce domaine, il appartient aussi aux legislate~rs 

d'effectuer un travail d'information et de stimulation pour interes~ 

ser davantage encore les entreprises aces taches. 

Dans le cas o~ l'entreprise serait dans l'incapacite de prendre 

elle-meme des mesures d'adaptation professionnelle pour le handicape, 

il y aurait lieu d'et~dier la possibilite de le readapter dans un 
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centre de formation etranger a l'entreprise dans la mesure ou des 

possibilites sont offertes au lieu de residence du handicape. En 

l'occurrence, il sera generalement possible au handicape de parti

ciper avec des non-handicapes aux cours qui les interessent. 

Ces reflexions se fondent sur la necessite d 1entreprendre tout 

d'abord tousles efforts pour conserver au handicape son environne

ment et pour le proteger contre une sorte de bannissement et d'iso

lement. Le handicape durement frappe par le destin peut precisement 

suraonter au mieux son infortune s'il accomplit sa readaptation 

dans le cadre habituel de sa famille, de sea amis et de ses collegues 

de travail, et s'il peut prendre conscience du fait que rien n'a 

vraiment change en ce qui concerne sa position sociale et que, pen

dant sa readaptation professionnelle, il peut deja entrer en concur

rence avec le non-handicape. Cette maniere de proceder exclut aussi 

les atteintes psychiques qui se manifestent lorsque le handicape doit 

pendant une periode prolongee vivre uniquement dans le milieu de ses 

compagnons d'infortune. 

Naturellement, il serait illusoire de croire que l'on a ainsi 

epuise les exigences que requiert la readaptation professionnelle. 

M8me si, d 1apres ce qui precede, la formation, le perfectionnement 

et la reconversion dans un centre de readaptation professionnelle 

devrait @tre l'ultime solution, il y aura certainement une partie 

non negligeable des graves handicapes notamment qui sera astreinte 

! suivre des cours de promotion professionnelle dans des internats 

parce que leur handicap ne leur permet plus d'exercer une activite 

dans leur ancienne profession ou bien dans une profession analogue. 

Done, pour eviter le risque d'isolement, il faut un systeme 

decentralise de centres de ce genre. Le handicape devrait avoir !'oc

casion de rendre visite a sa famille aussi souvent que possible, 

afin que le contact avec son environnement ne soit pas coupe. D'autre 

part, il faut que ces centres de readaptation offrent une gamme tres 

variee de formations professionnelles, qui devra, en outre, tenir 

compte des types de handicap lea plus divers. Naturellement, il ne 

faut pas non plus encourager une decentralisation trop importante 

des centres. Il faut done rechercher un compromis aussi satisfaisant 
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que possible. 

De plus, le centre de readaptation a forcement l'inconvenient 

d'etre eloigne de l'entreprise et du travail pratique dans la mesure 

OU la formation professionnelle ne peut pas etre liee a une occupa

tion productive. Pour des raisons de pedagogie professionnelle, il 

faut rechercher autant que possible une activite productive m~me 

dans le cadre d'une formation ou d'une reconversion professionnelles. 

Mais ce n'est pas toujours possible. Mains ce l'est, mains le 

centre de readaptation est touche par le dynamisme qui anime une 

entreprise normale. Les machines, les outils et les methodes de tra

vail courent le risque de se demoder et le processus de formation 

professionnelle ne repond plus aux exigences de la pratique. Le per

sonnel instructeur des centres de readaptation devraient des lors 

effectuer regulierement des stages dans des entreprises privees. Des 

plans de formation et des examens aupres d'instances neutres etrange

res aux centres de readaptation sont des regulateurs importants qui 

permettraient aux centres de dispenser une formation professionnelle 

proche de la pratique. 

Dans l'interet de tousles beneficiaires, la formation doit aus

si etre organisee de faGon optimale dans le temps. Le handicape sou

haite re t rouver le plus rapidement possible le cadre familier de sa 

vie professionnelle et, au lieu de vivre des subventions dont il be

neficie dans un centre de readaptation, gagner sa vie par son travail. 

Le dispensateur de ces subventions a interet, pour des motifs finan

ciers, ace que cette formation ne se prolonge pas indament. Etant 

donne la penurie constante de main-d'oeuvre specialisee qualifiee, 

les employeurs sont interesses a disposer de cette main-d'oeuvre 

aussi vite que possible. 

Comme il a deja exerce une activite professionnelle, le handica

pe adulte presente les conditions necessaires a une formation profes

sionnelle mains longue. On peut done negliger dans ce cas beaucoup 

d'elements dont il faut tenir compte dans la formation des jeunes. 

L'adulte connatt le monde du travail. On peut done lui inculquer 

de nouvelles connaissances et de nouvelles techniques sous une forme 
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concentree. M3me dans le cas d'une profession tout a fait nouvelle, 

il peut souvent s'appuyer sur des connaissances et des techniques 

qu'il possede deja. Aussi les ateliers de formation professionnelle 

ont-ils souvent recours a un systeme de formation par elements auto

nomes (Baukastensystem). Au cours de la readaptation, on determine 

au vu de leur acquis les elements de connaissance et de technique qui 

doivent encore 3tre inculques aux travailleurs handicapes. La con

sequence evidente en est une formation largement individualisee. 

Par ailleurs, il faut tenir compte, en fixant ia duree de la 

formati.on,. de ce que le handicape a particulierement besoin d 'un 

emploi extrfmement insensible a toute crise et que la mobilite pro

fessionnelle a aussi son importance. Lorsque le marche du travail est 

tendu, mfme le handicape adapte a court terme trouve sans difficultes 

une place dans l'economie. Mais, d'une part, il ne faut pas conside

rer cela comme une situation durable et, d'autre part, dans un domai

ne d'activite trop etroit, le handicape ne trouvera guere de possi

bilite de developpement professionnel, ce qui ne lui apportera au

cune satisfaction. 

M3me si la mobilite geographique et professionnelle d'un handi

cape est forcement limitee, cela n'exclut pas que sa formation pro

fessionnelle tienne compte du fait qu'une economie dynamique doit 

toujours exiger davantage du travailleur qu'il s'adapte a !'evolu

tion. Outre la capacite d'adaptation, il faudra dans le cadre du pro

cessus de formation professionnelle developper chez le handicape la 

disponibilite a s'adapter. Bien entendu, cela ne signifie pas qu'il 

soit desormais force de papillonner d'une entreprise a l'autre. Cela 

ne signifie pas non plus qu'il doive se soumettre a une reorienta

tion permanente qui le dirige vers des professions nouvelles. Une 

entreprise qui doit constamment se soumettre aux exigences de !'evo

lution technique et economique, est; elle aussi, interessee a la 

consolidation et a la continuite des facteurs de l'emploi. M@me une 

economie moderne ne peut supporter des fluctuations et reorientations 

constantes. La mobilite professionnelle n'a rien avoir avec le dyna

misme ou le manque de dynamisme des facteurs de I'emploi. Ce que les 

employeurs doivent par contre attendre desormais des handicapes,c'est 

une disposition personnelle et technique a une adaptation permanente. 
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Cette disposition ne ce manifeste pas tant dans le changement d'emplai. 

que dans l'emploi que l'on occupe, au sein de son entreprise. Il ne 

faut cependant pas meconna1tre que les necessites d'adaptation sont 

t r es variees. Le progres technique a des effets t r es differents se

lon les domaines economiques; certains domaines sont plus receptifs 

que d'au t res aux nouvelles tec hniques e t aux decouvertes de la scien

ce. Les modifica t ions elles-memes, qui resultent de changement dans 

les habitudes des consommateurs, dans les processus de fabrication, 

ou de l'introduc t ion de nouvelles substances, se repercutent avec 

une ampleur e t a un r yt hme differents selon les secteurs economiques. 

Les programmes de formation des centres de readaptation doivent 

tenir compte de ces donnees. Accorder trop d'importance ace que l'on 

appelle les professions d'avenir n'est des lors pas a conseiller, car 

ces professions exigent une tres grande adaptabilite et disponibilite 

que l'on ne rencontre pas toujours chez les handicapes, d'une part 

a cause de leur handicap, mais aussi souvent a cause de leur age 

avance. 

La formation professionnelle doit assurer au handicape les me

mes qualifications qu'au non-handicape. Le but de tout effort de rea

daptation ne serait pas atteint si le handicape devenait un travail

leur specialise de deuxieme ca t egorie. Aussi serait-il souhaitable 

d'instaurer a la fin de la formation un examen devant une instance 

neutre. Le handicape dev,rait s'y comporter exactement comme un non

handicape. On ne lui ferait pas de cadeau. Au fond, cela contribue

rait a renforcer sa confiance en lui-meme et le sentiment de sa va

leur. Cela n'exclut naturellement pas qu'au cours de l'examen on 

tienne compte du handicap qu'il a forcement. 

Si la formation professionnelle ne s'effectue pas directement 

dans l'entreprise ou en collaboration avec elle, le placement du han

dicape apres son stage de formation a une grande importance. 11 faut 

s'efforcer d'offrir au handicape les meilleu:res possibilites profes

sionnelles en lui procurant un emploi adapte, en tenant compte even

tuellement des possibilites de developpement professionnel. 

Afin que l'employeur soit egalement en mesure de juger correc

tement les possibilites d'utilisation d'un handicape, il est sou-
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haitable de lui donner acces a des documents ou a des points de refe

rence concernant ea capacite physique et ses dispositions caracte

rielles et morales. C'est surtout l'appreciation psychologique du 

handicape qui est tres importante pour le praticien de l'entreprise. 

Le handicape lui-m!me n'est pas en mesure, etant donne la diversifi

cation et la specialisation de notre vie economique, d'apprecier ses 

capacites professionnelles. Il ne peut estimer l'activite qu'il est 

capable de deployer de par les capacites qui lui restent. C'est ain

si que certains surestimeront leurs capacites, d'autres lea sous

estimeront. Les dirigeants de l'entreprise responsables de !'engage

ment de handicapes doivent des lors veiller, d'une part, a prodiguer 

lea encouragements necessaires, et, d'autre part, a adanter leurs 

exigences a un niveau raisonnable. Il est particulierement important 

que les membres de l'entreprise et les superieurs abandonnent tous 

prejuges eventuels vis-a-vis du handicape. Certes des restrictions 

existent pour certaines formes particulierement graves de handicaps. 

Dana la pratique, il y a toujours une resistance de certains groupes 

lors d'engagement de handicapes, car ceux qui ne sont pas handicapes 

craignent que le handicape fasse baisser le rendement. 

Pour le handicape, le climat dans lequel il travaille rev~t une 

importance particuliere. Il faut tenir compte qu'au cours des annees 

le "moi" est devenu chez lui instable et des lors vulnerable. Son 

entourage doit l'accepter ou du moins le tolerer. Il doit d'abord 

retrouver sa confiance en soi, puis peu a peu perdre ce sentiment . 
d'angoisse et d'isolemento Il n'y parviendra souvent qu'avec l'aide 

d'un milieu de travail comprehensif qui l'acceptera dans la commu

naute ou il se sentira bien re~u. Lorsque lea capacites profession

nelles du handicape ont ete decouvertes, il s'agit de trouver pour 

lui une carriere et un emploi correspondants et d'organiser ceux-ci 

de telle sorte qu'il puisse travailler sans peine et sans danger. 

L'employeur doit done disposer et en~retenir les lieux de travail, 

les installations, machines et outils en tenant particulierement 

compte de la securite du travail et regler la marche de son entrepri

se de telle sorte que le handicape puisse @tre occupe de fa~on opti

male. Le handicape devra pouvoir disposer sur le lieu de son travail 

des auxiliaires techniques necessaires. Etant donne nos connaissances 
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actuel1es en matiere de gestion moderne du personnel, il s'agit d'une 

condition indispensable a une utilisation correcte du personnel. 

Mais ces notions ne peuvent @tre traduites dans la pratique 

que par la collaboration de la direction de l'entreprise, de la de

legation de l'entreprise, du medecin d'entreprise, des services so

ciaux de l'entreprise et des responsables de la securite du travail. 

L'adaptation des lieux de travail aux differentes formes de han

dicap est une des t£ches les plus importantes de l'entreprise dans 

le domaine de l'integration professionnelle des handicapes. On peut 

modifier partiellement les processus de travail et les adapter aux 

capacites des handicapes. A l'heure actuelle, les machines et les 

installations peuvent ~tre largement adaptees aux capacites physiques 

conservees. Des appareils que l'on manie d'une seule main et d'autres 

semblables contribuent a augmenter l'habilete manuelle, des sieges 

adequats, des mains courantes, etc., peuvent diminuer la fatigue des 

muscles, la mobilite reduite du handicape peut @tre, le cas echeant, 

compensee en lui epargnant certains transports ou en adaptant les 

itineraires de transport. La technique est egalement parfaitement 

en mesure de rendre supportables des conditions de travail penibles 

dans lesquelles le handicape aurait particulierement a souffrir, 

comme poussiere, bruit, chaleur, froid ou fortes secousses. Dans 

tousles domaines, il faut organiser le travail de fa~on rationnelle 

et veiller ace que la capacite du handicape ne soit sollicitee que 

pour autant qu'il puisse effectivement supporter son travail durable

ment. 

L'integration professionnelle des handicapes dans l'entreprise 

doit toujours avoir pour but de les employer a un travail raison

nable dans des conditions normales. Des ateliers speciaux pour han

dicapes ont, certes, leur place dans l'ensemble de notre systeme 

d'assistance sociale, mais ils doivent ~tre consideres en premier 

lieu comme des institutions de readaptation qui preparent le handica

pe pendant une certaine periode transitoire a une vie professionnel

le normale. L'occupation permanente de handicapes dans les ateliers 

crees specialement pour eux ne serait pas une integration mais au 

fond une exclusion. Des ateliers pour handicapes ne devraient done 
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servir qu'a la readaptation a une activite professionnelle normale. 

Ils ne devraient done @tre pour le handicape qu'un stade transitoire. 

Cette consideration n'enleve rien a la necessite de creer des ateliers 

pour lea handicapes si, dans les conditions normales du marche de 

l'emploi, ils ne peuvent pas ou pas encore @tre employes. 

Il ne sera pas toujours possible d'employer des handicapes dans 

de grandee ou tres grandes entreprises industrielles, bien qu'a pre

miere vue il semble que la grande entreprise, avec ses nombreux 

emplois, offre les meilleures· conditions a 1 'utilisation des handica

pes car, rationalisee et technicisee comme elle l'est, elle n'exige 

plus autant qu'avant l'emploi massif de la force physique. On a ac

tuellement bien plus souvent besoin d'habilete manuelle et intellec

tuelle. Par ailleurs, il ne faut pas non plus oublier que c'est pre

cisement dans des entreprises partiellement automatisees, ou le tra

vail est lie a une certaine cadence, que les handicapes ne peuvent 

pas toujours 8tre utilises dans de tels emplois. Par contre, il arri

vera aussi que la petite et la moyenne entreprise, aux exigences 

nombreuses, satisfasse au mieux les besoins des handicapes ayant re~u 

une formation solide. Plus la formation des handicapes aura ete ap

pronfondie et variee, meilleures seront leurs possibilites d'engage

ment dans les entreprises de toutes grandeurs. 

On trouvera rarement l'emploi ideal fait sur mesure pour tel 

ou tel handicape. Pour des personnes amputees de la jambe, par 

exemple, le travail a un bureau n'est certainement pas l'ideal, car 

il contribue a la paresse des mouvements. Mais on ne pourra pas pour 

cette raison readapter un travailleur intellectuel ampute de la jam

be a une activite manuelle qui l'obligerait a se mouvoir davantage. 

Cela vaut aussi pour d'autres sortes de handicaps et d'autres emplois 

qui ne permettent pas de fa~on suffisante un entratnement corporel 

necessaire aux handicapes. 

La compensation corporelle absolument indispensable ne pourra 

ftre trouvee qu'en dehors de l'entreprise, par exemple dans le cadre 

d'un sport pour handicapes. Bien que le sport ait pour la sante et 

les capacites du handicape une valeur beaucoup plus grande que pour 

un non-handicape, ses nombreuses possibilites ne sont pas encore 
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suffisamment utilisees. Il faut instruire davantage les handicapes, 

ils ont besoin de soutien et d'aide de la part du legislateur et des 

pouvoirs publics et de davantage de consideration au cours de l'en

semblie du processus de readaptation. Des salles de sport, des pisci~ 

nes et des terrains de sport font parti.e des installations modernes 

necessaires a leur readaptation. Le handicape doit ~tre convaincu de 

ce qu'une activite corporelle de compensation sera benefique pour 

ses capacites et sa sante et viendra completer la readaptation medi

cale et professionnelle, et ses reticences interieures doivent @tre 

surmontees. 

Neanmoins, les handicapes ne peuvent pas toujours itre aban

donnees a leur sort des leur integration dans l'entreprise. 11 faudra 

continuer a veiller sur le handicape au lieu du travail, mais avec la 

discretion et le tact souhaitables. D'une part, il ne faut pas eveil

ler chez lui le sentiment qu'il depend en permanence de l'aide d'au

trui, mais, d'autre part, il doit savoir que, quand ce sera neces

saire, on lui viendra en aide. C'est precisement chez les handicapes 

d'age avance que surgissent des difficultes imposant souvent un chan

gement de poste. Mais ici aussi il faut proceder avec la prudence ne

cessaire. 11 faut en general mettre en garde contre un changement 

d'entreprise pour les travailleurs ages, car ceux-ci ne supportent 

pas toujours de se retrouver dans des conditions de travail totale

ment nouvelles. De plus, un manque de capacite et de volonte d'adap

tation ne rend pas toujours possible le pass•ge d'une entreprise a 
une autre. 

Dans une epoque de plein emploi, il n'est souvent pas possible 

d'atteindre le but souhaite, a savoir rendre le handicape pleinement 

competitif sur le marche du travail. On ne peut lui garantir un emploi 

stable en cas de crise. 

Dans les cas o~ il est a prevoir que le handicape pourra nean

moins apres une certaine periode d'adaptation effectuer un travail 

egal a celui d'une personne saine, ~l faut a tout prix s'efforcer de 

lui trouver, apres une activite transitoire dans un atelier, un tra

vail normal. Les problemes d'emploi les plus difficiles ne posent 

pour les handicapes qui, m@me en tenant compte de ce que les normes 
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de rendement qui doivent @tre atteintes dans l'entreprise pour un tel 

emploi sont tres variables, resteront toujours loin en dessous de ces 

normea. Les occuper dans des ateliers pour handicapes est une solution 

transitoire; m@me dans ces ateliers, il faudra s'efforcer d'obtenir, 

malgre la diminution importante de la capacite de travail, une activi

te, sinon rentable, du moins productrice. Dana de tels cas, il appar

tient aux entreprises de transposer certaines activites dans de tels 

ateliers. On pourrait aussi penser a adjoindre de tels ateliers (m3me 

a'ils ont besoin de subventions des pouvoirs publics) a des entre

prises impOrtantes, si une transmission intacte de l'habilete profes

sionnelle de l'entreprise dans cea ateliers est asauree. Dane lea 

deux cas, lea entreprises devraient 3tre encouragees par le legisla

teur. 

Le grand nombre des possibilites evoquees indique que, dans le 

domaine de la readaptation, il n'y a pas non plus de remedes miracles. 

Si la politique est l'art du possible, cela vaut particulierement 

pour lea multiples formes de la politique sociale, car ici nous avons 

affaire en premier lieu a des hommes, avec leurs besoins lea plus di

vers, avec leurs soucis et leurs detresses. !ls ne se laissent pas 

mettre en schema et nous ne devrions pas, des lore, dans le domaine 

de la readaptation, nous laisser ·guider par des schemas de pensee me

caniques ni essayer de manipuler lee hommes autant. Leurs handicaps 

et leurs besoins sont diversifies,autant doivent l'@tre les methodes 

que nous utiliserons pour les aider. 

R. BALME 

Le point de vue des employeurs 

Le probleme est difficile, complexe. De nombreux aspects ont 

deja ete abordes ••• par les differents employeurs ••• que sont la 

plupart des differents participants a cette rencontre. 

Les solutions, s'il yen a, ne peuvent @tre que collectives. 

Les differents representants des differentes delegations natio

nales du C.E.E.P. n'ont pu - dans le delai dont ils disposaient - se 

reunir ensemble pour preciser ce qui aurait pu @tre la position ac-
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tuelle du C.E.E.P. sur ce probleme. Jene ferai done que quelques 

suggestions, peut-etre complementaires a d'autres deja faites, mais 

toutes personnelles, a partir de quelques notes prises pendant le col

loque. Toutefois, le point de vue des employeurs etant deja present 

au travers de leurs realisations, je vous renvoie, pour le C.E.E.P. 

en particulier, aux interventions deja faites par les representants 

des Charbonnages de France, de la S.N.C.F., ainsi qu'a celles des 

delegues italiens OU allemande du C.E.E.P. 

Si j'essaie de retrouver quelques-uns des themes abordes ces 

deux- derniers jours, j'ai note qu'on avait parle par exemple : 

- des legislations actuelles, de leurs differences, et de l'evo

lution constatee ou souhaitee des concepts juridiques : le principe 

de finalite serait ainsi a substituer par exemple au principe de 

causalite, 

- de la necessite de se pencher sur l'adaptation permanente des 

connaissances en fonction du potentiel et du niveau des handicapes, 

- de l'attention a donner aux structures de for~ation afin 

qu'elles soient aussi proches que possible des structures reelles 

du travail, 

- de techniques pedago giques (didactique, travail en gFoupe, 

enseignement audiovisuel); 

- de la necessite de penser l'insertion du travailleur dans, 

et en fonction de s o n milieu d'ori gine, 

- de l'apparition de nouveaux metiers, lies a l'utilisation de 

plus en plus c~mmune d'ordinateurs ou d'ensembles electroniques, 

- de savoir s'il fallait donner un salaire en fonction du ren

dement constate ou de l'effort reel du travailleur. 

Tous ces problemes ne sont pas parmi les moindres poses a 
l'heure actuelle a toute la societe industrielle, qu'il s'agisse du 

monde des handicapes ou de ceux qui n'en sont pas - mais dont on peut 

dire, helas, pour un pourcentage toujours trop important, qu'ils 
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rejoindront demain le monde des premiers, car si le nombre des han

dicapes diminue dans certains secteurs, il augmente dans d'autres -. 

Tousles aspects de notre societe sont doncernes. 

Pour ne parler que de la route et des transports, rappelons: 

- qu'au congres de Vienne qui s'est tenu au debut du mois de 

mai, il a ete rapporte que si le nombre d'accidents mortels du tra

vail etait encore tres important ( 100 OOO), plus important encore 

etait le nombre d'accidents mortels survenus pendant le transport 

entre le domicile et le lieu de travail, 

- qu'en France, en 1970, pour 15 OOO accidents mortels de la 

route, on a compte plus de 300 OOO blesses. On peut penser qu'une 

part non negligeable de ces derniers s'est ajoutee au nombre des 

handicapes deja existants. 

Dans cet environnement, ou les efforts en faveur des handicapes 

relevent encore le plus souvent d'initiatives isolees, et ou l'emp

loyeur a souvent du mal a se situer lui-m@me vis-a-vis de !'evolu

tion des connaissances utilisees ou l utiliser sur le lieu du tra

vail pour assurer les besoins de tous, quelle peut @tre la preoccu

pation d'un employeur? : 

1) Sans doute d 1utiliser au mieux du contexte economique, poli

tique, social, culturel, technique, ceux des handicapes qui sont 

dans les structures de production ou qui pourraient y venir. 

Quand on sait, ou quand on saura, comme l'ont rapporte cer

tains orateurs, que dans certains cas - m@me si c'est apres une 

certaine selection, il est possible - puisqu'il a ete possible - de 

reinserer, readapter, jusqu'a 80 % d'entre eux, uncertain optimis

me doit @tre de regle. Encore faut-il que cela soit su, et qu'une 

large information soit faite pour ne pas recommencer ailleurs, ce 

qui a deja ete fait avec succes. Peut-on souhaiter, sans trop d 1 il

lusions peut-@tre, qu'en ce domaine, les motivations sous-jacentes 

au travers du "secret industriel" ne soient pas utilisees? 
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2) Developper au maximum les actions de prevention et de de

pistage sur le lieu du travail ••• pour limiter le nombre de futurs 

·handicapes qui s'ajouteraient l la population de ceux existants ••• 

et nous rameneraient au probleme precedent. 

Medecins, assistants sociaux, specialistes des problemes 

de securite, mais aussi psychologues, sociologues, etc s'inter-

rogent avec l'employeur, et ont parfois du mal a agir dans un con

texte en evolution rapide et qu'il est pourtant de plus en plus ne

cessaire de bien connaitre pour y inserer les actions preventives 

et curatives les plus efficaces. 

Par exemple, en matiere de securite sur les lieux du travail, 

s'il apparait necessaire evtdemment de rappeler d'abord que "lase

curite commence sur la planche a dessin", on s'aper~oit de plus en 

plus que les efforts a faire en permanence se situent aussi bien: 

- dans la connaissance du metier (evolution comprise techni

que et technologie), 

dans une meilleure connaissance des comportements dans les 

differentes situations de danger, 

- que dans l'amelioration du climat et des conditions generales 

du travail. 

Il n'y a pas de hierarchie entre ces differentes preoccupations: 

une tres grande maitrise du metier pouvant etre source de compor

tements de risques ou de relations difficiles avec de mains habiles. 

C'est-a-dire que la prise en consideration des elements sociologi

ques et psychologiques du metier est parfois aussi importante, si 

non plus, que la prise en consideration des aspects techniques. 

Il en est de meme dans tousles problemes du travail. Ce n'est 

pas en devenant de plus en plus evidente que cette conception liee 

aux rapports complexes des situations du travail devient ainsi plus 

facile a maitriser, car, pour ce qui est de la prise en consideration 

des motivations et des comportements, l'employeur se sent a un carre

four de pulsions et de preoccupations qui doivent avoir l'attention 
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de tous, et qu'il convient d'evoquer ici : 

a) Si le ~ombre des handicapes represente, comme on l'a dit, 

15 % de la population active de la Communaute, ils ne sont pas sans 

attaches familiale et sociale avec cette population active qui vient 

dans l'entreprise avec des comportements et des motivations qu'elle 

n'abandonne pas a la porte de l'usine ou au bureau. Les problemes de 

prevention, de reinsertion, de prise en charge des 15 % avanceront 

en fonction du degre de l'inter6t qui leur sera manifeste par !'en

semble des buts poursuivis par cette population. 

b) On arrive dans le milieu du travail de plus en plus tard, au 

fur et a mesure ou 1 1obligation et la frequentation scolaire se de

placent vers un &ge de plus en plus avance. Et il n'est pas sur que 

la formation re~ue dans la famille, a l'ecole, etc ••• avant l'emplo~ 

facilite l'inter@t porte spontanement aux problemes des handicapes 

et a leur insertion dans le milieu du travail. Une certaine forme 

de "competition" peu t avoir a.ussi pour consequence d' eliminer ou de 

porter moins de consideration au mains fort ou au plus faible. 

c) Si on arrive dans le milieu du travail de plus en plus tard

on n'y a pas les m@mes attitudes d'hier ou d'avant-hier. La duree 

moyenne de vie augmente. L'usure des connaissances s'accelere. On 

n'a pas arrlte l'imprimerie, on n'arr@tera pas l'informatique et 

les nouvelles structures de formation ou d'information. Le milieu du 

travail change. Les pastes de travail, les fonctions, imagines ou 

definis dans le passe, et a donner aux differents !ges, sont a re

penser. Il deviendra de plus en plus utile et necessaire de penser 

les pastes de travail en fonction de l'homme, de ses differents 

Ages et de ses differentes possibilites de production. 

Ne pourrait-on souhaiter que, dans le cadre de nos preoccupa

tions, des etudes soient developpees en vue de faciliter !'insertion 

des differentes categories d'handicapes. 

d) L'emploi est encore dans nos societes, le lieu ou se reali

aent lea concepts de "reuasite" OU 11 d'echec", OU se mesure l'ecart 

entre la hierarchie sociale esperee, r@vee, souhaitee ••• et la 

hierarchie obtenue ou per9ue ••• C'est aussi celui de la recherche 
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et de l'exercice du pouvoir, c'est-a-dire aussi que le lieu du tra

vail res t e le centre privilegie des affrontements economique, ideolo

gique, politique. La place a donner, et l'attention a porter aux 

problemes des handicapes sont liees a la poli t ique sociale et a la 

politique de l'emploi actuelle OU a realiser dans la Communaute. 

e) Les concepts d'adaptation, de reconversion, dont on a parle 

pour "les handicapes", sont les m@mes que ceux utilises aujourd'hui 

dans les preoccupations de formation dite "continue" ou "permanente", 

a tousles niveaux hierarchiques et fonctionnels. Et la definition, 

retenue pour ces journees, de 1 1 handicape : "ceux pour lesquels il 

existe un ecart entre les prestations attendues et les performances 

qu'ils pourraient fournir", pourrait @tre facilement utilisee sans 

beaucoup de g~ne, pour toutes les actions concernant la formation, 

le perfectionnement, le recyclage ou l'entretien des connaissances 

et des comportements de chacun d'entre nous. 

Les problemes d'insertion, d'adaptation ou de readaptation des 

handicapes, dans le monde du travail, rejoignent les problemes d'in

ser t ion, d'adaptation ou de reconversion, de toute la population ac

tive ou la notion "d'inadapte" (avec la croissance du nombre des 

etats dits "depressifs" aux plus hauts niveaux de responsabilite) 

s'integre de plus en plus dans celle "de handicape". 

Pour ces differentes structures - handicapes ou non - se posent 

les problemes de formation et de perfectionnement permanents, dans 

une societe nouvelle ou il ne s'agit pas seulement de poser les 

problemes de l'adaptation du travail a l 1 homme, ou de l'entreprise 

aux conditions socio-economiques, mais d'integrer - dans le contenu 

des droits et devoirs reciproques de l'individu et du groupe - des 

concepts de solidarite, renoves, plus realistes et liberes d'aspects 

sentimentaux depasses. 

Or, qu'il s'agisse d'actions de reinsertion, de reconversion 

et d'adaptation d'handicapes, ou d'actions de reconversion et d'a

daptation, d'information ou de perfectionnement sur le lieu de tra

vail, il apparait que ces differentes actions sont d'autant mieux 

cernees et d'autant mieux reussies, qu'a la prise en consideration 

des aspects techniques d'un probleme, sont jointes l'etude et la 
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prise en consideration des aspects psychologiques ou sociologiques. 

Chacun veut et doit participer a la prise en charge de son etat ac

tuel et de son devenir. 

La prise en consideration de ces diverses pulsions de la societe 

industrielle, l'attention a porter a l'importance de nuisances di

verses qu'elle entra!ne, pourraient peut-@tre inciter (Etats, Insti

tutions, Employeurs) a reche~cher les elements a prendre en compte 

pour susciter et realiser au sein des entreprises et des Etats, une 

veritable politique de gestion moderne des problemes de personnel 

et du personnel - favorisant la promotion du contexte humain dans 

l'entreprise - et conduisant a travailler en permanence a une meil

leure connaissance et a une plus grande ma!trise de fonctionnement 

des societes humaines. 

A. BORSTLAP 

Chapitre I - Introduction 

I.1 Avant la deuxieme guerre mondiale, l'aide apportee aux invalides 

se limitait au traitement medical et a des dispositions corollai

res telles qu~ la creation et la gestion d'institutions ou les 

invalides pouvaient sejourner et @tre soignes. Maintenir en vie 

un homme ou une femme qui de par son handicap ne pouvait sejour

ner plus longtemps au sein de sa famille, tel etait le but de 

cette assistance; peu importait que cette vie ait encore quel

que valeur pour le handicape ou pour la societe. 

Les prestations financieres etaient juste suffisantes pour assu

rer la subsistance physique du handicape; la plupart du temps, 

l'invalide dependait malgre tout encore de l'assistance de sa 

famille ou de la charite publique ou d'une eglise. 

Les activites en vue de readapter professionnellement et de re

integrer le handicape dans le processus du travail n'etaient 

entreprises que lorsque 1'4ge du handicape et le reste de capa

cite productive dont il jouissait justifiaient economiquement 

la mise en oeuvre d'une readaptation souvent coateuse et de lon

gue haleine. 
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I.2 Apres la seconde guerre mondiale, l'idee selon laquelle l'activi

te professionnelle, outre sa valeur economique, pouvait aussi a

voir une valeur intrinseque pour le travailleur gagna du terrain. 

Gr!ce a son travail quotidien, un homme reste en contact vivant 

avec le monde exterieur et, dans ce contact, il ne se contente 

pas de recevoir, il donne egalement. Par le travail, l'homme 

prouve sa valeur tant vis-a-vis de la societe que vis-a-vis de 

lui-m8me. 

Le grand nombre de handicapes dus a la guerre ~ .et parmi eux 

un grand pourcentage de jeunes gens - constituait un defi pour 

la readaptation. Ce define resultait pas seulement du rendement 

economique que pouvaient encore avoir ces handicapes, mais aussi 

d'un point de vue plus personnel: la vie de ces victimes de la 

guerre serait bien vaine si pour le reste de leur existence ils 

etaient condamnes a sejourner dans des institutions ou ils pou

vaient 8tre soignes mais ou il ne leur serait plus rien demande. 

Il est remarquable que l'attention portee a la valeur du travail 

professionnel pour le travailleur lui-m8me serve de base a la 

readaptation des handicapes a une epoque OU precisement les phi

losophes et les theologiens mettent en garde contre la sureva

luation du travail comme seul instrument permettant de donner 

un sens a la vie humaine. La reconstruction en Europe de l'Ouest, 

ravagee par la guerre, fut entreprise avec vigueur. L'aspira

t ion a conquerir ou reconquerir un bien-@tre personnel allait de 

pair avec le plaisir de voir couler a nouveau les sources de 

bien-8tre national. Et ainsi, travailler pour son bien-@tre per

sonnel etait aussi travailler dans l'inter@t de la nation ou de 

sa region. 

Le travail professionnel et les revenus de celui-ci prirent 

dans la vie de beaucoup de personnes une place exclusive. Le di

recteur qui passait le week-end face a un paquets de dossiers 

qu'il avait ramenes du bureau etait admire, bien qu'il negligeit 

sa famille. L'infarctus et l'ulcere a l'estomac qu'il recoltait 

etaient une marque d'honneur ••• peut-@tre un peu douloureuse. 
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Mais d'aucuns et en partieulier lea specialistes des sciences 

humaines se sont eleves eontre cette coutuma. Des medeeins, des 

philosophes et des theologiens se sont demand4;s'il etait normal 

que pour certains la vie soit tout entiere consacree au travail. 

Le temps libre n'est-il vraiment rien d'autre:que la pause ne

cessaire pour reprendre des forces? Jouir a'une oeuvre d'art 

ne rend-elle pas l'homme plus riche qu'accomplir des heures 

supplementaires? Bref, ceux qui ont pour t&che d'etudier le com

portement humain poserent avec..:toujours plus de force la questic:n 

de savoir si l'aetivite professionnelle devait @tre un moyen dam 

la vie ou le but de celle-ei. 

Et mime, pour chaque handicape qui etait encore en mesure d'ef

fectuer un travail si modeste f1lt-il, ce travail devint le but 

de bon nombre de tentatives de readaptation. 

I.3 La solution de cette contradiction apparente reside vraisem

bla~lement dans l'idee qu'une vie qui ne se composerait que de 

loisirs serait aussi pauvre et insuffisante au point de vue 

humain qu'une vie consacree tout entiere au travail. La valeur 

personnelle du travail professionnel reside dans son caractere 

contraignant. C'est une obligation imposee par autrui et qui se 

distingue par la par exemple de la pratique d'un violon d'Ingres 

qui lui aussi peut demander beaucoup de travail. La valeur du 

temps libre, par contre, est determinee par sea limitations, par 

le temps qui appartient aux autres, dont les autres disposent. 

I.4 Mais aasez philosophe. Revenons au handicape qui a un droit hu

main a la mise en valeur de ses capacites restantes. Ce droit 

humain doit @tre le point de depart de la readaptation profes~ 

sionnelle et du reclassement. L'element determinant, autrement 

dit la question de savoir si un plan de readaptation et de rein

tegration sera mis eur pied en faveur d'un handicape ne doit 

pas @tre avant tout l'esperance d'une valeur economique que l'on 

pourrait tirer de ce que l'homme peut encore effectuer comme 

travail. La question determinante est de savoir si, pour ce han

dicape, le travail peut encore signifier un epanouissement et un 

accomplissement de sa personnalite, mSme lorsque ce travail exi-
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ge tant de preparation, d'assistance adaptee ainsi que de surveil

lance permanente, que le cout de la reintegration est loin d'etre 

couvert par le rapport de son travail. Il est evident que les 

frais supplementaires occasionnes par la mise au travail de han

dicapes ne peut pas incomber a l'entreprise OU le handicape est 

employe; il s'agit la de frais qui doivent en principe etre sup

portes entierement par la communaute, c'est-a-dire par l'in

dustrie. 

Chapitre II - Reclassement des handicapes 

§ 1 : Activites dans l'optique du reclassement 

11.1.1 Le reclassement des handicapes dans le processus du travail 

necessi t e davantage que le simple developpement des capacites 

res t a ntes du handicape. De plus, dans de nombreux cas, il 

faudra aussi faire le necessaire en ce qui concerne l'etat 

d'esprit de l'invalide. Le refus de travailler constitue sou

vent un obstacle plus important a la reintegration que l'impos

sibilite de travailler. 

Mais le milieu dans le~uel le handicape readapte va travailler 

doit lui aussi etre apte ou etre rendu apte a recevoir ce nou

veau collaborateur moins valide (voir ci-apres, § 2 de ce 

chapitre). 

11.1g2 La readaptation medicale et professionnelle ne doit etre qu'ure 

part i e de l'ensemble des dispositions auxquelles donne droit 

l'assurance sociale. 11 s'agit la de depenses destinees a fi

nancer un traitement qui pourrait peut-etre permettre de sus

pendre les allocations de subsistance auxquelles un invalide 

adroit de par l'assurance ou d'abaisser leur montant. 

Une situation telle que celle que nous connaissons aux Pays

Bas ou, du moins en ce qui concerne les travailleurs, les fra:is 

de readaptation emargent a la m~me caisse que les allocations 

versees aux invalides presente l'avantage qu'un plan de rea

dapta t ion, en lui-meme couteux, depend des organes executifs 

de l'assurance sociale et est finance par ceux-ci precisement 

parce que ce plan apparemment couteux peut avoir pour conse-



quence une diminution des frais dus au versement d'alloca

tions, qui sont, eux, beaucoup plus eleves. Bien que l'ex

perience acquise dans la readaptation instauree par la Loi sur 

l'incapacite de travail soit encore tres recente (la loi est 

entree en vigueur le ler juillet 1967), on peut penser a bon 

droit que cette readaptation, comprenant la mise sur pied 

d'un centre propre de readaptation, a eu un effet benefique 

sur le montant des depenses et 1 1aura certainement a la longue. 

Il est regrettable qu'aux Pays-Bas, quatre ans apres l'entree 

en vigueur de la Loi sur l'incapacite de travail pour les tra

vailleurs salaries, des dispositions similaires n'aient pas 

ete prises pour lea travailleurs independants. 

Par ailleurs, il est devenu evident que le terme de "readap

tation medicale et professionnelle" ne doit pas @tre compris 

dans un sens trop etroit. Outre l'apprentissage professionnel 

et le recyclage, il faut en plus inclure dans le plan de rea

daptation la premiere periade du processus de travail (comme 

s 1il ne s'agissait que de surmonter la crainte du travailleur 

readapte liee au pas decisif) et des lore de la financer. 

Enfin, la reussite ou l'echec de la readaptation est encore 

influence par !'attitude du medecin de famille du handicape. 

Ce medecin de famille, a la difference du medecin de l'Organe 

de la securite sociale, est l'homme de confiance du patient 

et doit 8tre tenu au courant des buts du plan de readaptation; 

11 faut lui demander d'aider le patient a surmonter sa re

sistance a subir ce processus de readaptation. 

II.1.3 Jusqu'a present, il s'agissait de restaurer les capacites et 

les connaissances du handicape, de telle sorte qu'il puisse 

devenir un element utilisable dans le processus de la produc

tion. 

Mais la preparation psychique A la reprise du travail est au 

moins tout aussi importante. Des obstacles de nature finan

ciere, tels que le fait d 1effectuer un travail contre une re

muneration inferieure a l'ancienne remuneration, peuvent @tre 

facilement surmontes. 
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Les obstacles psychologiques qui apparaissent souvent sous la 

forme d'une incredulite vis-a-vis des possibilites de recon

querir une centaine habilete professionnelle sont plus diffi

ciles a ecarter. Celui qui a dO interrompre son travail a la 

suite d'une maladie ou d'un accident et qui, apres avoir ete 

hors circuit pendant une longue periode, doit souvent s'avou

er qu'il ne pourra plus jamais reintegrer dans son ancienne 

profession et la pratiquer pleinement, reagira d'abord en de

mandant a beneficier de l'indemnite pour invalidite complete. 

Un malade ou un invalide qui sait qu'un retablisement complet 

est impossible doit @tre ma par une volonte et un courage 

particuliers s'il veut se soumettre volontairement et avec 

joie a un traitement de readaptation parfois lent, parfois 

penible, mais qui demande toujours beaucoup d'efforts. Per

sonne ne pourra !'assurer d'avance de la reussite du traite

ment; et surtout, personne ne pourra lui garantir qu'une fois 

readapte, il pourra pourvoir lui-m@me a ses besoins par son 

travail. Nous proposons done au patient, en echange de lase

curite d'indemnites regulieres, l'insecurite de !'acquisition 

de nouvelles aptitudes et le risque que comporte la partici

pation active a la lutte pour la vie. 

Ace point de vue, on peut parler d'un "effet de contre-rea

daptation" de la legislation sociale. Celui qui peut faire va

loir ses droits a une indemnisation qui garantisse son bien

@tre et qui soit en relation avec son revenu anterieur, et 

qui, si elle ne supprime pas la necessite financiere de re

prendre le travail, la diminue neanmoins fortement, sera ten

te de surestimer !'effort et la collaboration qui lui sont 

demandes pour se readapter et de sous-estimer les revenus 

supplementaires qu'un travail difficile lui permettra d'ajou

ter aux indemnisations. 

Dans un tel cas, la contrainte ne permet pas d'obtenir grand

chose. On peut exercer une certaine pression en diminuant le 

montant des allocations ou en supprimant celles-ci si le moins 

valide s'obstine a refuser de collaborer a sa readaptation. 

De ce fait, l'organe executif de !'assurance sociale ne risq~e 
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pas seulement de mettre sur pied une procedure professionnel

le dont l'issue est incertaine, mais aussi s'expose ace que 

le handicape se soumette de mauvais greet avec hostilite au 

plan de readaptation, dont la reussite deviendrait problema

tique. De plus, il est fort probable que le travailleur rea

dapte, une fois au travail; s'efforce d'~tre de nouveau 

declare inapte afin de rebeneficier d'indemnite d'invalidite. 

La readaptation suppose la collaboration volontaire du diminue 

physique. Si celle-ci fait defaut, il faudra tenter d'amener 

le patient a d'autres idees par la persuasion et l'education. 

Il n'est pas exagere de reclamer ace propos pour les organes 

executifs de !'assurance sociale la collaboration d'assistants 

sociaux, de psychologues et d'educateurs. Ces specialistes 

porteront leur attention, leurs efforts et leur aide, non seu

lement sur le handicape, mais aussi sur !'entourage de celui

ci et en particulier sur sa famille. Car le milieu familial 

peut aussi Gtre la source de forces qui incitent le handicape 

a se complaire dans unr8le de beneficiaire passif d'indemni

tes, auquel on ne peut plus demander aucune initiative. 

§ 2: Activites dans l'optique de la place a reserver aux handicapes. 

II 2.1 La vie economique est, par definition, regie par des impera

tifs economiques. La valeur d'un homme dans l'entreprise et 

pour celle-ci est determinee en premier lieu par sa contribu

tion a la production, sa participation a la constitution d'un 

excedent de revenue par rapport aux frais encourus. 

Vu sous cet aspect, un travailleur mains valide est un tra

vailleur de moins grande valeur. Lorsqu'il s'agit d'un tra

vailleur qui, avant d'@tre victime de son handicap, a contri

bue pendant de longues annees et de faqon sensible aux bons 

resultats de l'entreprise, des sentiments d'attachement ou la 

conscience d'un certain devoir moral feront que l'employeur 

sera souvent dispose a accepter ce handicape et a lui procu

rer un emploi. Mais ces considerations ne valent pas pour des 

handicapes qui n'avaient auparavant aucun lien avec l'entre

prise et elles valent encore bien moins dans le cas d'entre-
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prises qui sont trop petites pour pouvoir supporter, avec 

leur personnel modeste, la charge d'un moins valide dont la 

productivite est faible. 

Mais les travailleurs valides, eux aussi, peuvent manifester 

une opposition au placement de moins valides dans l'entrepri

se. Les travailleurs, tout comme la direction de l'entreprise, 

voient dans cette derniere la possibilite de gagner de l'argent 

et ils s'efforceront d'eliminer tousles obstacles a l'obten

tion d'un salaire optimal. 

Le placement d'un ou de plusieurs diminues physiques comporte 

le risque que la production moyenne exprimee en hommes / heu

res subisse une regression. Si le handicape fait partie d'un 

groupe dont la remuneration est fonction du resultat financier 

du groupe, sa presence au sein du groupe est ressentie comme 

un facteur d'appauvrissement. 

Employeur et travailleur devront l'un et l'autre, apprendre 

que l'entreprise est plus qu'un moyen d'acquisition d'un re

venu, qu'elle est plus, m@me, que !'instrument qui yermet de 

procurer des biens et des services a la societe. L'entreprise 

est egalement le lieu OU les hommes sont appeles a collaborer, 

au sein duquel et par lequel ils peuvent s'epanouir• rendre 

service a autrui et ainsi se prouver a eux-m@mes leur propre 

valeuro 

La fonction sociale, ou mieux, la fonction humaine de l'entre

prise est encore trap souvent un epiphenomene accidentel de 

la realisation de la fonction economique principale. Les 

aspects sociaux sont encore trop souvent conditionnes par les 

imperatifs economiques. Dans la gestion de l'entreprise, la 

politique sociale soit avoir le m@me poids que la politique 

economique. Elle constitue un but aussi necessaire et aussi 

"legitime" de l'entreprise que la recherche d'un excedent 

des revenus sur les depenses. 

II.2.2 Afin de renforcer l'orientation sociale de la gestion de l'en

treprise, ·indispensable pour que le handicape puis~e esperer 
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tirer profit de son placement dans la vie de 1•entreprise, 

la formation professionnelle devra reserver une place a 
1•enseignement technique social, en plus de son enseignement 

technique et commercial. 

La renovation qui semble faire lentement son chemin au sein 

de l'enseignement de base et de l'enseignement general, axe 

moins exclusivement sur la transmission des connaissances et 

plus sur l'influence du comportement, doit aussi trouver pla

ce dans l'enseignement professionnel specialise. 

Ace propos, il ne faut pas seulement penser a la formation 

qui ouvre la voie aux fonctions dirigeantes; la formation 

professionnelle destinee aux cadres inferieurs doit aussi ap

porter aux beneficiaires la comprehension des exigences et 

des possibilites de l'entreprise comme communaute de travail 

d'hommes qui dependent les uns des autres et qui sont respon

sables les uns envers les autres. 

II.2.3 L'estimation d'un handicape dans l'entreprise n'est jamais 

exempte de l'attitude que la societe adopte en general vis-a

vis des handicapes. Trop souvent encore, nous considerons les 

mains valides comme un objet de sollicitude et de charite et 

ainsi nous oublions souvent que c'est precisement cette sol

licitude charitable qui, voulant supprimer tousles obstacles 

auxquels se trouve confronte le handicape, constitue elle-m~

me un obstacle a son epanouissement complet au sein des limi

tes que lui astreint maintenant son handicap. Celui qui veut 

supprimer les obstacles auxquels se trouve confrontee une 

autre personne et, dans ce cas, un handicape, lui Ste la 

chance de pouvoir lui-m~me deployer les efforts necessaires 

a vaincre ces obstacles sans aucune aide. L'activation de ces 

possibilites restantes n'est pas un devoir pour le handicape, 

c'est bien plus un droit qu'il peut revendiquer comme homme. 

Dans une societe ou cette approche du handicape est devenue 

generale, des attitudes et des techniques de relations hu

maines peuvent egalement ltre developpees au sein des entre-
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prises, qui font droit a la valeur humaine du handicap,, mal
gre son importance negligeable comme element productif. 

II.2.4 Pour illustrer au mieux que je viens de dire, rien ne vaut 

probablement la maniere dont notre societe considere un cer

tain groupe de "handicapfs", c'est-a.-dire les personnes !gE!es 

qui ne participent plus au processus de production. c•est un 

groupe auquel nous esperons tous appartenir un jour. Nea~
moins, c•est un groupe ddlaisse; certes, il est l'objet de 

nos soins et de notre sollicitude, mais il n'est pas reconnu 

et n'est pas integre en fonction de ses qualites specifiques. 

Le groupe croissant de personnes Ages recele un tresor de 

sagesse humaine et d'experience arrivee a maturite, que nous 

negligeons dedaigneusement. !ls ont cesse d'@tre un facteur 

de production et sont done rejetes comme inutiles. 

Tant que nous jaugerons les gens et que nous les jugerons 

d'apres leur contribution a la croissance de notre bien-8tre, 

la readaptation professionnelle des handicapes restera une 

lutte menee sur deux fronts: il s'agira d 1 une part de sur

monter les resistances physiques et surtout psychologiques 

de la personne inadaptee, et d'autre part de surmonter les 

barrie~es dressees au sein de la societe et de l'entreprise 

et emp8chant que le moins valide soit reconnu et accepte com

memembre de l'entreprise a part entiere. 

Chapitre III - La remise au travail dans la libre entreprise. 

§ 1 : Prescriptions legales. 

III.1.1 Aprea ces considerations generales sur lea difficultes a sur

monter lors de la readaptation et du reclassement, portons 

maintenant notre attention sur les mesures concretes dans ce 

domaine. 

Le rapport de M.A. Maron vous a donne un aperqu des pres

criptions legales en vigueur dans les pays membres qui regis

sent le placement de handi~apes dans lea entreprises ou au 
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service de 1 1Etat. De cet aper~u il ressort que les prescrip

tions varient de pays a pays au sein de la Communaute, tant 

en ce qui concerne le nombre minimum de handicapes a placer 

par entreprise ou service qu'en ce qui concerne la defini

tion du concept de handicape. 

Lao~ l'obligation de placer un pourcentage prescrit d'inva

lides partiels se limite aux handicapes qui ont droit a des 

prestations pour invalides de la part de l'assurance sociale, 

on obtient, chaque fois, que ce placement soit reserve a des 

personnes victimes d'un handicap reel. La ou cette limitation 

fait defaut, plus d'une entreprise pourra satisfaire aux obli

gations legales sans aucune mesure particuliere: chaque en

treprise occupant un effectif d'une certaine importance a de

ja parmi ses travailleurs une ou plusieurs personnes qui, de 

par leur handicap, ne peuvent plus fournir des prestations 

normales. 

D'ailleurs, m@me dans lea pays ou le placement est prescrit 

pour lea handicapes enregistres, il reste une categorie pre

cise qui est exclus de ce placement obligatoire: il s'agit 

du groupe des independants devenus invalides, qui ne jouis

sent pas de la protection des assurances coailes creees pour 

lea travaillaurs. 

III.1.2 Les dispositions dissemblables prises par les Etats membres, 

chacun en particulier, en vue de reclasser les handicapes 

justifient une action de la Commission des Communautes afin 

d'arriver a une harmonisation des reglements en la matiere. 

Cette harmonisation pourrait avoir pour objet tant la des

cription des groupes de handicapes pour lesquels la loi 

devrait prevoir le placement que la description des entrepri

ses tenues d'engager des handicapes et le pourcentage de ceux

ci par rapport au reste de leur personnel. 

Il est evident que, comme cela est le cas dans les Etats 

membres, la preparation et la mise en oeuvre d'une action 

communautaire unique dans ce domaine doit @tre menee par la 

Commission en collaboration avec les partenaires sociau1. 
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III.1.3 L'engagement de mains invalides se heurte souvent a une re

sistance lorsque, malgre des prestations inferieures a la 

moyenne, ils revendiquent la pleine application des conditions 

de travail valables pour leur fonction, telles qu'elles sont 

reglees par la convention collective. Dans la mesure o~ la na

ture de leur handicap est telle qu'ils ne peuvent exercer que 

des fonctions a mi-temps au cours desquelles, cependant, ils 

fournissent des prestations normales, l'adaptation des dispo

sitions de la convention collective en fonction du nombre 

d'heures prestees n'offre aucune difficulte. 

Les difficultes apparaissent lorsque, en effectuant un travail 

de duree normale, ils ne peuvent fournir que des prestations 

de niveau inferieur a la suite de leur handicap. 

Neanmoins, nous pencherions, m@me dans de tels cas, pour une 

remuneration normale. Le handicape qui, souvent, devra faire 

plus d'efforts que ses collegues valides tout en ne parvenant 

pas a produire autant qu'eux considerera comme discrimina

toire le fait de recevoir un salaire inferieur a celui de see 

collegues. Dans sa conception, il a en effet fourni la meil

leure prestation possible. Pour des motifs psychologiques, 

afin de renforcer sa confianee et son respect vis-a~vis de 

lui-m8me, il merite de recevoir le salaire normal aff,rent l 

sa fonction. 

Si l'on ne peut normalement pas l'exiger de l'employeur, ce 

salaire devra @tre assure, sans prejudice pour personne, 

gr!ce aux fonds de !'assurance sociale. La difference entre 

la valeur marchande de la prestation et le plein salaire de

termine par la convention collective devra @tre versee l 

l'employeur de telle sorte que l'obstacle economique a l'en

gagement d'un handicape soit supprime. 

Le rapporteur indique que, dans les milieux des mouvements 

syndicaux, une autre conception des chases a aussi ses par

tisans. Le handicape a acquis des droits, entre autres a des 

allocations lorsque, a cause de son invalidite, il doit subir 

une perte de ses possibilites de remunerationo Le droi~ a des 
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allocations n'est pas d'un niveau inferieur au droit au sa

laire. Aucun handicape, dont le niveau de prestations est in

ferieur au niveau normal, ne doit avoir honte de recevoir, en 

plus de son salaire, une allocation complementaire versee par 

l'assurance sociale et calculee en fonction de ses prestations. 

Il merite cette allocation exactement au m8me titre que le 

salaire qu'il reqoit. 

Ce dernier raisonnement se rapporte assurement a des situa

tions o~ le bandicape ne peut effectuer qu'un travail moins 

bien remunere que la profession qu'il exerqait avant son inva

lidite. Dans ce cas, une allocation complementaire au salaire 

est parfaitement justifiee. Mais, par ailleurs, le rapporteur 

donne neanmoins la preference a un systeme o~ le travailleur 

moins valide reqoit le plein salaire afferent a son travail, 

tandis que l'employeur est indemnise pour la "perte" subie. 

III.1.4 En plus des difficultes concernant la determination du sa

laire, le placement des handicapes comporte egalement un ris

que particulier en ce qui concerne les absences pour maladie. 

Certes, ce risque peut 8tre amoindri par des dispositions ade

quates aur lea lieux de travail, mais, m8me dans ce cas, un 

travailleur moins valide sera plus vulnerable que sea colle

gues valides. 

Il constituera, dorenavant, dans de nombreux cas, un risque 

plus important pour !'assurance retraite. 

Afin d'eliminer tous lea obstacles au placement des handica

pes, 11 me semble opportun que les frais supplementaires en

courus par l'entreprise a la suite d'absences pour maladie 

superieures a la moyenne ou de !'augmentation du risque en 

matilre d'assurance pensions de veuves soient supportes par 

un fonds d'egalisati~n~ De tels fonds, a creer dans chaque 

secteur ind_ustriel, - peuvent ftre du ressort des organes exe

eutifs -de la_ securite sociale. 

§ 2: Dispositions au sein de l'entreprise9 

III. 2 Lorsque le placementd'un handicap~ dans le libre entreprise 
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ou au service de l'Etat requiert des dispositions particulie

res a apporter a un emploi ou en rapport avec celui-ci, les 

frais qui en resultent doivent &tre supportes par les fonds 

de l'assurance sociale. Ces dispositions peuvent aussi com

prendre une reglementation particuliere du transport entre 

le domicile et le lieu de travail du handicape, ainsi que des 

adaptations dans l'entreprise, telles que, par exemple, l'a

menagement des ascenseurs, des portes et des passages pour 

les travailleurs qui ne peuvent se deplacer qu'en chaise rou

lante. 

§ 3 : Considerations finales. 

III.3.1 Le droit que la loi accorde a un moins valide d'@tre place 

dans une entreprise doit aussi @tre valable pour les travail

leurs etrangers qui ont trouve egalement du travail dans l'un 

des pays membres. Ils sont assuje t tis au paiement des primes 

pour !'assurance sociale et peuvent done revendiquer la jouis

sance de toutes les prestations possibles gr!ce au fonds 

constitue par ces primes. 

En anticipant sur les remarques contenues dans le prochain 

6hapitre apropos du travail protege, il faut ici faire re

marquer qu'un travailleur etranger doit avoir le m@me droit 

au placement en travail protege que les travailleurs natio

naux. 

III.3.2 Les services d'assistance sociale doivent apporter une at

tention particuliere a la situation d'un mains valide mis au 

travail. Souvent, cette attention devra se porter mains sur 

le handicape lui-m@me que sur son entourage. 

Le succes du reclassement d'un handicape necessite bien da

vantage qu'un ensemble coherant de mesures legales et finan

cieres. 

Il devra se savoir accepte comme un travailleur a part en

tiere a son niveau. Dans l'entreprise, il ne peut 3tre con

sidere avec pitie; il merite au contraire le respect et 

l'estime, car il fait un effort tout particulier pour, sur-
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montant son handicap, apporter malgre tout sa contribution a 
la production. 

Chaque homme a besoin d'en entourage qui soit bien dispose en

vers lui; s'il veut effectuer -son travail avec joie. Cela vau~ 

tout particulierement pour lea handicapes qui savent que leur 

participation au processus de production demande souvent de 

la part de leurs collegues un surcrott de collaboration et de 

prevenance. 

111.3.3 En plus des adaptations du lieu de travail ou se rapportant 

a celui-ci, un handicape a aussi besoin de dispositions spe

ciales dans le milieu o~ il vit. L'adaptation de son habita-

. tion peut dans de nombreux cas @tre realisee a l'aide des 

fonds de l'assurance sociale. 11 en va de m8me pour lea dispo

sitions en matiere de transport, m8me lorsque celles-ci n'ont 

aucun rapport avec le transport de la maison vers le lieu de 

travail et vice-versa. 

lea possibilites de recreation des handicapes sont encore net

tement insuffisantes. Le nombre de sejours de vacances a la 

disposition du handicape est encore vraiment trop faible. 

Si, dans lea pays membres, il est deja question de l'etale

ment des vacances, cet etalement reste limite a une courte pe

riode de six semaines, huit tout au plus. Cela signifie que 

les travailleurs handicapes doivent prendre leurs vacances 

pendant la haute saison, lorsque lea transports publics et 

toute l'infrastructure des lieux de vacances sont surcharges. 

On pourrait penser a inviter la Commission des Communautes Eu

ropeennes a etudier lea possibilites d'une meilleure corres

pondance de l'etalement des vacances entre les pays membres, 

en tenant compte precisement du fait qu'il est souhaitable 

pour lea handicapes de pouvoir prendre leurs vacances en de

hors des semaines d'affluence de la haute saison. 
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Chapitre IV - Placement en emploi protege. 

§ 1 : Considerations generales de base. 

IV.1.1 Malgre les meilleures dispositions d'adaptation, un grand 

nombre de handicapes ne trouvera cependant pas place dans les 

entreprises libres. Des lors, comme appendice au reclasaement 

des moins valides, il faut mettre a la disposition des handi

capes qui n'ont aucun espoir de pouvoir jamais trouver place 

dans la libre entreprise, un systeme d'emploi protege. 

Bien que !'elaboration, l'execution et le financement d'emplois 

adaptes soient du ressort des pouvoirs publics, il convient 

d'avoir pleinement recours a la collaboration des partenaires 

sociauxo 

L'assistance aux handicapes est une responsabilite de la socie

te: leur fournir un emploi est une tiche qui incombe aux entre

prises. Employeurs et travailleurs ne doivent pas, par l'inter

mediaire de leurs organisations avoir pour seul but d'assurer 

un emploi a tousles travailleurs valides; le ch8mage de moins 

valides encore aptes a effectuer uncertain travail lee con

cerne tout autant. 

IV.1.2 De cette consideration decoule que lea emplois proteges doi

vent rester reserves aux handicapes physiques et/ou mentaux 

qui disposent d'un reste de capacite utilisable pour la pro

duction, mais qui ne peuvent pas en faire usage dans la libre 

entreprise. 

C'est a eux et eux seuls que sont destines lea emplois pro

teges. Ils onstituent leur entreprise, adaptee a leurs be

soins et destinee a utiliser au mieux leurs capacites. 

Le mouvement syndical considere qu'il est en principe injuste 

d'utiliser cette possibilite d'emploi comme centre destine a 
recevoir les chBmeurs Ages qui, du eeul fait de leur grand !ge, 

n'ont pratiquement aucune chance d'@tre reclaeses dans 1$ 

libre entreprise. La mise au travail de chSmeurs dont le seul 

handicap est constitue par leur grand !ge, mais qui, par ail-
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leurs, sont a mfme d'effectuer un travail normal, dans un in

stitut pour travail adapte, a comme cons~quence inevitable que 

lee handicapes serieux auxquels sont destines ces emplois sont 

reduits dans leur propre entreprise au rang de travailleurs de 

seconde zone. Leur production sera toujours inferieure a celle 

de travailleurs valides Ages. De m8me, on ne peut utiliser le 

travail protege comme une institution destinee a fournir du 

travail aux paresseux et aux inadaptes. Chaque societe connatt 

des gens qui sont plus paresseux que fatigu,s. Des gens pour 

qui le fait de jouir le plus longtemps et le plus possible des 

allocations de ch8mage constitue un sport, qui trouvent l'occa

sion d'esquiver toute offre de travail convenable et qui, apres 

leur placement chez un employeur, provoquent par leur comporte

ment leur congediement dans les jours qui suivent de telle sor

te qu'ils puissent de nouveau jouir des allocations de ch8mage. 

Les organes de l'office de l'emploi aont alora rapidement ten

tea d'envoyer ces elements paresseux dans des emplois proteges 

ou l'on accepte avec resignation que, par leur comportement et 

leur obstruction, ils y gichent l'atmosphere de travail. 

Nous sommes d'avis que les travailleurs handicapes, precise

ment, ne peuvent subir une telle charge supplementaire dans 

leurs conditions· de travail et que nous ne pouvons la leur im

poser. Aussi le mouvement syndical plaide-t-il en faveur de la 

reservation exclusive des emplois proteges aux handicapes qui, 

du fait de leur faible pro~uctivite, ne peuvent plus esperer 

retrouver une place dans la libre entreprise. 

IV.1.3 Les emplois pour mains valides sont particulierement sensible• 

a la conjoncture. Lorsque le marche du travail est tendu, lea 

entreprises ont l'habitude d'engager egalement ou de garder a 
leur service des travailleurs moins valides. Pour les emplois 

proteges, l'offre est alors constituee par la categorie de han

dicapes qui ue disposent que d'une capacite productive infirme. 

En m8me temps, en periode de haute conjoncture, l'industrie 

s'efforcera de passer le maximum de commandes aux ateliers pro

tegese Parfois; on livre mime des machines et du personnel de 
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direction aux ateliers proteges, afin de decharger autant que 

possible sa propre capacite de production. La situation est 

alors telle que, dans lea ateliers proteges, un personnel re

duit doit executer un nombre important de commandes. 

Si la conjoncture connatt un mouvement recessif, beaucoup 

d'entreprises procederont a la reduction necessaire de leur 

personnel en commen~ant par licencier les travailleurs moins 

valides. Ceux-ci affluent alors vers les emplois proteges qui 

voient parfois leur personnel augmenter dans des proportions 

importantes. Mais, simultanement, le~ entreprises reprennent a 
leur propre compte une serie des commandes qu'elles avaient 

passees aux ateliers proteges, afin de maintenir le plus long

temps possible leur propre personnel en occupation. L'augmen

tation du personnel provoque ainsi dans les emplois proteges 

une penurie de commandes. De cette maniere, les moins valides 

constituent le premier tampon qui doit amortir la recession de 

la conjoncture. 

IV.1.4 De ce qui precede il resulte que la t!che des pouvoira publics 

ne peut pas se limiter a creer des ateliers sociaux et a assu

rer leur existence en laissant a l'industrie le soin de les 

occuper par un nombre suffisant de commandes. Les pouvoirs 

publics devront, eux aussi, contribuer activement a la passa

tion de commandes continue et insensible a la conjoncture aux 

ateliers proteges, 

Celui dont la politique est baaee sur la conception qu'un 

moins valide a aussi droit au travail doit veiller ace que 

l'offre de travail soit suffisante dans la mesure ou l'indus1r.i.e 

n'est pas en etat de passer aux ateliers proteges un nombre 

auffisant de commandes. 

rv.1.5 Ace propos, une remarque s'impose concernant les methodes de 

travail. On peut @tre tente, afin d'occuper le plus grand nom

bre possible de handicapes, d'avoir recours a des methodes de 

production utilisant une main-d'oeuvre importante. Tout ce 

qui peut @tre fait a la main, mime si cela prend du temps, est 

prefere a une production a la machine dont le rendement est su-
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perieur. Souvent, la mecanisation des ateliers proteges est 

moins poussee que dans les entreprises. ~ais, ainsi, le travail 

productif tend a acquerir davantage le caractere d'une occupa

tion de travailleurs. 

Nous pensons que cette fa~on de faire n'est pas la bonne 

Dana les ateliers pour moins valides, egalement, il faut utili

ser des methodes de travail et des techniques moderneB, en lee 

adaptant, bien s~r, aux possibilites des travailleurs. Ce n'est 

que de cette maniere que l'on peut renforcer chez le handicape 

la conscience de fournir effectivement une contributicn vala~ 

ble a notre bien-@tre a tous. 

§ 2: Dispositions sociales 

IV.2.1 On a certes plaide pour que le niveau des salaires accordes 

dans les ateliers proteges soit inferieur a celui accorde dans 

les entreprises libres afin d'inciter le moins valide a conti

nuer ses recherches pour trouver une place dans la vie econo

mique normale. Mais cette methode signifie pour eux, qui du 

fait de leur handicap ne pourront jamais se creer une place a 
part entiere dans la libre entreprise, une penalisation de leur 

invalidite. 

L'atelier protege doit accorder la remuneration normale du tra

vail qui y est effectue. M@me dans ce cas, un handicape qui 

peut retrouver une place dans la libre entreprise le considere

ra comme une readaptation sociale, m@me si cela ne comporte 

aucun avantage financier. 

IV.2.2 Les conditlons de travail dites secondaires doivent, elles aus

si, pouvoir soutenir la comparaison avec celles que l'on ren

contre dans l'industrie. Ceci vaut egalement pour la duree du 

travail. En principe, elle doit @tre egale a celle des entre

prises libres, en considerant toutefois qu'il faudra parfois 

tenir compte de la distance souvent assez longue entre le domi

cile et l'endroit ou se trouve l'atelier social. 

Il est evident que; pour lea handicapes graves, qui ne peuvent 
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travailler qu'a temps partiel, le salaire devra 8tre adapte 

au nombre d'heures prestees. La difference d'avec un salaire 

normal devra 3tre compensee par des allocations provenant des 

fonds de l'assurance-invalidite. 

1v.2.3 La reglementation des conditions de travail dans les emplois 

proteges doit @tre etablie en accord avec le mouvement syndi

cal. Les moins valides ont droit, eux aussi, a la participation 

sociale; ils peuvent moins se passer de la protection d'une 

organisation professionnelle qui defende leurs inter8ts que 

les travailleurs valides. 

IV.2.4 En particulier ils n'ont pas la possibilite d'aller chercher 

du travail ailleurs, s'ils ne sont pas contents de celui qui 

leur est propose ou des conditions de travail en vigueur. Le 

travail protege est leur derniere chance; il n'y a plus, apres, 

que le vide du ch8mage. 

Le droit de donner leur avis merite aussi une attention toute 

particuliere. Cela n'est pas une tAche simple. Les handicapes 

ont souvent tendance a rendre la societe responsable de leur 

diminution. Ila en concluent qu'ils ont le droit de formuler 

souvent des exigences deraisonnables. Cela demande beaucoup 

de sagesse et de patience de la part de la direction des ate

liers proteges. Dana ceux-ci, des discussions franches et 

loyales sur le travail qui s'y fait demanderont souvent plus 

de temps et une plus grande force de persuation que ce n'est 

normalement le cas. Mais ce temps n•est pas perdu; le fait de 

pouvoir donner son appreciation renforcera de fa~on positive 

la motivation au travail et contribuera done a porter la pro~ 

duction a un niveau honnfte. 

1v.2.5 11 arrivera souvent que des emplois proteges soient occupes 

tant par des travailleurs qui ont droit a des allocations de 

1 1assurance sociale que des travailleurs - p.ex. independants 

devenue invalides - qui ne peuvent pretendre aces allocations 

Cette difference des droits concernant les allocations ne peut 

avoir aucune influence sur la determination du salaire de ces 
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moins valides. D'un point de vue social, il vaut beaucoup mieux 

payer dans tousles cas le salaire compl~t, ce qui rend. lee al

locations, y compris les allocations complementaires, super

flues. C'est la seule f~~on de susciter chez le moins valide le 

sentiment qu'il peut effectivement pourvoir lui-m8me A son en

tretien par son travail. 

IV.2.6 La politique presidant a la repartition des ateliers sociaux 

dans lea differentes regions d'un pays merite une attention 

particuliere. D'une part, il est souhaitable d'implanter ces a

teliers dans des regions offrant de tres bonnes possibilites 

d'emploi, parce que c'est la que lea perspectives d'une exploi

tation economiquement justifiable sont les meilleures. Dana les 

regions qui accusent uncertain retard industriel, il eat tou

jours extr8mement difficile d'obtenir un nombre suffisant de 

commandes pour occuper un atelier protege. 

D'autre part, c'est precisement dans les regions o~ l'emploi 

est faible que l'offre de moins valides pour le travail prote

ge est relativement la plus elevee. S'il est socialement sou

haitable de creer egalement dans ces regions des emplois prote

ges, des garanties d'obtenir suffisamment de commandes devront 

8tre fournies par exemple par les pouvoirs publics. 

Chapitre V - La politigue des Oommunautes Europeennes. 

v.1 Il y a un lien evident entre les dipositions medicales et fi

nancieres prises dans le cadre de la securite sociale et les 

possibilites de developper des emplois pour les moins valides. 

Dana le programme des Communautes europ,ennes, sur !'harmonisa

tion de la securite sociale, il ne s'agit pas seulement d'har

monlser dans lea differents pays membres les droits a des allo

cations, mais ce programme doit aussi couvrir la politique de 

ces Etats concernant les emplois adaptes. 

La securite sociale est plus qu'un droit a des allocations fi

nancieres, elle comprend aussi le droit au travail. Une etude 

des legislations en matiere de readaptation professionnelle et 

de reclassement de~~m?ins valides, comme celle qui fait l'objet 
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de ce colloque, n'a de sens que si elle conduit a la decision 

de la Di rection Generale des Affaires Sociales de se charger 

de l'harmonisation de ces legislations. 

V.2 Mais il y a aussi des points communs avec la politique amener 

sur le plan du marche du travail. La migration des territoires 

victimes de chomage structurel vers des regions de plein emploi 

est chose impossible pour lea moins valides. Ils sont plus que 

les autres lies a leur region. Des lors, il peut etre opportun 

d'examiner si et dans quelle mesure des fonds communautaires 

peuvent contribuer a la creation et a l' entretien d'ateliers 

proteges dans des regions frappees de chomage structurel, ce 

qui serait considere comme faisant partie d'une politique com

munau t aire en matiere de marche du travail. 

Ace sujet, nous nous permettons une remarque qui n'a pas di

rectement tra it au reclassement des handicapes aussi bas que 

l'on situe les exigences en matie re de capacites restantes 

pour le placement de handicapes , il reste toujours une catego

rie de personnes qui ne peuvent meme pas fournir un travail 

productif minimum. Nous pensons aux spasmodiques, aux epilep

tiques, etc. 

Ces handicapes graves, qui, bien s ouvent, passent leur vie 

dans le desoeuvrement dans des homes et des institutions spe

ciales, ont besoin que l'on experimente des cen t resd'activi t e 

ou ils pourraient participer a un entrainement professionnel 

modeste e t a des programmes axes sur l'amelioration de leurs 

possibilites de re insertion dans la vie sociale. 

Il nous semble justifie et conforme aux buts sociaux des Com

munautes Europeennes de demander a ux fonds communautaires des 

contributions permettant de finance r ces centres experimen

taux. Les handicapes qui ne sont plus en etat d'utiliser leurs 

capacites pour une quelconque production peuvent aussi reven

diquer la possibilite de developper au mie ux leurs possibili

tes tres modestes. Dana la mesure ou nous consentons un effort 

reellement important en faveur de ceux qui peuvent encore y 
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repondre en contribuant eux-m@mes a notre bien-@tre, nous devons 

aussi accorder plus d'attention aux groupes de handicapes qui 

ne sont pas en etat d'apporter cette modeste contribution. 

v.3 On a montre de fac;on evidente, dans ce colloque, que la readap

tation professionnelle et le reclassement des handicapes exi

geaient de nombreuses connaissances medicales et en matiere de 

sociologie du travail ainsi que la creation et l'entretien de 

coateux institute de readaptation. M@me apres avoir suivi un 

programme de readaptation, de nombreux handicapes auront encore 

longtemps besoin d'@tre assistes et suivis. 

Il est opportun de dresser l'inventaire des possibilites et 

dispositions existant en ce domaine dans lea Etats membres et 

d'examiner si les dispositions actuelles sont suffisamment a

daptees aux besoins en matiere de readaptation professionnelle. 

Il faudrait aussi examiner si la collaboration des differents 

instituts, y compris les instituts specialises, au sein de la 

Communaute, ne pourraient ameliorer les resultats de la rea

daptation. Nous ne nous considerons pas comme specialistes en 

la matiere; aussi, nous bornons-nous a formuler ces questions 

en esperant que cela n'est rien d'autre qu'enfoncer une porte 

ouverte. 

v.4 A plusieurs reprises, on a insiste dans ce rapport sur lane

cessite de collaborer avec les partenaires sociaux pour le 

reclassement et la mise au travail des handicapes, m@me lors

qu'il s'agit de mesures directement financees par les pouvoirs 

publics. 

Si la Commission des Communautes Europeennes veut prendre des 

initiatives dans ce domaine, il faut aussi y interesser les 

organisations des entreprises. Au sein de la politique commu

nautaire en faveur des handicapes, il faut reserver une place 

a la responsabilite propre des entreprises en faveur des plus 

faibles parmi les faibles. 

Enfin, je dirai que toute tentative destinee a ameliorer les 

conditions de vie et de travail des handicapes ne peut se limi-
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ter a des mesures financieres et sociales ou a ameliorer l'aide 

et l'assistance medicale. 

En plus, il est necessaire d'influencer l'opinion publique. Trop 

souvent, l'assistance aux invalides se limite l des appels l la 

charite et l des speculations sur la pitie. Il faut que l'idee 

se repande que le mains valide adroit l s'epanouir au mieux de 

ses possibilites et que la societe a le devoir de respecter ce 

droit. 

S 1 il est vrai que le nombre de personnes handicapees l la suite 

d'accidents de la circulation depasse de beaucoup le nombre d'in

valides que nous a legues la seconde guerre mondiale, il s'ensuit 

que l'assistance aux handicapes fera toujours davantage appel l 

nos finances, l nos connaissances, l notre temps. 

Que ce collogue puisse contribuer l ce que le droit lune vie 

humaine et valant la peine d'etre vecue pour ceux qui ne peuvent 

arriver par leurs propres forces soit toujours davantage reconnu 

comme le droit au travail de nos moins valides. Ce qui pour eux 

est un droit est pour nous un devoir. 

Dr. BASTENIER 

1. Mission du medecin du travail dans le placement des handicapes. 

1.1. Evolution de la mission du medecin du travail. 

La collaboration du medecin a l'activite des entreprises ne 

date pas d'un siecle et pourtant le role qu'il est appele a remplir 

n 'a cesse de se modifier. 

Appele d'abord a l'occasion des accidents de travail, le me

decin a assure les soins dans des dispensaires, controle la reprise 

du travail des blesses. L'employeur a voulu utiliser ses services 

pour verifier la legitimite des absences et decouvrir puis maitriser 

l'absenteisme non justifie par la maladie. Mais l'evolution de la le

gislation a confie ensuite au medecin la prevention de la tuberculose 

et le controle sanitaire des adolescents. Entre 1920 et 1940, l'examen 
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medical des travailleurs a ete etendu a d'autres categories que 

les adolescents, d'abord a des travailleurs particulierement exposes 

et enfin pour certains pays de la Communaute, a tousles travailleurs. 

L'examen medical a l'embauche a ete instaure pour barrer la 

route aux sujets dont la sante etait deficiente afin de garantir a 
l'employeur une productivite normale et un absenteisme reduit. Mais 

cette politique de selectionaeu pour effet d'ecarter systematique

ment de tous lea emplois une proportion importante de candidate ayant 

une deficience identifiable mais pas necessairement incompatible avec 

l'exercice d'une activite professionnelle. 

Cette politique de selection a fait l'objet de vives criti

ques et une tendance nouvelle s•est developpledemandant au medecin 

du travail de n'ecarter personne mais deviser plut8t a occuper cha

cun, malgre ses deficiences, a des t!ches qu'il est capable d'accom

plir. 

Cette veritable politique de l'emploi pour chacun s'est con

cretisee dans une recommandation de la Communaute Economique Euro

peenne qui definit comme suit les missions du service medical du tra

vail; ces missions ont ete d'ailleurs reprises dans le Reglement Ge

neral pour la protection du travail (article 104) dans les termes 

suivants: 

1° de surveiller l'etat de sante des travailleurs ainsi que de ren

seigner et conseiller ceux-ci sur les affections ou des deficien

ces dont ils seraient eventuellement atteints; 

2° d'appeler 1 1 attention des adolescents sur leurs aptitudes physi

ques et psychiques en vue de leur orientation professionnelle; 

3° d'eviter l'occupation de travailleurs a des emplois dont ils se

raient incapables, en raison de leur etat de sante, de supporter 

normalement les inconvenients, egalement d'eviter l'~dmission au 

travail de personnes atteintes d'affections qui constitueraient, 

pour leurs compagnons d'atelier ou de bureau, un grave danger de 

contagion ou d'insecurite; 
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4° de contribuer, autant que possible, a l'adaption des travailleurs 

a leur t!che, ainsi qu•a l'adaptation des operations aux normes 

de la physiologie humaine; 

5° de n•ecarter personne de tout travail, en principe, mais deviser 

plut8t a occuper chacun, malgre ses deficiences, aux besognes 

qu'il est capable d'accomplir; 

6° de depister aussi precocement que possible les maladies profession

nelles; des l'apparition de leurs premiers symptSmes; 

7° de surveiller les conditions d'hygiene du travail ainsi que tous 

autres facteurs pouvant affecter l'etat de sante des travailleurs; 

8° d'apporter un concours permanent a la direction et aux divers ser

vices de l'entreprise, ainsi qu'aux representants de cette derniere 

et de son personnel, en .vue de prevenir, de la maniere la plus ef

ficace, les maladies professionnelles et les accidents du travail; 

9° d'assurer aux travailleurs, victimes d'accident ou d'indisposition, 

les secours immediats et les soins d'urgence prescrits aux artic

les 174 a 183 du present reglement 1 a moins que d'autres services 

medicaux, vises l l'article 182 de celui-ci, n'en soient charges. 

Le contr8le des causes d'absence s 1 est avere incompatible 

avec la possibilite de devenir et de rester le conseiller de l'employ

eur et des travailleurs. C'est done a juste titre que le medecin du 

travail a ete decharge de cette mission desormais assumee par d'autres. 

1.2. R8le du medecin du travail dans le placement des handicapes. 

Si l'on s'en tient aux missions definies par les textes 

legaux, le medecin de l'entreprise se doit de contribuer au placement 

des handicapes. Le medecin seul peut comprendre la portee du handicai 

et assumer, en connaissance de cause, la responsabilite 1e confier 

une t&che a un sujet deficient, de faire admettre que !'occupation 

de certains post~s est incompatible avec l'existence d'une maladie, 

d'affirmer que l'exercice d'une fonction par un handicape ne consti

tue pas un danger ni pour lui-m@me ni pour ses compagnons de travail. 
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Avec d'autres membres de l'entreprise comme responsable de 

la production, le responsable du personnel, parfois avec le psycholo

gue industriel et l'assistant social, le medecin du travail peut 

contribuer a l'adaptation d'un handicape a sa tAche ou, bien souvent; 

a l'adaptation des conditions de'travail aux possibilites du travail

leur handicape. 

Le medecin du travail protege les inter@ts et la sante du 

travailleur handicape mais il garantit egalement a l'employeur que 

le travailleur deficient n'est pas affecte a une occupation qu'il 

est incapable de remplir. 

Le medecin du travail a un r5le a jouer dans la reconnaissan

ce du statut de handicape aux travailleurs dont il connatt les de

fi.ciences car il a mission de surveiller l'etat de sante de chacun et 

il est a mime de donner des conseils. 

Enfin, le medecin du travail est le mieux place pour etudier, 

dans les postes de travail, l'action des facteurs lies a l'environne

ment ou au travail qui peuvent affecter l'etat de sante d'un sujet 

en fonction de sa deficience. 

Seul ou en equipe, dans une entreprise ou dans un service 

interentreprise, le medecin du travail doit done obligatoirement par

ticiper au processus de placement du travailleur handicape. 

2. Etat actuel de la participation du medecin du travail au placement 

L'exercice journalier de la direction d'un service medical inter

entreprises ayant plus de 1 400 entreprises affiliees occupant en

semble plus de 50 OOO travailleurs, m'a permis d'observer la maniere 

dont s'effectue actuellement le placement des handicapes, au niveau 

de l'entreprise en Belgique. 

Cette experience a ete a la base du point de vue personnel que 

je voudrais exprimer sous ma seule responsabilite et qui ne v~ut que 

pour la Belgique. Il ne semble pas cependant que la situation soit 

fondamentalement differente dans les autres pays de la Communaute. 

Si elle devait l'@tre, le present colloque permettrait de re-
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toucher les observations que j'ai pu faire •. 

2.1. Bases legales a l'action du medecin du travail. 

Les bases legales de la mission du medecin du travail ont beau

coup evolue avant d'aboutir a sa formulation actuelle. Mais la mis

sion ainsi definie demeure d'une portee generale. 

Cette mission est peu connue dans les milieux de l'entreprise 

et l'on observe que les principes generaux exprimes dans ce texte 

demeurent souvent lettre morte. 

Dans la plupart des entreprises qui ont la volonte d'appliquer 

la legislation, seules les taches specifiquement prescrites dans le 

texte sont en fait executees, c'est-a-dire, le plus souvent, les 

examens medicaux des travailleurs. Les autres missions du medecin 

du travail sont ignorees ou reduites a leur plus simple expression. 

Il en est ainsi du placement des handicapes. , 

La Belgique s'est donne une legislation sur le reclassement 

social des handicapes. Mais au niveau de l'entreprise, l'obligation 

d'engager des handicapes, etablie dans son principe par un texte le

gal, n'a pas jusqu'a present fait l'objet d'une definition precise 

du pourcentage obligatoire de travailleurs handicapes. Il est bien 

annonce que ce pourcentage sera fixe ulterieurement. Des lors, on 

attend que 1 1 obligation se precise. 

Le medecin du travail lui-mgme se demande qui sont exactement 

ces handicapes. 

D'apres la situation du travailleur vis-a-vis de l'entreprise, 

le medecin du travail distingue 1/ des handicapes enregistres comme 

tels par un organisme officiel charge du reclassement."'; 

2/ des handicapes non enregistres. 

Or, ces handicapes non enregistres sont de tres loin les plus 

nombreux au niveau de l'entreprise. Parmi eux, on distingue: 

- des handicapes internes attaches a l'entreprise au moment OU le 

handicar -:. ,, ' apparu; 
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- les handicapes externes, ne faisant pas partie du personnel et 

se presentant a l'embauche. 

Selon la nature du handicap, le medecin du travail distingue : 

1) des handicapes mentaux par suite d'une deficience de !'intelligen

ce ou d'un trouble du caractere; 

2) des handicapes physiques par suite d'une atteinte de l'appareil 

locomoteur; 

3) des handicapes organiques par suite d'un trouble d'une fonction 

(cardio-vasculaire ou respiratoire), par suite d'une affection 

metabolique (diabete par exemple) ou d'une maladie chronique 

(rhumatisme par exemple). 

Pour le medecin du travail, le placement va dependre du statut 

du travailleur deficient et de la nature du handicap. 

Or, les textes legaux semblent ignorer le plus souvent les 

handicapes orgahiques pour ne considerer que les handicapes mentaux 

ou physiques. 

Sur le plan du poste de travail, le reclassement de ces diverses 

categories pose des problemes tres differents et leur placement de

vrait faire l'objet d'une politique differente. 

2.2. Reactions de l'employeur. 

Le contact journalier avec les responsables permet de constater 

que les dirigeants des entreprises ignorent en general l'evolution 

qu'a subie la medecine du travail moderne. Cela es~ particulierement 

visible au niveau des services medicaux interentreprises dont deux 

tiers des affilies sont des entreprises de moins de 50 travailleurs. 

En general, 1 1 employeur sait que certaines obligations resul

tent des accidents de travail, il sait que certains risques de ma

ladie professionnelle entra!nent l'obligation d'effectuer des exa

mens medicaux mais il ignore completement toutes les autres missions 

du medecin du travail. Il donne les ordres necessaires pour que les 

obligations legales soient respectees mais, le plus souvent, il n'a 

pas lu personnellement le texte legal. Il supporte tres mal la 
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surveillance des conditions d'Hygiene des lieux de travail, il s'of

fusque de la moindre appreciation defavorable sur ses ateliers et 

n'hesite pas a se d&saffilier d'un service interentreprise qui lui 

fait remarquer qu'il est en infraction et qu'il devrait modifier ses 

installations ou sa technique.Ilse justifie a ses propres yeux en 

disant que ces visites d'Hygiene ne font qu'augmenter les frais et 

que lea examens medicaux des travailleurs cofttent deja assez cher. 

L'employeur sait peu de choses sur l'ergonomie et refuse d'en

visager !'adaptation des travailleurs a leur tiche ainsi que !'adap

tation des operations aux normes de la physiologie humaine. Il s•ex

plique en pretendant que ces problemes ne se posent pas dans son 

entreprise et que d'ailleurs les travailleurs ne presentent pas de 

revendications; dans ces conditions, il prefere ne pas soulever le 

probleme. 

Dana certaines grandee entreprises, en plriode de bonne con

joncture economique, les dirigeants de l'entreprise font confiance 

au medecin du travail et tolerent que le medecin discute de ces 

problemes d'adaptation avec le personnel de cadre ou avec les membres 

du Comite de Securite et d'Hygiene. Mais, mfme dans les entreprises 

se voulant modernes, les dirigeants ne peuvent s'empfcher de consi

derer les activites du medecin du travail autrement que comme des 

frais. Ils ne croient pas au benefice d'une organisation ergonomique 

des postes. 

Quant au placement des handicapes, ils craignent que cela ne 

pose de nouveaux problemes alors que, •raiment, ils en ont deja tant. 

Les employeurs font une distinction tres nette entre les handi

capes internee et les autres. En general et dans toute la mesure du 

possible, ils sont pr3ts a envisager une solution humaine au sein de 

l'entreprise pour les travailleurs atteints d'un handicap alors qu'ils 

font partie du personnel depuis longtemps. Mais ils ne souhaitent 

pas embaucher des handicapes externes et craignent lea complications 

administratives accompagnant le placement des handicapes enregistres 

a un Fonds de Reclassement. Cette legislation de Reclassement Social 

est d'ailleurs mal connue des employeurs. Sauf a de tres rares ex

ceptions, l'employeur ~'a,defini aucune politique vis-a-vis du place-

-373-



ment des handicapes. S'il envisage d'ac~pter l'embauche d'un sujet 

deficient, c'est generalement pour faire plaisir a quelqu'un ou 

pour rendre service, a titre exceptionnel, dans un cas malheureux qui 

lui a ete recommande. Spontanement, l'employeur evite de soulever le 

probleme. 

2.3. Reactions des travailleurs. 

Les organisations syndicales representant les travailleurs 

sont parfaitement averties de l'importance d'une politique de l'em

ploi et elles sont en general opposees a la notion de selection afin 

de laisser a chacun sa chance de trouver un emploi. Cependant, au 

niveau de l'entrepr·ise, le medecin du travail est bien oblige de 

constater qu'il existe une sorte de competition pour occuper les 

postes dits legers. Dans--~e competition, on ne saurait pretendre 

que lee bien portants s'effacent toujours devant lea handicapes. 

Les travailleurs montrent souvent une certains reticence a l'in

corporation d'un handicape dans une equipe. Sans formuler explicite

ment leur opposition, il semble lorsqu'on les interroge, que les tra

vailleurs apprehendent une baisse du rendement, done des primes. Ila 

pretendent egalement qu'ils devront le plus souvent faire une partie 

de son travail. Il n'est pas rare de voir que le travailleur deficient 

soit mal accueilli par des voisins qui ne sont pas toujours conscien~ 

du mal que peuvent faire certaines paroles. 

Le medecin du travail qui assiste aux reunions du Comite de Se

curite et d'Hygiene, constate que le probleme des handicapes ne figu

re jamais a l'ordre du jour, que la delegation ouvriere ne presente 

aucune proposition ace sujet sauf pour ce qui concerne les handica

pes internes. Pour ceux-ci, au contraire, les delegations des tra

vailleurs interviennent souvent efficacement. 

Mais pour les handicapes externes, il existe une sorte d'enten

te tacite pour ne pas soulever le probleme. 

,uant aux handicapes enregistres, on n'en parle jamais. 

Chez les travailleurs comme chez les employeurs, ii ne semble 
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pas y avoir une politique bien definie de placement des handicapes. 

Chez lea unset les autres, il y a un manque d'information qui para

lyse toute intiative en faveur d'un placement rationnel des handica

pes, notamment au niveau des petites entreprises. 

3. Organisation rationnelle de la participation du medecin du travail 

au placement des handicapes. 

3.1. Elaboration d'une politigue de reclassement social. 

Du point de vue du medecin du travail, il paratt evident 

qu'il entre dans sa mission generale de participer au placement des 

travailleurs presentant une deficience physique, organique ou men

tale. Mais sur les lieux du travail, cette evidence n'est pas re

connue par tousles partenaires. 

Il serait temps d'abandonner !'improvisation permanente 

pour elaborer, au niveau de l'entreprise, une politique de reclasse

ment social du handicape. 

Le medecin du travail souhaite que l'employeur fasse con

na1tre clairement quelles sont sea intentions, quelles sont les li

mites de son action dans l'attribution des postes a des travailleurs 

deficients. Ceci est particulierement indispensable lorsque le me

decin fait partie d'un service interentreprise ou la politique peut 

varier d'un employeur a l'autre. 

Le medecin du travail trouverait un meilleur support a son 

action aupres de la direction des entreprises si le legislateur vou

lait bien preciser ses intentions et definir des obligations precis~s. 

L'experience montre que le simple enonce de principes generaux ne 

stimule l'action que d'un petit nombre, • 

La politique de placement des travailleurs deficients devrait 

se prononcer clairement sur les points suivants: 

1) le placement des handicapes devrait faire l'objet d'une concer

tation des diverses parties interessees. Un organe de concerta

tion devrait 3tre cree au niveau de l'entreprise et les personnes 

responsables devraient @tre designees et investies des pouvoirs 

necessaires pour resoudre les cas concrete. 
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2) lea postes de travail susceptib~es d'@tre occupes par un travail

leur handicape devraient @tre recherches. L'etude des exigences du 

poste et des nuisances de son environnement devrait @tre faite en 

collaboration avec le medecin du travail. Un certain nombre de ces 

emplois devraient @tre reserves aux handicapes. 

3) les priorites a accorder aux diverses categories de travailleurs 

handicapes devraient @tre etablies. Il est comprehensible que 

l'employeur accorde une priorite a des anciens collaborateurs frap

pea par !'accident ou la maladie, mais cette priorite legitime ne 

devrait pas devenir une exclusivite. Une partie a definir des 

postes reserves devrait @tre disponible pour des handicapes non 

enregistres externes et pour lea handicapes enregistres. 

3.2. Participation du medecin du travail au placement. 

3.2.1. Pendant la periode de readaptation, le medecin du travail 

devrait @tre tenu au courant de l'etat d'avancement de la readapta

tion professionnelle. Sans cela, le medecin du travail qui ne donne 

plus de soins et ne contr8le plus lea absences, ne conna!t l'etat 

reel du travailleur qu'au moment de la reprise du travail. 

Le travailleur qui ne peut reprendre son ancien poste, 

a ete reoriente vers une autre activite mais le plus souvent sans 

etude prealable avec le medecin ~es conditions exactes dans lesquel

les il devrait reorienter son activite. Le nouveau poste correspond 

rarement a la preparation professionnelle que le travailleur a reque 

dans des services de readaptation. Souvent m@me, l'interesse revient 

se presenter a l'usine sur simple avis de son medecin traitant. 

Dane ces conditions, le contact avec lea exigences de la production 

est fort rude et il n'est.pas etonnant que la reprise du travail 

aboutisse a un echec. Le medecin du travail devrait @tre associe a 
la preparation de la reprise du travail d'un handicape non enregistre. 

De m8me, avant d'engager un handicape enregistre, le medecin du tra

vail devrait @tre associe aux dernieres phases de la preparation du 

sujet et au choix du poste de travail. 

Connaissant bien le poste auquel le travailleur est 

destine, le medecin pourrait orienter la readaptation et adapter la 
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formation professionnelle a l'emploi. Connaissant bien les aptitudes 

du candidat en cours de readaptation, le medecin du travail pourrait 

amenager le poste en fonction de la personnalite du handicape. 

Une telle collaboration est bien plus facile lorsqu'il 

s'agit d'entreprise disposant d'un atelier de readaptation. Dans ce 

cas, la reeducation fonctionnelle, la formation professionnelle et 

la readaptation aux conditions de travail s'effectuent en mime temps 

sous la surveillance du medecin du travail. Mais cette eventualite 

tres efficace ne se trouve que dans des entreprises de grandee di

mensions. 

3.2.2. La mise au travail dans le rythme normal de production 

devrait faire l'objet d'une attention particuliere du medecin du 

travail. Ce dernier devrait avoir prepare le poste de travail avec 

le personnel de cadre. Il devrait avoir un entretien avec le chef di

rect de l'interesse et ses compagnons de travail pour lee ,preparer 

a accueillir le nouveau venu et A !'accepter parmi eux. 

Les echecs de la mise au travail des handicapes tiennent 

tout autant aux conditions psychologiques de la reinsertion du_sujet 

dans le milieu social que de !'aptitude professionnelle A exercer 

l'emploi. 

3.2.3. La surveillance medicale du sujet deficient au cours 

des premiers temps ou il exerce vraiment son e-mploi eont d •une 

grande importance. 

Le medecin du travail devrait @tre autorise a conduire 

cette surveillance comme il 1 1 entend. Il devrait pouvoir examiner 

le travailleur chaque fois qu'il l'estime necessaire de maniere a 
s'assurer que l'adaptation a l'emploi s'effectue dans de bonnes 

conditions. 

Cette surveillance est particulierement necessaire pour 

les handicapes organiques. 

De nombreux travaux scientifiques ont defini lea con

ditions dans lesquelles certains malades atteints d'affections 
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determinant un handicap definitif peuvent reprendre le travail. Il 

en est ainsi par exemple pour les tuberculeux, pour les cardiaques. 

Mais cette remise au travail ne se fait sans dommage ni aggrava

tion que dans la mesure ou le travailleur est place sous la sur

veillance du medecin qui peut deceler les indices d'une mauvaise a

daptation et intervenir a temps pour corriger la situation. 

Les relations devraient 8tre maintenues avec le medecin 

de readaptation ou avec 1e ~edecin traitant de maniere l objectiver 

par des investigations plus completes la bonne adaptation du sujet 

OU l'alteration eventuelle de son etat de sante. 

L'initiative de ces contacts devrait @tre laissee au 

medecin du travail. 

3.2.4. L'echec de la mise au travail d'un handicape ne devrait 

pas entratner la regression complete de la qualification qu'il a pu 

acquerir. 

Pour eviter cette regression, m@me en cas d'echec, le 

medecin du travail devrait pouvoir maintenir le travailleur deficient 

dans un poste d'attente, Il ne devrait pas 8tre contraint de le re

jeter parmi les demandeurs d'emploi. 

Pour le handicape, tout echec est reasenti comme une gra

ve deconvenue susceptible d'abattre pour longtemps toute velleite 

de reclassement, 

Une solution possible serait le retour temporaire dans 

la section de readaptation lorsqu'elle existe dans l'entreprise. 

Une autre solution serait le placement temporaire en 

atelier protege dans une situation d'attente, sans perte du bene

fice de sa preparation. 

Mieux que les chatnes de production normales, les ate

liers proteges peuvent s'adapter l toutes lea deficiencea sans 

longue preparation. Ila beneficient pour cela du concours d'educa

teurs entratnes et ils ne sont pas astreints l un rythme de produc

tion contraignant. 
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C'est pourquoi, le medecin du travail, particulierement 

dans les services interentreprises, devrait pouvoir etablir des re

lations constantes avec les ateliers proteges et avoir le droit d'y 

transferer temporairement tout travailleur handicape qui ne s'adapte 

pas a l'emploi propose. 

Le reclassement social des handicapes necessite de la 

part de tous une tres longue patience. Comme les autres, le medecin 

du travail qui collabore au placement devrait pouvoir recommencer en 

cas d'echec sans dommage pour le handicape. 

4o Conclusions. 

4.1. Le medecin du travail doit participer a la mise au travail 

des handicapes des la phase de readaptation professionnelle, 11 doit 

participer au choix du poste. Il est seul a pouvoir surveiller la 

sante du travailleur pendant la periode initiale demise au travail 

et a pouvoir decider de suspendre l'experience en cas d'echec pour 

raison de sante. 

4.2. L'employeur doit definir au niveau de l'entreprise une poli

tique d'emplois reserves aux handicapes. Il doit deleguer les pou

voirs necessaires pour executer cette politique par une organisation 

rationnelle du placement. 

4.3. Les travailleurs et leurs representants doivent collaborer 

a la politique de reclassement social des handicapes en surveillant, 

dans le cadre du Comite de Securite et d'Hygiene ou de tout autre 

organe speeifiquement cree, l'application d'une politique concertee 

entre toutes les parties competentes et acceptee par lea partenaires 

sociaux. 

4.4. Les pouvoirs publics doivent preciser les obligations lega

les des entreprises en matiere de reclassement social des travail

leurs. 

Si la Communaute accepte la notion de droit au travail des han

dicapes, elle doit se donner les moyens d'une application concrete 

de ce droit. 
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Les organismes parastataux qui sont charges de !'organisation 

du reclassement social doivent etablir des relations plus etroites 

avec les medecins du travail pour favoriser le placement et le main

tien dans leur emploi des travailleurs handicapes. Ils doivent 

prendre contact avec les services interentreprises qui contr&lent 

beaucoup d'emplois. 

Le medecin du travail considere comme l'une de ses missions 

principales de maintenir le travail a la mesure des hommes tels qu' 

ils sont. Il faut lui donner lea moyens de remplir cette mission si 

on veut reellement qu'elle reussisse. 

Dr. GODARD 

Dans le contexte socio-economique de nos pays de l'Europe 

occidentale, le reclassement des travailleurs handicapes par maladie 

ou accident est une des t&ches les plus delicates qui se presentent 

au medecin du travail, quelque soit. le statut de celui-ci, et aussi 

ses pouvoirs, au sein de l'entreprise. 

Tel est du moins le temoignage que je puis appor.ter a cette 

tribune, apres vingt-cinq ans d'exercice de la medecin du travail, 

et apres avoir confronte mon opinion avec celle de confreres des 

divers pays de la Communaute. 

Le medecin du travail en effet, en raison de sa position a 
la frontiere du technique et de l'humain, confronte quotidiennement 

avec des frais concrete plus qu•avec des affirmations de principe, 

est peut-8tre un de ceux qui perc;oivent avec le plus d'ac.uite lea 

ambiguites, voire les contradictions, des positions prises par lea 

unset les autres devant ce probleme. La reussite dans le reclaase

ment implique la convergence - rarement parfaite - des buts recher

ches par lea protagonistes de cette partie complexe et difficile. 

Bien que ces questions aient ete deja largement developpees, qu'il 

me soit permis d'y revenir quelques instants avec franchise. Nous 

nous placerons en outre plus specialement dans l'optique du medecin 

d'entreprise appartenant a une grande usine plut&t que dans celle 

du medecin de service interentreprises, plus particulierement trai-
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tee par le Pr BASTENIER. 

X 

X X 

Pour l'interesse lui-m@me, que l'on appelle la victime, ce 

qui, ethymologiquement, selon certains, signifie le vaincu, le 

probleme essentiel, quoi qu'on en dise, est avant tout celui du ni

veau de vie et, naturellement, d'autant plus que le sujet occupait 

avant la survenance du handicap une situation bien remuneree. Ni 

lui, ni encore mains les siens, n•acceptent aisement une perte de 

revenu plus ou mains importante, consequence trap frequente de !'af

fectation a un nouveau paste de travail, mieux compatible avec son 

infirmite, car la legislation sociale, ei developpee soit-elle, n'of

fre - et dana certaina cas seulement - qu'une compensation qui n•e

quivaut pas au dommage subi. On ne saurait trop insister sur le fait 

que la diminution du salaire pour un handicape a avant tout la signi

fication, psychiquement tree traumatisante, d'une depreciation de ea 

personne, tant a see propres yeux qu'a ceux de la Societe. 

Des lore, deux voies lui aont offertes: eoit la recherche, par 

un effort souvent considerable de volonte et de courage, d'une aur

compenaation profesaionnelle qui lui permettra de aurmonter son han

dicap, soit la poursuite des voies et moyens qui lui assurenont ce 

qu'il estime lui 3tre d~ comme un juste dedommagement du prejudice 

subi, c'est-a-dire une pension. De laces formes, decrites souvent 

avec trap de complaisance et d'exageration, de manifestations re

vendicatives appelees sinistrose, "pensionnite", nevroses du travail. 

qui sont plus ou mains conscients et, si l'on veut bien se mettre a 
la place du handicape, plus ou mains justifiees. La position des or

ganisations syndicales reflete, a des degres divers, l'ambiguite de 

ces positions. 

X 

X X 

Du cSte de l'employeur, hors de considerations philantro

piques plus ou moins solennellement affiches, la tendance qu1 s'af

firme est d'exiger, P~; ~ouci ~e fr~ductivite, que chacun fournisse, 

au paste auquel il est affecte, un travail normal ou moyen. Cette 
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position trouve u•e justification par les co~ts sans cesse crois

sants des investissements industriels par travailleur, et par !'aug

mentation co•tinue des charges sociales accessoires au contrat de 

travail. D'o~ ces reticences maintes fois manifestees a l'egard de 

1 1emploi des handicapes, dont on craint le trop faible rendement, 

et le refus de recherches en commun de mesures d'adaptation recipro

que de l'homme et du travail qui permettraient souvent d'heureuses 

solutioas. 

X 

X X 

Eafia, ces reticeaces se retrouvent au sein de la Societe 

elle-mlme, et s'expriment au niveau de l'Etat ou des collectivites 

publiques ou privees ayant la charge financiere du systeme. Sans 

doute est-11, humainement parlaAt, reconnu a peu pres unanimement, 

que l'oisivete est nefaste a l'equilibre psycho-physiologique du 

travailleur haadicape, et que le fait de lui attribuer une pension 

lui permettant de vivre tant bien que mal, est loin de resoudre tous 

ses problemes. Mais, daas une Societe dont le profit est une des 

valeurs ethiques fondamentales, avec pour consequence ineluctable 

sauf ea periode passagere de plein emploi - une armee industrielle 

de reserve composee de ch8meurs plus ou moins valides, acceptera

t'on 4e creer et de financer en vraie grandeur les structures 

propres A remettre dans le circuit du travail avec toutes leurs 

chances, des travailleurs haadicapes par la maladi~ ou l'accident 

qui, ainsi, grosairaient les range des chercheurs d'emplois? Il y 

a la une equivoque qui n'est pas resolue, et devant laquelle il se

rait hypocrite, en fin de compte, de fermer lea yeux. 

X 

X X 
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J'ajouterai enfin que, pour le medecin du travail, le reclas

sement des grands handicapes - tel qu'il est evoque au loag de ce 

collogue - pour douloureux qu'il soit, n'est qu'un aspect et, a coup 

sdr, loin d 18tre le plus frequent, du probleme general des change

ments d'emplois qui sont demandes, chaque annee, avec une frequence 

croissante. Ce pheaomene general est lie a l'evolution technologique 

acceleree, a la grande mutation du travail humain qui~opere sous 

nos yeux sans que nous en prenions peut-8tre une conscience suffi

sante et qui a, pour consequence principale, que la force musculaire 

joue un r~le de moins en moins important, alore que lea aptitudes 

psycho-sensorielles prennent la premiere place. De la l'inaptitude 

croiesante de nombreux travailleurs de faible niveau socio-culturel, 

dont lee facultes d'adaptabilite sont depassees, ou m@me diminuent 

a mesure que les exigences technologiques augmentent. Que dire de 

tous ces travailleurs vieillis avant l'(ge, difficilement etiquetablss 

medicalement. uses tant par un metier penible que par des conditions 

de vie contraignantes et des habitudes d'hygiene nuisibles, au pre

mier rang desquelles il convient de signaler, trop souvent, l'usage 

immodere de boissons alcooliques. Recycler les travailleurs est bien, 

encore faut-il qu'ils soient recyclables. Je crois devoir affirmer 

que le reclassement de tels sujets, leur utilisation optima, soat de

ja et seront plus encore demain, ua des problemes majeurs de 1 1 emploi 

dans la Societe industrielle. 

Biem que ceci ne soit pas l'objet du present colloque, je · 

crois qu'il etait necessaire d 1attirer l'attention de notre auditoire 

sur ce point. 

X 

X X 

Ceci etant dit, l'experience acquise par le praticien de 

la medecine du travail aboutit Aun certain nombre de constatations 

essentielles qui n'ont san~ doute pas le merite de l'~riginalite, 

mais que nous croyons devoir soumettre a votre jugement. Aprea quoi 
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il nous restera a souligaer en quoi peut conaiater le r8le specifi

que du medecin du travail. 

Noa priacipales observations peuveat 8tre formulees en dix 

propositions 

1°) Daas le processus de reclassement et de revalorisation du handi

cape, la difficulte majeure reside moins dans la gravite et l'e

tendue du handicap physique ou m8me psychique, que dans le ni

veau d'intelligence et socio-culturel du sujet, car c'est ace 

niveau que resident surtout les possibilites d'adaptabilite de 

celui-ci. L'equipe m,dico-socio-peychologique a laquelle j'appll'

tiens est confrontee actuellement avec le cas d'un ouvrier 

jeune, bien portant par ailleurs, d'origine maghrebine qui, a 

la suite d'un grave accident, a subi une desarticulation de 

l'epaule droite. Cette infirmite est compatible dans notre in

dustrie avec de nombreux postes de machinistes. Mais, aces 

postea, 11 faut savoir lire et interpreter quelques consignee, 

effectuer quelques operations simples (additions et soustrac

tions), etc ••• Sous li foi d'un examen psychologique anterieur 

a !'accident, il avait semble a l'un de nous que cet homme etait 

d'u• niveau superieur a la moyenne de son groupe. Or, apres un 

an de scolarite, il ne fait toujours pas de soustractions sans 

erreurs, et eprouve de serieuaes difficultes a appliquer des 

aoasigaes qui nous semblent cependant elementaires. Nous sommes 

daas l'impasse. 

2°) C'est sous cet aspect que l'ige ne nous paratt pas rev8tir 

!'importance qu'oa lui accorde trop souvent. Il n'y a pas de 

limite d'lge a la readaptation; encore que les facultes d'adap

tatioa semblent, dans l'ensemble, diminuer progressivement avec 

le vieillissement mais, l'obstacle est, en fait. souvent ailleU119. 

3°) De mime lee motivations profondes du sujet dans le sens d'une 

revalorisation de sa personne, de ses aptitudes, ont une impor

tance considerable. A cet egard, l'attitude positive des equi-

• 
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.pes medico-psychologiques et sociales qui, des le debut, pren

nent en main la conduite du traitement, est grosse de conse

quence pour le comportement futur du handicape. Il est evi•ent 

que des centres de traitement de readaptation fonctionnelle et 

de reeducation professionnelle nettement specialises permettent 

de meilleurs resultats. 

4°) Dans la perspective de ce colloque qui concerne essentiellement 

les grands handicapes adultes, ayant deja travaille, nous con

siderons que la readaptation fonctionnelle aussi precoce et 
~ 

large que possible et, s'il y a lieu, la recherche d'une prothe-

se egalement precoce et avant tout foactionnelle, ont beaucoup 

plus d'importance que l'apprentissage d'un nouveau metier, tou

jours difficile a apprendre et aux debouches incertains. D'ail

leurs, dans le cadre de la grande entreprise, le reemploi du han

dicape ancien membre du personnel est presque toujours admis, 

c'est l'embauche d 1un handicape venant d'ailleurs qui souleve 

maintes objections. 

5°) Le reclassement sera d'autant facilite ei le sujet retrouve un 

'emploi dans son industrie d'origine, les difficultes d'insertion 

dans un milieu professionnel et geographique different ajoutant 

aux contraintes du changement d 1emploi. De ce fait, la grande 

industrie offre en general des possibilites plus nombreuses que

les petites entreprises, encore que celles-ci, parfois, gr&ce a 
la bonne volonte de l'employeur et son attachement a son person

nel, puissent permettre de tres heureuaes reussites. 

6°) Le reclassement est plus facile dan~ certaines industries que 

dans d'autres~ et ce n•eat pas sans raieons que les etudes qui 

traitent de ces problemes concernent surtout lee emplois de 

bureau, la petite mecanique ou l'electricite. Par contre, l'in

dustrie lourde, telle la siderurgie, les mines, la construction 

pose des problemes autrement ardus. 
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7°) Le reclassement social et professionnel du handicape depend 

non seulement de lui, mais encore du milieu_dans lequel il 

va 3tre place: s'il se trouve entoure de chefs et de compagnons 

comprehensifs et cooperants, le succes est probable. S'il ren

contre indifference ou mauva1se volonte, l'echec est quasi cer

tain. C'est ace niveau tres important de l'atelier lui-m8me 

que la contribution des cadres subalternes de l'entreprise et 

des representants du personnel me paratt capitale. Tout poste 

de travail est complexe et exige souvent quelques manoeuvres 

rares ou exceptionnelles incompatibles, ou au moins peu compa

tibles avec le handicap du sujet. Un rejet categorique trop 

souvent formula a la legere, alors qu'un effort de comprehen

sion, une legere m9dification a l'equipement du poste, au par

tage des tlches, aux consignee donnees, permet de surmonter, 

presque toujours, cette difficulte. Encore faut-il obtenir le 

consentement des chefs et compagnons. L'experience montre qu'a 

condition de leur expliquer !'importance de l'enjeu et le bene

fice moral et materiel qu'en tirera le handicape, l'appel a la 

solidarite ouvriere n'est pas un vain mot. Le contremattre et 

le delegue d'atelier ont sur ce point une influence irrempla

~able. 

8°) Le reclassement se fera plus aisement si lea structures legales 

et administratives, quelles qu'elles soient, m@me si elles sont 

d'un appoint mineur mais connu, jouent a plein et harmonieuse

ment. A cet egard, des progres considerables sont a faire et le 

statut du handicape doit &tre precise. 

En attendant, rien n•est decourageant, irritant comme ces demar

ches, ces contr81es, ces expertises, ces delais, ces decisions 

contradictoires qui jalonnent trop souvent la remontee toujours 

penible du handicape vers un nouveau statut corporel, profes

sionnel et social dans lequel il pourra se sentir a nouveau 

un citoyen et un travailleur a part entiere. 

Il lui faut trop souvent un singulier merite pour franchir tou-
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tes ces embOches et ne pas accepter, comme le font malheureuse

ment trop d'entr'eux, 1a·condition de l'assiste. 

9°) Le reclassement sera d'autant plus facile qu'il procedera d'une 

action continue, commencee des la survenue du handicap. Il est 

inutile d'insister, apres d'autres, sur la necessite d'un plan 

etabli avec le concours des differents specialistes qui, au coUllS 

des etapes diverses, conduisent et soutiennent le handicape. 

A cet egard, le rSle du medecin du travail est important, mais 

il a bien le sentiment qu'il ne peut agir seul. L'oublier serait 

une erreur. Lui donner un rBle quasi-exclusif en serait une 

autre. 

10°)Enfin, si !'experience montre que le reclassement parmi les tra

vailleurs dits normaux peut, au prix de certaines adaptations, 

!tre obtenu dans un tres grand nombre de cas, la creation d'uni

tes de travail specialisees, publiques ou privees est indispen

sable pour certaine, sous forme principalement d'ateliers pro

teges temporaires OU definitifs. 

X 

X X 

Il nous reste a preciser, dans cette situation fort complexe 

et au milieu de toutes ces donnees souvent divergentes - et parfois 

m~me contradictoires - en quoi peut consister le rBle du medecin du 

travail au sein des equipes chargees du reclassement du handicape. 

Le medecin du travail - et je precise a nouveau qu'il s'agit 

surtout du medecin d'entreprise - est le seul, a part dans certains 

cas le psychologue du travail, a ~tre integre a l'entreprise. 

Il connatt done le sujet avant la survenue du handicap. Il 

connatt egalement les postes de travail de l'entreprise, c'est la 
sa specifite. 
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En admettant que ces affirmations aient, dans la pratique, 

beaoin d'ltre parfois nuancees, le fait demeure que c'est son con

tact permanent aTec le milieu de travail qui confer~ au medecin du 

travail une place de choix et lui permet d 1intervenir a toutes les 

etapes de la reeducation et du reclassement. Precisons ces points 

avec quelques details 

1°) Le r&le preventif - Celui-ci ne saurait ltre oublie. Le pro~le

me des handicapes dans notre Societe industrielle commence par 

la prevention. Or, pour le medecin du travail, elle se presente 

sous deux aspects: securite et secourisme. 

Nous n'insisterons pas sur le premier qui nous conduirait trop 

loin de notre sujet, mais le second doit ltre considere avec 

plus d'attention: chacun sait, en effet, l'importance des pre

mieres minutes qui suivent l'accident et les graves repercus

sions - ou mime les catastrophes - entratnees par de fausaes 

manoeuvres ace moment. Les chirurgiens deplorent 1 1 incompeten

ce et lea maladresses redoutables du public ou de pseudo-secou

riatea insuffisamment qualifies. La formation de aecouristes 

experimentes est une des t&ches importantes du medecin du tra

vail, ainai que leur entratnement permanent: si tout le person

nel ne peut devenir secouriste, ce qui serait evidemment sou

haitable mais difficilement realisable partout, je me permets 

de recommander la mesure suivante que j 1ai obtenue de la Direc

tion demon Usine 11 y a deja plus de 15 ans: a savoir, que tout 

agent nomme contremattre soit deja secouriste ou s'engage A 

suivre un cours de secourisme dans les six mois qui suivent sa 

nomination; les agents de mattrise,~u•quels s'ajoutent les se

couristee volontairee constituent un reseau de protection per

mettant d'assurer lee premiers secours sur les lieux du travail, 

dans des conditions tree satisfaisantes. 

Il va sans dire que le medecin du travail intervient personnel

lement, s'il y a lieu, pour prodiguer lee premiers soins. L'ex

perience montre que cette intervention est le plus souvent inu-
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tile; la regle d'or etant la rapidite, la formule a retenir est: 
"du secouriste (ou infirmier) l la table ~'operation le plus 

vite possible", 1 1 etape intermediaire par un medecin risquant 

de faire perdre un temps precieux, sans profit reel pour l 1ac

cidente. 

2°) Le dossier medical du personnel - Il contient une aerie d'in

formations sur lea aptitudes physiques et le passe pathologi

que de l'interesse, dont certaines peuvent Btre utiles awe equi

pes soigna~tes et, en particulier, au moment on s'etablit le 

plan de readaptation. Tout echange d'informations, fait dans 

1 1inter8t du sujet est done hautement recommandable. 

3°) Les etudes de postes - Celles-ci sont tree repandues dans 

l'industrie mais dans des optiques souvent differentes: ~job 

evaluation", ergonomie, securite, etc ••• Le medecin du travail 

doit normalement participer aces etudes. Il est interessant de 

souligner qu'il peut le faire avec !'intention, entre autres, de 

reperer, au sein de l'entreprise, les postes de travail compa

tibles avec certaines deficiences physiques, psycho-sensoriel

les et psychomotrices. Une etude faite dans une telle perspec

tive est pleine d'enseignements. Nous n'en voulons pour preuve 

que celle que nous avons entreprise, il y a longtemps deja, dans 

une usine siderurgique et que nous voudrions rapporter en quel

ques mots. 

Nous avions constate, avec la Direction de notre Usine, que le 

personnel avait ete, du point du vue de sa capacite de travai\, 

et au cours des ans, reparti au hasard, hasard malencontreux 

puisque l'on trouvait a des travaux de force des travailleurs 

4ges, plus ou moins handicapes, fragiles, etc ••• et, a !'oppo

se, des travailleurs robustes, jeunes se prelassant a des postes 

aux contraintes physiques, environnementales et autres, minimes, 

avec toutes les situations intermediaires que comporte une telle 

distribution. 
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Notre premiere t!che rat de dresser un tableau complet des 

handicaps dignes d'@tre retenus: nous aboutimes a cette consta

tation, en chiffres globaux: sur 3.400 ouvriers, 900 presentent 

un handicap notable, soit plus d'un quart. Les techniciens, 

employee, agents de maitrise etant exclus. 

Nous avions, d'autre part, etudie tousles postes de travail, 

notre equipe: medecina et psychologues, travaillant en liaison 

permanente avec lea chefs de service, la maitrise, les ouvriers 

eux-m@mes et, ce qui est tres important, les delegues du person

nel, a releve 131 postes de travail permettant theoriquement 

d'occuper 577 ouvriers presentant un handicap, y compris de 

grands handicapes: cardiaques, amputes,amblyopes, etc ••• 

II restait a rapprocher ces donnees: nous avons fait decider 

par la Direction que lea affectations aces postes seraient sub

ordonnees a 1 1 avis d'une commission comprenant: chef du person

nel, medecins du travail, psychologue du travail. Nous avians 

done cree, au sein de l'entreprise, des postes dits reserves. 

L'application ~ratique ne fut pas simple, lea handicaps observes 

chez les ouvriers ne correspondant pas forcement avec lea han

dicaps acceptables pour chaque paste reconnu.· Des imponderables: 

difficultes d'adaptation, resistance de la maitrise et du per

sonnel, et bien d'autres ne permirent pas toujours, et de loin, 

d'operer une mutation de paste theoriquement possible. 

Mais il ressort que cette procedure, toujours en cours apres 

13 ans et qui n'a, bien sar, que la valeur d'une solution pos

sible parmi d'autres, permet de reclasser tres honorablement des 

cas apparemment desesperes. 

4°) La surveillance medico-sociale continue des handicapes - Le 

contact permanent du medecin du travail avec l'entreprise, sa 

connaissance des postes lui permettent d'intervenir au moment 

de la decision de reprise, et en liaison avec lea equipes 
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soignantes au sens large, pour le choix d'une solution: retour 

a son poste anterieur, affectation a un autre poste de travail, 

reserve ou non, au sein de l'entreprise ou dans une autre entre

prise, centre de travail protege temporaire ou definitif. 

Il aura, et c'est tres important, a suivre le handicape, obser

ver lea etapes de sa readaptation et, s'il y a lieu, rechercher 

d'autres solutions si la ou lea premieres se revelent non satis

faisantes. La encore, nous avons procede de la fa~on suivante: 

un infirmier awt qualites humaines reconnues de tous a ete charge 

de voir periodiquement sur place le handicape, l'interroger ain

si que le contremattre et les compagnona de travail, pour ap

precier la qualite, lea difficultes eventuelles, OU 1 1 echec du 

reclassement. Toute difficulte signalee par cet infirmier de

clenchant un·processus plus ou moins complexe de revision du 

cas et, en tout etat de cause, un nouvel examen medical du sujet. 

Ainsi, celui-ci n'a pas le sentiment d'3tre abandonne a son sort. 

X 

X X 

Que conclure 7 

1°) Le reclassement des travailleurs handicapes est une tiche diffi

cile et complexe. 

Il demande une politique de l'emploi de ces sujets, nettement 

definie, une legislation adequate, la mise en oeuvre d'insti

tutions specialisees et de techniques polydisciplinaires dont 

on connatt maintenant les caracteristiques essentielles mais 

qui, malheureusem~nt, font plus au mains defaut presque partout. 

2°) Mais le reclassement ne demande pas seulement l'etablissement 

de modeles theoriques et l'obtention de credits suffisants. 

L'3tre humain est trop complexe, les facteurs en cause trop 
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nombreux, pour que des schemas, si perfectionnes soient-ils, 

suffisent. 

3D) Chaque cas est done un cas particulier. Pour reprendre une com

paraison vestimentaire que J'ai deja employee: on ne fait pas, 

dans ce domaine, du pr@t a porter mais du sur mesure. 

Il y faut non seulement beaucoup de competence, mais aussi beau

coup de comprehension, de chaleur humaine, et le concours de 

tous: Pouvoirs Publics, Employeurs, Salaries, Specialistes de 

ces questions. 

4°) ~e medecin du travail, tout au long du processus compleae qui 

conduit au reclassement et a l'emploi du handicape, peut appor

ter une contribution importante que l'on aurait parfois tendance 

a sous-estimer. Tout en ne meconnaissant pas les difficultes de 

sa participation a cette oeuvre d'equite, nous estimons qu'il 

faut lui donner - et s'il y a lieu il faut qu'il prenne de 

lui-m@me - dans ce concert, la place que sa formation, son expe

rience, sa position dans l'entreprise doivent normalement lui 

conferer. C'est non seulement une question de structure, mais 

d'efficacite et de comprehension reciproque, pour le plus grand 

bien du handicape. 

DISCUSSION 

Eo WULF 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Les declarations des orateurs precedents - et en particulier 

de ceux d'hier - montrent clairement !'importance de contacts entre 

les organismes qui s'occupent de la readaptationo Aussi me semble-t-il 

qu'il est temps d'abandonner la theorie pour la pratique. Les con-
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di tions normati ves sont reu-nies. 

Cela ne concerne pas seulement la situation dans chacun des 

pays membres de la C.E.E., mais aussi, etant donne la mobilite crois

sante des travailleurs, !'ensemble du territoire de la C.E.E. Le 

temps presse. Dans le domaine general, une exigence indispensable 

de la readaptation du handicape est qu'il trouve ~ pleine capacite 

concurrentielle lorsqu'il fait une nouvelle entree dans la vie active. 

Il est evident qu'il doit recevoir un salaire complet et identique, 

bien que certains doutes aient ete exprimes ace propos. Pour at

teindre ce but, il faut, qu'elle que soit la formation, creer les 

conditions exterieures necessaires telles que, par exemple, l'ame

nagement de travail, la fourniture d'une voiture, d'une habitation 

adequateo En Republique Federale d'Allemagne, les dispositions le

gales en la matiere existent, il ne tient qu'a nous de leur donner 

vie. 

Par ailleurs, mon experience me montre qu'il n'existe aucune aver

sion dans les entreprises vis-a-vis des handicapes, d'autant que 

ceux-ci peuvent parfois faire etat d'une double formation. La reces

sion de 1966 en Republique federale n'a provoque dans le domaine 

qui m'est connu aucune tendance a congedier de preference des handi

capes. Ce sont m@me eux qui gardaient leur emploi de preference aux 

travailleurs non handicapes qui se trouvaient dans lea m~mes con

ditions. 

Il faut continuer a veiller ace qu'un veritable recyclage (for

mation professionnelle) soit le but de toute readaptation complete. 

Il faut en tout cas, selon moi, eviter qu'un handicape disparaisse 

pour ainsi dire dans son usine, dans son secteur de travail, qu'il 

soit done "readapte" par exemple comme partier, telephoniste ou ma

gasinier. Il est alors "easel! sans ~tre reellement assure au point 

de vue social ni rendu concurrentiel. En considerant les chiffres 

qui ant ~te cit,s, j'ai malheureusement !'impression qu'il doit 

souvent en etre ainsi. Les organismes competents ne peuvent alors 

rien entreprendre, bien que les dispositions legales existent, car 

ils ignorent absolument tout de l'affaire. C'est ici que se pose le 

probleme, si important dans la pratique, de l'approche et il ne peut 
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~tre resolu que si les medecins, les medecins praticiens et etablis, 

les medecins d'entreprise donnent l'impulsion d~cisive. C'est eux 

qui ont le premier contact decisif. La reconnaissance du handicap 

et l'encadrement sont decisifs. Le handicape lui-m@me, quels qu'en 

soient les motifs, ne sera que dans des cas tres rares en mesure de 

resoudre lui-m3me le probleme. c•est pourquoi je m'adresse encore 

une fois awe medecins et je leur demande de faire office d'initia

~ afin que !'administration puisse intervenir rapidement, je 

l'espereo (Ace propos, il convient de citer les services de ren

seignements et de consultation crees en Republique federale d'Alle

magne). 

Enfin, je me permettrais de proposer que, lors d'eventuels col

loques, l'on forme, eu egard a tout le savoir theorique et pratique 

ici represente, des groupes de travail charges d'elaborer des re

commandations afin de pouvoir, dans le domaine de la readaptation, 

comme cela se fait dans le domaine economique, collaborer avec plein 

succes au Sein de la Communaute europeenne. 

L. DE WULF 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Vous vous demandez peut-Gtre si l'on peut encore ajouter quel

que chose a tout ce qui a deja ete dit apropos de la readaptation 

medicale, fonctionnelle et professionnelle des handicapes, de la 

legislation en matiere de reclassement, de la nature de la mise au 

travail dans le secteur industriel ou en ateliers protegeso Dans 

tousles cas, je suis heureux de constater qu'a ces differents ni

veaux, on a pris conscience du probleme des handicapes et de leur 

mise au travail et que chacun veut assumer sea responsabilites en 

la matiereo Je comprends egalement qu'au debut de ce colloque, on 

ait insiste pour s'en tenir de fa~on stricte a la readaptation des 

handicapes car il y avait certaines craintes de voir ce collogue 

debaucher sur un programme d'exigences sociales pour les mains vali

deso Je veux neanmoins attirer l'attention sur le fait qu'une remi-
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se au travail socialement responsable et humainement acceptable doit 

tenir compte des elements sociaux de la vie du handicape. C'est un 
fait que beaucoup pourvoient a leur subsistance grAce a une indemnite 

sociale, et qu'ils perdent celle-ci lorsqu'ils peuvent ~tre mis au 

travail, alors que l'indemnite en question doit @tre consideree com

me une compensation financiere pour les frais lies au handicap et 

subsistant mGme quand le handicape est au travail. Il n'est pas suf

fisant de prevoir un salaire egal car, en ce cas, le handicape se 

trouve toujours dans une position moins favorable que ses collegues 

non handicapes. On a cite l'exemple du juriste, du programmeur et 

je voudrais y ajouter du professeur handicape visuel. Il est aussi 

un fait que ces handicapes visuels doivent souvent payer eux-mGmes 

une aide complementaire pour pouvoir exercer leur profession. Tout 

cela implique qu'en approfondissant l'etude de la mise au travail des 

handicapes, il faudra tenir compte des suggestions qui ont ete appor

tees en la matiere par lea groupements de handicapes eux-m@mes. Ainsi, 

il existe chez nous le "Comite national pour les handicapes de Belgi

que", qui elabore un programme social en collaboration avec tousles 

groupementa importants de handicapes. Au niveau international, nous 

avons juge utile de fonder un 11 Comite de coordination des groupe

menta d'aveugles des pays de la C.EoEo"• Celui-ci a deja trois ans 

d'activiteo Au cours de sa session des 18 et 19 mai 1971 a Bruxelles, 

des resolutions en 10 points ont ete formulees, dont plusieurs se 

rapportent au theme qui est traite icio 

RESOLUTIONS 

1o Scolarite obligatoire et gratuite pour tous lea aveugles dans 

lea six pays de la Communaute Europeenne. 

2. Reconnaissance du droit a la reactaptation et a l'integration 

professionnelle et sociale pour lea aveugles adultes. 

3. Reconnaissance du droit au travail pour tous lea aveugles. 

4o Octroi a tous lea aveugles d'une allocation, indexee, de com

pensation des charges inerantes a la cecite, sans limite d'Age ni 

de revenue ou de patrimoine. 
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5. Extension a tous lea aveugles du benefice de la securite sociale 

avec les mimes garanties qu'aux assures valideso 

6. Institution d'une carte internationale d 1 invalidite d'aveugle 

assurant a son titulaire la priorite ainsi que des avantages ta

rifairessur l'ensemble des moyens de transports en commun (ter

restres, maritimea, aeriens). 

Dans 1 1 immediat, validation des cartes d'aveugle et avantages 

tarifairfl8 existants dans chaque pays de la Communaute et a l'in

terieur de tous lea autres pays. 

7. Octroi par lea pouvoirs publics, aux etablissements et institu

tions se consacrent a la readaptation professionnelle et sociale 

des aveugles, de subventions satisfaisantes pour leur permettre 

de remplir pleinement leur mission. 

8. Perfectionnement, fabrication et distribution des dispositifs 

modernes necessaires aux aveugles et aux developpements de leurs 

activites. 

9. Coordination dans le cadre de la c.E.E. d'une aide preferentiel

le aux aveugles des pays associes au Marche Communo 

10, Participation du Comite de coordination ou d'experts nommes par 

lui, aux travaux de la Communaute Economique Europeenne concer

nant lea aveugleso 

Je le joins done comme conclusion. De plus, je pense qu'il est 

de la plus haute importance que d'autres groupes de handicapes 

creent egalement un tel comite de coordination, afin de pouvoir for

muler les problemes specifiques de ces groupes dans le cadre des six 

pays et de pouvoir les presenter ensemble a la Commission des af

faires sociales des Communautes Europeenneso 

Je suis convaincu que cette Commission fera tout ce qu'il est 

possible de faire pour creer avec nous tous une Europe ou il fera 

bon vivre pour lea handicapes egalement. 



J.Y. BUISSON 

Comme representant d'une association de handicapes, je voudrais 

vous faire part de quelques reflexions suscitees par ces journees 

de travail. 

Au prealable, je preciserai que l'Association des Paralyses de 

France, a laquelle j'appartiens, compte 45 OOO adherents handicapes 

moteurs et est administree par un Conseil dont les 3/4 des membres 

sont handicapes. Elle se trouve en contact permanent avec lea handi

capes parses services sociaux, sea reunions, ses activites amicales 

et de loisir, son journal mensuel et elle gere 8 % des places pour 

handicapes moteurs existant en France. 

1 o Tout en than t tres heureux qu' un organisme comme la Commu

nau t e se saisisse de nos problemes, j'ai eu la crainte, au debut de 

nos travaux, que le placement au travail soit vu dans une optique 

purement economique, comme c'est souvent le cas. Notre ~ciete, 

consciente tout 1e m3me de ses obligations, ne serait-elle pas ten

tee de donner un "coup de main" - la readaptation - afin de recupe

rer un producteur et ne plus avoir a entendre parler du handicape? 

Or s'il n'est de bonne affaire que si lea deux parties y trouvent 

leur compte, ici il s'agit d'abord d'assurer le bien du handicape, 

victime d'un sort injuste. Les considerations economiques cadent 

le pas aux considerations de solidarite et de justice. 

2. Malgre la conviction et la generosite de cette assemblee, il 

m'a semble que nous n'etions pas assez a l'ecoute du handicape, que 

nous risquions entre travailleurs sociaux de definir le bien du han

dicape. 

Ainsi je crois qu'il faut 3tre souple en matiere de travail, 

qu'il faut se garder d 1 imposer des regles de conduite aux handi

capeso 

Pour l'un, la solution du placement en milieu normal est la 

meilleure parce que compatible avec son handicap. 

Pour l'autre, pas plus handicape pour le travail, mais pour 
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des raisons morales et psychologiques, l'atelier protege conviendra. 

Ainsi de ce nain, parfaitement agile, qui apres avoir connu l'usine 

prefera entrer en atelier protege OU il comptait, etait respecte, 

au lieu de subir les railleries des valides. 

Le travail est un droit, une possibilite offerte au handicape 

qui a deja son deficit physique a porter. Le handicap, sauf eas rares, 

n'entratne pas vocation a l'heroisme. Gardons-nous alors d'imposer 

a d'autres ce que nous serions souvent incapables de nous imposer a 
nous-m3mes. 

Aussi la pension pourra dans les cas de handicap severe et de

finitif 3tre consideree comme une solution normale et digneo 

Il nous faudrait aussi reflechir sur d'autres voies de partici

pation et d'insertion que le travail qui, bien sur, depuis de mille

naires constitue la solution la plus simple. J'ajouterai que la tres 

grande majorite de nos adherents aspire a une activite productrice, 

a contribuer'it la vie sociale et s'en fait un devoir. 

Pour apporter un autre point de vue des handicapes, je voudrais 

souligner combien notre association est opposee au melange entre 

handicapes physiques et debiles mentaux aussi bien en etablissements 

scolaires qu'en sejour de vacances, en matiere de logement que d'a

telier protege. Les handicapes physiques, desireux de s'affirmer 

parmi les valides, de se faire reconnattre comme adultes capables 

de mener leur vie, ne desirent pas ltre confondus avec les diminues 

mentaux et craignent que le public les confonde. Aussi sommes-nous 

tres defavorables aux ateliers mixtes, m@me sides raisons pratiques 

plaident en leur faveur, m@me si parfois les handicapes physiques 

s'en accommodent, une mauvaise solution etant preferable a pas de 

solution du tout. 

De m3me que nous manquons d'etudes sur les repercussions du 

travail sur la sante du handicape, de m@me est-il souhaitable qu'une 

recherche impartiale soit menee sur les desire et les aspirations 

des handicapes physiqueso 

3o Le ''principe de finalite» applique Anos legislations so-
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cialea, m•a vivement interease. Il donne un fondement juridique a 
une aspiration profonde des handicapes fran;ais que les differencep 

de regime indignento 

Nous le ferons connattre et nous en servirons d'autant qu'il 

rejoint parfaitement notre idee du "droit a compensation". Mais les 

obstacles seront lourds a vaincre y compris de la part des groupes 

actuellement les plus favorises qui entendront rester en ttte du 

peloton des avantages sociaux. 

Je voudrais vous informer d'une evolution recente et heureuse 

des conceptions fran~aises: securite sociale pour tous, et abandon 

progressif de la notion d'obligation alimentaire en matiere d'aide 

socialeo 

4. L'identite des vues, des preoccupations, des aspirations, 

des actions menees • 'a frappe o Si l 'Europe poli tique n 'est pas en

core faite, l'Europe humaine et sociale existe bien. 

L'harmonisation des legislations, plus d'ailleurs dans les 

possibilites offertes pour agir et remedier que pour reglementer lee 

moyens utilises qui doivent rester souple·s, m'apparat:t comme un ob

jectif souhaitable. Mais il ne faudrait pas que sous pretexte d'har

moniser, au sein de la Communaute, des mesures urgentes et neces

saires soient retardees dans nos pays respectifs. Les financiers, en 

particulier, sont prompts a se saisir de tout pretexte dilatoire. 

5. Enfin permettez-moi aussi, comme le representant de 

l'U.N.P.E.I., d'exprimer un voeu: celui que la Communaute se pre

occupe aussi des plus grands handicapes, moins nombreux que les han

dicapes legers ou temporaires, mais aux problemes combien graves. 

Je pense aux I.M.c. severes, aux myopathes, aux scleroses en pla

ques. Pour eux d'autres solutions que le travail sont a rechercher. 

Il faut leur donner des ressources decentes et leur assurer des 

conditions de vie compatibles avec leur handicap. 
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J. DAUHS 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

En tant que sportif actif j'ai, avant mon accident, couru avec 

passion contre la montre. Aujourd'hui, je dois reconnattre dans ce 

colloque qu'il est bien plus difficile de tenir un discours contre 

la montreo Aussi, me limiterai-je, du point de vue des handicapes, 

aux principes suivants : 

1o Il faut, dans la legislation nationale, tout comme sur le terri

toire de la.C.E.Eo, introduire une obligation generale de decla

ration de tousles handicaps. Sont concernes par cette obliga

tion: lea medecins, ainsi que les parents et autres responsables 

de l'education d'enfants handicapes. Le but en est la detection 

et le traitement precoce. Pour cela, toutes les personnes concer

nees doivent se rendre compte qu'un mois gagne grace a la detec

tion precoce peut deja avoir une valeur inestimable pour la vie 

d'un enfant handicapeo 

2o Les handicapes sont en faveur d'une conception finaliste des han

dicaps. Ce n'est pas la cause d'un handicap qui a de l 1 importance 

pour le handicape et la societe dans laquelle il vit, mais seul 

le fait que ce handicap existe et la necessite d'y porter rapide

ment un remede efficace. 

3. Il faut absolument dresser un releve complet du nombre, du type et 

de l'ampleur des handicaps existants, afin d'obtenir des bases 

d'une planification judicieuse. C'est pour cela que le Reichsbund 

der Kriegs- und Zivilbeschadigten (Association nationale des 

Invalides de Guerre et Invalides Civils) que je represente a deman

de au Gouvernement Federal de la Rtpublique Federale d'Allemagne 

de deposer une proposition d'enquete sur les handicapes, qui de

vrait faire rapport sur la situation particuliere du handicape a 
l'ecole, au sein de sa profession, de la famille et de la socie

te. Il faut recommander de mettre en pratique une telle conception 

sur tout le territoire de la C.E.E. 
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4. Il est necessaire de mettre sur pied, sous la responsabilite 

des instances nationales competentes, un reseau de centres de 

renseignements et de consultation pour la readaptation, dotes d'un 

personnel qualifie, qui ne soient pas concentres dans quelques 

grandes villes et qui aasurent une information valable des parents, 

des responsables ou des handicapes eux-m@mes sur lea possibilites 

de readaptationg 

5. Les institutions de readaptation existantes ou a creer doivent 

repondre a des caracteristiques institutionnelles et en matiere 

de personnel plus severes que jusqu•a present. Ace propos, il 

faut assurer une adaptation constante des moniteurs et des buts 

de la formation aux modifications economiques et structurelles 

qµi peuvent se presenter. La readaptation professionnelle doit en 

principe comprendre les aides de l'assistance sociale et medicale. 

60 Les handicapes doivent @tre occupes, par la voie d'une obligation 

d'occupation pour lea employeurs du secteur public et du secteur 

prive, a des postes qui correspondent a leurs connaissances et a 
leurs capacites et qui leur offrent des possibilites de develop

pement professionnel. 

7. Le principe supr@me de la readaptation moderne doit @tre de 

s'efforcer de combattre l'isolement social du handicape. Pour ce

la, il faudrait eviter des concentrations et agglomerations en 

trop grand nombre. Il est indispensable d 1 assurer des contacts 

permanents des handicapes avec la societe dans toutes· lea phases 

de la readaptationo 

8. Une condition essentielle pour 1 1adaptation ou la readaptation 

professionnelle et sociale complete des handicapes est la suppres

sion ou l'absence d'obstacles techniques ou architecturaux. Ce 

colloque ne devrait pas se limiter a constater ironiquement que 

1' 11 escalier" que je viens de gravir n'est pas construit pour des 

handicapes; mais devrait, de sa propre autorite, adresser un appel 

pressant a tous ceux qui ont pour tiche d'agencer les cites et le 

trafic, aux architectes ainsi qu'aux maitres d'oeuvres publics 

et prives, de surmonter leur indifference et leur desinteresse-

-401-



ment et d'ouvrir au handicape ce monde dana lequel 11 veut vivre 

comme membre a part entiere de la societe. 

Le handicape ne veut et ne peut plus rester longtemps "devant 

la porte". 

A. MERCKLING 

Defense des travailleurs fatigues et de l'handicape paresseux 

En quelques decenies nous sommes passes de l'empirisme a l'appli

cation de sciences exactes, de l'artisanat aux produits fabriques en 

masse et de la vitesse de cheval a Mach 2. 

L'homme moderne est de plus en plus inadapte ace monde artifi

ciel et hostile qui donne des "Ersatz" de bonheur et demande en e

change des sacrifices inouis et l'abondon des valeurs fondamentales 

humaines. 

Deja Alexis CARREL parlait de "Disharmonie de l'homme moderne" 

qu'il a caracterisee par l'homme qui s•est aenti pousser des ailes 

d'aiglea et se retrouve "chien perdu, errant parmi les vehicules 

dea routes encombrees". 

Notre societe de consommation est entratnee dans un cycle in

fernal: produire, vendre, consommer, produire, vendre, consommer, 

toujours plus, toujours plus vite; suaciter des besoina nouveaux: 

produire, vendre, consommer, 

A la h4te et aux gestes monotones (pensez a Chaplin dans "les 

Temps Modernes") auccedent des periodes de temps morts: temps perdu 

pour le transport, temps perdu pour de fastidieuaea d,marchasad

ministratives, temps perdu pour ceci, pour cela, toujours, partout. 

L'HLM ou loge le travailleur traumatise, on reve du petit coin 

de campagne et l'on y accede qu'apres d'interminables heures pas

sees dans l'enervement des files de vehicules avan~ant au pas••• on 

s'invective, on se tue pour un rien et les fous du volant se chargent 

-402-



du resteo L'homme dit "normal" est saisi par cette fievre et vit 

constamment au bord du "break down" - l'augmentation des troubles 

mentaux dus au "stress" de la vie moderne en temoigne. 

Dana ces conditions le traumatisme apporte, 'paradoxalement aux 

cas relativement benins, le choc emotionnel primaire une fois passe, 

un apaisement considerable. C'est enfin le repos, la vie in utero, 

etc •• o et nous laisserons aux psychologues la responsabilite de ce 

qu 1 ils ecrivent ace sujet. 

Il n'y a done pas de quoi s'etonner que des cas d'allergie a la 

reprise de la vie de fous que nous menons, se declarent. 

Le travail n'a plus de bases morales, on n'enseigne plus l~thi-

que. 

L'artisanat etant mort, le travail a la chatne n'apporte plus 

d'autres joies que celles de palper quelques numeraires qui per

mettront de satisfaire des besoins diriges et sans cease renou

veleso 

Il peut fort bien exister des cas d'allergie au travail, c'est

a-dire des cas evoluant vers le dolce farniente, vers la paresse. 

Connaissant les motivations on devrait pourvoir la reduire. 

On a dit qu'il n'y avait pas d'enfants paresseux. Cela s'appli

que aussi, j'en suis convaincu, a l'homme normal et equilibre qui a 

un besoin d'activite, un besoin de s'affirmer, un besoin de creer. 

Mais un travail qui ecoeure, fatigue et dev~ent impossible en 

quelques heures alors qu'une t&che qui donne un sens a notre vie 

nous donne des ailes et nous voila infatigables. Les gene engages en 

savent quelque chose! 

Appliquees aux travailleurs handicapes, ces reflexions nous 

conduisent a constater qu'apres la "securisation" par la readapta

tion celui-ci doit se voir ouvrir des perspectives qui "valorisent" 

sa nouvelle personnalite. Ce but ne peut cependant ~tre atteint que 

dans un climat de confiance. Ila ete recommande aux experts des 
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blesses de guerre d'accueillir ceux-ci "en camarade de combat". Ne 

pensez-vous pas qu'il soit aussi important que lea medecins-conseils, 

lea medecins du travail et lea travailleurs aociaux s'elevent au 

m8me niveau de pensee en considerant le travailleur a reclasser comme 

un alter ego,victoire de cette "struggle for life" dans laquelle nous 

sommes tout de m8me aolidaires? 

Nous ne devriona jamaia oublier que l'homme ne vit pas seule

ment de pain mais aussi du "verbe", moyen esaentiel de communica

tion entre lea hommeso 

Que celui-ci soit sincere, emprunt de comprehension et de bonte. 

Il faut, en un mot, humaniser noa rapports avec nos semblables, 

humaniser nos institutions. Il y aura moins de desadaptations et 

mains d'echecs dans la reinsertion socio-professionnelle. 

E. MARQUARDT 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Nous sommes reconnaissants envers M. Glombig de sa critique 

et de sea propositions constructives et progressistes. La Direction 

Generale des Affaires Sociales ne devrait cependant pas mettre la 

lumiere sous le boisseau et @tre trop modeste. M. Jochheim et moi

m@me avons, en decembre 1970, devant l'assemblee pleniere des employ

eurs et des travailleurs, fait rapport ici, a Luxembourg, des resul

tats des programmes de recherche finances par lea Communautes Euro

peennes dans le domaine de la traumatologie et de la reeducation. 

Dana tous lea pays, des resultats considerables ont ete obtenus 

qui ont une grande importance, principalement pour lea handicapes, 

mais aussi pour l'economie et pour la legislation sociale. Cea re

sultats devraient vous @tre communiques a tous. Ainsi, par exemple, 

des amputee des jambes ou des bras peuvent aujourd'hui recevoir plus 

rapidement des protheses apres leur operation et apprendre a s•en 

servir plus rapidement que dans les delais de la procedure d'auto

risation en vigueur jusqu'a present en matiere de secours tels qu'ils 
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sont prevus par la loi federale d 1aide sociale (Bundessozialhilfege

setz BSHG), Nous avons accorde et accordons une valeur toute parti

culiere a 1 1 echange constant d 1 idees avec les experts des pays de 

notre Communaute, mais aussi a l'echange d'idees avec le handicape 

lui-m@me. Nous disposons ici d'une base, sur laquelle, soutenant en 

cela l'expose de Mo Glombig, la recherche pratigue en matiere de rea

daptation devrait 3tre renforcee, mais c'est aussi sur cette base 

qu'il faudrait obtenir une plus grande efficacite politique et des 

pouvoirs publics. 

A. MARINELLO 

Le probleme de la readaptation des handicapes a ete mis en 

lumiere par la prise de conscience de deux realites: 

1. Le nombre croissant de citoyens handicapes dont le pourcentage est 

tres eleve; 

2. La necessite pour certains pays o~ il y a penurie de main-d'oeuvre 

de se la procurer en valorisant et en utilisant lea handicapes 

sans tenir compte des origines du handicap. 

Je crois que, de m~me qu'une societe se defend contre n 1 importe 

quel genre de calamite naturelle, elle doit aussi se defendre, si 

elle veut vraiment proteger la sante et l'integrite physique de sea 

citoyens, du phenomene grave des accidents du travail et des maladies 

professionnelles et ceci en leur accordant une participation active 

a tout ce qui touche au travail, A la production et au temps libre. 

Le probleme ne peut @tre pose du point de vue economique seul, 

comme 1 1 a fait M. GLOMBIG, il doit @tre pose egalement du point de 

vue humain et social, et sa solution ne peut @tre confiee uniquement 

a l'Etat, elle doit 8tre laissee a la libre initiative des handicapes 

et a leurs institutions. L'Etat a le devoir de veiller ace que lea 

meilleures conditions soient remplies, du point de vue financier sur

tout, afin que lea handicapes, des le debut de l'intervention de l'ac

tion de protection et de promotion sociale, se sentent concretement 
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les veritables protagonistes de leur readaption sociale. 

La readaptation doit done !tre le premier pap librement consen

ti que le handicape accomplit sur la voie de son progres personnel. 

La societe nationale et la C.E.E. doivent certes intervenir dans ce 

domaine et prendre toutes les inititatives et mesures necessaires, 

superieures en nombre mais identiques en droit et en fait a celles 

adoptees pour les citoyens normaux et sains, afin que les handica

pes refusent lea formes traditionnelles d'aide charitable et paterna

liste. 

Les programmes de l'Etat conviennent done, mais leur realisation 

n'appartient ni au gouvernement ni a la Commission de la C.EoEo, mais 

exclusivement aux handicapes eux-m~meso 

Jene sous-estime pas pour le handicape la valeur du reclasse

ment du travailleur a des fins economiques; celui-ci se trouve m~me 

implique dans toute action de l'homme, mais je considere que le but 

principal est la reintegration psycho-sociale du handicape afin 

qu'il soit a tous egards sur un pied d'egalite dans la societe. 

R. KLEINE 

Je suis tres reconnaissant a M. Weber d'avoir souligne dans ses 

declarations la volonte de travail des handicapes. 

Moi aussi, je me plais a constater expressement que la grande 

majorite des handicapes sont animes de la volonte de gagner eux

m@mes leur pain quotidien et de ne pas constituer une charge pour 

la communaute. Des elements sociaux, des paresseux et des satis

faits, il yen a dans toutes les couches de la populationo 

Je suis convaincu que la majorite des handicapes considerent 

qu'ils realiseront leur vie en se faisant une place dans la societeo 

Bien entendu, cela implique une prestation professionnelle adequate. 

En tant que representant d'une organisation de handicapes, je 

declare formellement que le droit au travail passe avant le droit 
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a beneficier d'allocations. 

Hier, a cette tribune, le Professeur Dr. Symanski de la Re~ 
publique Federale d'Allemagne a malheureusement declare que beaucoup 

de handicapes sont moins interesses par le travail que par les allo

cationso L'impression a ete ainsi creee que la majorite des handi

capes de la Republique Federale d'Allemagne court apres les alloca

tions. Je tiens a refuter categoriquement cette declaration discri

minatoire. 

• 
Je remercie tous ceux qui se sont manifestes durant ces jours 

en faveur d'une readaptation progressiste dont le but est d'assurer 

au handicape un destin humain et de lui permettre de participer a 
la vie sociale de son peuple~ Je vous prie d'accentuer vos efforts 

afin que, dans toute l'Europe, les handicapes soient liberes de 

leur isolement. 

Je tiens a deconseiller expressement la creation d'une univer

site de readaptation pour handicapes a Heidelberg. Celui qui veut 

l'integration ne peut creerun ghetto d'etudiantso Faites en sorte 

que les handicapes puissent etudier dans toutes les universites en 

supprimant dans celles-ci les obstacles tenant aux b!timents et a 
la technique et en les evitant dans les universites en construction 

ou projetees. Le mot d'ordre doit ~tre : Chances egales pour tous 

les handicapes. 

A., MOTTA 

La decision qui a ete prise de nous limiter au cours de ce 

collogue au probleme des sujets de handicapes en ,ge de travailler, 

qu'ils aient une activite manuelle ou intellectuelle, qu'ils soient 

atteints de handicap physique ou mental, nous conduit a concentrer 

notre attention sur le groupe qui numeriquement l'emporte sur tous 

les autres, c'est-a-dire sur le groupe des personnes handicapees 

a la suite d'accidents ou de maladies professionnelles - ou d'une 

maniere plus generale atteintes d'affections ou d'infirmites liees 

d'une certaine maniere etiologiquement au travail et done a des 
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insuffisances dans l'action preventiveo 

Les invalides du travail sont non seulement ~a preuve de 

l'insuffisance des mesures preventives adoptees par les entreprises, 

mais aussi du fait que cette insuffisance est inevitable aussi long

temps que les methodes de production, le rythme du travail, la re

partition de la production seront, comme c'est le cas aujourd'hui, 

en contradiction avec une conception ergonomiquement saineo 

Ceci est inevitable lorsque l'organisation du tr:vail humain 

est conditionnee par la loi du profit, pla~ant au second plan la 

sante et l'integrite physique du travailleur. 

Il est par consequent logique que le travail de 1 1 homme conti

nue a produite des invalides, des personnes atteintes de maladies 

professionnelles, des mutiles du travail, aussi longtemps que !'orga

nisation du travail ne se fixera pas comme premier objectif la secu

rite et l'integrite psycho-physique des travailleurs. 

Dans ces conditions, il nous semble qu'il y a lieu de remarquer 

que l'on se trouve aujourd'hui face a deux types d'approche qui ne 

s'opposent qu'en apparence en ce qui concerne le probleme des handi

capes: 

le premier base sur l'exclusion totale et preventive des handicapes 

de l'activite productive et sur leur isolement dans le secteur des 

ttpensionnes" en tant qu'invalides; 

- le second base sur l'inclusion des handicapes dans des activites 

professionnelles mais dans des situations secbndaires et non qua

lifiees qui entratnent une mise a l'ecart et une frustration inevi

tables et radicales. 

Il nous semble important de dire que ceci se produit egalement 

en raison de l'usage que l'on fait frequemment de la selection 

d'apres les aptitudes et de la readaptation en tant que methodes 

tendant non a la reintegration complete du handicape dans des acti

vites productives grAce a l'adaptation du travail a l'homme et, 

dans ce cas specifique a ses capacites residuelles, (m~me si elles 

sont mises en valeur au maximum par la requalification) mais ne 
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prenant au contraire une foil de plus que le critere de la producti

vite comme parametre exclusif sur lequel se base le jugement porte 

sur les aptitudes, 

Quelle que soit done la technique de la readaptation que l'on 

entend adopter, celle-ci est condamnee a l'echec si - refusant l'idee 

selon laquelle l'invalidite est toujours ou finit toujours par @tre 

un fait "psychique" m@me lorsque l'atteinte fonctionnelle semble 

predominante - elle se base sur le critere de la "readaptation" au 

travail en laboratoire, dans des milieux eloignes ou etrangers au 

milieu de travail. 

La tendance enfin qui vise a la reintegration du handicape dans 

une activite professionnelle - quelles que soient ses capacites 

psycho-physiques residuelles et sea possibilites d'apprentissage - en 

l'employant a des travaux secondaires souvent depourvus de sens et 

d'une motivation acceptable ou simplement refuses par tousles autres 

et done extr@mement decevants, ne vaut pas beaucoup mieux. 

A notre avie, une reintegration utile du handicape dans la 

production ne peut se faire que si son emploi a pour objectif la 

requalification et la recherche de solutions adequates en fonction de 

ses capacites residuelles et non du profit de celui qui les utilisera 

et si l'on songe uniquement au droit du handicape au travail et au 

devoir de la societe de ne pas deprecier les capacites existantes 

comme 1 1 ont declare precedemment ici tant d'orateurs. 

En partant de ces conceptions en ce qui concerne la readapta

tion, la reintegration active du handicape se trouvera facilitee sur 

le plan pratique par: 

1. l'attribution de rentes temporaires ayant pour but la requalifi

cation et done protegees, sans in+.ention d' exclusion, jusqu 'au 

moment de la reintegration~ dans la production pour y exer

cer des fonctions productives compatibles avec les nouvelles capa

cites acquises; dans des cas determines, ceci doit ~tre realise 

aux frais de l'entreprise responsable de l'invalidite; 
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2. l'emploi protege du handicape requalifie en lui gardant (si pos

sible) le poste de travail dans l'entreprise ou il se trouvait 

au moment ou s'est produit l'accident, ou est 18.pparue la maladie 

professionnelle, ou s'est manifeste le prejudice cause; 

3o l'integration salariale afin de lui garantir au moins et sine

cessaire le mai~tien de !'echelon atteint dans la profession avant 

le handicap; 

4. dans le cas ou l'infirmite concerne les travailleurs migrants, il 

convient de rechercher des solutions politiques et techniques pour 

une egalite effective du droit a la readaptation comme le prevoit 

le reglement CEE 1612/68, relatif a la libre circulation. 

Mais l'ensemble du probleme ne pourra avoir de perspectives de 

solution que dans la mesure ou il existe une volonte politique re

elle ·de realiser les points prioritaires (plein emploi) caracterisant 

la politique sociale communautaire, politique ou des travailleurs 

doivent peser d'un poids toujours plus lourds et ~tre des sujets et 

non des objets. 

J. PARIS 

Les differents rapports presentes ont souligne les efforts faits 

dans lea pays de la Communaute pour permettre aux handicapes de pe

netrer dans le monde du travail et de s'y integrer reellement. 

Dana ce cheminement qui de la readaptation fonctionnelle abou

tit l l'insertion professionnelle, la Nedecine du Travail est pr~te 

a jouer son rSle. Elle interviendra concretement aux deux extremi

tes de ce processus, au depart en designant les postes pouvant conve

nir aux differents handicaps et a l'arrivee en surveillant l'adap

tation professionnelle des sujets. 

Pour cela, il suf~it de lui en donner les moyens, c'est-a-dire 

de la charger officiellement de cette mission dans l'entreprise et, 

d'autre part, de lui consentir le temps necessaire pour !'executer. 
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En reponse a l'allocution de M. Ao COPPE et A la proposition 

d'envisager "des" projets-pilotes 11 dans le but de concerter lea 

efforts pour decouvrir des methodologies appropriees", nous pensons 

que des realisations - en medecine du travail - pourraient etre ten

tees dans differentes industries et dans differentes administrations. 

Ainsi pourraient etre etudiees lea possibilites de la medecine du tra

vail dans sa structure actuelle par rapport a !'importance du proble

me general des handicapes. 

N. RICCIARDI-TENORE 

J'ai suivi avec beaucoup d'interet, - etant donnee !'importan

ce des sujets traites qui concernent non seulement le medecin, le 

sociologue, le juriste, le psychologue, mais aussi et surtout au 

mains 12 millions de handicapes (c'est le nombre approximatif de 

handicapes existant dans les pays de la Communaute), - les interven

tions des illustres orateurs qui se sont succede sur ce podium. 

Trois points de ces interventions m'ont particulierement frappe 

et c'est sur ces points que je voudrais presenter mes considerations 

et remarques 

a) le Pro Gerundini a illustre 1 1 importance et la signification de la 

m6decine de readaptation, ainsi que l'ampleur de son deroulement 

dans la preparation du handicape au travail, la precqcit~ de ses 

interventions, le caractere concret de ses processus ~usqu'a la 

recuperation effective part le sujet handicape des possibilites 

de vie active et de production. 

b) un autre rapporteur a declare que, trcs souvent, les handicapes 

ne s'efforcent pas tres volontiers de se readapter ou de se rein

serer dans le monde du travail, se leurrant peut-~tre sur d'everi

tuelles allocations qui pourraient leur etre accordees par l'Etato 

c) d'autres rapp~rteurs ont fait illusion au service medical d'entre

prise qui doit non seulement veiller, dans le cadre de l'entre

prise elle-m@me, a 1 1application constante de toutes les regles 
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d'hygiene et de securite destinees a proteger la sante des tra

vailleurs, ou a la mise en oeuvre par les employeurs, d'autres 

regles aujourd'hui inadequates ou m@me inexistantes, mais aussi 

s'efforcer de diriger le handicape vers l'emploi correspondant 

le mieux a sea aptitudes, compte tenu des handicaps physiques 

dont il est atteint. 

Et maintenant, je me demande et vous demande : comment se fait

il qu';l existe autant de handicapes? Comment se fait-il que le 

nombre de ces handicapes aille toujours en augmentant? Sommes-nous 

vraiment certains d'avoir mis en oeuvre, chacun dans notre domaine 

de competence, tous lea moyens et toutes lea regles dont- nous pou

vions et pouvons disposer? 

Amon humble avis, il est necessaire de donner une plus grande 

impulsion et une plus grande efficacite a la medecine preventive 

("mieux vaut prevenir que guerir" a ete la devise de toujours), la 

seule qui puisse presumer, discerner, analyser et, surtout, prevenir 

les influences novices directes ou indirectes exercees par le fac

teur travail, manuel ou intellectuel, qui, tout en etant considere 

comme un besoin physiologique de l'organisme, peut se convertir dans 

certaines conditions, en une cause de dommage pour ce m@me organisme. 

L'action preventive doit @tre realisee non seulement en sensi

bilisant le plus possible lea employeurs sur l'obaervation constante 

et complete de toutes les regles en matiere d'hygiene et de securite, 

mais aussi en inculquant aux travailleurs une plus grande conscience 

de la lutt~ centre les .accidents et, surtout, en perfectionnant le 

plus possible lea differentes reglementations en fonction de l'evo

lution et du progres des technologies industrielleso 

Ence qui concerne le service medical d'entreprise, il serait 

opportun, et m~me necessaire, a notre avis, que les medecins d'en

treprise qui se debattent souvent dans les difficultes variees, 

aient eux aussi leur propre legislation, une discipline juridique 

et economique appropriee, une veritable autonomie, et ne soient pas 

ensuite consideres comme de simples employes de l'employeur a l'e

gard duquel ils sont, pour des raisons evidentes, des handicapes 

(soit dit pour demeurer dans le sujet), surtout sur le plan 



psychologiqueo 

Ce n'est que lorsque nous aurons obei aces regles, obtempere a 
ces obligations et accomplices taches, que nous pourrons en toute 

tranquillite dire que nous avons repondu aux appels repetea de notre 

conscience, realise ce qu'il y a de plus beau et de sublime et d'inne 

dans la personnalite humaine, et accompli une oeuvre vraiment inou

bliable en faveur des travailleurso 

M. LE NOBLE 

Au niveau economique, considerer le handicap et non la personne 

est une chose louable et honorable. 

Trop souvent, nous ignorons l'aspect humain. Tous nous ressen

tons, ou avons ressenti, le dechirement de la non-integration so

ciale. A quelque moment de notre vie, familiale, conjuguale, profes

sionnelle, certains regard, attitude, silence qui en disent long sur 

la non-acceptation de notre situation par l'autre. 

Le propre de l'homme est de s'autodeterminer face a ia societe, 

ce qui implique une rlciprocite dans l'acceptation. Done une prise 

de responsabilite de tout un chacun. 

Invalide - valide n'a pas de sens dans une veritable egonomie 

humaine .. 

Vivreensemble est le fait d'un consentement mutuel,c'est-a-dire 

d'un investissement personnel. 

Il est plus difficile de recevoir que de donner. 

LA FONTAINE ne disait-il pas on a souvent besoin d'un plus 

petit que soi. 
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M. MARRON! 

Monsieur le President, Mesdames et Messi,urs, 

Je n'interviens que sur un point de l'interessant expose des 

docteurs Bastenier et Godard concernant les rapports du medecin du 

travail avec les travailleurs et le peu de collaboration qui existe 

souvent entre euxo 

Tant que le medecin d'entreprise sera considere par lea travail

leurs comme le medecin du patron, l'aspiration a une quelconque col

laboration est destinee a demeurer un voeu pieux 

Il convient de liberer le medecin d 1entreprise de sa dependance 

economique et disciplinaire vis-a-vis de l'entreprise si l'on veut 

esperer une telle collaboration et en m!me temps restituer au medecin 

tout son prestiage et son entiere liberte professionnelle. 

Mais peut-3tre faut-il voir le probleme aussi d'un autre point 

de vue : 

- lea travailleurs doivent se convertir de sujets de la prevention 

en artisans de ~elle-ci en participant, a cet effet, a !'organisa

tion du travail et a la programmation technologique; 

- des criteres analogues d 1auto-defense et d 1auto-contr8le doivent 

3tre appliques aux problemes de readaptation du handicape au tra

vail et de sa reinsertion dans le cycle de production. 

Il nous semble done qu'en matiere de readaptation et de rein

sertion du handicape dans la production, ont doit faire appel - outre 

aux competences techniques, bien entendu - a la solidarite entre les 

travailleurs et aux principes de l'auto-defense de la sante et de la 

participation ouvriere a l'organisation du travail. 

De cette fa~on, la reinsertion - le centre d'inter~t se depla

~ant de la loi du profit maximum vers la protection de la securite 

des ouvriers - doit avoir lieu suivant les criteres ergonomiques de 

l'adaptation du travail a l'homme et - dans le cas du handicape -

aux capacites qui lui restent, au besoin poussees au maximum. 
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Cela ne nous semble possible que dans un contexte de partici
pation des travailleurs - .et non plus en etat de subordination -

l la repartition des t!ches au sein du groupe ouvrier homog~ne. 
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R A P P O R T S D E S Y N T H E S E - C O N C L U S I O N S 
---------------------------------------------------------------





Presidence de M. VINCK 

N. ACTON 

Directeur general des Affaires Sociales 
Commission des Communautes Europeennes 

RAPPORTS 

Je voudrais exprimer a nouveau la tres sincere gratitude de 

"Rehabilitation International" pour l'occasion qui nous a ete donnee 

de participer ace symposium. Nous avions initialem~nt envisage d'or

ganiser nous-memes a cette epoque,un seminaire europeen sur les pro

blemes professionnels, mais nous avons ete tres heureux en revanche 

de cooperer !:vec la Commission des Communautes europeennes. L'etroit 

parallelisme e1Are' nos interets 'est illustre par le fait que cinq des 

·orateurs qui ont ete inscrits a votre programme sont des experts mem

bres de notre "Vocational Commission", Council ou autres organismes. 

En outre, des membres de notre "Vocational Commission" sont venus du 

monde entier a Luxembourg pour ces reunions: des vignobles d'Australie, 

des cotes ensoleillees de Roumanie, des gratte-ciel d'Afrique et des 

jungles de New York. Nous avons meme amene un membre de Grande-Breta

gne! Aussi, dans les quelques observations que je desire faire, je 

peux vous indiquer quelques unes des idees qui ont ete discutees dans 

notre groupe, lequel reunit des specialistes de la readaptation pro

fessionnelle des pays de la Communaute Europeenne ainsi que ceux qui 

se consacrent au meme travail dans d'autres parties du monde. 

Il ne fait aucun doute que certains des principaux problemes 

et methodes de readaptation professionnelle nous ont ete presentes 

avec une competence exceptionnelle. Nous entendrons ici des resumes 

des debats exposes par trois eminents experts, et il ne m'appartient 

pas d' empie:t er sur 1 eurs domaines. J 'a imera is . neanmoins comment er 

certains des points qui ont ete abordes dans dix rapports et qui ont 

une importance particuliere pour le programme futur. 

Le premier point consiste a nous rappeler que les dangers qu' 

il y a a traiter II les handicapes 11 comme un groupe lorsque nous par

lons, pensons ou agissons sont beaucoup plus graves que simplement 

semantiques. Non seulement nous obscurcissons le fait que la fonction 
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de la readaptation professionnelle est d'assister des individus,mais 

nous avons tendance a perdre de vue les problemes propres aces indi

vidus et notamment a ceux qui doivent faire face a des handicaps vra~ 

ment serieux et permanents. Les statistiques sur les cas de readapta

tion professionnelle reussie des' "handicapes" donnent invaria blement 

une impression fausse quant au degre de nos succes compte tenu de la 

proportion relativement faible de ceux dont les handicaps ant atteint 

cette extremite de l'echelle de gravite. 

Un second point etroitement lie au precedent ressort d'un exa

men des facteurs qui, dans nos societes et communa utes, sont responsa

bles de la transformation d'une infirmite en un veritable handicap. 

Nous ne pouvons certes negliger l'infirmite en elle-meme - amputation, 

paralysie, perte de fonction, etc. -. Le fait est, toutefois, qu'a 

quelques exceptions pres, notre science et notre habilete nous ant 

permis de reparer ou de compenser la plupart de ces infirmites. Notre 

incompetence et notre echec sont principalement associes a l'environ

nement dans lequel la diminution physique ou mentale devient un han

dicap : environnement physique et environnement social, 

Nous avons beaucoup parle et accompli certains progres impor

tants dans l'elimination des barrieres architecturales et dans l'ame

lioration des transports publics. 

Malheureusement, nous avons a peine gratte la surface. 11 n'y 

a aucune ville au monde dans laquelle une personne dont la mobilite 

est serieusement entravee puisse se rendre a son travail au s'adon

ner a d'autres activites de la vie courante sans toutes sortes d'ai

des particulieres. Si vous avez quelquesdoutes ace sujet, je sugge

re que vous empruntiez ou louiez un fauteuil roulant et que vous es

sayiez de vivre dans ce fauteuil une journee d'activite normale. Les 

objectifs professionnels des grands handicapes sont plus souvent en

traves par leur incapacite a surmonter des obstacles de mobilite 

pour sortir de chez eux, se rendre a leur lieu de travail, se depla

cer sur leur lieu de travail et revenir chez eux , que par toute au

tre cause. 

Nous avons done erige des obstacles sociaux qui barrent la 

route a une vie professionnelle normale pour les categories de per

sonnes serieusement handicapees qui sont ainsi marquees. Les progres 
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realises dans la comprehension des prejuges socio-paychologiquea 

dont souffrent les handicapes et dans l'adoption de mesures aptes 

a eliminer ces prejuges ant ete plus accidentels que voulua. 

Dans ce domaine, le taux de progression est tel que nous pou

vons esperer abotder l'age de pierre a la fin de ce siecle. 

Plusieurs orateurs ont aborde ces problemea de l'environnement 

physique et social, et je ne vous apporte rien de neuf si ce n'est 

l'opinion que ce sont la des problemes principaux pour lesquels nous 

faisons beaucoup trop peu. 

Troisiemement, j'aimerais dire un mot sur la valeur generale 

de l ' objectif du travail tel que nous le definissons a l'ere de la 

revolution post-industrielle et dans lee pays industrialises. 11 est 

tres facile <le;·fournir · des donnees de civilisations comparees pour 

demontrer que la correlation que nous etabliesons entre emploi remu

nerateur et vie satisfaisante n'est pas neceasairement valable pour 

t oute l ' humanite - et notre travail dans lea pays en voie de develop

pement doit en tenir compte. Dana lea pays de la Communaute, et dans 

beaucoup d'autres, une profession economiquement rationnelle est un 

element essentiel de satisfaction dans la vie pour la plupart des 

personnes handicapees ou non; mais il existe quelques raisons impor

tantes de restreindre cette generalisation. 

La premiere a trait a la reduction de la proportion de temps 

et d'attention necessaires a un individu pour l'execution satisfai

sante de son travail . La semaine de cinq jours se generalisant, l'in

dividu moyen ne passe plus au travail que 35% de son temps non consa

cre au sommeil. Nous voyons lea debuts de la semaine de quatre jours 

qui va permettPe de faire un travail avec moins de 30 % de temps non 

consacre au sommeil. Quoiqu'il en soit, il y a aujourd'hui des tran

ches importantes de temps que l'individu passe ailleurs qu'a son tra

vail, et il est probable que cela sera plus vrai encore dans l'ave

nir. Pour la population en general, et done auesi pour lea handica

pes, l'importance des loisirs augmente en consequence, ce quires

treint evidemment l'importance de la readaptation professionnelle 

comme element de la readaptation en general. 

Je crois qu'il est egalement utile et necessaire de se rendre 

compte qu'il existe a la fois une certaine variate et uncertain de-
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gr, d'illogisme dana noa d,signationa des activit4s professionnelles 

sooialement acoeptables. En g6n,ra1, nous deman.dons qu'il y ait une 

r,mun,ration financi,re; mais pas toujours, comme dans le cas de la 

femme au foyer. Dana le cas des artistes et autres personnes ayant 

une activit, cr,atrice, l'appr,c~ation est plus fondee sur les succes 

obtenus que sur le temps qui y est consacre. Il y a de nombreuses ra

mifications int6ressantes conduisant a la sociologie du travail.Pour 

le domaine de la r6adaptation, elles donnent a penser que nous pou

vons et devons accueillir une plus grande variate de solutions possi

bles au probl,me de l'aide aux grands handicapes pour que ceux-ci 

trouvent une forme de vie satisfaisante. Dane certains cas, la solu

tion peut consister en une certaine forme d 1activite reflechie qui 

n'est pas ,conomiquement productive au sens traditionnel du terme, 

maia qui doit etre acceptee du fait qu 1 elle resout le probleme pour 

l'individu concerne. Si nous voulons que cela soit realisable sur le 

plan 4conomiqu~-il faudra quelque peu modifier nos concepts de ren

tabilite, mais oe sont la des details relativement infimes si nous 

pouvons par la am4liorer la possibilite pour nos concitoyens serieu

sement handicapes de mener une vie personnellement satisfaisante et 

socialement acceptable. 

En conclusion, en rappelant combien nous apprecions le fait 

que la Commission des Communautes europ4ennes ait aborde ce symposiun 

et tous see travaux en matilre de readaptation professionnelle dans 

un esprit de cooperation avec tous ceux qui travaillent dans ce do

maine, je voudrais faire appel a tousles interesses pour une colla

boration internationale de plus en plus etroite. Il est evident que 

nous ameliorons notre efficacite et multiplions les effete de nos 

ressources lorsque nous evitons lea double emplois et lea efforts pa

ralllles inutiles. 

S'il est un aspect de nos preoccupations generales quire

quiert aujourd'hui une attention accrue et merite d'etre pris tout 

partioulilrement en consideration par la Commission, c'est celui de 

l'enaemble des problemes concernant lee possibilites de vie de ceux 

qui sont atteints d'incapacites physiques graves et permanentes. 

Dane certains cas speciaux, due le plus souvent aux dispositions ex

ceptionnelles des individus concernes, la readaptation de grands han

dicapes est couronnee de succesi mais en general, nous aboutissons a 
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des compromis moins que aatisfaisants entre lea probl6mes personnels 

de 1.'individu et les obstacles d'environnement que nous crfons. Il 

nous faut repenser le probl~me dans un esprit cr,ateur et tout ce 

que vous pourrez faire a cet egard, sera bienvenu. 

P. HOUSSA 

Synthese du theme 11 Preparation au travail " 

La premiere partie du Colloque europeen sur la rea.daptation 

professionnelle et le placement des handicapes se devait d'etudier 

l'action medicale tant au cours de la readaptation fonctionnelle qu' 

au cours de l'entrainement a l'effort jusqu'a la phase de la forma

tion professionnelle. Le Comite organisateur avait limite des exposes 

aux generalites, ne voulant pas envisager des cas particuliers. 

Il importait en premier lieu de definir la notion d'invalidite 

et celle de handicap. Le Docteur NOESEN, estime que l'invalide etait 

considere anterieurement comme ayant perdu aa sante ou une fonction 

au cours de la guerre; cette deficience etant compensee par l'octroi 

d'une pension; bientot, le terme d'invalidite confond l'etat defioi

taire et la pension. Dana la suite, la victime du travail ou du tra

fic fut aussi consideree comme invalide. 

Actuellement, en readaptation, on prefere le terme de peraon-

ne handicapee, c'est-a-dire: 

" celle qui doit pouvoir beniUicier de certains avantagea, 
11 aides et mesures, pour avoir lea mimes chances de reussite 
11 dans sa vie scolaire, professionnelle et socio-familiale, 
11 les avantages ne sont pas consentis a titre d'indemnisation 
11 ou de reparation de lesions anatomiques, mais a titre de 

II preparation a des t&Ch8S definieS et adequates. 11 

Enfin, l'evaluation du handicap n'est plus necessairement en 

rapport avec le degre d'invalidite, mais elle est destinee a determi

ner le potentiel individuel residuel de travail par comparaison avec 

la situation anterieure a la lesion pathologique. 
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En fait, l'invalidite est une notion statique et le handicap 

une notion dynamique puisque par la readaptation on tend a assurer un 

salaire normal OU meme SUperieur a celui perQU anterieurement, 

Pour le Docteur JOCHHEIM,, la notion d'invalide a pris naissan

ce essentiellement en fonction de l'attribution d'une pension que la 

societe octroyait en compensation d'une perte fonctionnelle ou anato

mique entrainant une depreciation sur le marche du travail selon des 

dispositions legales. 

Si le handicap comprend trois facteurs bien definis : un syn

drome de deficience, une repercussion sur ies activites quotidiennes 

et une reduction des activites professionnelles, il est possible par 

un programme de readaptation d'assurer une reintegration favorable 

dans la societe. En fait, il juge avec raison que le handicap est en 

rapport etroit _avec la possibilite de travail, 

En conclusion, j'estime qu'en plus de la valeur de ces rap

ports, le choix du terme handicape est des plus heureux du point de 

vue humain parce qu'il remplace une serie de termes autrefois utili

ses et qui presentaient souvent un caractere pejoratif. 

C'est au Docteur GERUNDINI que revient la tache d'exposer le 

role de la medecine de readaptation. Il en a decrit minutieusement 

les techniques et surtout l'atmosphere particuliere dans laquelle 

doit se derouler ses actions. Ila insiste comme il se devait sur la 

precocite de son application et sur la necessite de la continuer aus

si longtemps que l'independance n'est pas acquise ou mieux encore 

avant la reprise d'une activite professionnelle. 

Tousles aspects du patient doivent etre l'objet d'investiga

tions soigneuses aussi bien dans le domaine physique que psychologi

que. Ce qui demande des techniciens de formations diverses realisant 

une equipe homogene en fonction du handicap a readapter. Ce qui do

mine la readaptation, c'est l'esprit dans leguel elle doit etre me

nee. Sans esprit d'equipe, il n'est guere concevable de realiser de 

la readaptation. C'est lui qui est l'element fondamental, essentiel, 

qui doit permettre au handicape de reprendre confiance en lui, en sa 

valeur humaine, sociale et professionnelle. C'est-a-dire que le han

dicape est en fait l'element le plus important de l'equipe. Aussi, 

doit-il etre associe a son traitement en etant informe de son etat, 
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des poasibilites de recuperation et de son retour a la vie sociale. 

Il est soubaitable de mettre en oeuvre une ergotherapie par

ticuliere qui permet de corriger une lesion physique tout en repro

duisant sur des machines adaptees specialement, dee gestee profes

sionnels propres au metier du travailleur handicape. Cette ergoth,

rapie particuliere facilite et accelere le retour au travail. 

Cet expose detaille permet de mesurer l'importance des mede

cins et des auxiliairea de la medecine en readaptation. Ce qui a 

permia au Docteur HOUSSA d'insister pour que dana le curriculum tee 

ftudes medicales et paramedicales la readaptation fasse l' objet d 'un 

enseignement special; trop peu d'heures lui sont conaacrees et trop 

peu de chaires existent dans nos universites europeennes. 

Nous esperons que ce colloque pourra faire entendre sa voix 

aupres des autorites pour qu'enfin la readaptation, grace aux infor

mations dispensees, occupe la place que lea handicapes attendent. 

Quelques remarques furent presentees a la suite de ces commu

nications. 

Un orateur de la Republique Federale d'Allemagne estime a 
juste titre que toute interruption professionnelle provoque dee dif

ficultes de reinsertion dans la suite et qu'il serait souhaitable 

d'assurer une cooperation entre l'industrie et lea centres de rea

daptation. Cette remarque justifiee a deja requ des solutions favo

rables dans plusieurs pays. 

Mr. LENOBLE a souligne, non sans raison, que les orateurs 

n'avaient pas parle de l'adaptation du handicape par la societe. 

Cette observation etait tout a fait justifiee et 11 est evident que 

si le handicape doit admettre son handicap, la societe doit admettre 

le handicape. 

Etant sociologue, il souhaite que le milieu ou doit vivre le 

handicape soit soumis a une etude prealable. Personnellement, 11 me 

semble preferable de s'efforcer de faire vivre le handicape dans un 

milieu normal. 

Divers orateurs, Dr. VENEMA, Mr. COOPER, appuient la necessi

te d'enseigner la readaptation aux medecins et a leurs auxiliaires. 

Toutefois, le Dr. VENEMA souhaiterait voir des centres de readapta-
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tion fonctionnelle se creer dans l'enceinte d'hopitaux generaux. 

Aux Pays-Bas, il existe heureusement quatre chaires universi

taires et la readaptation constitue une specialite reconnue. 

Pour Mr. COOPER, parfois l'ignorance de medecina traitants en 

readaptation freine la reinsertion sociale du patient. 

Le Professeur CE~-BIANCHI insiste sur l'importance d'une re

adaptation psychique; sur la necessite d'agir aur la famille du handi

cape et meme aur la aociete. Cette remarque qui est d'application 

courante dans certains pays demontre l'interet qu'il y aurait de creEr 

un esprit europeen de la readaptation. 

Mr. CRAVIOTTO en demandant que le personnel des Centres con

naisse lea milieux du travail appuie la necessite de creer un ensei

gnement special. 

MM. PIERQUIN, CAHEN et STORM etudient lea modalites de la re

adaptation au travail. 

Le patient ne peut pas toujours passer de la readaptation fonc

tionnelle au travail et certains meme seront contraints de changer de 

metier. 

Pour lea uns comme pour lea autres, il faut un stade interme

diaire denomme 11reentrainement a l'effort" pour lea premiers ou 11re

entrainement au travail" pour les seconds. 

Le handicape qui doit apprendre un nouveau metier doit acque

rir de nouvelles connaissances - theoriques et pratiques - longuement 

decrites dans lea rapports. Aussi faut-il, par la jonction d'activites 

gymniques a des activites d'atelier, entrainer le patient vers une v:ie 

professionnelle nouvelle. 

Celle-ci sera choisie apres un examen psychotechnique, soit 

apres une orientation continue faite par l'observation de la conduite 

de comportement du patient soumis periodiquement a des examens psycho

techniques. 

C'est a Madame MUTTERER et a Mr. BOLL que revient l'expose de 

la formation professionnelle. 

Madame MUTTERER estime avec raison que le probleme est diffi

cile le handicap existe, lea sequelles peuvent etre severes et la 
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vie professionnelle n'est pas encore depourvue de fatigue, de barril

res. Divers facteurs interviennent dana le choix du moyen de forma

tion: l'&ge sur~out - la formation dans une ,oole technique classi
que ou une entrepriae; c·e qui permet souvent un retour plus rapidr 

dans le circuit economique. 

L'enseignement par correspondance peut aider certains handica

pes graves. Enfin, des etablisaements specialises "cen'trea de forma• 

tion professionnelle", sont souvent crees grace a l'impulsion des han

dicapes. 

Mr. BOLL estime que "80% des handicapes en age de rendement 

professionnel pourraient itre integres dans l'economie generale inde

pendamment de l'origine, de la gravite ou des incidences de leur han

dicap!!_ on mettait a leur disposition toutes les aides modernes de 

rea.daptation actuellement mises au point, essayees pratiquement et de 

ce fai t realisa bles". 

Cette declaration optimiste est suivie d'un expose magistral 

qui, en fait, est la relation de realisations existantes et qui peu

vent etre mises en application du moment que l'on dispose des moyens 

et du materiel indispensable ainsi que des moniteurs qualifies. 

L'avenir professionnel des handicapes parait plus favorable 

pour autant, bien entendu, que l'on puisse realiser ce que Mr. BOLL 

decrit. 

Quelques orateurs prirent encore la parole : 

Le Docteur DEMOL, envisageant le cas de jeunes hemipl,giques, 

decrit qu'a cote des troubles primaires, il en existe de secondairee 

demandant souvent la mise en oeuvre de techniques tree complexes et 

rend.ant la readaptation professionnelle impossible. Il insiste aur la 

necessite d'enseigner la readaptation aussi bien dans l'enaeignement 

classique que dans l'enseignement post gradue. 

Un orateur italien se demande s'il ne faudrait pas enseigner 

differents metiers pour stimuler les energies des handicapes qui sont 

souvent complexes. 

Le Docteur MONTICELLI, fait debuter la readaptation profession

nelle des la guerison clinique, dans un groupe homogene en utilisant 

lea machines normales et en s'inspirant dans le choix du metier du 
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march, de la main-d'oeuvre regionale. 

Mademoiselle FOUCHE, souhaite une information plus large et un 

6ohange important de personnel, de mat,riel, de m,thode: ainsi qu'un 

aaiasement des barrierea douanieres pour le mat6riel indispensable 

aiaai que pour les protheaea et ortheses. 

Un orateur de la R6publique F6d6rale d'Allemagne souh.aite - ju

dicieuaement que lea arcnitectes se penchent enfin, dana leurs crta

tions, sur le probllme des handioap6s. 

Et enfin, le Docteur JOCHBEIM espere que l'aide des Comm.unau

t6a europ,ennea continuera tant pour lea programmes de r.echerche que 

pour le maintien de la collaboration internationale en r,ada~tation. 

* 

* * 
Peraonnellement, au terme de la ayntheae de la pr6paration du 

handicap, au travail, il me plait de souligne:- 1' importance que la 

C.E.E. peut jouer dans le futur pour l'informa.tion des milieux de r6-

adaptation d'abord, du public ensuite et des autorit6s nationales en

fin. 

Grace a oe Colloque, nous repartirons chez nous avec plus d'op• 

timiame pour la r6adaptation professionnelle des nandicap6s graves 

et ieur r,insertion sociale et professionnelle. 

Nous tenons a remercier vivement la Commission des Communautes 

europ6ennea d'avoir permis de nous enrichir les uns les autres durant 

ces trois jours dans ce domaine si humain et au b,n6fice de ceux que 

le sort a frapp,. 

M. BOFRICHTER 

Synthese du theme "Placement" 

Les rapports des experts et lea discussions des participants 

ont montr6 que la r6adaptation a ben6ficie au cours des dernieres an

n6es d'une large prise de conscience. L'integration professionnelle 

du nandicape est reconnue comme un devoir 6minemment social. Ce col-
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loque a toutefois revele qu"il subsiste encore sur ce1:'te voie qui 

doit conduire aux buts poursuivis par tous des disparit6s et des pro

blemes considerables dont les principaux seront examin,a oi-apr&s: 

1. Dispositions legales et mesures adoptees dana les Etats 

membres 

Les exposes de MM. MA.RON et VELDKAMP font etat de l'impres

sionnante evolution qui s'est realisee au cours de notre si~cle et 

qui a conduit de la simple aide sociale jusqu'au droit de l'individu 

a la readaptation et au travail. Les tendances constatees dans lea 

pays membres sont concordantes, mais des disparites subsistent dana 

la definition des differents droits ainsi que dans les prestatione 

offertes. 

Il y a par consequent lieu d'arriter, dana lea pays membres 

de la Communaute, une reglementation garantissant a tout handicape 

le droit a l'integration professionnelle ou au travail, abstraotion 

faite de sa situation juridiqne et de la cause ou de l'origine de s011 

handicap. Pour offrir cette garantie, la politique de r'8.daptation 

de chaque pays devrait s'assigner pour objectif de reserver un trai

tement identique aux conditions de fait int6ressant tous lea handica

pes, ( par exemple la determination du montant des frais de subsis

tance du readapte et de sa famille, l'octroi d'argent de poohe, le 

remboursement des frais de voyage expos,a par le handicap6 pour re

joindre sa famille lorsqu' il s4journe en internat en vue de ea re4du

cation professionnelle, etc.) 

Lorsque seront harmonisees lea legislations et lea meaures mi

ses en oeuvre dans les differents pays, le second but a atteindre se

ra de faire en sorte que tout citoyen, quel que soit le pays membre 

de la Communaute d'ou il est originaire, puisse faire valoir partout 

dans la Communaute europeenne son droit A la readaptation. 

Mr. VELDKAMP s'est longuement explique sur le probl~me de l'a

bandon du principe de causalite sous la oontrainte des neoessites 

modernee et de son remplacement par le principe de finalite. L'int4-

ret qu'il y a a faire relever lea handioapes en fonction de la cause 

de leur handicap d'un organisme determine dans le regime de securite 

sociale ne saurait etre conteste. La fonction organisatrice d'un tel 

regime ne doit toutefois pas aller jusqu'a porter atteinte au droit 
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g6neral du handicape a la readaptation. La question se pose de savoir 

dans quelle mesure ces deux principes peuvent coexister dans des 

structures qui sont le fruit d'une evolution nistorique. Mais quoi 

qu'il en soit, il faut que l'ensemble des reglementations et des me

sures prevues suffisent a repondre pleinement au droit de l'ina1vidu 

a la readaptation. 

2. Information et orientation 

Les nombreux exposes ont tous evoque le role essentiel de l'in

formation, qui doit intervenir tot, etre solide et etendue. Des en

quetes confirment que la population n'a qu'une tres faible notion des 

possibilites offertes par la readaptation. C'est pourquoi les regimes 

de securite sociale devraient etre tenus de developper dans lea dif

ferents pays un dense reseau de services aptes a informer en general 

ou, en cas de consultations, a proposer a bon escient des solutions 

sa tisfaisantes. 

3. La collaboration indispensable des experts 

Dana ce domaine, l'accent est mis sur le fait qu'il n'est pra

tiquement plus possible de jouer le role du conseiller a vocation 

universelle, omniscient et sachant tout faire. Il est necessaire que, 

lors de la creation d'emplois, des medecins, des psychologues et des 

conseillers techniques viennent, le cas echeant, se joindre au con

seiller de la readaptation afin de contribuer avec celui-ci a l'ob

tention d'un resultat durable pour le readapte. 

4. Le systeme des emplois reserves 

Ce systeme se fonde sur une conception psychologique fausse, 

a savoir que l'emploi d'un handicape constitue fondamentalement une 

charge pour l'entreprise. Cela est en contradiction avec lea efforts 

de r,adaptation qui tendent, par des mesures appropriees, de mettre 

le r~dapte a meme de fournir un rendement normal a son poste de tra

vail et de soutenir la comparaison avec des non handicapes. D'autre 

part, ce syst,me des emplois reserves peut, dans certaines situations 

particulieres ~pporter une contribution positive a l'obtention de so

lutions quantitatives (suites de la guerre, decalage structurel, mo

difications territoriales, par exemple). 

Il conviendrait de donner aux Etats membres, dans le cadre des 
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Communaut4a europ4ennea, un apergu objeatif dea avantagea et des in

con~,nients du systeme des emploia r,aerv6s. 

5. La cr&ation et le ohoix des emplois 

Dana l'etude de ce probleme a'entremelent lea aspects techni

ques, organisationnele et fondamentaux. Les experts MM. MIROT et 

SA:'LMON ont fourni des explications tree detaillees a oe sujet, et 

nous leur en sommes reconnaissants.Nous ne pouvons que lea approu-

ver lorsqu'ils affirment que les services de l'emploi devraient dis

poser d'une section speciale ayant pour tache exclusive d'int,grer 

lea handicapes dans une activite professionnelle. Pour l'acoomplisse

ment de cette tiche il faut que du point de vue technique notamment 

bien des conditions soient remplies, mais leur importance ne devrait 

pas etre surestimee. Le faoteur determinant reste que le conseiller 

de readaptation s'identifie au readapte qui lui est oonfie, que gra

ce a sa force de persuasion et a sa connaissance des possibilit6s qui 

sont offertes il s'ingenie, soutenu par la volonte du bandicape lui

meme, a aplanir lea voies qui conduisent au but c'est-a-dire a l'in

t,gration professionnelle. Mais on ferait erreur en consid,rant iso

lement l'emploi et see exigences. Pour la r,uasite profeaeionnelle, 

de nombreux aspects socio-psychologiquee a l'int,rieur et a l'exte

rieur de l'entreprise doivent egalement itre pris en consid,ration. 

C'est la une tache difficile a assumer par un sp,cialiste, qui soit 

en m&me temps une personnalite. Nous n'aurions qu'a nous en r,11citer 

si, a partir de l'experience acquise dans lea pays membres, la Commu

naut, elaborait pour la creation et la selection d'emplois des direc

tives sur la base de conceptions pragmatiques et se conformant a la 

pratique quotidienne. 

6. Reaffectation a l'ancien emploi 

Il apparait tout indique d'axer les efforts de readaptation 

avant tout sur la reaffectation de l'interesse a son ancien emploi. 

Dane bien des cas cela donne aussi satisfaction. Mais 11 ne faudrait 

pas qu'une solution aussi evidente fasse perdre de vue une solution 

meilleure pour l'individu et pour tous lee handicapes. L'importance 

de cette question et la responsabilite dont elle nous charge eont 

considerables. 
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?. Echange d'experienoes 

Certains exposes et oertaines remarques faites au oours des 

disousaiona ont attire l'attention sur la necessite de proceder a un 

6ohange d'exp6rienoes eur une tr,a vaste eohelle. Cette exigence est 

tre~ pertinente. La Communaute, en tant qu'instance centrale, s'y 

prite tout partioulierement. L'interet, c'est que le flux des informa

tions d,paase lea frontieres nationales. Mota d'ordre: 

- Eohange d'experts, 

- Information sur des modelea et des amenagements de pro-

grammes pour la promotion professionnelle, 

- Indications sur des techniques et des appareils et ma

chines de conception nouvelle. 

Par ailleurs, lea grandee foires techniques specialisees, or

ganiaeea dans lee pays membres, ne semblent pas etre suffisamment mi

sea a profit pour recenser lea progres susceptibles d'apporter des 

chances nouvelles et supplementaires pour l'emploi des handicapes. 

8. Formation et readaptation du personnel gualifie 

Pour que la politique de la readaptation et l'efficacite des 

efforts de r,adaptation donnent des resultats, il fau~ pouvoir dispo

ser d'un personnel competent sp,oialise en mati~re de readaptation 

en nombre suffisant. Pour remplir oette condition, il faut fournir un 

travail important. Comma point de d,part, la Communaute pourrait siin

Ureaaer 

• a la definition de profile professionnels pour le person

nel specialise en mati,re de readaptation, 

• l la creation d'une institution europeenne - cerole d'e

tudes ou institut - pour la formation et le perfectionne

ment du personnel specialist en matiere de readaptation. 

9. Travail en milieu protege 

Les expos6s de MM. HEERING et LENNIG ont demontre de faqon con

vaincante que "le placement et l'adaptation en milieu de travail pro

tege" est un second marche du travail tr~s utile et indispensable 

pour la readaptation. Il oonvient d'appuyer la proposition de M.Lenn:i.g 

d'adopter comme expression technique l'appellation "ateliers pour han

dioapes". Dana 1' ensemble, 1' ,holu tion 11. ete ea tisfaisante dans c e 
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domaine egale~ent et lee r4sultats obtenus sont excellenta. Il pour

rait n,anmoins 3tre utile de formuler des prinoipea pour la crlation 
''d 'a teliera pour handiaap,s" qui, eu egard a l' ,normi te des be so ins, 

faciliteraient oette evolution et permettraient d'eviter des tentati

ves vouees A l'echec. Des prinoipes de oe genre devra:lmt egalement 

apporter une reponse aux questions poaees par M. LENNIG en conclusion 

de son expose apropos du rapport qui exiate entre lea conditions eoo
nomiques, d'une part, et lea imperatifs sociaux, d'autre part. 

Ence qui concerne lea ateliers protegea, il ne faut pas oublier 

que, pour lea handicapes qui sont appeles A y travailler ou qui y tra

vaillent deja, il ne faut jamais perdre de vue la poaaibilit, de leur 

ouvrir l'aoces au marche libre de l'emploi, et cela ne doit pas 3tre 

interprete comme une prise de position critique ou reaervee. 

Une forme intermediaire de travail en milieu protege result• du 

fait que lea employeurs occupant des handioapea benefioient d'enoou

ragements financiers. Il ne fait pas de doute qu'il a'agit ll d'une 

mesure d'aide A la readaptation profeasionnelle, ma.is 11 faudra bien 

reflechir A l' importance et a la durh de oea aides financi,,rea a fin 

que l'attrait financier ne conduise pas a amenuiser l'initiative de 

l'entreprise et d'aboutir a des mesures techniques tendant a aaoroitre 

la capacit4 de rendement des handicap6a. 

10. Attitude du handicap6 A 1'4gard du travail 

Cette question ayant et6 soulevee, une reponse tend.ait a quali

fier cette attitude, selon le cas, de bonne, de mediocre et d'insuf

fisante. Une telle classification me parait critiquable. Il convient 

denoter tout d'abord que, pour le handieape auasi, le travail n'est 

pas seulement une source de revenue, mais qu'il l'aide en meme temps 

a prendre conscience de lui-mime, a ae rendre moins dependant des 

tiers et de vivre comme un homme parmi lea hommes. D'autre part, sur 

le plan objectif et subjectif, les attitudes adopteea l l'egard du 

travail, dependent de la mani~re dont je prepare lea handioap,s qui 

me demandent conseil, des chances de reussite que lui offre le pro

cessus de readaptation et de la mesure dans laquelle le conseiller en 

mati,re de readaptation est capable de convainore l'individu non aeu

lement que le programme presente des avantagea, maia ausai que le tra

vail est un element fondamental de l'exiatence. Malheureusement cer-
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tainea manifestations bureaueratiques peuvent avoir une action inhi

bitrice. C'eat pourquoi nous devona toua veiller ace que la procedu

re pur .. ent administrative aoit auaai rapide que possible et, en cas 

de doute sur la competence, a ne pas imposer au readapte une attente 

ereintante. L'existenoe d'aeoords Ace aujet entre les organismes in

t,resaes sera toujoura d'un grand seeours pour eliminer ces dangers. 

Repercussions des mutations eeonomigues et du progres technique 

Les elements lies au progrh: technique et aux mutations economi

ques sont appr6oi6s de fa~ons diverses. Dana la mesure ou l'on en ti

re des conceptions negat1ves, cette attitude apparait pessimiste et 

d'placee. C'est precisement le progres dans le domaine technique com

ma dans celui de la physique et de la medecine qui nous aide a venir 

a bout des grands problemes de la readaptation. 

Ce n'est qu'en empruntant cette voie qu'on peut repondre aux 

exigences sociales et alleger des destinees humaines, tout en tenant 

compte des imperatifs economiques. 

11. Information du public et recherche 

Ila deja ete dit plus haut que l'opinion publique se soucie peu 

de la readaptation. L1 information doit agir avec plus de vigueur ici 

pour sensibiliaer l 1 opinion publique a la politique de readaptation. 

La recherche absolument indispensable ne se realise a l'heure actuel

le qu'a la faveur d'initiatives fortuites et d'activites sporadiques. 

La Communaute aurait un grand merite a mettre au point et a concevoir 

sans tarder une strategie de la recherche. Il faudrait faire appel, 

dans lea pays membres, a des experts dans les disciplines importantes 

telles que medecine, psychologie, technique, orientation professionel

le, sociologie, etc ••• pour elaborer un programme a long terme qui 

vienne apporter, sur le plan scientifique, un appui efficace a la re

adtlptatial.A cet egard, il convient de souligner egalement une revendi

cation deja aouvent exprimee, selon laquelle la readaptation en tant 

que probl~me eminemment social devrait occuper une place de tout pre

mier plan dans lea domaines scientifiques comme l'universite, la re

cherche et l'enseignement. 
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Conclusion 

Les positions exposees demontrent suffisamment qu'il n'y a pas 

lieu de se declarer satisfaits des progres aocomplis (meme s'ils aont 
considerables) ni du niveau atteint dans le domaine de la readapta

tion professionnelle. 

Comme nous demandons que le handicape fasae chaque jour une 

nouvelle conquete sur lui-meme, il faudrait que la Communaute europe

enne nous apporte le concours de son energie et de sea posaibilites 

pour poser, dans la realite sociale, de nouveaux exemplea de readap

tation empruntant des voies diverses. 

G.M.J. VELDKAMP 

Synthese des "Points de vue" 

I. Faire un resume des points de vue exprimes par les differents 

groupes concernea par la readaptation professionnelle et le reclasse

ment des handicapes se heurte a des difficultes en ce sens que l'au

teur du present rapport de synthese ne peut que donner un resume de 

ea qui a ete dit dans lea excellents exposes introductifs. A cet 

egard, j'ai l'impression que toua lea elements pertinents n'ont pas 

ete evoquea. Cela s'applique tout particulierement au point de vue 

des handioapes eux-memes. En ecoutant M. GLOMBIG, j'ai eu l'impres

sion d'entendre un excellent expose du membre du Bundestag, portant 

principalement sur la situation qui existe en Allemagne, plutot que 

l'expose d'une personne traduisant le point de vue des handica~es. 

C'est sans doute la raison pour laquelle M. GLOMBIG a precise lui

meme qu'il ne presentait pas de favon traditionnelle le point de vue 

des handicapes, mais qu'il entendait axer son expose sur la politique 

pratiquee par lea Communautes europeennes et notamment par la Commis

sion. Les differents exposes qui ont ete faits par des handicapes au 

cours des derniers jours nous ont permis d'entendre egalement d'au

tres opinions, et je m'attendais a vrai dire ace que celles-ci soi

ent avancees d'une faqon plus systematique au cours de la reunion de 

ce matin. Je songe plus particulierement a la doleance des handicapes 
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selon laquelle il leur est toujours demande de s'adapter a la societe 

dans laquelle ils vivent, alors qu'il est ra~ement fait appel aux di

verses institutions sociales pour qu'elles s'adaptent aux handicapes 

dans notre societe. Il sera surtout necessaire de chercher une solu

tion conjointement avec lea handicapes. Diverses sciences, telles que 

la sociologie, la psychologie sociale et la medecine sociale, devrai

ent attaquer ce probleme sur un plan multidisciplinaire •. 

A j_uste titre, M. GLOMBIG a commenc.e son expose en montant une 

nouvelle fois en epingle une grande difficulte a laquelle se heurte 

l'ensemble de la politique sociale dans les Communautes europeennes. 

Le trait6 de Rome a neglige la politique aoGiale encore que l'on ait 

dit a plusieurs reprises qu 'une interpreta.tion extensive du Traite et 

un peu de bonne volonte de la part des Etats membres pour collaborer 

a une telle interpretation permettraient de combler cette lacune dans 

une large mesure. On ne peut toutefois faire a la Commission des Com

munaut6s europeennes le reproche de n'avoir pris ni dans le passe, ni 

dans le present, suffisamment d'initiativee en cette mati~re. Sana 

doute peut-on affirmer que dans le passe, cela n'a pas tout a fait ete 

le oaa pour la C.C.E. en ce qui oonoerne l'objet de ce colloque, mais 

la C.E.C.A. y a, en tout oas, porte une grande attention. Je pense 

aveo M. GLOMBIG que notre oolloque pourrait itre unimportant cataly

seur pour la miae en oeuvre d'une politique europeenne de readaptation 

professionnelle et de reolassement des handicapes, et que la politique 

des Etats membres pourrait egalement en tirer des enseignements parti

culiers. Toutefoie, la concordance de nos vues s'arrete en partie a 
ce point. M. GLOMBIG estime que la decision prise le 13 mare 1969 par 

le Conseil de Ministres des Communautes europeennes doit aboutir a la 

miae sur pied d'un programme concret d'action politique, et qu'il ne 

faut pas trop se perdre en discussions theoriques sur les definitions 

etc ••• Il plaide en faveur d'un programme concret d'action politique 

qui - ,tant un compromis - pourrait itre approuve par tousles Etats 

membres et pourrait itre ooordonne avec la politique d'autres orga

niemes tels que le Conseil de l'Europe, l'Organisation mondiale de la 

Sante et l'Organisation internationale du Travail. J'approuve naturel

leme·nt de tout coeur oes deux derni~res conditions. Dana le cadre des 

articles 117 et 118 du traite instituant la C.E.E., la Commission peut 

evidemment ~rendre des initiatives de toute sorte, mais si le Coneeil 
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de Ministres n'est pas d'ccord, sea activites ont moins de chances de 

eucces que lorsqu'il y a accord, cela eurtout lorsqu'il s'agit de 
questions telles que celles-ci, qui relevent de la competence des au

torites nationales. Et si la Commission entreprenait les mimes projets 

que le Conseil de !'Europe, 1'0.M.S. et 1'0.I.T.,cela signifierait 

tout simplement un gaspillage de temps et de travail. 

J'ai beaucoup plus de mal a accepter un programme complet 

d'action qui ne doit pas se soucier beaucoup de discussions theoriques 

sur les definitions, etc ••• Je suis evidemment assez homme politique 

pour savoir qu'une politique doit etre aussi concrete que possible, 

mais je suis en mime temps suffisamment homme de science pour savoir 
que des programmes politiquea dans des domaines tels que celui dont 

nous parlons ici sont dangereux s'ils ne s'appuient pas sur une re

cherche scientifique serieuse et coordonnee. C'est pourquoi je vou

drais apporter une modification importante a l'idee exprimee par 

M.GLOMBIG, et je voudrais faire une distinction entre lea objectifs 

politiques a court terme et a long terme. 

Sur la base de ce que nous savons deja - et cela n'est pas 

peu - nous pouvons naturellement nous rendre compte de ce qui peut se 

faire concretement, a court terme. Cela est notamment necessaire ,pour 

convaincre lea nombreux handicapes qui se trouvent parmi nous de la 

realite de la politique europeenne, et aussi pour leur donner lacer

titude qu'ils peuvent effectivement faire valoir dans la pratique lee 

droits dont le caractere sacre est souvent proclame solennellement par 

lea hommes politiques. Mais, dans le prolongement de cette id6e, il 

convient de mettre au point une recherche approfondie, coordonnee et, 

des lors, communautaire, afin de donner le branle a une politique A 

long terme pour lea handicapes, constituant en m3me temps un horizon 

social et economique pour lea handicapes dans l'Europe de demain. Je 

n'irai pas jusqu'a dire sans plus que je partage l'opinion de 

M. GLOMBIG lorsqu'il affirme qu'au cours de ses vingt ann6es d'exis

tence, le Conseil de !'Europe a adopte trente recommandations et d6-

cisions qui n'ont eu guere de suites. Je crois que l'activite d6ployee 

par le Conseil de l'Europe dans le domaine de la politique en matiere 

de readaptation a assurement eu de !'importance, mais si M. GLOMBIG 

a voulu dire que, dans le cadre des Communautes europ6ennes, nous nous 

devons d'atteindre des resultats concrete de plus grande ampleur, je 
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auia entierement d'accord avec lui. 

II. Ence qui concerne la nature du programme a mettre au point par la 

Commission europeenne, je pense avec MM. BALME, WEBER et GODART que 

toute l'attention que nous voulons accorder A la r'8.daptation ne peut 

nous faire oublier la prevention. A cet egard, je tiens a faire per

aonnellement remarquer qu'il y a un enorme besoin de coordination 

dans la prevention des accidents. Dana de nombreux pays, il existe 

plusieura organismes qui s'occupent, en ordre disperse, de la preven

tion des accidents du travail et des accidents de la circulation. Si 

mes souvenirs sont exactsi le nombre d 1accidents se produisant en de

hors des entreprises et de la circulation routiere est un multiple 

des accidents qui surviennent dans ces deux secteura. Un grand nombre 

d'accidents ont toutefois lieu dans des circonstances semblables et 

se manifestent de faQon analogue, tant dans leur forme que dans leurs 

consequences. Il me semble que l'acceptation du principe de finalite, 

generalement adopte ici, exige que la prevention de tous lea accidents 

soit integree autant que possible sur le double plan national et in

ternational.On ne saurait accorder trop d'attention ace point car, 

quelles que soient lea possibilites offertes par la readaptation, 

l'adage: mieux vaut prevenir que guerir s'applique precisement en 

l'espece. 

Tous lea orateurs - MM. GLOMBIG, BALME, WEBER, BORSTLAP, 

BA.STENIER et GODART - ont aborde des problemes importants en ce qui 

concerne l'elaboration et l'execution du programme. Je cite 

1.- Application integrale du principe de l'egalite de traite

ment applique a tous lea handicapes. Cela me parait etre une conse

quence decoulant logiquement de l'adoption du principe de finalite. 

2.- Obligation generale de _declaration de tous lea handicapes. 

Cette obligation - qui a ete evoquee au cours de la discussion - me 

parait egalement correspondre a l'adoption du principe de finalite. 

3.- Organisation optimale de la readaptation. 

4.- Adaptation des dispositions legales en vigueur dans lea 

pays membres pour permettre la creation de centres communautaires de 

readaptation et echange d'experts entre lee pays membres. Cela me pa

rait trls important. Au cours d'une reunion comme celle-ci, chacun 
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d'entre nous doit avoir constamment le sentiment que l'un des pays a 

pris une avance dans certains domaines, et tel autre pays dans d'au

tres domaines. Grace aux echanges, nous pourrions faire fructifier 
nos connaissances respectives, et cela pourrait evidemment se faire 

tres efficacement dans un centre communautaire de readaptation. Il y 

aurait particulierement lieu de se rejouir si la Commission pouvait 

creer un tel centre communautaire. de readaptation en y affectant des 

moyens du Fonda social. 

5.- Coordination de la recherche et de la documentation. 

Aprea ce que je viens de dire au sujet de la politique a long terme, 

Tous ne serez pas etonne que je fasse volontiers mien ce souhait ex

prime particulierement par MM. GLOMBIG et BORSTLAP. 

6.- Adoption de criteres commune pour l'etablissement d'une 

carte d'identite europeenne pour les handicapes. 

7.- Etablissement de contacts etroits entre les organismes 

responsables de la readaptation sociale et les services qui entre -

tiennent le contact entre les entreprises. 

Pour !'ensemble de ces points, je souscris volontiers au sou

hait exprime par M. GLOMBIG, selon lequel le Fonda social des Commu

nautes europeennes devrait etre mobilise en faveur de l'aspect insti

tutionnel de la readaptation et de la coordination avec d'autres ins

tances. 

Restant dans le cadre des exigences auxquelles doit satisfai

re le programme a elaborer par la Commission europeenne, je mention

ne parmi les idees qui ont ete mises en avant: 

1.- La necessite de faire en sorte que les possibilites de 

readaptation soient facilement accessibles au handicape et qu'il ne 

soit pas dans l'obligation de decouvrir lui-meme ces possibilites qui 

se presentent souvent a lui comme un labyrinthe. 

2.- La mise en relief en tous points de la necessite d'appli

quer le principe de causalite. Ace sujet, M. GLOMBIG a insiste sur 

le fait que la readaptation des enfants et des adultes ne doit pas 

etre scindee. Aprea mon expose sur la necessite d'abandonner le prin

cipe de causalite, je ne vous etonnerai pas en vous disant que je 

souscris de tout coeur a l'idee de readaptation ainsi con~ue. Toute-
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foia, j'ajoute immediatement - bien que cela soit sans doute superflu

qu'il convient bien entendu de distinguer des aspects particuliers 

pour les differents groupes. A de nombreux egard~, la readaptation 

d'enfants demande d'autres mesures que la readaptation ou, si l'on 

veut, la reinsertion dans la societe des personnes agees. 

3.- La necessite de creer sur le plan institutionnel un syste

me coherent de mesures. Dana ce domaine, MM. B.tlSTENIER et GODART ont 

insiste sur un recours aussi rapide que possible et· permanent a la re

adaptation. Dana mon pays, j'ai souvent entendu dire par des medecins 

specialistes de la readaptation que celle-ci doit commencer des que 

le sujet arrive sur une civiere. 

4.- La readaptation ne doit pas conduire a l'isolement. 

MM. BA.LME, WEBER et BORSTLA.P ont insiste a juste titre sur le fait 

que "l'apartheid" doit etre evite dans toutes lea mesures prises. 

C'est pourquoi - ainsi que l'a dit M. GLOMBIG - l'integration dans 

tousles milieux est egalement necessaire, ainsi que la collaboration 

de tous lea milieux et - non en dernier lieu - celle du handicape lui

meme. 

5.- MM. B.tlSTENIER et GODART plaident tout particulierement 

pour une collaboration etroite des travailleurs et de leurs represen

tants a la politique de readaptation dans le cadre des services medi

caux du travail et de tousles autres organismes qui poursuivent spe

cifiquement cet objectif et sont ac~eptes par les partenaires sociaux. 

III. Divers orateurs ont souligne les aspects importants, concernant 

l'economie et l'emploi, que presente le probleme de la readaptation. 

M. GLOMBIG a evoque en premier lieu le nombre croissant des jeunes in

valides. Il en resulte une charge enorme pour les pays membres, tant 

du point de vue des sommes a verser par la securite sociale que du 

point de vue de perte de production, ce qui, d'apres l'orateur, vaut 

tout particulierement pour l'Italie. 

M. GLOMBIG a fait observer a juste titre que la readaptation 

est une forme de politique sociale qui ne coute pas seulement de l'ar

gent. Elle a un effet multiplicateur que l'on peut qualifier de tres 

eleve. MM. BA.LME et WEBER ont de leur cote souligne l'utilite econo

mique de la readaptation, mais ils ont tres justement ajoute que la 

readaptation sert egalement la dignite de l'homme. 

_: 440-



M. BORSTLAP dit la meme chose lorsqu'il affirme que l'effort 

tend.ant a reintegrer les handicapes dans la vie active trouve sa 

justification dans la valeur du travail, non seulement du point de 

vue economique, mais egalement en tant que moyen d'epanouissement de 

sa personnalite. Il est generalement admis que les entreprises doi

vent apporter leur concours a la readaptation. MM. BALME et WEBER 

font remarquer a juste titre que les employeurs doivent fournir des 

emplois aux handicapes, ce qui n'est possible qu'avec des moyens eco

nomiques, Ils font observer que les incitations decisives a la rein

tegration sont l'evolution du marche de l'emploi, l'efficacite de la 

readaptation professionnelle et l'elimination des prejuges existant 

a l'egard des handicapes. Cette declaration du cote des employeurs 

est appuyee par le representant des travailleurs, M. BORSTLA.P, Ilea

time preferable de donner aux handicapes un emploi dans une entrepri

se privee plutot que dans un atelier protege. Il ajoute que les en

treprises devraient se voir imposer l'obligation legale d'occuper 

des handicapes, ce qui, avec l'aide de la securite sociale, doit per

mettre a un handicape qui travaille d'avoir un revenu egal a celui 

de ses collegues valides, Les employeurs rejettent cette contrainte, 

Les medecins specialisi,es de la readaptation MM, BASTENIER et GODART 

estiment eux aussi que les entreprises doivent pratiquer une politi

que specifique pour lea handicapes. 

Il est evident que beaucoup de recherches sont necessaires 

dans ce domaine. Une meilleure connaissance du marche de l'emploi et 

des possibilites qu'il offre aux handicapes, ainsi qu'une etude du 

rapport qui existe entre le regime de securite sociale et la politi

que de l'emploi sont selon moi necessaires. Il y a sans doute lieu 

de preciser que j'ai en vue ici le marche de l'emploi sous tous ses 

aspects. Tres souvent - et certainement lorsqu'il s'agit d'ateliers 

proteges - les emplois offerts aux handicapes sont a caractere in

dustriel. L'ensemble du secteur tertiaire doit toutefois etre egale

ment pris en consideration. 

IV. Les differents orateurs se sont par ailleurs prononces sur lea 

mesures legislatives. J'ai deja fait observer que les representants 

des travailleurs estiment que des mesures contraignantes sont neces

saires pour·assurer l'integration des handicapes dans les entrepri

ses, cette opinion n'etant pas partagee par lea employeurs. Avec ces 
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derniers je suis bien d'avis - tout en estimant qu'une ligislation 

contraignante est absolument necessaire - qu'il s'agit essentielle

ment en l'espece d'amener un changement de la mentalite. Ici aussi 

s'applique le vieil adage selon lequel de bonnes moeurs valent mieux 

que de bonnes lois. 

De leur cote, les medecins specialistes de la readaptation de

mandent que la loi precise les obligations des entreprises en matiere 

de reclassement de travailleurs. Ils rappellent que si la Communaute 

reconnait le droit des handicapes au travail, elle se doit de prevoir 

les moyens permettant de realiser l'application pratique de ce droit. 

Il va sans dire que cela decoule de l'application du principe 

de finalite, qui doit mettre un terme a la discrimination fondee sur 

la cause du handicap. On a beau vouloir etre optimiste sur ce point, 

mais la realite est evidemment que le principe de finalite est encore 

loin d'etre mis en pratique clans les pays membres de la Communaute. 

En prenant connaissance des opinions exprimees par de nombreux ex

perts, on se rend compte qu'un grand nombre de difficultes devront 

encore etre surmontees pour en arriver a l'application du principe de 

finalite dans les differents pays membres. Je ~e demande s'il n'est 

pas souhaitable que la Commission europeenne dresse l'inventaire de 

ces difficultes et en confie l'etude a un institut de recherches inde

pendant, tel que l 1 Institut europeen de la Securite sociale, qui se

ra certainement tout dispose a se charger de ce travail. 

Un aspect particulier de la reglementation en la matiere con

cerne la formation professionnelle. MM. BALME et WEBER ont indique ., 
que, pour les me~es relatives a la formation professionnelle, il 

'f 

convient de tenir c~mpte de l'evolution de la politique de l'emploi 

et qu' il faut par c·~nsequent entretenir un contact etroi t avec l.es 

entreprises. Ils estiment que, pour toutes les mesures de readapta

tion professionnelle, le point de depart doit etre - si possible -la 

derniere profession exercee. Dans la mesure du possible, les interes

ses doivent se voir reaffectes a leur ancien emploi chez leur ancien 

employeur. C'est pour cette raison que l'entreprise joue egalement un 

role essentiel dans le domaine de la readaptation. 

D'apres ces orateurs, il faut que, pour atteindre ce but, la 

loi cree aussi certaines incitations. Il faut neanmoins disposer de 

-44~L 



centres de readaptation pour la mise en oeuvre des mesures en ma.ti~re 

de formation professionnelle. Il convient de trouver un &quilibre en

tre la necessite de disposer d'etablissements decentralis&s et celle 

de prevoir un large eventail de possibilites de formation. MM. BALME 

et WEBER ont indique a cet egard que lea centres doivent essayer de 

se rapprocher de l'entreprise et de la pratique. Ence qui concerne 

leur duree, les mesures de formation doivent etre organis,es de fa~on 

optimale. Comme pour l 1 ensemble des travailleurs, la mobilite profes

sionnelle des handicapes doit etre assuree par une large formation de 

base. A cet egard, on peut prendre comme point de depart l'experience 

professionnelle existante. Les programmes de formation doivent tenir 

compte de la dynamique de l'economie. Les handicapes ne doivent pas 

devenir des travailleurs de second ordre, ainai que M. BORSTLA.P l'a 

tres justement fait observer. Dana ce contexte se place son observa

tion selon laquelle des emplo:issociaux reviennent aux handicapes qui, 

en raison de la faible capacite de travail qui leur reste, ne peuvent 

etre places dans le secteur prive. Comme il le fait tres justement 

observer, les emplois sociaux ne sont pas destines aux chomeurs ages 
ou aux inadaptes sociaux, et - ainsi que l'a fait observer M.GLOMBIG

ils n'apportent pas non plus, en principe, une solution au probleme 

de la mise au travail permanent& des handicapes. 

Mais, se demandera-t-on, a quoi servent alors les emplois so

ciaux. Dana differents pays membres, les emplois aociaux ont sensible

ment evolue en devenant des emploia de remplacement. Mais je me deman

de quelle fonction les emplois de ce genre devront remplir dans un 

proche avenir dans notre aociete? Eat-il indique de mettre pr,cia,

ment ici au tout premier plan l'ex,cution d'un travail productif. 

Faut-il en effet s'efforcer de mettre sur pied des entreprises au 

sens strbtement economique du terme dont le motif fondamental est la 

minimalisation des pertea? Faut-il envisager la concentration ou la 

decentralisation? En consideration de la sante publique mentale, ne 

faut-il pas mettre davantage l'accent sur la structure du mode de viEO 

Il s'agit la d'une aerie de questions qui demandent une reponse. Il 

est urgent de lea etudier au niveau europeen, cela en faisant appal 

aux experts qui ont cree et developpe le travail en atelier protege 

dana les pays membrea. 

V. Pour terminer mon expose, je m'associe volontiers a la remarque de 
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M.GLOMBIG selon laquelle le handicape doit beneficier dans les pays 

membres de la Communaute europeenne d'une readaptation optimale. 

J'ajoute avec insistance que cela doit egalement s'appliquer aux jeu

nes, aux menageres et aux personnes agees. A cet effet, il faut ela

borer des programmes a court et a long terme. Les programmes a court 

terme peuvent etre concrets, fondes sur des faits d'experience connu& 

Les programmes a long terme demandent une recherche communautaire ap

profondie et done coordonnee. Le Fonds social des Communautes europe

ennes,d'une part, et les caisses concernees de la securite sociale, 

d'autre part, peuvent fournir les moyens financiers necessaires. Une 

solution des plus modernes doit etre apportee a de nombreux probleme~ 

parmi lesquels j'ai cite la coordination entre la securite sociale et 

le placement des handicapes, et une analyse critique faite sous l'an

gle de l'efficacite, des difficultes et des moyens permettant de 1es, 

surmonter lors de l'application du principe de finalite dans la legis

lation des pays membres, ainsi que la forme appropriee des emplois 

sociaux. Il faudra en outre etudier des questions importantes que po

sent l'orientation et la formation professionnelles des handicapes. 

Il sera enfin necessaire de proceder a une recherche pour les besoins 

d'un groupe important de grands handicapes pour qui la readaptation 

ne peut deboucher .sur une forme quelconque de travail, mais avec l'ai

de desquels nous devons rechercher lea moyens de donner a leur vie un 

contenu qui soit aussi judicieux que possible. 

Si la Commission europeenne- reusait a resoudre ces problemes, 

elle aura non seulement realise pour les handicapes europeens une 

oeuvre importante en matiere de politique sociale, mais elle aura en 

meme temps demontre qu'il est possible de pratiquer une politique eu

ropeenne notamment dans le domaine social. Je lui souhaite de tout 

coeur - ainsi qu'a M. VINCK qui a ete le grand inspirateur en la ma

tiere - d'obtenir ce resultat. 
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F. VINCK 

Discours de cloture 

Ma tache sera relativement facile. En effet, le plus impor

tant sur le plan technique a ete fait par nos trois rapporteurs de 

synthese. 

Il me revient la charge de tirer les conclusions de caracte

re politique de ce Colloque. 

Je voudrais. d 'abord commencer par vous rappeler comment le 

Colloque est ne. Deja dans le cadre de la Communaute europeenne du 

Charbon et de l'Acier, nous avons entrepris des recherches importan

tes dans le domaine de la readaptation des accidentes et des victi

mes de maladies professionnelles du charbon et de l'acier. 

Nous assistons ces dernieres annees a un accroissement in

quietant du nombre des handicapes pour toute une aerie de causes qui 

ont ete longuement developpees pendant le Colloque. 

Les Institutions communautaires - Conseil et Commission -

s'en sont inquietees a juste titre et le Conseil des Ministres a de

mande a la Commission de lui faire des propositions concernant la 

cooperation qui pourrait s'instaurer entre nos sis pays et entre le 

Conseil et la Commission sur ce grave probleme. 

Et puis, je puis me permettre maintenant de vous divulguer 

un petit secret et exprimer en meme temps ma reconnaissance particu

liere a M. REGNIERS, President de la Societe Internationale de Rea

daptation des Handicapes. C'est en effet lui qui avait !'intention 

d'organiser un Colloque sur ce meme probleme et avec son consentement 

volontaire, la Commission lui a chipe son Colloque. Qu'il en soit ici 

ouvertement remercie. 

Et je voudrais aussi rappeler le titre :"Colloque europeen 

sur la Readaptation professionnelle et le Placement des Handicapes". 

Il s'agit la d'un choix et par consequent d'objectifs limi

tatifs. Ceci ne veut nullement dire que la Commission n'est pas 

consciente des autres aspects multiples du probleme des Handicapes. 

Elle a pense que le dicton est toujours vrai : 11 Qui trop embrasse, 

mal etreint". 
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C'est sans fausse modestie que je declare que ce premier Col

loque organise par la Commission des Communautes europeennes, ce pre

mier coup, est un coup de maitre. 

En effet, nous avons eu l'honneur et la joie de pouvoir ras

sembler une brochette de rapporteurs et de co-rapporteurs qui consti

tue incontestablement 'l\ll faisceau de connaissances et d'experiences 

unique dans notre Communaute. 

Nous avona en outre eu l'honneur et le grand plaisir d'avoir 

la presence parmi nous des Organisations internationales de loin les 

plus valables traitant ce meme probleme. Je pense 

- au Bureau International du Travail 

- a l'Organisation Mondiale de la Sante 

- au Conseil de l'Europe ·~ ~-

- a la Sooiete Internationale de Readaptation des 

Handicapes 

- a l'Association Internationale de la Securite Sociale 

Je pense en outre a tous lea speoialistes des pays que nous 

appelons encore aujourd'hui lea pays tiers et puis a tousles speoia

listes du probleme, non seulement de et dans la Communaute, mais ega

lement des pays de l'Ouest et de l'Est. Ceci est de_bonne augure 

pour l'ouverture et l'elargissement de la Communaute dans le domaine 

qui nous est cher. 

L'objectif de notre Collogue a ete clairement defini par 

M. COPPE, lorsqu' il disait : 11!1 faut, autant que faire se peut, rea

d.apter les hommes et lea femmes plutot que de les mettre premature

ment a la pension. Il faut ouvrir largement le marohe du travail aux 

handicapes et le garder largement ouvert'~ 

"Si nous avons voulu donner pour theme central au present Col

logue la readaptation professionnelle et le placement, c'est bien 

parce qu'il nous semblait essential de trouver un lien entre la pha

se medicale et la phase professionnelle de la readaptation. Trop sou

vent encore, aujourd'hui, nous ne savons repondre a !'incertitude qui 

frappe un handicape que par des perspectives limitees et a court ter

me. Comment esperer, dans ces conditions que l'interesse soit suffi

samment 11motive" pour franohir dans de bonnes conditions les diverses 
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etapes qu'on lui propose. Une chance suffisante de succes ne peut 

etre garantie que par une prise en charge globale, valable des le de

part, pour l'ensemble du processus, donnant a l'interesse l'assuran
ce d'une coordination efficace entre les moyens qui seront successi

vement utilises, et la certitude gue ce parcours le conduira a une 

issue satisfaisante pour lui. Au fond, nous devrions parvenir a sup

primer la distinction entre les handicapes et les autres, par une 

bonne integration. C'est le but ultime. Ce n'est qu'alors que nous 

aurons elimine l'impression de dependance qui pese sur certains par

mi nous". 

Jene crois pas me tromper en disant que ~ les rapporteurs 

de la "Preparation au travail 11 jusqu 'au "Placement" de l 'handicape -

ont suivi ce fil conducteur et qu'ainsi entre les experts les plus 

qualifies et la Commission des Communautes europeennes il n'y a pas 

de divergences de vues sur le "but ultime" a atteindre. 

M. COPPE vous a encore dit :"Au cours de ces trois jours, la 

Commission compte aller plus loin sur le plan des idees, avec votre 

aide- elle veut en effet fonder les lignes directrices d'une politi

que sur une synthese d'experiences concretes. Elle espere que vous 

allez contribuer a cette synthese. Elle ne manquera pas d'approfondir 

et de developper, dans le cadre de son action, les conclusions aux

quelles vous allez parvenir. 

Tenant compte des concours que nous avons pu recevoir, de la 

qualite des personnalites qui sont reunies ici, il ne fait pas de 

doute que vos travaux seront fructueux et apporteront aux institu

tions communautaires les eiements de base indispensables au lancement 

d 'un programme d 'action au plan de la Communau.te". 

Je puis affirmer, des maintenant, que les materiaux assembles 

grice ace Colloque aideront puissamment la Commission dans l'elabo

ration d'un programme d'action concret, programme dont nous saisirons 

le Conseil des Ministres, car nous voulons, en cooperation avec lui, 

elaborer sur le plan politique une maniere de penser le probleme de 

la readaptation et une maniere de promouvoir l'emploi des handicapes 

qui soit conforme aux finalites de notre epoque. 

La encore, nous aurons a faire des choix, nais nous pourrons 

le faire en connaissance de cause, grace a vous. 
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Cependant, ce qui est clair des maintenant, c'est que de 

toute evidence il est absolument necessaire que ce Colloque consti

tue une veritable rampe de lancement pour la creation d'un organe 

compose des experts scientifiques et gouvernementaux, des employeurs, 

des travailleurs et des handicapes pour une rencontre permanente de 

tous ceux qui aujourd'hui dans nos pays s'occupent du probleme de la 

readaptation professionnelle et du placement des handicapes. Cette 

Commission serait l'instrument efficace pour degager au fur et a me

sure des veritables programmes e'actions pour organiser les echanges 

des hommes et de la documentation, pour la diffusion des connaissan

ces et la definition des recherches a entreprendre. 

Dans cette rencontre, les experts des Organisations Interna

tionales et d'autres pays ne seront certainement pas de trop. 

Il m'est apparu clairement que vous avez realise dans le do

maine qui nous preoccupe des choses merveilleuses et etonnantes, 

mais il faut bien l'avouer dans un ordre disperse. Il ne fait pas de 

doute que si nous parvenions a connaitre de faqon permanente ce qui 

se fait de meilleur dans chacun de nos pays, si nous pouvions, non 

pas sporadiquement comme dans des colloques, mais dans un organisme 

de caractere permanent, echanger nos vues sur la valeur ou les lacu

nes des experiences, nous pourrions developper des methodes et des 

moyens augmentant singulierement l'efficacite de tous nos efforts. 

Je pense que, si nous parvenions a utiliser d'une faqon co

ordonnee les moyens d'action qui existent dans la Communaute : 

- les organismes de consultation entre Institutions com

munautaires et partenaires sociaux (Comite permanent 

de l'emploi ), 

- les moyens de la C.E.C.A., 

- les moyens du Fonds Social Europeen renove, 

- les moyens dont disposent les gouvernements nationaux 

et regionaux (Departements, Provinces, Lander), 

- les centres hospitaliers, de readaptation et de pre

paration professionnelle, 

- les organismes prives et publics ayant la vocation 

des problemes des handicapes, 

- les organisations professionnelles (employeurs -
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- syndicate) 

beaucoup de double emplois seraient evites, des gains considerables 

seraient realises, des possibilites immenses de cooperation fructueu

se seraient creees en faveur de la vie et de l'avenir des handicapes 

d'aujourd'hui et de demain. 

Il me reste un agreable devoir, celui d'exprimer des senti

ments de gratitude a tous ceux - rapporteurs, co-rapporteurs, presi

dents de seance - qui nous ont aide dans l'organisation et la reussi

te de ce beau Colloque. 

Je m1 en voudrais cependant de ne pas adresser des remercie

ments particulierement chaleureux a mon Directeur, le Dr. VIDAL!, et 

a toute: son equipe, qui dans un laps de temps e~tremement court,sont 

parvenus a mettre sur pied, d'une fa;on remarquable, cette premiere 

grande rencontre communautaire. 

Je veux aussi adresser des vifs remerciements a l'equipe de 

nos interpretes qui, pendant trois jours, nous ont aide a la compre

hension mutuelle indispensable au succes de cette grande entreprise. 

C1 est avec une grande emotion que je cl8ture ce Colloque. 

J'ai tenu Ace qu'il soit organise avant mon depart des Communautes 

europeennes, non seulement pour des raisons professionnelles, mais 

egalement pour des raisons de caractere personnel dont beaucoup d'en

tre vous connaissent la signification. 

Il me reste a vous souhaiter bon retour et bon travail en fa

veur de ceux qui ont ete dans nos esprits et dans nos coeurs ces 

trois derniers jours. 

0 

0 
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5414 VALLENDAR OBER KoBLENZ (Deutschland) 
Alte Heerstr. 

Directeur de l'Institut Medico-Educatif pour 
Handicapes Moteurs 
31 RAMONVILLE-SAINT-AGNE (France) 

Villa Viparo 
83010 STARZE DI SUMMONTE (Italia) 

Bureau International du Travail 
1211 GENEVE 22 (Suisse) 

Directeur Adjoint 
Centre Beige de Medecine du Travail 
16, avenue des Allies 
6000 CHARLEROI (Belgique) 

Chef de Service Social 
G lacerie de Chantereine-Ste SAINT-GO BAIN 
60 THOUROTTE (France) 

Medecin 
Rol et Secla 
CALDAS DA RAINHA (Portugal) 

Chef de Division du Reclassement Professionnel 
Caisse Primaire Centrale d'Assurance Maladie· de 
la Region Parisienne 
69bis, rue de Dunkerque 
75 PARIS-IXe (France) 

Segretario Generate Minatori C.I.S.L. 
Via Isonzo 42/ A 
00100 ROMA (Italia) 

Dirigente Servizi Sani.tari « Gruppo Breda» 
Via Vipacco, 6 
20126 MILANO (Italia) 

Stichting Antonius Ziekenhuis, IJmuiden 
Zeeweg, 168 
IJMUIDEN-OOST (Nederland) 
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CROWET Pierre 

CRUGNOLA Marie-Josee 

CzERMAK Walter 

DANDINI DE SYLVA Silvia 
Prof. ssa 

DANIS Jean 

DASSBACH Alfred 

DAUHS Joachim 

DE BAERE Michel 

DE BoER H.A., Dr. 

DE BOURBON BUSSET 
Brenda Margaret 

DE BRABANDERE Germain 

DECKERS Raymond 

Caisse Nationale Belge d'Assurance contre les 
Accidents du Travail 
9, rue Alexandre de Craene 
1030 BRUXELLES (Belgique) 

Assistante Sociale 
Caisse Primaire d 'Assurance Maladie 
rue Hauteseille 
57 METZ (France) 

Ministerialrat a.D. 
5300 BONN (Deutschland) 
Lotharstrasse 19 

Vice Presidente dell'Instituto «Leonarda Vaccari» 
per La Rieducazione dei Fanciulli Minorati Fisici 
Viale Angelico, 22 
00195 ROMA (Italia) 

Commission des Communautes Europeennes 
D.G. « Affaires Sociales » 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Direktor der Bau-Beruf sgenossenschaft Frankfurt 
am Main 
6000 FRANKFURT/MAIN (Deutschland) 
Berliner Strasse 55 

.Reichsbund der Kriegs- und Zivilbeschadigten 
Sozialrentner und Hinterbliebenen e.V. 
5320 BAD GooESBERG (Deutschland) 
Beethovenstrasse 58 

Algemeen Directeur 
Revalidatie Stichtingen Landegem V2W 
Poeldendries 14 
LANDEGEM (Belgie) 

Hoof d van de Arbeidsmedische af deling 
Ministerie van Sociale Zaken en Volksgezondheid 
Dr. Reijersstraat, 12 
LEIDSCHENDAM (Nederland) 

Membre du Comite Nationale Francais pour la 
Readaptation des Handicapes 
71, rue de Lille 
75 PARIS-Vile (France) 

Directeur 
Revalidatietechnicus v/h Revalidatie 
Poeldendries 23 
LANDEGEM (Belgie) 

Directeur du Village N° 1 
Centre d 'Adaptation 
Pedagogique et Sociale pour Adolescents et Adultes 
Mentalement Deficients 
1421 0PHAIN/Bs1 (Belgique) 
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DECLERCQ Ti11o 

DE GANCK Christian 

DE GENDT J. 

DE GRAAF J. 

DEGREVE Jean, Dr. 

DE KEIJSER G.B., Dr. 

Confederation Syndicate des Cadres 
135, rue de la Loi 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Advokaat 
Gaveresteenweg, 52 
9220 MERELBEKE (Belgie) 

F.G.T.B. 
42, rue Haute 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Christelijke Bedrijfsbond voor de Metaal-Nijverheid 
en Elektrotechnische Industrie 
Nijenoord 2 
UTRECHT (Nederland) 

Medecin-inspecteur principal du travail 
Ministere de l 'Emploi et du Travail 
53, rue Belliard 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Revalidatie arts van de Stichting ter behartiging 
van de revalidatie in samenwerking met de zieken
huizen in Noord-Holland 
Visweg 55 
LIMMEN (Nederland) 

DE KONING Nicolaas-Cornelis, Dr. Bedrijfsarts kon. ned. hoogovens en staal
fabrieken N.V. 

DE LA RUWIERE Jeanne 

DELsuc Fran~oise, Dr. 

DEMOL Omer, Dr. 

DEMULDER Roland, Dr. 

DE QUANT Wihhina-Elisabeth 

DERATTE; J.A. 

IJMUIDEN (Nederland) 

Presidente des Equipes Sociales de Malades 
«AUXILIA» 
247, avenue Paul Deschanel 
1030 BRUXELLES (Belgique) 

Medecin-Directeur de la Cite Sanitaire de Clairvivre 
24 CLAIRVIVRE (France) 

Delegue du Groupement pour la promotion de la 
readaptation a l'Universite Libre de Bruxelles 
4, place A. Van Gehuchten 
1020 BRUXELLES (Belgique) 

President de l'Office Medico-social 
Cite Administrative 
Quartier V esale 
1010 BRUXELLES (Belgique) 

Verbond van Nederlandse Ondernemingen 
Prinses Beatrixlaan 5 
DEN HAAG (Nederland) 

President de la Commission d'Avis de l'Office des 
Travailleurs Handicapes 
Ministere du Travail et de la Securite Sociale 
57, boulevard de la Petrusse 
LUXEMBOURG (Gd. Duche de Luxembourg) 
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DESENFANS Georges, Dr. 

DETAILLE Robert 

DEUTZMANN Fritz 

DE VERICOURT E., Dr. 

De VREEZE Georges 

DE VRIES Marten, Dr. 

DE WuLF Leonard 

DEZEUZE Alfred 
Directeur Adjt. 

D'HOKER Wilfried 

DIERCKX R. L., Dr. 

DoFNY E., Dr. 

D'ONOFRIO Virgilio 
Prof. Dott. 

DUBOT G. 

Medecin-Chef Honoraire de la Clinique Reine Fabiola 
73, avenue du Centenaire 
6080 MONTIGNIES-SUR-SAMBRE (Belgique) 

Chef de Securite a la Societe Anonyme « Cockerill » 
52, rue Croisette 
4051 PLAINEVEAUX (Belgique) 

Oberverwaltungsrat bei der Landesversicherungsan
stalt Rheinprovinz 
4000 D-0SSELDORF (Deutschland) 
Kirchfeldstrasse 57 

Chambre Syndicate de la Siderurgie Fran~aise 
5bis, rue de Madrid 
75 PARis-VIIIe (France) 

Social Assistant 
Faculteit Geneeskunde Dienst voor Hygiene 
en Sociale Geneeskunde Akademisch 
Ziekenhuis-Blok A; 
De Pintelaan 13 5 
9000 GENT (Belgie) 

Provinciaal-arts voor de Revalidatie in Groningen 
Gorechtkade 8 
GRONINGEN (Nederland) 

Vice-President du Comite de Coordination des 
Organisations d'aveugles de la Communaute Econo
mique Europeenne 
Willem Eckelers Str. 17 
2020 ANTWERPEN (Belgie) 

Chef du Service « Reglementation Generate -
Affaires Sociales» Direction E.D.F./G.D.F. 
2, rue Louis Murat 
75 PARIS-Ville (France) 

Faculteit Geneeskunde Dienst voor Hygiene en 
Sociale Geneeskunde Akademisch Ziekenhuis-Blok A 
De Pintelaan 135 
9000 GENT (Belgie) 

Union Nationale des Mutualites Socialistes 
3, avenue du Vivier d'Oie 
1050 BRUXELLES (Belgique) 

Medecin-Directeur du Centre Inter-Entreprises de 
Medecine du Travail a Charleroi 
50, avenue de l'Europe 
6000 CHARLEROI (Belgique) 

Societa ITALSIDER 
Via Guerrazzi 12 
16146 GENOVA (Italia) 

Responsable de l 'Atelier Social de la Regie Renault 
8, rue Emile Zola 
92 BOULOGNE-BILLONC~URT (France) 
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DUCHESNE Lucien, Dr. 

DUMAY Ginette 
Conseiller 

DUQUESNE Anne-Marie, Dr. 

DURAND, Melle 

DURIEU Colette 

DYCKMAN$ Achille 

ERDMENGER Rolf, Dr. 

EsKELINEN Erkki, Dr. 

EY,QUEM Bernard 

FAJAL Guy, Dr. 

FAVRE Paul 

Chef de Service du centre de Traumatologie 
et de Readaptation Fonctionnelle des Assurances 
Federales 
178-180, chaussee d 'Etterbeek 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Centre Psycho-Medico-Social 
46, rue des Francs 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Service « Redaptation » 
Regionale d 'Assurance Maladie de 
Securite Sociale 
Direction du S'ervice de Contr6le Medical 
11, boulevard Vauban 
59 LILLE (France) 

Centre de Reeducation Motrice 
33, rue Cl. Matry 
77 FONTAINEBLEAU (France) 

Psychologue au Centre de Reeducation Fonctionnelle 
26, rue Dailly 
92 SAINT-CLOUD (France) 

President de la Ligue Braille 
Institution N ationale pour le bien des A veugles 
57, rue d'Angleterre 
1060 BRUXELLES (Belgique) 

Direktor der Landesversicherungsanstalt Rhein
provinz 
4000 D0SSELDORF (Deutschland) 
Konigsallee 71 

Institut fiir Arbeitshygien 
Rehabilitationsabteilung 
Haartmaninkatu 1 
00290 HELSINKI (Finlande) 

Commission des Communautes Europeennes 
Office Statistique. Centre Europeen du Kirchberg 
Plateau du Kirchberg 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Faculte de Medecine de Nancy 
12, rue d' Alsace 
54 VANDOEUVRE-LES-NANCY (France) 

Directeur de l'Institut Medico-Professionnel et 
Centre d'Aide par le Travail de la Monta 
38 SAINT-EGREVE (France) 
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FA YT Pierre, Dr. 

FIORENTINO Giorgio 

FoEHR Raymond, Dr. 

FONTANA Claudio 

FOUCHE Suzanne 

FRADETAL Jean-Pierre, Dr. 

FRANCOIS Raoul 

FRICHE Suzanne 

FRIEDEN Ernest 

FROMM Helmut 

GARRETT James F., Dr. 

GEISLER Hermann, Dr. med 

GERLACH Ingrid 

Chef de Departement de Readaptation Fonctionnelle 
auC.T.R.A.F. 
178-180, Chaussee d'Etterbeek 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Confederazione Generate dell 'lndustria italiana 
P. Venezia 11 
00187 ROMA (Italia) 

Vhef du Service Medecine du Travail 
A.R.B.E.D.-Division de Dudelange 
DUDELANGE (Gr.-D. de Luxembourg) 

Presidente ENFAP 
Viale Eurapa, 80 
39100 BOLZANO (Italia) 

Ligue pour I' Adaptation du diminue physique au 
Travail 
185 bis, rue Ordener 
75 PARis-xvme (France) 

Service Medical Honeywell Bull 
94, avenue Gambetta 
75 PARis-xxe (France) 

Union Nationale des Associations de Parents d'Enfants 
lnadaptes 
28, place Saint-Georges 
75 PARis-IXe (France) 

Conseillere du Travail a l'Usine « WENDEL-SIDELOR » 
deHayange 
B.P.n°82 
57 HA YANGE (France) 

Federation des Industriels Luxembourgeois 
3, place Winston Churchill 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Ltd. Direktor des Berufsforderungswerkes Schorn berg 
7542 SCHOMBERG (Deutschland) 
Biihlhof6 

International Society for Rehabilitation of the 
Disabled 
204 Noland St. 
FALLS CHURCH, Va. 22046 (U.S.A.) 

Leiter der Abteilung Arbeitsmedizin 
Bergbau AG Herne/Recklinghausen 
469 HERNE (Deutschland) 
Shamrockring 1 

Verwaltungsdirektorin bei der Landesversicherungs
anstalt Rheinprovinz 
4000 DOssELDORF (Deutschland) 
Konigsallee 71 
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GERUNDINI G., Prof. 

GILLON Jean-Jacques, Dr. 

GLOMBIG Eugen 

GODARD J., Dr. 

Goss Bertold 

GOURDANGE Roland, Dr. 

GRANACHER Albert, Dr. 

GREGOIRE Max 

GRuss Bernhard, Dr. 

GUALTIERI Roberto, Ing. 

GUARDASCIONE v., Prof. 

GUENOT Micheliae 

Direttore della Scuola di Riqualificazione 
Professionale 
Ospedale Civile 
20025 LEGNANO (Italia) 

Mededin Inspecteur General du Travail et de la 
Main-d 'Oeuvre 
Ministere du Travail 
Main-d'Oeuvre Ministere du Travail 
1, place Fontenoy 
75 PARIS-Vile (France) 

Bundestagabgeordneter 
2000 HAMBURG 7 (Deutschland) 
Jacobshagenerweg 13 

Pare de l'Aulnag 
4, Allee des Ormes 
77 V AIRES s/MARNE (France) 

Padagogischer Leiter des Beruf sforderungswerkes 
Birkenfeld 
6588 BIRKENFELD/Nahe (Deutschland) 
Elisabeth-Stiftung 

c/o Wiggins Teape (Belgium) SA 
12, place des Deportes 
1400 NIVELLES (Belgique) 

Federal Social Insurance Office 
Effingerstrasse 33 
3003 BERNE (Suisse) 

Institut Provincial d'Etudes et de Traitements 
Psycho- Pedagogiques 
2, rue de Nimy 
7410 OHLIN (Belgique) 

Leitender Werksarzt der Rheinstahlhi.ittenwerke AG 
Werk Henrjch 
4320 HATTINGEN (Deutschland) 

lspettore Generate del Corpo delle Miniere 
Consigliere del Consiglio Superiore delle Miniere 
Via di Tor Carbone 67 
00178 ROMA (Italia) 

Capo dei Servizi Sanitari dell'Inail 
Via Guidobaldo Delmonte, 24 
00197 ROMA (Italia) 

Assistante Sociale Chef 
Caisse Primaire d 'Assurance 
Maladie de la Vienne 
21, rue Saint-Louis 
86 PomERS (France) 
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HAAG Nico 

HAAK J.C. 

HAIZMANN Rolf, Dr. med. 

HAMPEL Heinz 

HASSE Heinz, Dr. 

HAvIE Helge 

HEERING A.H., Dr. 

HEITKAMP Norbert 

HELLER, Dr. 

HENNIG Dieter 

HENTZ Pierre, Dr. 

HERGAT Jacqueline 

HOESCHEL Erich Dr. 

Educateur-Instructeur a l'Inst. Medico-Professionnel 
82, route d'Arlon 
CAPELLEN (Gr.-D. de Luxembourg) 

Gemeenschappelijke Medische Dienst 
Bos en Lommerplantsoen 1 
AMSTERDAM (Nederland) 

Klinik und Rehabilitationszentrum 
Lippoldsberg ev. V. 
3419 PFEIFENGRUND (Deutschland) 
Lippoldsberg/Weser 

Gewerkschaft-Sekretar 
Deutscher Gewerkschaftsbund 
4000 DUESSELDORF 1 (Deutschland) 
Hans-BBckler Strasse 39 

Regierungsrnedizinaldirektor 
Bundesministerium fiir 
Arbeit und Sozialordnung 
5300 BoNN (Deutschland) 

Head of Division 
Ministry of Local Government an Labour 
OsLO-DEP (Norway) 

Ministerie van Sociale Zaken en Volksgezondheid 
Zeestraat 73 
DEN HAAG (Nederland) 

Kommission der Europaischen Gerneinschaften 
G.D. Soziale Angelegenheiten 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Medecin du Travail 
Automobiles PEUGEOT 
Centre de Production de Mulhouse 
B.P.403 
68 MULHOUSE (France) 

Zweigbi.iro des Vorstandes der I.G.-Metall 
4000 DUsSELDORF (Deutschland) 
Pionierstrasse 12 

Commission des Cornmunautes Europeennes 
D.G. « Affaires Sociales » 
Chef de la Div. « Medecine et 
hygiene du Travail» a.i. 
29, rue Aldringen 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Conseillere du Travail 
Usine Wendel-Sidelor a Hagondange 
6, rue de Wendel · 
57 HAYANGE (France) 

Leitender Arzt 
Bundesanstalt fiir Arbeit 
8500 NURNBERG (Deutschland) 
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HoFRICHTER Manfred 

HORN Werner, Dr. 

HoussA Pierre, Prof. 

HUICHARD Maurice, Dr. 

HUISMAN Siep 

HULSMANN Paul, Dr. 

HUMBERT Chantal 

JACOB-CHIA Daniel, Dr. 

JACQUEMART E. 

JEANTY Bernard, Mme 

JENKINS K.T. 

Direktor der Beruf sarbeitsgemeinschaft 
fiir Rehabilitation 
6000 FRANKFURT am Main (Deutschland) 
Eysseneck Strasse 55 

Kommission der Europaischen Gemeinschaften 
D.G. ,,Soziale Angelegenheiten" 
Abteilung ,,Arbeits edezin und Arbeitshygiene" 
29, rue Aldringen 
LUXEMBOURG (Gr. D. de Luxembourg) 

Centre de Traumatologie et de Readaptation 
Hopital Universitaire Brugmann 
4, place Van Gehuchten 
1020 BRUXELLES (Belgique) . 

Medecin Conseil de la Securite Sociale 
11, rue de Bellevue 
21 DIJON (France) 

Zenuwarts 
lnstituut voor Epilepsie-Bestrijding 
Achterweg 5 
HEEMSTEDE (Nederland) 

Leitender Arzt 
Landesarbeitsamt Schleswig-Holstein 
Bundesanstalt fiir Arbeit 
2300 KIEL (Deutschland) 
Kehdenstrasse 2-10 

Assistante Sociale 
Caisse Primaire d 'Assurance Maladie 
2, rue de Bourgogne 
57 THIONVILLE (France) 

Medecin adjoint au Centre de Redaptation 
Professionnelle 
57, rue Albert Camus 
68 MULHOUSE (France) 

Sous-directeur 
Comite de la Siderurgie Beige 
47, rue Montoyer 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Secretaire adjointe de l 'ADIPH 
(Association pour la defense des interets des 
personnes physiquement handicapees) 
34, place Benelux 
EscH-SUR-ALZETTE (Gr.-D. de Luxembourg) 

c/o Bedford Industries 
Goodwood Road 
PANORAMA (South Australia 5041) 
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JESCH Karl, Dipl. Kfm. Direktor des Berufsforderungswerks Michaelshoven 
5038 RODENKIRCHEN-MICHAELSHOVEN 

Si.irther Strasse (Deutschland) 

JocHEMUs J., majoor Hoofd van het kantoor sociale verzorging zieken
inrichtingen van het departement van defensie 
Lucas Bolwerk 12 
UTRECHT (Nederland) 

JocHHEIM Kurt-Alfons, Prof. Dr. Rehabilitations-Zentrum der Universitat zu Kolo 
5 KOLN-LINDENTHAL (Deutschland) 
Lindenburger Allee 44 

JouvET Andre, Dr. Commission des Communautes Europeennes 
D.G. « Affaires Sociales » 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

JoRIS Max Emile Secretaire de l 'A. S. B. L. - Bureau social -
Aide et promotion des handicapes 
14, rue Herbofin 
6600 LIBRAMONT (Belgique) 

JUNKER Fernande Vice-Presidente de 1' ADIPH 

KELLER Karlheinz, Dr. 
Medizinaldirektor 

KERGER Joseph 

KEULEN Rosemary 

KLEINE Rudolf 

KNUTTEL D.J. 

KocH Max-Jtirgen, Dr. 

(Association pour la defense des interc~ts des person
nes physiquement handicapees) 
16, rue P. Wiser 
ETTELBRUCK (Gr.-D. de Luxembourg) 

Berat. Arzt im Arbeitsausschuss des 
Landesausschusses fiir Rehabilitation 
Rheinland-Pfalz 
5400 KOBLENZ (Deutschland) 
Beethovenstrasse 8 

Secretaire syndical L.C.G.B. 
2, rue Dr. Herr 
ETTELBRUCK (Gr.-D. de Luxembourg) 

Assistante Sociale 
Belgique industrielle 
28, quai Marcellis 
4000 LIEGE (Belgique) 

Bundesvorsitzender des Reichsbundes der Kriegs
und Zivilbeschadigten, Sozial-rentner u. Hinter
bliebenen e.V. 
53 BONN-BAD GODESBERG (Deutschland) 
Beethovenstr. 58 

Mijnwezen Staatstoezicht op de Mijnen 
Appollolaan 9 
HEERLEN (Nederland) 

Wirtschaftsvereinigung Bergbau 
5300 BoNN (Deutschland) 
Zitelmannstrasse 9-11 
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KocH Louis 

KOENE G.B.M.L., Dr. 

KOHL Joseph, Dr. 

KOK Jan Johannes, Dr. 

KOKE Detlev, Dr. med. 

KRISCHKE Roland 

KUHN Gotz-Gerd 
Prof. Dr. med. 

KUTTLER Eduard 

LACAUD Marc 

LACQUANITI Andrea 

LAMA Arminio, Dottore 

LANG Bernard 

LEBLOND Irene 

Chef du Service des techniques minieres 
Ministere du developpement industriel et scientifique 
Direction des Mines 
97, rue de Grenelle 
75 PARIS-Vile (France) 

Chef Sector Psychologie en Personeelsresearch 
N.V. Nederlandse Staatsmijnen DSM 
Stm. Mauritis 
GELEEN (Nederland) 

Medecin-Conseil a la Caisse Regionale de Maladie 
7, rue Walram 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Arts 
Revalidatie Centrum HELIOMARE 
WIJK AAN ZEE (Nederland) 

Landesversicherungsanstalt Schleswig-Holstein 
2400 LUBECK 1 (Deutschland) 
Lothringer Strasse 6-8 

Leiter der Sozialabteilung 
Berufsforderungwerk 
6900 HEIDELBERG 1 (Deutschland) 
Bonhoefferstrasse 

Orthopadische Universitatsklinik Miinster 
44 MUNSTER (Deutschland) 
Robert-Koch Strasse 30 

Kaufmannischer Leiter des Sildwestdeutschen 
Rehabilitations krankenhauses Langensteinbach 
7501 LANGENSTEINBACH (Deutschland) 

Chef de Service Formation 
Centre de Readaptation Professionnelle 
57, rue Albert Camus 
68 MULHOUSE (France) 

E.N.E.L. 
Compartimento di Turismo 
40, via Bertola 
1040 TORINO (Italia) 

Montecatini Edison 
Via Appiani 12 
20121 MILANO (Italia) 

Chef du Personnel 
Villeroy & Boch 
330, rue Rollingergrund 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Directrice 
Ecoles Provinciales de Nursing 
7500 TOURNAI (Belgique) 
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LECLERCQ Jules 

LEGA Y Gisele 

LEGUERE Odile 

LENNIG P. 

LENOBLE Marcel 

LEOPOLD Marie-Therese, Dr. 

LEPLAT J. 

LERNOULD Philippe, Dr. 

LIGNY Jean 

LOGELAIN G. 

LOUVET Marcel, Dr. 

MAGLIO Antonio 

MAGUET Marie-Paule 

Commission des Communautes Europeennes 
Organe Permanent 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Conseillere du Travail 
Societe des Fonderies de Pont-a-Mousson 
54 PoNT-A-MoussoN (France) 

Assistante Sociale a l'<Euvre des Jeunes Garcons 
Infirmes - Centre d'Education Motrice 
223, rue Lecourbe 
75 PARis-XVe (France) 

Praunheimer Werkstatten 
Alt. Praunheim 2 
6000 FRANKFURT/MAIN (Deutschland) 

Sociologue 
Syndicat Beige des Handicapes 
11, boulevard de la Meuse 
5100 JAMBES (Belgique) 

33, rue Nationale 
59 ST-AMAND-LES-EAUX (France) 

Directeur du Laboratoire de Physiologie du Travail 
Ecole Pratique des Hautes Etudes 
41, rue Gay-Lussac 
75 PARIS-Ve (France) 

Centre de Readaptation 
57 VERNEVILLE par ARS-SUR-MOSELLE (France) 

President du Conseil d'Administration de l'A. S.B.L 
Clinique Reine Fabiola 
24, avenue de Vincennes 
6110 MONTIGNIES-LE-TILLEUL (Belgique) 

Inspecteur General des Mines 
Ministere des Aff aires Economiques 
24-26, rue J.A. de Mot 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Membre du Groupe de Travail 
« Traumatologie et Readaptation » 
Clinique de Readaptation 
62 0IGNIES (France) 

Dirrettore Sanitario Centrale 
I.N.A.I.L. 
Via SaJento 23 
00162 ROMA (Italia) 

Assistante Sociale 
Centre de Reeducation Fonctionnelle 
26,rueDaiHy 
92 SAINT-CLOUD (France) 
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MAINIL Pierre Joseph 

MANGADO Denis 

MANN G.A. 

MARGUE Gerard 

MARINELLO Angelo, Dott. 

MARON Armand 

MARQUARDT Ernst, Prof. Dr. 

MARRA Massimo, Dr.-lng. 

MARRONI Marcello 

MARTIAL Gelbert 

MARTIN-DE RIDDER Josiane 

MASSCHELEIN Raf., Dr. 

lngenieur principal des Mines 
Ministere des Aff aires Economiques 
24-26, rue J.A. De Mot 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Directeur Technique 
Centre de Reeducation Professionnelle Y. M. C. A. 
4, Cite de la Cepiere 
31 TOULOUSE (France) 

International Society for Rehabilitation of the 
Disabled 
2, Highbeech Road 
Mill Park, PoRT ELISABETH (South Africa) 

lngenieur de Securite 
ARBED-Division de Differdange 
DIFFERDANGE (Gr.-D. de Luxemboug) 

Associazone Mutilati ed Invalidi del Lavoro 
Via S. Tommaso d'Aquino 11 
00136 RoMA (Italia) 

Administrateur-Directeur du Fonds national de 
reclassement social des handicapes 
rue du Meiboom, 14 
1000 BRUXELLES (Belgique) 

Orthopiidische Klinik und Poliklinik der Universitiit 
Heidelberg 
6900 HEIDELBERG 1 (Deutschland) 
Schlierbacher Landstrasse 200 a 

Ministero dell'Industria del Commercio 
e dell' Artigianato 
Via Flavia6 
00100 ROMA (Italia) 

Prof essore in Medicina del Lavoro 
C.G.I.L. 
Corso d'ltalia 25 
00198 ROMA (Italia) 

Adjoint Administratif au Centre de Reeduction et 
Perfectionnemen t Professionnels 
39, avenue Arnold Netter 
75 PARis-xne (France) 

Assistante en Psychologie 
Institut Medico-Chirurgical « Les Petites Abeilles » 
1, Inkendaelstraat 
1712 VLEZENBEEK (Belgie) 

Maatschappelijk Assistent 
Katholieke Universiteit te Leuven 
Volmolenlaan 8 
3000 LEUVEN (Belgie) 
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METZNER Franz, Dr. 

MICHEL Georges, Dr. 
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Elisabeth 

MIELLE Micheline 

Educatrice en Psycho-Motricite 
C.B.I.M.C. 
45, rue des Bollandistes 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Directeur du Centre de Reeducation Motrice 
33, rue Cl. Matry 
77 FONTAINEBLEAU (France) 

Ingenieur Civil des Mines 
ARBED-Mines 
78, rue du Fosse 
EscH-suR-ALZETTE (Gr.-D. Luxembourg) 

Bundesanstalt fiir Arbeitsvermittlung und 
Arbeitslosenversicherung 
85 NtiRNBERG (Deutschland) 
Frauentorgraben 33-35 

ENEL-Miniere SULCIS 
4, Via Deledda 
09013 CARBONIA/Sardegna (Italia) 

Conseiller Technique 
Association des Paralyses de France 
la, rue Maurice-Barres 
57 METZ (France) 

Deleguee Departementale Adjointe 
de I' Association des Paralyses de France 
la, rue Maurice-Barres 
57 METZ (France) 

President de la section de Strasbourg de la Federation 
Nationale des Trepanes et Blesses de la Tete 
103, rue de Schnockeloch 
67 STRASBOURG (France) 

Directeur Adjoint des Aff aires Economiques et 
Sociales au Conseil de I 'Europe 
67 STRASBOURG (France) 

Stahlwerke 
Peine•Salzgitter AG 
3150 PEINE (Deutschland) 
Postfach 38 

Societe Nationale des Chemins de Fer Fram;ais 
38, rue de Rome 
75 PARIS•Vllle {France) 

Directrice du Service Social 
Association Beige des Paralyses 
61-63, rue des Champs Elysees 
1050 BRUXELLES (Belgique) 

Assistante Sociale 
Centre de Readaptation 
57, rue Albert Camus 
68 MULHOUSE-DORNACH (France) 
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MOLEN N.H. Dr. Med. Dipl.-Ing Wetenschappelijk Hoofd medewerker 
Vrije Universiteit Amsterdam 
Instituut voor Biomechanica en Experimentele 
Revalidatie 
Van der Boechorststraat 7 
AMSTERDAM (Nederland) 

MoNTEFIORE Viviane Documentaliste 
Office National d'lnformation sur les Enseignements 
et le Service de Documentation pour la Readaptation 
Prof essionnelle 
11, rue Vauquelin 
75 PAR.Is-Ve (France) 

MONTES Francis President de l 'Association pour la Rehabilitation 
Professionnelle par le Tra~ail Protege 
17, rue du Pont-aux-Choux 
75 PARIS-Ille (France) 

MONTICELLI Allberto, Dott. med. Capo del Servizio Reeducazione Professionale della 
Associazione Nazionale Mutilati ed Invalidi del 
Lavoro 

MORCEL Jean 

MOREL Charles 

MOTTA Antonio 

MouuN Daniel, Dr. 

MOUSEL Jean-Marie 

MUHR Gerd 

ViaS. Tommaso d'Aquino 11 
00136 ROMA (Italia) 

Association Nationale pour la Formation Profes
sionnelle des Adultes 
13, place de Villiers 
93 MONTREUIL (France) 

Federation Nationale des Mineurs P.O. 
17, route de St.-Genou 
36 BUZANCAIS (France) 

C.G.I.L. 
Corso Italia 25 
00198 ROMA (Italia) 

Attache de Direction 
Centre de Readaptation Prof essionnelle 
57, rue Albert Camus 
68 MULHOUSE (France) 

Attache de Gouvemement 
Ministere du Travail et de la Securite Sociale 
11, rue Aristide Briand 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Vizeprasident 
Bundesvorstand des Deutschen Gewerkschaftsbundes 
4000 DtiSSELDORF (Deutschland) 
Hans-BOcklerstrasse 39 
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NOEL Simone 

NOESEN Roger, Dr. 
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Geneeskundige bij de Arbeidsinspectie 
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RusWIJK (ZH) (Nederland) 

Max PJanck-Institut fUr Arbeitsphysiologie 
7800 FREIBURG (Deutschland) 
Gilgenmatten 13 

Verwaltungsoberrat 
Bundesanstalt fiir Arbeit 
Landesarbeitsamt 
BERLIN 61 (Deutschland) 
Friedrich Str. 34-37 a 

Abbe 
16, rue Hausel 
6798 AUBANGE (Belgique) 

Directrice du Centre de Readaptation Prof essionnelle 
57, rue Albert Camus 
68 MULHOUSE (France) 

Responsable du Service d 'Orientation de la Division 
du Reclassement Prof essionnel 
69 bis, rue de Dunkerque 
75 PARis-lXe (France) 

Gemeenschappelijke Medische Dienst 
Mensinge 16, Europaboulevard 
AMSTERDAM (Nederland) 

Assistante sociale psychiatrique 
Institut Psychiatrique « La Clairiere » 
route d'Herbeumont 
6800 BERTRIX (Belgique) 

Vereniging voor Inter-Federatief Overleg 
Sweelinckstraat 45 
's-GRAVENHAGE (Nederland) 

Administrateur Civil 
Ministere du Developpement et Scientifique 
(DIMETAL) 
97, rue de Grenelle 
75 PARIS-Vile (France) 

Medecin Inspecteur du Travail 
Ministere de Ja Sante Publique du Travail et 
de la Securite Sociale 
55, boulevard de la Petrusse 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

State Rehabilitation Institute in Oslo 
Box 61, Refstad 
OSLO 5 (Norway) 
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PETERS Johann, Ing. 
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PIERSON Therese 

PIETRON Alfred 

PoLMAN Aldert Rieteman, Dr. 

PRIOENT Robert 

PROYARD, Dr. 

PUERSCHEL Herbert, Dr. 

PuTz Carlo, Dr. 

Assistante Social.; 
Fondation Curie 
26, rued 'Ulm 
75 PARIS ye (France) 

Medecin Chef du Service General de la Medecine 
du Travail 
E.D.F.-G.D.F. 
5, rue Alfred de Vigny 
75 PARIS-VIiie (France) 

Berufliche Rehabilitationsstatte filr Schwer- und 
Schwerstbeschiidigten 
8264 W ALDKRAIBURG/OBB. (Deutschland) 
N eisseweg 2-10 

Maatschappelijk Assistent 
Katholieke Universiteit te Leuven 
Vinkenlaan 9 
3030 HEVERLEE (Belgie) 

Directeur du Centre de Readaptation Fonctionnelle 
35, rue Lionnois 
54 NANCY (France) 

Assistante Sociale 
Centre Beige d 'Education Therapeutique pour 
Infirmes Moteurs Cerebraux 
45, rue des Bollandistes 
1040 BRUXELLES (Belgique) 
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6900 HEIDELBERG I (Deutschland) 
Postfach 1310 

Betriebsarzt K. L. M. 
SCHIPHOL (Nederland) 

President du Comite National Fran~ais de Liaison 
pour la Readaptation des Handicapes 
Secretariat Frarn;ais de l'I.S.R.D. 
38, boulevard Raspail 
75( ARIS-VIie (France) 

S.A'. Cockerill-Ougree-Providence et Esperance
Longdoz 
4100 SERAING (Belgique) 

Orthopiidische·Anstalten 
5802 WETTER 2 (Deutschland) 
Klinikstrasse 8 

Medecin-Ccnseil et Chef du Service de Sante a 
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LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 
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RIFFLET Raymond 

N eurologische RehabiJitationsabteilung 
Hamburgisches Krankenhaus 
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Vice-Presidente de 1 'Association Belge des Paralyses 
61-63, rue des Champs Elysees 
1050 BRUXELLES (Belgique) 

Chef de Service Adjoint 
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International Society for Rehabilitation of the 
Disabled 
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6000 CHARLEROI (Belgique) 
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HUttenwerke 
4100 DUISBURG 25 (Deutschland) 
Postfach 25 1167 

lspettore Capo Medico del Lavoro e 
Capo del Servizio Medico regionale per ii Lazio 
dell'Ispettorato del Lavoro 
Via Cesare de Lollis, 6 
00185 ROMA (Italia) 

Revalidatie-arts 
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Schuureikenweg 60 
HoENSBROEK (Nederland) 

Vakbond van het Nederlands Katholiek Vakverbond 
Maliebaan 34 
UTRECHT (Nederland) 

Conseiller principal pour Jes Aff aires Sociales au 
Cabinet de M. CoPPE 
Commission des Communautes Europeennes 
200, rue de la Loi 
1040 BRUXELLES (Belgique) 
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Charge du Service des handicapes physiques 
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RoHMERT Walter, Prof. Dr.-Ing. 
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SADO Louise 

SALMON Andre, Dr. 
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Lehrstuhl und Institut ftir Arbeitswissenschaften 
der Technischen Hochschule Darmstadt 
6100 DARMSTADT (Deutschland) 
Neckarstrasse 4 

Commission des Communautes Europeennes 
Office Statistique 
Centre Europeen du Kirchberg 
LUXEMBOURG (Gr.-0. de Luxembourg) 

Verbandsdirektor im Landeswohlf artsverband 
WUrttemberg-Hohenzollern 
7000 STUTTGART (Deutschland) 
LindenspUrstrasse 39 

Rehabilitationszentrum Bad Kroningen 
7800 FREIBURG i. Br. (Deutschland) 
Fehrenbachallee 21 

Assistante Sociale 
Chef du Service Departemental de 
Protection Maternelle et Infantile « Les Oeillets » 
63 ROYAT (France) 

Sector Psychologie en Personeelresearch 
N.V. Nederlandse Staatsmijnen-DMS 
Stm. Mauritis 
GELEEN (Nederland) 

Reichsbund der Kriegs- und zivilbeschiidigten 
Sozialrentner und Hinterbliebenen e. V. 
5320 BAD GODESBERG (Deutschland) 
Beethovenstrasse 58 

Groupe des Industries Metaliurgiques Mecaniques et 
Connexes de la Region Parisienne 
34, avenue de Neuilly 
92 NEUILL Y s/Seine (France) 

Medecin-Directeur du Centre de Readaptation au 
Travail d 'Abee-Scry 
Quatre Bras 
4150 NANDRIN (Belgique) 

Secretaire Adjoint de la Confederation des Syndicats 
Chretiens de Belgique 
135, rue de la Loi 
1040 BRUXELLES (Belgique) 
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N.V. Nederlandse Staatsmijnen-DSM 
Stm. Emma 
TREEBEEK (Nederland) 
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SCHMIT Emile 

SCHMIDT Marianne 

SCHMIEDER Friedrich, Dr. 

SCHNASE Walter 
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- SCHNEIDER Hans, Dr. med. 

SCHOLZ Josef-Franz, Dr. 

SCHOENBERGER Alfred, Dr. Jur. 

SCHULTE Maria-Luise 

SCHULTE Maria-Luise 

SCHWAIBOLD Hubert 

SCHWARZ Harald-Gi.inther 
Dr. med. Dr. rer. nat. 

Deutscher Gewerkschaftsbund Bundesvorstand 
4000 D0SSELDORF (Deutschland) 
Hans-Bocklerstrasse 39 

Leiter der Personal- und Sozialabteilung Main 
Gaswerke 
6000 FRANKFURT/MAIN (Deutschland) 
Salmstrasse 38 

lngenieur en Chef 
ARBED-Administration Centrale 
avenue de la Libette 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Assistante Sociale 
9, rue des Ligures 
LUXE~130URG-MERL (Gr.-D. de Luxembourg) 

Neurologische Kliniken Gailingen 
7704 GAJLINGEN Krs. KONSTANZ (Deutschland) 

Bundesministerium fur Wirtschaft 
5308 RHEINBACH (Deutschland) 
v. Eichendorff Weg 45 

Fried. KRUPP Htittenwerke AG 
Werk Rheinhausen 
4140 RHEINHAUSEN (Deutschland) 

Medizinaldirektor 
Leitender Arzt des Landesarbeitsamtes 
Baden-W Urttemberg 
7000 STUTTGART 1 (Deutschland) 
Postfach 3001 

Stellv. Hauptgeschaftsftihrer der Berufsgenossen
schaft der chemischen Industrie 
6900 HEIDELBERG (Deutschland) 
Gaisbergstrasse 7 

Regierungsratin 
Landessozialamt Rheinland-Pfalz 

Regierungsratin · Landessozialamt Rheinland-Pfalz 
6500 MAINZ (Deutschland) 
Ludwigstrasse 11 

Verwaltungsdirektor 
7812 BAD KROZINGEN (Deutschland) 
Lammplatz 2 

Leiter der Gesundheitsabteilung Bergbau AG 
Westfalen 
4702 HEESSEN (Westf.) (Deutschland) 
Herrenstrasse ~2 

-478-



SICARD Antoinette 
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SMEYERS Rene, Dr. 

SOEDE Mathijs 

SOETE Marc, Prof. 

SPIT W.J.L. 

STANDAERT Jean-Marie 

STAQUET Georges 

STOFFEL Nicolas 

STROEBEL Hubertus 

STORM Andre 

STROHN Fritz 

Responsable medico-sociale 
Centre de Reeducation 
et Perfectionnement Professionels 
39, avenue du Dr. Arnold-Netter · 
75 PARis-Xlle (France) 

Conseillere du Travail 
Wendel-Sidelor-Usine de Micheville 
54 VILLERUPT (France) 

Diensthoofd Functioneel Revalidatie-centrum 
Langestr. 8 
2240 ZANDHOVEN (Belgie) 

Ingenieur en Cybernetique 
Collaborateur de Laboratoire de 
Psychologie Ergonomique-TNO 
Zuiderzeeweg 10 
AMsTERDAM-OOST (Nederland) 

Medecine Physique et Readaptation 
Clinique Universitaire St-Pierre 
69, Brusselsestraat 
3000 LEUVEN (Belgie) 

Sekretaris van het N .K. V. 
Dudenoord 12 
UTRECHT (Nederland) 

Conseiller adjoint 
Federation des Industries Belges 
4, rue Ravenstein 
1000 BRUXELLES (Belgique) 

Centrale des Metallurgistes de Belgique 
Maison du Peuple 
Boulevard de l 'Y ser 
6000 CHARLEROI (Belgique) 

Inspecteur E.P. hon-President de la Ligue Luxem 
bourgeoise HMC (Ligue Luxembourgeoise pour le 
Secours a l'Enfance Handicapee) 
30, rue de Holsem 
MAMER (Gr.-D. de Luxembourg) 

Leitd. Verwaltungsdirektor 
Bundesarbeitsgemeinschaft fiir Rehabilitation 
6000 FRANKFURT/MAIN (Deutschland) 
Eysseneckstrasse 55 

Directeur Technique du Centre de Readaptation 
F onctionnelle Clinique « Reine Fabiola» 
73, avenue du Centenaire 
6080 MoNTIGNIES-SUR-SAMBRE (Belgique) 

Leiter der Hauptfilrsorgestelle Landschaftsverband 
Rheinland 
5000 KOLN-KLETTENBERG (Deutschland) 
Erpelerstrasse 55 
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SUGAMELE Margherita 

SYMANSKI Hans 

Svaorr Jozef 

T ..\UNTINI TROIANI Luigi 

TEJMAR Jaroslav, Prof. 

THISSEN Rene 

THYES Jules 

TIEDT Gunther, Direktor 

T-W,LEMANS-CHIERS Bea 

TISSERAND Andre 

TISSIER 

Istituto « Leonarda Vaccari » 
per la Rieducazione dei Fanciulli Minorati Fisici 
Viale Angelico, 22 
00195 ROMA (Italia) 

Estituto « Leonarda Vaccari » 
per la Rieducazione dei Fanciulli Minorati Fisici 
Viale Angelico, 22 
00195 ROMA (Italia) 

Institut fi.ir Arbeitsmedezin der 
Universitat des Saarlandes 
6600 SAARBRUCKEN (Deutscbland) 
Malstatter Strasse 17 
Haus der Gesundheit 

Psycholoog 
Hannuit Straat, 38 
2300 TURNHOUT (Belgie) 

Direttore Generale della Associazione N azionale 
Mutilati ed Invalidi del Lavoro 
Via S. Tommaso d'Aquino 11 
00136 ROMA (Italia) 

Saarbergwerke 
6600 SAARBRUECKEN (Deutschland) 
Postfach 1030 

Centrale Chtetienne des Metallurgistes 
127, rue de Heembeek 
1120 BRUXELLES (Belgique) 

Psychologue 
Ministere de la Famille, de la Jeunesse 
et de la Solidarit6 Sociale 
102, boulevard de la P6trusse 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Verband Deutscher Rentenversicherungstriger 
6000 FRANKFURT/MAIN (Deutschland) 
Eysseneckstrasse 55 

Assistante Sociale-Directrice Adjointe 
Institut Medico-Chirurgical « Les petites abeilles » 
1, Inkendaelstraat 
1712 VLEZENBEBK (Belgie) 

Chef de la Securite 
Societ6 U sinor 
B.P. 177 
59 V ALENCIENNES (France) 

Chef du Service de Securite 
Societe Peugeot 
Centre de Production de Mulhouse 
B.P. 403 
68 MULHOUSE (France) 
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VAN DER MAREN Jean-Marie 

VAN DER PAS J.H., Dr. 

VAN FAASSEN F., 
Prof. Dr. Med. 

VAN MALDEREN L. 

VAN MEIRHAEGHE Marcel 

VAN NIEUWKUYK A.C. 

VAN STOKKOM A. W. 

VAN TRAA Erik 

VAN WONDEREN J.C. 

VAN ZUNDERT Karel 

VA YSSE Renee 

VELDKAMP G.M.J., Dr. 

Assistant au Centre de Recherches Psychodiagnos
tiques et de Consultation psychologique 
Faculte de Psychologie, U.C.L. 
15, rue Rene Menada 
5990 HAMME-MILLE (Belgique) 

Frans Halsstraat 10 
UTRECHT (Nederland) 

Hoogleraar Vrije Universiteit Amsterdam 
Direkteur 
Instituut voor Biomechanica en Experimentele Reva
lidatie 
Van der Boechorststraat 7 
AMSTERDAM (Nederland) 

Ministerie van Economische Zaken 
Thonissenlaan 18 
3500 HASSELT (Belgie) 

Adjunkt Direkteur Brugse Beschermde Werkplaats 
leperstraat 32 
8800 ROESELARE (Belgie) 

Hoof d van de af d. Arbeidstherapie 
Nederlandsch Zeehospitium Kliniek voor 
Orthopaedie Revalidatie 
en Rheumatologie 
Hoek van Hollandlaan 21 
DEN HAAG (Nederland) 

Vereniging voor Inter-Federatief Overleg 
Sweelinckstraat 45 
's-GRAVENHAGE (Nederland) 

Attache Social a la Representation Permanente des 
Pays-Bas aupres de la Commission des Communau
tes Europeennes 
62, rue Belliard 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

lnstituut voor Epilepsiebestrijding 
Achterweg 5 
HEEMSTEDE (Nederland) 

Sociaal Adviseur Stadsbestuur Antwerpen 
Drukkerijstraat 15 
2000 ANTWERPEN (Belgie) 

Service de Placement 
Cite Sanitaire de Clairvivre 
24 CLAIRVIVRE (France) 

Oud-Minister van sociale Zaken en Volksgezond
heid 
Gedempte Gracht 40 
6 Verdieping 
's-GRA VENHAGE (Nederland) 
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VENEMA F.B. 

VERCAUTEREN Anne-Marie 

VERDIER Raymond 

VERZOLINI Vtro, Datt. 

VIDALI Umbt'.rto, Dr. 

VINCK Frarn;ois 

VOGELZANG C. 

VON BERGEN Erwin-Albrecht 

w AGNER Rolf, Dr. med. 
Ministerial rat 

WAGENER, D 1r. 

WALCH Andre, Dr. 

w ARDIN Hornt 

w A TERMANN Friederich, Dr. 

Bio-Revalidatiecentrum & Bio-Mytylschool voor 
Kinderen te Arnhem 
Wekeromseweg 6 
ARNHEM (Nederland) 

Ergotherapeute au Centre Beige d'Education Thera
peutique pour Infirmes Moteurs Cerebraux 
45, rue des Bollandistes 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Conseiller du Travail 
Centre de Readaptation Professionnelle 
57, rue Albert Camus 
68 MULHOUSE (France) 

Via Archimede 35 
00 I 00 ROMA (Itaiia) 

Directeur a la D.G. « Affaires Sociales » 
Commission des Communautes Europeennes 
29, rue Aldringen 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

Directeur General de la D.G. « Affaires Sociales » 
Commission des Communautes Europeennes 
200, rue de la Loi 
1040 BRUXELLES (Belgique) 

Economisch Direkteur 
Revalidatie Inrichting Heliomare 
WIJK AAN ZEE (Nederland) 

Landesrat Landeswohlfahrtsverband Hessen 
3500 KASSEL (Deutschland) 
Standeplatz 6-10 

Bundesministerium fi.ir Arbeit und Sozialordnung 
5300 BoNN (Deutschland) 

Medecin-Conseil 
Miniere et Metallurgique de Rodange 
RoDANGE (Gr.-D. de Luxembourg) 

Orthopedie-Traumatologie 
4, place de Bronckart 
4000 LIEGE (Belgique) 

Geschaftsfi.ihrer des Beruf sforderungswerkes Berlin 
I OOO BERLIN (Deutschland) 
Epiphanieweg I 

Direktor 
Hauptverbandder gewerblichen 
Berufsgenossenschaften e.V. 
5300 BONN 1 (Deutschland) 
Langwartweg 103 
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WEBER Rolf 

WE1s Emile 

WEITZ Paul 

WENNER, Dr. 

WERKMAN P. 

WUNEKUS H. A. 

WIEDEMANN Elmar 
Priv. Doz. Dr. 

WILLEMS F.J. 

WILLEMS H.J., Dr. 

WILLIAME Emile, Dr. 

Stellvertretender Abt. Leiter filr Arbeitsmarkt und 
Berufsausbildung 
Bundesvereinigung der deutschen 
Arbeitsgeberverbande 
5000 KoLN 51 (Deutschland) 

Secretaire General du Bureau de Liaison 
CISL-CE 
58, avenue de la Liberte 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

President des Journalistes Luxembourgeois 
Luxemburger-Wort 
rue Origer 
LUXEMBOURG (Gr.-D. de Luxembourg) 

ARBED - Division de Belva! 
Service Medecine du Travail 
EscH-SUR-ALZETTE (Gr.-D. Luxembourg) 

Algemene Bond van Ambtenaren 
Stadhouderslaan 9 
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LA RF.ADAPTATION DES HANDICAPES 

Etude realisee p~r les Services de la Commission 

sur la base des recherches encouragees et d'avis 

recueillis de 1955 a 1970 

A. INTRODUCTION 

Toute action en la matiere est soumiae a certaines contraintes: 

- les actions a entreprendr e ne peuvent etre asservies a des objec

tifs economiques; elles doivent obeir avant tout a des imperatifs 

de solidarite et de promotion, dont l'interet economique est toute

fois important; 

- reintegrer socialement les handicapes signifie les rendre non-depen· 

dants, obtenir une adhesion individuelle libre et volontaire de 

le r par·t, eviter d ' en fai r e une categorie distincte; 

- mener urle poli tique de readapta tion n' est pas a jouter un domaine 

nouveau a ceux dont relevent les actions therapeutiques, de forma

tion, dEi r eclassement etc • • , mais introduire des methodes permet

tant de r lier efficaeement ces actions entre elles, au niveau de 

tous le1:; processus indi viduels qu' elles visent. 

Dan£; le cadre ainsi defini, on peut envisager de nombreuses 

actions positives; elles doivent etre conques et conduites de telle 

maniere, qu'elles s'appuient et se completent mutuellement. Dana ce 

but, il convient d ' utiliser un schema de reference, le plus possible 

unitaire, susceptible de recevoir des complements et d'etre periodi

quement a;juste. Dans sa version actuelle, la presente etude a done 

une valeur provisoire; elle peut servir a court terme pour situer 

reciproqucment les actions envisagees par la Communaute et pour orien

ter les e:fforts des chercheurs, des organismes et des experts qui 

sont, d'ut e maniere OU d'une autre, associes aces actions. 

La Commission tient a remercier tous ceux qui, par le concours 

apporte a son oeuvre, ont indirectement contribue ace document. 
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B. DEFINITIONS ET PRINCIPES DE BASE 

1. La societe actuelle obeit a des exigences de progres et de deve-

loppement qui se repercutent fortement au niveau individuel. Ainsi, 

chaque personne est appelee a se depasser constamment. 

Il y a adaptation lorsque chaque individu participe a la vie et 

a l'activit! de son groupe au prix d'un effort tolerable, et avec 

satisfaction mutuelle. Les rapports d'adaptation peuvent etre ame

liores par: 

- l'allegement des taches (amenagements techniques, meilleure orga

nisation); 

- le relevement des prestations individuelles et la recherche de 

leur meilleure utilisation; 

les actions informatives et pedagogiques permettant de promouvoir 

la solidarite et de combattre les attitudes arbitraires de valo

risation, penalisation, exclusion, prises par les groupes a 
l'egard de certaines categories (d'age, de sexe, d'origine, etc.) 

2. Les rapports d'adaptation d'une personne ou d'un groupe aveo la 

vie sociale peuvent etre rompus par des evenements qui 

- suppriment des "conditions protectrices" et revelent une insuf

fisance latente, d'origine physique (maladie) ou professionnelle 

(specialisation devenue obsolete) : lors d'un licenciement, de 

la cessation d'activite ou de conversion d'une entreprise, p.ex.; 

ou bien 

- privent directement les interesses-de certains de leurs moyens, 

voire de leur aptitude a conduire une vie autonome: lors d'une 

maladie ou d'un accident aux consequences durables. 

Cea personnes, ces groupes, sont ainsi places devant des diffi

cultes qu'ils ne peuvent surmonter par leurs propres moyens (*) 

(*) Des lors, on appellera 11handicap11 l'ecart entre les prestations 
attendues de la part de celui qui occupe un poste de travail 
ou exerce un role social(astreintes) et les prestations qu'il 
parvient) fournir dans les conditions effectives d'activite 
(contraintes); on pourra ainsi distinguer le handicap profes
sionnel ou social des causes specifiques qui l'engendrent. 
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L'inctdaptation qui en resulte est un fait individuel, qui exige 

des mesures individuelles. 

3. La readaptation est le processus qui elimine un handicap pro-

fess i onnel ou social; il comprend: 

- deB_actions_re;earatrices : elles visent la cause du handicap 

qu '' il faut reconnaitre, reduire; stabiliser, corriger - si 

poBsible, supprimer; 

.. de1:; _ actions _prepara to ires : elles visent les fonctions dispo

nibles qu'il faut developper et utiliser pour compenser les 

fonctions insuffisantes ou perdues, en valorisant les aptitu

deG du sujet; 

- des actions conservatrices elles visent a entretenir dura---------------------------
bli~ment le resul tat acquis. 

Ces actions sont finalisees. Si le but des actions reparatri

ces :;; 'impose par la force des choses, le but des actions prepa

ratoires doit etre objet d'une decision expresse. Cette deci

sion doit se baser sur un bilan fonctionnel, sur des previsions 

conc ,ernant le gain fonctionnel a obtenir - le temps necessaire

les moyens souhaitables, et enfin sur un inventaire des moyens 

disponibles; elle sera periodiquement revisee, au fur et a me

sure que des resultats sont acquis et que les incertitudes di

minuent. 

Ces actions sont aussi temporaires. Souvent, elles ne peu

vent intervenir qu'en des lieux divers de ceux ou le sujet me

ne s,a vie et fait son travail, ce qui comporte certains dan

gers: la reussite est d'autant moins certaine que cette segre

gation est longue. La readaptation s 'acheve par la reinsertion 

du sujet dans son milieu propre - ou dans un milieu nouveau; 

elle sera acquise par un nouvel ajustement, imparfait mais du

rable, du sujet et du milieu d'accueil. 

Ces actions doivent done etre coordonnees. 

4. L'evenement generateur OU revelateur de hapdicap (accident, 

maladie, licenciement, etc.) est vecu subjectivement par le 

handicape et ses proches, comme 

une mise en question des espoirs, des ~rojets, des engage-
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5. 

ments pris {incertitude quant a l 'avenir personnel); 

- une mise en etat de dependance. 

Cette prise de conscience du handicap appelle une prise en 

charge, ferme, capable de faire et de tenir des promesses, qui 

incombe 

- au_sujet_lui-meme : convenablement eclaire et soutenu, il de

vra assumer son etat et participer pleinement aux decisions et 

aux actions le concernant; le role de la famille eat determi

nant a cet egard; 

- aux_"~rou;ees-specialises 11 oompetents pour : le traitement me
dico-chirurgical de reparation, le bilan et la reeducation 

fonctionnelle, l'ergotherapie et le reentrainement au travail

et, s' il le faut, ·1 1 orientation et la forma. tion professionnel

les, l'apprentissage et la prise d'un nouveau travail(*); 

bien qu'elles puissent relever d'organismes differents, oes 

differentes actions doivent s'enchainer de maniere continue; 

- a_la_societe_dans_sonmensemble, qui rend disponibles les equi

pements et les services cites ci-dessus et qui les complete 

par des prestations financieres. 

Ces dernieres tendent a assurer au handicape: 

* un niveau suffisant de revenus, pendant le processus de re

adaptation; 

* la compensation eventuelle d'un 11manque a gagner", resultant 

du handicap, lors de la reprise du travail. 

Cette prise en charge est actuellement marquee par une 

diversite d'attitudes 

= l'attitude du sujet depend de son interet pour le travail; 

elle est influencee par l'attente d'avantages financiers; 

~ l'attitude des 11groupes specialises 11 est dictee par leur spe

cialisation propre (la definition des competences ne se tra

duit pas toujours en une repartition fonotionnelle du travail; 

(*) On s'est ici refere a un handicap d'origine traumatique -
d'autres handicaps sont possibles et dans chaque cas on peut 
indiquer une filiere appropriee. 

-488-



6. 

1. 

elle engend e s vent davantage de cloisons q e de liaisons), 

par les co traintes materielles et les reactions du groupe a 
ce c ntraintes (p.ex., rapport entre demande de soins et possi

bilites du ser ice); 

- l'attitude de a societe est peut-etre coherente dans cha n 

de domai es "tran1:nrersaux" a la readapta tion (presta tio s fi

nancieres, prestati ns de service, conditions de travail etc.), 

elle l'est beaucoup moins du point de v e de la synthese des 

acilites offertes. Par exemple, les dispositio s de securite 

soc.iale n'encouragent pas toujo rs a reprendre une vie indepen

dante et un tr vail remunere. 

L'objectif sera done de donner l'unite operation elle ne

ces,saire a chaq e processus individuel de readaptation, et pour 

cela de 

- le :rendre techniquement efficace, par un "savoir faire" et des 

m yes appropries, 

le limiter dans le temps, ce qui vent dire 

* l'eutrepread au b n moment 

• lui donner un aboutissement qui soit conforme aux meilleures 

a ,spira tions du sujet et aux interets socio-economiques com

muns. 

C. COORDINATION 

La reinteg ation sociale et pr fessionnelle d s handieapes 

est le fruit de proce us individuels, tempo aires, finalises de 

reada:ptation, dont la part medicale, la part professionnelle, la 

part "prestatio s financieres 11 sont complexes en elle -mimes, re 

levent s uvent d'organismes divers, mais sont interdependantes. 

A cot ,e e ses aspects humains et techni es, la readaptation pre

sente done des problemes O_J>erationnels (coo~dinati ns d'actions 

et de decisions multiples), et cela aussi bien dans la conduite 

de chaque processus indi viduel que dans ses aspects de portee 

colle ,:tive. A cet egard, on peut disting er quatre groupes rela

ti vem,ent homo genes de handicaps : 
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2. 

a. Anomalies et affections presentes des la naissance ou le pre

mier age; 
b. Maladies ou accidents vena.nt interrompre la vie active de ma

niere durable; 

c. Handicaps mineurs pouvant compromettre, par leur effet cumule 

les possibilites de reemploi (notamment dans le dernier tiers 

de la vie active); 

d. Handicap de la retraite et de la vieillesse. 

Il sera ~tile d'approfondir les problemes qui leur sont 

propres. A l'heure actuelle, il ne semble possible que de formu

ler des hypotheses de travail sur les aspects individuels et les 

aspects collectifs du probleme. 

Prise en charge de coordination individuelle 

Le point de depart du processus de readaptation est pres

que toujours une observation ou une constatation medicale (*). 

Que l'observation de base ~oit fortuite, qu'elle vienne 

d'actions systematiques de depistage ou qu'elle soit provoquee 

par des evenements soudains, le medecin doit savoir qu'on n'agit 

pas seul a l'egard d'un handicap certain ou probable; il fera 

done appel a divers specialistes, non seulement dans un but the

rapeutique, mais aussi dans un but de pronostic. En meme temps 

devraient etre alertes les organismes competents pour l'assistan

ce sociale, pour lea prestations financieres, pour lea prestation.s 

techniques d'ordre non medical, pour la remise au travail; leurs 

interyentions doivent etre prevues et preparees a l'avance,sans 

quoi le processus de readaptation sera affecte d'incertitudes et 

de temps morts avec deux consequences: l'encombrement des servi

ces et l'insuffisance du resultat. Un travail_en_~rouEe parait 

done neeessaire; lea personnes indiquees pour representer lea 

(*) Cela est vrai meme pour les handicaps cites dans c. Conna.issant 
la situation sanitaire globale des travailleurs qui lui sont 
confies, connaissant aussi les recrutements et les departs, la. 
structure d'age qui en resulte, les problemes psychosociologiques 
en jeu dans l'entreprise, le medecin du.travail devrait etre a 
meme de contribuer a preparer les mesures pratiques de readapta
tion en cas d'arret d'activite, de specialisation ou de conver
sion de l'entreprise. 
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3. 

organ:Lsmes cites auror..t a prendre solidairement en charge la co

ordination du processus et a considerer que les taches ainsi as

sumee13 relevent de leur activite normale. Les decisions importan

tes, concernant la filiere de readaptation a suivre, le calen

drier d'execution, la date de reprise du travail, les prestations 

financ:ieres eventuelles seront prises en commun et en temps reel

cela j_mplique que le groupe soit complet, que les medecins soient 

en mefmre de faire des previsions fia bles, que les autres membres 

du groupe beneficient d 'une delegation de pou voir suffisante, de 

la part des organismes qu ' ils representent. 

Les conditions techniques d'une telle cooperation sont les 

suivantes 

a. Le groupe qui s'occupe d'un sujet donne doit baser ses tra

vaux sur une documentation clinique unique, programmee 

pour ce qui concerne la recolte des donnees necessaires, 

centralisee et accessible a toutes les parties interessees; 

b. Les decisions a prendre doivent etre facilitees par des re

ferences basees sur la recherche clinique et sociale (voir 

le§ D.2.); 

c. Le travail du groupe doit etre appuye et valorise de l'ex

terieur (voir ci-apres au point 3). 

Les avantages seront : la moindre duree de processus de 

readaptation, ses meilleurs resultats, l'allegement des procedu

res, la confiance du patient. 

En premier lieu, une prise en charge de coordination de

vrait etre assuree pour les cas de maladie ou d'accident surve

nant chez les personnes qui ont des obligations de travail profes

sionnel OU scolaire. Un schema en est donne a l'Annexe I. 

Aspects deportee collective 

Au-dela de son importance individuelle pour le haµdicape, 

la readaptation est une activite d'interet public, qui contribue 

a la protection et au bon emploi de la population active. Son de

veloppement depend d'initiatives deportee generale, prises par 

les autorites nationales, et d'initiatives specifiques, prises 

par des organismes publics et prives. Chaque grande agglomeration, 

bassin industriel OU region economique ayant ses propres problemes 
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il convient d' y enviaa ger la creation de "Comi t e _de_ reada Eta tion 11 

comprenant des representante du corps medical, des organismes de 

prise en charge, des in~tituts de soins, des services de l'emploi 

des partenaires sociaux, avec lea taches suivantea: 

a. Etablir un repertoire des reseources d'ordre public et prive 

disponibles sur place, et proceder a une premiere definition 

des besoins a l'echelle locale. Ces besoins ne pourront etre 

exprimes d'emblee par des chiffres simples. Il faudra tenir 

compte du nombre des handieapes, de la duree du processus de 

readaptation et des techniques a employer, de la demande ef

fective de services. Dane chacune des categories evoquees au 

§ B.1., la source d'informations sera differente. La synthe

se devra etre faite en termes de fonetions a assurer et de 

services a rendre. 

b. Proposer a la collectivite un programme d'actions concretes, 

visant en particulier la promotion du travail en groupe de

crit au§ C2, l'information du public, le developpe~ent du 

travail protege, la prevention et le depistage des handicaps, 

l'integration pratique des handieapes (voir ace sujet l'An

nexe II). 

c. Restituer aux instances centrales des informations suffisan

tes pour prooeder 

- a une critique et a une adaptation des methodes deportee 

generale; 

- a une appreciation objective des besoins a moyen terme, 

utilisable pour l'etablissement des programmes nationaux 

de formation et d'equipement. 

Les conditions d'efficacite du travail des "Comite locaux de 

readaptation" peuvent etre definies de la maniere suivante : 

- existence de liaisons 

• avec une instance centrale (recevoir des informations et de 

la documentation coherentes avec une claire politique de 

sante); 

* avec lea autres comites locaux et notamment ceux qui travail

lent dans lee regions proches (concertation en vue d'actions 

communes; solutions de problemes qui depassent l'echelle lo-
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4. 

c:ale, notamment pour ce qui concerne l'utilisation des equi

:pements specialises) ; 

- transfert reel de la notion et de l'habitude du 11 service 11 des 

medecins et des agents sociaux vers les autres categories, par 

une action educatrice qui doit commencer a l'ecole; 

- disponibilite de moyens financiers. 

11 est superflu de traiter des ava tages qui peuvent en etre 

esperes. Ni l'action isolee des personnes et des centres qui ont 

la readaptation pour vocation specifique, ni l'action par trop 

distante du pouvoir central, ne semblent pouvoir assurer a elles 

seules l'eveil et le re rutement ordonne des energies necessai

res pour une solution reelle des problemes en presence. 

Les methodes evoquees aux §§ 2 et 3 sont proposees en tant 

qu'hypotheses, justifiees par l'evolution actuelle des concep

tions theoriques et pratiques. Cette evolution doit aller de 

pair avec un changement dans les attitudes du public (passer 

d'une attitude de segregation ou d'indifference a une attitude 

d'entr'aide et d'accueil) et avec une mutation pour ce qui con

cerne les regimes de securite sociale, te d nt a garantir l'ega

lite des cha ces a tousles handicapes, et a remplacer definiti

veme t le critere d'invalidite par le critere d'adaptation. 

D. CONNAISSA.NCES 

'I. C,~ qui compte, ce so t les connaissances et le sa voir-faire 

dont le praticien dispose a partir de son experience propre (qui 

doit ihre acqu · se da s des conditions valables) et des informa

tions qu'il rec;oit (qui doivent etre des vraies "unites d'infor

mation", sues, liee entre elles, directement applicables). 

Dans ce d maine, il s'agit done de: 

- programme l'observation et l'e perimentation, sur la base d'une 

methodologie commune ; 

- 'remc>nter" les do nees au niveau OU une synthese est possible' 

et faire cette synthese; 

faire reto ber les co a·ssances verifiees aux endroits ou 

elleis sont utiles, so s la forme d'informations valables. 



Ces differents points seront traites ci-apres dana un ordre 

logique, et non systematique. 

2. Des meilleures connaissances aont indispensables dans de nom-

breux domaines, ou l'effort de recherche doit etre renforce et 

coordonne. Cependant, plus que sur les domaines de recherche, il 

convient d'insister sur une exigence qualitative, qui est celle 

de valoriser la recherche clinigue. Dana ce but, 

- la cooperation entre chercheurs fondamentalistes et cliniciens, 

travaillant dans leur propre champ, mais confrontant periodique

ment leurs resultats, peut apporter de precieux avantages, no

tamment dans lea domaines cites a l'Annexe III; 

- les cliniques et services a vocation semblable doivent etre ap

peles a un travail concerte, base sur des methodes d'examen et 

des programmes d'observation choisis et elabores en commun; 

- certains centres specialises traitent des categories bien defi

nies de patients ( par exemple paraplegiques ou brules)et lea 

prennent en charge pour une longue duree. Leur faible capacite 

est un obstacle a la statistique clinique; en resulte une con

naissance imparfaite de la pathologie et de la therapeutique 

des affections citees. C'est dana ces cas qu'une coordination 

(dossier medical, applications de l'informatique etc.) apporte

rait le plus rapidement des avantages. 

C'est en insistant sur leurs aspects methodologigues 

(choix, mo~ent et fiabilite des examens qu'on rendra possible la 

confrontation et la synthese des observations cliniques. Les 

societes savantes et l'enseignement post-universitaire ont un 

role important a jouer dans ce domaine; ils devront cependant 

l'assurer d'une maniere plus complete, et notamment 

- programmer des campagnes d'etudes concertees, au lieu de se li

miter a la discussion de contributions spontanees; 

- intersser davantage lea praticiens des diverses disciplines,en 

contribuant ainsi a leur formation. 

L'extension et la coordination de la recherche clinique 

doivent permettre d'aider tousles centres et services a attein

dre un niveau comparable d'efficacite. Dans ee but, il faut don

ner des references pratigues communes a leur activite, et cela 
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non · pas en vue de limiter ·l'action des medecins et des centres 

specialistes, mais pour fournir des modeles, pour creer un langa

ge commun qui font encore defaut et sont des conditions necessai

res de progres. Ces references communes paraissent d'abord indis

pensables dans les domaines suivants: 

a. La recolte, au bon moment, des qonnees essentielles concer

nant chaque cas traite. On a fait mention, au§ C.2., d'une 

documentation clinique programmee, comme instrument de tra

vail en groupe. Des programmes-type d'observation clinigue, 

a etablir pour les differentes lesions et maladies, auraien~ 

les avantages suivants : 

- obligation morale d'examens fiables, faits au bon moment; 

- grand nombre de dossiers complete et surs, utilisables poux 

de larges statistiques cliniques; 

- facilite d'organiser des campagnes d'enquete ou de recherche 

sur des problemes precis (evaluation d'une nouvelle therapeu

tique, :p.ex.). 

b. Pour atteindre son autonomie, le handicape doit pouvoir repon

dre a u:a minimum essentiel d' exigences qui relevent de la vie 

personnelle (p.ex. s'habiller, s'alimenter, pourvoir aux 

soins c;:,rporels), sociale ( adaptation aux conditions stan

dards d,e logement et de transport), professionnelle (gestes 

necessaires); elles sont d'ordre technique ( p.ex.: agence

ment d'une poignee de porte) et esthetique. La facutte de re

pondre ,:i ces exigences est preparee par compensation (en de
tournant et en developpant certaines des fonctions encore pre

sentes), et si necessaire par adjonction d'une prothese, par 

l'emplo:L de moyens auxiliaires. :A.lors que les exigences ci

tees sont changeantes, les choix de compensation fonctionnel

le sont en grande partie irrevocables, et devraient se fonder 

sur des criteres communs d'utilite. Ces derniers pourraient 

servir de guide non seulement en chirurgie reconstructive, en 

reeduca t ion fonctionnelle et lors de 1 'appareillage., mais aus

si pour tout ce ,qui concerne la normalisation des objets et 

serv-icen essentiels de la vie courante. 

c. Dans la reeducation fonctionnelle et le reentrainement au ·tra

vail, on augmente graduellement les prestations spfcifiques 
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4. 

demandees au patient. Le taux optimal de progression depend 

de l'etat des organes qui sont mis a contribution, mais aussi 

de l'etat des systemes regulateurs cites par l'Annexe III.Cea 

derniers comptent surtout dans les lesions du systeme nerveux, 

mais on ne dispose pas de criteres objectifs d'appreciation. 

Le probleme est double 

- disposer de methodes de diagnostic fon~tionnel simples et 

significatives; 

- disposer d' echelles de difficul te des tac:_hes, qui ne soient 

pas analytiques mais rendent globalement compte des facultes 

sensorielles, mot~ices, d'integration et d'endurance du pa

tient, qui se rapportent enfin a des taches reelles de tra

vail. 

d. Il convient enfin d'elaborer des criteres ~ommuns d'aptitude, 

a faire valoir sur lee plans de l'orientation professionnelle, 

des examens d'embauchage et de surveillance, en tenant compte 

- des qualifications professionnelles indiquees par les ten-· 

dances generales et locales du marche de l'emploi; 

- des activites economiques choisies pour orienter le travail 

protege; 

des professions pouvant le mieux convenir aux differents 

types de handicaps. 

On weillera cependant a ne pas considerer uniquement le han

dicap specifique, mais aussi les handicaps mineurs, cumules 

au cours de la vie professionnelle. 

La diffusion des connaissances doit tenir compte des exi

gences particulieres de la transmission des notions et du~

faire. 

a. Pour ce qui concerne les notions a transmettre, il faut sou

ligner la necessite d'une mise en forme qui tienne compte des 

besoins du praticien. Une information est inutile si elle 

n'est pas assortie des indications permettant au lecteur de 

la relier a ses propres connaissances et de e'en servir sur 

le plan technique. D'autre part, il est essentiel d'aboutir a 
une unite de langage, qui ne peut etre obtenue sans un gros 

effort en matiere de classification et de terminologie. 
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b. le "sa voir-faire" ne s 'acquiert que par un apprentissage .Dans 

ce but, il conviendrait de distinguer des autres les Instituts 

Centres et Services qui font preuve de 

- bons resultats cliniques moyens, 

- cooperation active et tres ouverte avec les autres centres 

a meme vocation, notamment sur le plan methodologique 

- bonnes possibilites et attitudes d'accueil. 

E. DEVELOPPEMENT ET APPLICATIONS TECHNIQUES 

Labonne organisation des prestations de sante exige que 

certains moyens techniques de prevention, diagnostic et therapeutique 

soient mis a la disposition de tous, a des conditions equitables, ra

pi dement (c'est-a-dire aussitot que les methodes et leur champ d'ap

plication ont ete precises). A defaut, les "notions" et le "savoir 

faire 11 acquis par la recherche clinique risquent fort de r ester ino

perents. Les protheses, (*) et notamment les protheses destines aux 

amputes, sont un bon exemple des problemes qui se posent dans ce do

maine. 

La prothese d'amputation se dist i ngue nettement de tout 

autre appareil fa brique, car elle doi t remplacer un outil en principe 

parfait : le membre perdu. A son egard, le seul critere de valeur est 

l ' usage: usag~ reel, a temps plein, pour des taches aussi diverses 

que possible, a commencer par les plus frequentes. A ce titre, o·n est 

loin d'avoir resolu les problemes essentiels; des progres importants 

sont souhaites sur le plan pratique, pour ce qui r eleve de l ' adapta

tion, et sur le plan technique, pour c e qui releve des performances. 

Adaptation_: 

En tant qu'objectif a attei ndre, la bonne adaptation d'une 

pr othese comporte: 

a. la connaissance du patient, de ses a ctivites et aspirations; 

b. cha que fo is que l'amputation est un acte prepare, simultanei

te entre l 'etude de l'indication operatoire (niveau et metho

de d'amputation) et la prescription d 'appareillage; 

(* ) appareils dest ines a compenser la perte fonctionnelle ou anatomi
que d'un or gane, d'un membre ou d'un segment de membre. 
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c. montage et adaptation individuelle de la prothese par un tech

nicien competent, au moment approprie; 

d. apprentissage d'utilisation; controle periodique. 

La tendance actuelle est d'abreger les delais entre amputa

tion et appareillage, d'employer des protheses ajustables jusqu'au 

moment ou le moignon sera stabilise,de chercher les caracteristiques 

definitives de la prothese par un appareillage d'etude. 

Performances: ------------
La prothese doit remplir trois fonctions: une fonction passi

ve de remplacement dans un but esthetique et d'equilibre (il faut no

ter a cet egard que la repartition des masses du corps a un role sta

tique et dynamique global); le mouvement finalise, avec toutes ses 

composantes (rapidite et precision, finesse et force, securite et fa

cilite de commande); le retour d'informations pour ce qui concerne la 

position du membre a.rtificiel, le mouvement execute, les obstacles 

qu'il rencontre. 

* 

* * 

Sur le plan du developpement, des progres pratiques peuvent 

etre esperes d'une chirurgie davantage centree sur la fonction et 

d'une meilleure integration du reeducateur et de l'appareilleur dans 

1' equip_e medicale - des progres techniques sont d 'autre part necessai

res pour garantir les fonctions qui viennent d'etre citees, Les pro

gres techniques peuvent etre orientes par des "criteres communs d'uti

lite" (cfr. § D 3 c) des qu'ils sont acquis, ils doivent devenir dis

poni bl es • ( *) 

Pour construire des protheses, on doit avoir recours aux me

thodes artisanales (travail du bois, du cuir, des metaux, du caout

chouc, des matieres plastiques), et a cet egard augmentent les exi

gences de qualite et de rapidite d'execution; en outre, les protheses 

(*) L'instrument approprie pour accelerer le progres technique, est 
evidemment la recherche. Si la recherche medicale et notamment 
clinique reste tres necessaire dans ce domaine, il convient aus
si de promouvoir toutes les actions qui peuvent faciliter le pas
sage d'un 'biophysique", science fondamentale, a un "genie bio
medical", matiere d'application qui n'est pas encore suffisamment 
developpee en Euiope. 
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comprennent de plus en plus souvent des dispositifs speciaux, qui met

tent en oeuvre materiaux et techniques avances (mecanique des fluides, 

electronique etc.). La reeherehe doit etre done suivie par la cons
truction en aerie suffisante et par la distribution de pieces et meca

nismes prefabrigues et adaptables. A priori, les etapes a franchir se

ront les suivantes 

a. protection des droits de l'inventeur; 

b. information des fabricants et octroi de licences; 

c. fabrication et mise en vente; 

d. controle du produit par rapport 

- aux conditions de fonctionnernent prevues, 

- aux besoins de l'utilisateur, 

- aux normes internationales eventuelles, 

- aux normes de l'organisme de prise en charge. 

e. garantie d 'une assistance technique adequate, pour ce qui con

cerne: 

l'alimentation en energie ( lorsque cette derniere inter

vient) 

- les pieces de rechange et de depannage. 

Or, s'il parait naturel de faire beneficier tous lea am

putee d'avantages correspondant au niveau general de developpement 

technique, et si l'on voit parfois des protheses techniquement tres 

developpees, il reste difficile de passer d'un bon prototype a son 

emploi generalise. 

Les difficultes vjennent de plusieurs cotes 

a. la commande de tout appareil a son origine dans une prescrip

tion, et le medecin qui prescrit n'est pas toujours bien in

forme; 

b. lea marches sont petits; la segregation des marches nationaux 

n'est pas uniquement causee par la persistance de barrieres 

douanieres et fiscales, mais aussi et surtout par les regles 

propres aux organismes de prise en charge, qui sont acheteurs 

·;pour une grosse partie de la production; 

c. les protheses et les habitudes qu'elles entrainent sont de 

longue duree; ainsi, protheses anciennes et nouvelles existent 

ensemble et trop de pieces d'emploi semblable, non compatibles 
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entre elles sur le plan de !'assemblage, sont simultanement 

en commerce; 

d. manque enfin une evaluation methodique a posteriori des avan

tages que la prothese a effectivement apportee a son utilisa

teur. 

Une solution ne sera pas trouvee sans des efforts dura

bles, visant notamment a progresser dans les voies suivantes : 

developpement et promotion pratique de prothese 11 modulaires" 

ou polyvalentes, a elements d'assemblage normalises; 

- immunite douaniere et fiscale de tousles elements prefabrjques 

de prothese construits dans les pays membres de la Communaute 

et dans lea pays disposes a accorder la reciprocite; 

harmonisation des criteres de conformite appliques par les 

organismes de prise en charge; 

niveaux et conditions de formation progressivement uniformes 

pour les techniciena et les reeducateurs; harmonisation des 

conditions d'agrement et d'exercice de leurs professions; 

controle commun de qualite, effectue par des institute quali

fies, sur des pieces prelevees sur le marche. 

Ce qui vient d'etre dit pour l'appareillage des amputee 

vaut aussi pour !'ensemble des appareils prothetiques ( cfr. note a 
la page 

Una action commune dans ce domaine, conduite dans les li

gnes qui viennent d'etre indiquees, peut fournir les elements d'expe

rience neces~ires pour developper !'ensemble des moyens techniques 

necessaires a la prevention, au diagnostic et a la therapeutique. 

ANNEXE I 

Example d'une prise en charge de coordination indivi-

duelle 

Lora de toute interruption d'activite pouvant se prolon

ger au-dela d'un certain temps (p.ex. 90 jours), le cas devrait etre 

discute par un groupe comprenant : 
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- le medecin responsable du service clinique d'accueil et, si 

possible, le medecin de famille; 

- le medecin d'entreprise OU le medecin scolaire; 

les representants des organismes competents pour la prise en 

charge financiere et l'indemnisation; 

- l'assistant social; 

Ces personnes sent a reunir aussitot qu'un premier pronos

tic est possible. 

Informe de l'etat du sujet et du pronostic fonctionnel, 

le groupe devrait 

- constituer un dossier original unique et complet, a enrichir 

progressivement; 

- prevoir les mesures therapeutiques et administratives a pren

dre (qualite et calendrier), en discuter avec l'interesse, les 

preparer et etablir lea contacts avec les autres services et 

organismes dont l'intervention est estimee necessaire (Centre 

de readaptation, Office de l'emploi et ses services speciali

ses, etc.); 

prendre periodiquement connaissance des progres effectues et 

adapter au fur et a mesure le programme; proposer la date de 

reprise du travail et prevoir les controles d'adaptation ulte

'rieurs. 

Le but est d'obtenir, par un travail d'information mu-

tuelle et par des decisions prises en commun, que : 

les examens necess~ires soient faits en temps utile, par des 

methodes valables; 

lea prestations interviennent au moment approprie et se sui

vent sans interruption; 

- le changement de travail eventuel, bien prepare, corresponde 

a une promotion et non a une devaluation professionnelle; 

- chacune des parties en cause dispose d'une information comple

te sur les resultats de son intervention et ajuste progressive

ment ses methodes. 
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ANNEXE II 

Grandes lignes d'un programme d'action a l'echelle locale, 

1, Promouvoir la prise en charge individuelle de readaptation et 

le travail en groupe decrit au§ C 2 et a l'Annexe I et, sur la 

base de l'experience ainsi effectuee, la meilleure utilisation 

des ressources en personnel et en equipements. 

2. Informer le public en vue de 

* susciter et orienter opportunement les initiatives particulie

res (et notamment les initiatives prllrees) qui peuvent contri

buer a la prevention des handicaps et a la reintegration des 

handicapes j 

* promouvoir la demande de travail chez les handicapes readaptes 

et les offres de travail pouvant etre acceptees par eux. 

3, Developper le travail protege, Ge dernier depend d'un choix 

d'activites de production ou de prestation de services, pouvant 

etre realisees par des ateliers proteges, qui doit etre fait en 

fonction de l'economie regionale ou locale. Les chefs d'entre

prises pourraient tres utilement y contribuer. 

4. Reduire le nombre global des handicapes. Il n'est pas inutile 

5, 

de rappeler qu'une medecine preventive generalisee et efficace 

limiterait considerablement en nombre et gravite l'apparition de 

handicaps et reduirait a l'essentiel les taches de readaptation. 

En attendant son essor, on peut : 

" * ameliorer la liaison entre les differentes formes actuelles de 

la medecine de depistage (medecine scolaire, medecine de tra

vail etc.) et la medecine therapeutique; 

* promouvoir des actions systematiques de depistage, notamment 

pour ce qui concerne les handicaps de l'age prenatal et de la 

naissance, dans le but de declencher en temps utile les actiom 

therapeutiques necessaires, de conseiller les parents, de de

nombrer les enfants handicapes en fonction de leurs exigences 

therapeutiques, scolaires, d'orientation et formation profes

sionnelle et de prevoir les actions necessaires, 

Promouvoir les mesures pratiques qui facilitent l'inte

gration sociale des handicapes, notamment pour ce qui concerne: 
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* les enfants (classes pour enfants mentalement retardes) 

* .. ies handicapes isoles et lea vieillards (logement assistance) 

* les familles qui comprennent lea handicapes graves (logements 

adaptes) 

* les handicapes en general (amenagements leur permettant d'avoir 

acces aux services et transports publics et de les utiliser). 

ANNEXE III 

Domaines de recherche ou une cooperation interdisciplinaire 

est particulierement souhaitable 

1. Les modifications subies par les grands systemes organiques 

aux ages evolutifs (notamment l'enfance et la vieillesse); 

- Les facteurs pouvant les influencer (alterations metaboliques 

ou traumatiques, infections et intoxications, alimentation, 

inactivite ou manque de sollicitations) et leur mode d'action; 

- La pathologie de ces ages et notamment lee affections chroni

ques responsables d'invalidite frequente, grave et irreversibl& 

2. - Les lesions traumatiques et notamment celles qui exigent un 

traitement de longue duree, aux resultats incertains (lesions 

du crane, de la colonne vertebrale, brulures, etc.)·; 

3. - Les mecanismes regulateurs qui sont perturbes par la lesion ou 

la maladie et ont des effete sur la guerison, l'apprentissage, 

le reentrainement, et notamment : 

* ceux qui agissent au niveau des tissue lors de la reparation 

des lesions, 

* ceux qui contr8lent les echanges metaboliques et energetiques, 

* ceux qui commandent !'adaptation de l'organisme a son champ 

biophysique, dans des conditions differentes de sollicitation 

externe, de posture, de mouvement, d'activite, 

* ceux qui interviennent dans les reactions psychiques et af

fectives et commandent les prestations psycho-sensorielles 

et psycho-matrices. 
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Documents ela:bores par les participants en vue de la seance conclu-

~ 

Ho TRACHTE 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 

Permettze-moi de formuler quelques observations concernant les 

declarations faites par M. VELDKAMP hier matin. Mo VELDKAMP a fait 

la critique du critere de causalite en matiere de handicap, critere 

qui conduit entre autres a effectuer une distinction entre acciden 

tes du travail ou victime de maladies professionnelles et les autres 

handicapeso Ila recommande de passer du principe de ~ausalite au 

principe dit de finalite, en evoquant que pour les handicapes, ce 

n'est pas la cause, mais uniquement le fait d'etre handicape qui 

est importanto Cette derniere constatation est certainement justeo 

Elle a d'ailleurs ete faite dans d'autres contributions ace oollo

queo Toutefois, il m'apparatt douteux que la finalite dans le pro

cessus de readaptation fasse obstacle au principe de causalite de 

l'assurance accident legale. Le principe de causalite pour l'assu

rance accident, de m@me que pour l'assistance aux victimes de guer

re n'est pas en contradiction ou en opposition au droit de tousles 

handicapes a une readaptation aussi bonne que possibleo Parfois, on 

admet cela par erreur, car l'on considere qu'un traitement uniforme 

de toutes les personnes necessi t·ant une readaptation est la resul

tante d'une conception finaliste et que celle-ci est incompatible 

avec l'idee de causalite. Ces deux conclusions, ne resistent pas a 
un examen. Le droit a une readaptation d'egale qualite, que nous 

approuvons pour tousles handicapes, ne peut resulter que du prin

cipe de l'egalite de traitement, dans la mesure ou il n'est pas 

deja etabli par la jurisprudence des Etats. D'autre part, le prin

cipe d'egalite correspond a un droit de l'homme anterieur a toute 

constitutiono Les considerations de finalite ou de causalite ne 

constituent par rapport ace droit aucune base legale de droits a 
des prestations. 

Pourquoi done ces attaques contre le principe de causalite? 
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En y regardant de plus pres, on voit que l'on reproche parfois de 

fa;on voilee que des personnes dont le handicap est dft A certaines 

causes determinees sont readaptes dans des meilleures conditions, 

plus rapidement ou avec des moyens plus onereuxo Si c 1etait vrai, 

cela ne pourrait guere 8tre serieusement presente comme un desavan

tage d'un rapport causal de la prestationo Nous souhaiterions que 

tous lea handicapes soient readaptes de la maniere que nous esti

mons indispensable pour la categorie de personnes que nous soignons. 

L'assurance-accident n'a certainement aucune raison de se refe7er 

a des critiques sur l'opposition apparente entre finalite et causa

lite dans la readaptation,
1 
car de tels jugements peremptoires 

ne portent pas sur le fond du probleme. Mesdames et Messieurs, la 

causalite dans l'assurance-accident a des objectifs tout differents 

que l'etablissement d'un critere pour lea prestations de readapta

tion. Elle exerce plut8t - comme dans l'ensemble du droit - une 

fonction rlglementaire parfaitement justifiee. Nous en avons besoin, 

parce qu'a notre avis il est raisonnable d'imposer a l'employeur 

l'indemnisation des accidents du travail et des maladies profession

nelles, comme c'est le cas en Republique federale d'Allemagne. Ain

si, lea employeurs sont liberes de toutes lea revendications indi

viduelles de leurs travailleurso En m3me temps, ils ont un inter3t 

considerable ace que soit assuree une prevention efficace et con

tribuent ainsi a une t!che de l'assurance-accident qui doit @tre 

consideree comme absolument primor4ialee Enfin, la causalite est 

invoquee sur le plan des prestations en ce qui concerne le droit a 
pension. Mais ce probleme n'a rien a voir avec la readaptation, car 

la readaptation a preponderance sur la pension. A cet egard, on 

pourrait se demander sides lesions corporelles dues a un accident 

ou a la guerre devraient @tre indemnisees en tout 6tat de cause par 

une pension particuliere qui ne soit pas une pension d'invalidite. 

Je pense qu'il faut repondre affirmativement sans reserve. Etant 

donne que, .comme nous l'avons deja dit, il ne s'agit pas l! d'un 

probleme de readaptation, je voudrais renoncer ici a en presenter 

les raisons. 

Nous voyons que la causalite ne presente aucun obstacle pour 

la readaptation, et que d'autre part, la finalite ne saurait motiver 
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lea droits A l'egalite de traitement de tous lea handicapes. J'espe

re avoir reussi a montrer clairement que la causalite - m8me si l'an 

considere la readaptation de point de vue de la finalite - a tres 

certainement sa place et son importance dans la securite sociale, 

aans la mesure oft l'on admet le systeme de securite sociale diffe

rencie. Jene voudrais pas m•attarder sur la question de savoir si 

et dans quelle meaure on pourrait renoncer aux principes de la cau

salite dans un Etat social integral,,etant donne que la premisse -

c'est-A-dire le passage Aun tel etat - ne fait pas l'objet de la 

discussion .. 

Permettez-moi pour terminer de souligner un avantage de l'as

surance-accident qui se reflete dans les succes croissants obtenus 

en matiere de r!adaptation. Il s'agit de la responsab~lite unique 

de l'assureurdana toutes les phases·de la readaptation. Cela garan

tit un deroulement continu dans l'application des mesures, fonde

ment essentiel d'une readaptation efficace. 

En outre, l'exploitation statistique de !'accident et de sea 

causes dans le cadre de la prevention est effectuee par l'assureur. 

Pour la readaptation, cela facilite, sur la base des experiences 

acquises, la reintegration du handicape l un poste qui, dans la 

mesure du possible, le met a l'abri de tout accident. Ainsi se 

boucle le cycle des nombreuses prestations de !'assurance accident 

qui commence avec l'organisation d'une aide de premiere urgence ef

ficace et se termine par la reintegration - qui e'effectue sous 

l'angle de la prevention - dans le processus de travail et par des 

mesures consecutives d'assistance medico-sociale. 

Jo TEJMAR 

C'est au sociologue americain Kurt LEWIN que nous devons la 

maxime :"Une bonne theorie est la meilleure pratique". Il semble 

qu'outre les mesures pratiques a prendre, il nous faudra deployer 

encore beaucoup d'efforts pour arriver a une definition sema~tique 

claire d'un bon nombre des concepts dont on a parle icie Des anoma

lies entratnant un handicap appa~aissent chez 7 % des enfants qui 
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atteignent l'lge de six ans (citation dans Zit. bei Nishimura, 

H., Chemistry and prevention of congenital anomalies, Ch.C. Thomas, 

Springfield, III., 1764); d'apres Apgar toutefois (V., 1960, Conge

nital Anomalies, Bullo Material and Infant Health, 7, n° 2, 18) pres 

de la moitie des ftres humains presente des anomalies souvent 

dissimulees et cliniquement invisibles. A celles-ci s'aDoutent des 

handicaps causes par des accidents, par la maladie et le vieillis

sement physiologique. La notion de pleine readaptation sociale doit 

8tre tres large. On connatt des cas, tel celui de jeunes ouvrieres 

travaillant dans une conserverie de poissmns qui en raison de la 

persistance de l'odeur, etaient exclues de la vie communautaire 

normale, et chez SAARBERG AG nous recherchons aujourd'hui activement 

des produits detersifs plus efficaces pour les mains, car la mal

proprete persistante des mains deprecie nos ouvriers socialement. 

Les temps changent ! Ou bien ne sommes-nous pas nous aussi, sclero

ses, vieillissants, deja handicapes? D'ailleurs toute notion de 

handicap perd sa valeur des qu'elle n'est plus liee a une notion 

concrete d'exigence. 

Je voudrais insister ici non pas pour minimiser les handicaps 

lea plus graves, mais pour dire qu'il n'existe pas de barriere ri

gide dans l '·echelle continue des handicaps a laquelle correspond 

une echelle continue des exigences, et que nous ne sommes pas nous 

en tant qu'@tres 11 pleinement normaux", places face a nous-mimes -

les handicap4s - comme deux groupes fermes sur eux-m8mes e·-t homo

genes. La difference eat a4amaoins tres considerable selon que le 

handicap va de pair avec la faculte d'adaptation, qu'il est previ

sible ou qu'il frappe l'homme par surprise dans des conditions 

dramatiques. Nous nous trouvons ici devant un conflit se~xeux: la 

disposition A la mobilite - au changement en soi - ne nous est pas 

inculquee, elle est m8me bannie de nos modeles de comportement. Le 

meilleur travailleur est, selon certaines conceptions, celui qui 

quitte son emploi et son entreprise au moment de la retraite, apres 

y avoir debute comme apprenti. Avec de telles idees, quel peut done 

8tre le sentiment•• l'homme gravement handicape qui doit qhanger 

son fusil d'epaule? 
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D'une fa9on generale, puisse le sentiment que le handicap,, 

comme tout autre homme eprouve lui-m@me 3tre place au centre de tou 

tea nos considerations. Nous sommes charges d'ouvrir a l'homme 

autant de portes que possible, mais nous ne devons ~a..mais le trd-
ner a la laisse ou que ce soit. Quel mal y a-t-il ace qu'un handi-
cape se borne a vouloir jouir de sa pension? Cela ne le deshonore 

pas., et ne doit pas non plus deshonorer quiconque relate les faits 

sans exp~imer un jugement de valeuro Il est certain que la majorite 

des handicapes graves voudront d'ailleurs avoir un rendement m8me 

superieur A la moyenne pour repondre a cette tendance tout aussi 

naturelle A l'homme qui est de s•estimer soi-m@me. Notre devoir 

n'est pas de juger, mais d'aidero Puisse nous guider le diction 

"In dubiis libertas". Dana le doute, laisser la liberte. 

L. PIERQUIN 

Les auditeurs de ce colloque ont sans doute remarque que les 

exposes sur la readaptation professionnelle des handicapes avaient 

ete precedes par une etude de l'aspect medical de la readaptation, 

c'est-a-dire de la readaptation fonctionnelle, et, dans une cer

taine mesure, de la readaptation au travail. Ge melange n'est pas 

d~ au hasard, mais a !'intention deliberee des organisateurs de 

cette reunion de grouper les aspects mediqaux et professionnels de 

la readaptation, de prouver qu'ils sont m@les et doivent Stre n6-

cessairement consideres dans leur ensemble. 

Dirigeant un Institut de readaptation, qui comprend un centre 

medical et un centre professionnel, je voudrais vous faire part de 

mon souci et demon espoiro 

J'ai le souci quotidian de reunir les medecins et les techni

cians du travail auteur du handicape, dans une m@me equipeo Ils ont 

des difficultes a s'assembler, parce qu'ils n'ont pas la mime forma

tion, la mime occupation et le mime esprit. Les medecins ont ten

dance a abandonner le handicape a son sort, lorsqu 1ils jugent que 

son affection est guerie; la plupart ne s'interessent vraiment pas 

a la reintegration social~ et professi~nnelle de leurs accidentes et 
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de leurs malades. Inversement, lea specialistes du travail consi

derent trop souvent le handicape physique comme un homme comme lea 

autres, l'assujettissement d'une fa~on excessive aux contraintes du 

travail, negligeant les particularites humaines de sa condition. 

J'aimerais, et c•est la mon espoirt, que la readaptation soit 

une, qu'il n'y ait plus une separation excessive entre la readapta

tion medicale et une readaptation professionnelle, mais un melange 

! ~ous les moments: que lea medecins s'interessent a leurs patients 

jusqu'au bout, que lea problemes sociaux et professionnels soient 

envisages des le debut de !'affection! 

Nous faisons un effort danis·notre pays dans ce sens, en ten

tant de grouper, en vue de l'etude de problemes concrete de readap

tation, lea membres de la Societe nationale de readaptation medicale 

avec lea membres de la Societe de readaptation professionnelle. 

Cea reunions seront certainement benefiquea et j 1 aimerais ci

ter l'exemple de l'appareillage orthopedique et prothetique, 

question delicate, intereasant la readaptation d'un grand nombre de 

paralyses et d'amputes. 

Notre retard en la matiere provient d'une activite dispersee 

et trop uniquement nationale. Les techniciens ont exclusivement 

etudie leurs techniques, lea medecins leurs malades, lea reeduca

teurs ceux qui se presentaient a eux pour mouvoir leurs bras et 

leure jambes. Les resultats ont ete mediocres. 

Il convient qu'autour du handicape~ qui est finalement le juge 

en la matiere, se groupent techniciens, medecins et reeducateurs, 

pour que se developpe la science de l'appareillage, pour qu'elle 

soit vraiment appliquee aux besoins humains. Il convient aussi, en 

raison de la difficulte du probleme, qu'une collaboration interna

tionale se developpe sur ce sujet et que des structures europeennes 

de recherche et d'enseignement soient creeeso 
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G.G. KUHN 

Pour de nombreux handicapes physiques, une assistance optimale 

sur les plan orthopedique e t t echnique est une tres importante con

dition d~ la reussite du reclassement professionnel. Il est absolu

ment necessaire que, sur le plan europeen, lea efforts soient unis 

pour 

1) recapituler et faire connattre les connaissances et experiences 

acquises dans le secteur orthopedique et technique, 

2) coordonner la recherche en vue d'une meilleure utilisation des 

moyens existants et possibilites offertes, 

3) unifier la formation du technicien orthopediste et l'adapter a 
l'evolution de la technique, 

4) rendre possible, pour le mattre mecanicien-orthopediste, une 

formation d'ingenieur a l'echelon universitaire, ce qui per

mettrait de disposer de specialistes avertis pour la recherche et 

la formation et ouvrirait, pour le mecanicien -orthopediste, des 

possibilites d'avancement professionnel. 

Cette mission pourrait tres bien etre remplie par un centre 

europeen d'orthopedie technique et de readaptation orthopedique. Un 

tel centre devrait s'occuper : 

1) de la documentation t echnique orthopedique (collection, biblio

graphie, musee, materiel d'enseignement); 

2) de recherches techniques orthopediques (information, coordination, 

execution); 

3) de la formation de mattres mecaniciens-orthopedistes pour en fai

re des ingenieurs en technopedie; 

4) du perfectionnement de tousles membres du groupe de readaptation 

technico-orthopedique (notamment les mecaniciens orthopediques, 

les medecins, les kinesitherapeutes, les therapeutes occupation

nels, les psychologues, les travailleurs sociaux) dans le e~cteur 

de l'orthopedie technique; 
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5) de !'information par une bibliographie et des comptes rendus de re

cherche internationaux paraissant periodiquemento 

Ainsi, la situation de l'orthopedie technique, qui constitue 

certainement a l'heure actuelle le point le plus faible de toute la 

readaptation, pourrait @tre sensiblement amelioreeo 

G. FAJAL 

Beaucoup d'orateurs ont parle du reclassement, et du reemploi 

des handicapes. Il est rejouissant de sentir tout l'inter@t de l'as

$istance ace probleme. 

Cependant pour bien reclasser les handicapes, il est necessaire 

qu'ils aient re;u auparavant le maximum d'aide de la Readaptation 

et qu'ils soient arrives a la recuperation maximum ou totale de leurs 

moyens physiques et psychiques. 

Il n 1en est pas encore ainsi, en appareillage en particulier et 

en Readaptation ensuite 

Les structures nationales ne peuvent pas resoudre tousles pro

blemes medicaux et techniques de la Readaptation et de l'appareilla

ge; il est urgent que des structures europeennes specialisees dans 

la recherche, la documentation et l'enseignement soient mises en pla

ce et qu'elles soient soutenues par les organismes Europeenso 

Des structures Europeennes, sur le plan culturel, ou administra

tif ont ete creees et onttravaille avec efficacite. Il faut peut 8tre 

faire un pas de plus et creer des structures techniques pour que nous 

formions des "cadres" en appareillage et en Readaptation ayant des 

idees, des methodes et des cerveaux Europeenso Un centre Europeen de 

Technique Orthopedique et de Readaptation permettra aux specialistes 

des differents pays et aux handicapes de se confronter et de se for

mer. La Readaptation aura alors donne le maximum et on pourra alors 

entrevoir une reinsertion sociale et professionnelle efficace et 

humaine. 
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N. COOPER 

Remargues generales 

Puis-je present e r une ou deux idees ou suggestions en vue d'une 

possible action future dans le domaine de la readaptation profes

s ionnelleo 

Enc e qui concerne l'assis t ance-conseil pour le placement et la 

readaptation de s ha nd i capes, je pense qu ' i l est vrai de dire que 

(sauf l es Etat s -Unis , ou une format i on de conseillers en matiere de 

rea dap t ation e st donn e e da ns de nombreuses universites jusqu'au ni

veau de la li cence ), dans la plupar t des pays, la formation du per

s onne l engage dans ce travail vi tal s ' e f fec tue couramment sur le 

t as o Je sugge r e qu e l'on profite de l 'occasion pour creer une car

riere specifi que de conseillers e n ma ti e re de placement et de rea

daptation en Europe et dans d'autres p arties du monde, necessitant 

a u ma ins le niveau du certifi cat d'aptitude voire celui de la licen

c e et c ouvrant des s uj e ts t els qu e l es t es t s psychologiques, l'ergo

no mi e , les conditions du marche du t rava il , et c . Il n e fait aucun 

dout e qu e l'on si tuerai t ainsi le t r a vail de pl acement e t d'assistan

c e-consei l a un niveau profe ssionnel p l us e leve dans l'inter~t no~ 

se ule ment du personnel e t du service conce rne s, mais aussi des 

e mploye urs, et, ce qu'i mporte s u r tout, de s ha ndi capes eux - m~meso 

De uxi emement , il semblerait necessaire de r ationaliser les 

method e s de r eadaptation des handic a pe s o Da ns certains c as , l es 

c ours s e fond e nt s ur de s progr a mmes d' apprentissage per i me es e t a u

raie nt besoin d ' e t r e modernis e s e t e cour te s . De plus , l' obj ec tif 

de vr a i t c onsister a former un tra vailleur mieux a dap t a ble capable de 

r epondre aux exige nces de l'indus trialisa ti on et de 1 1 a u t omation o 

Tr ois i e meme n t , j e sugger erais que l'on r epe nse le probl e me des 

emplois proteges. Tra p s ouvent, nous voyo ns la u ne possi bilite de 

reintegration de de uxie me or dre e t une op e ra t i on cou t e use qui exige 

de s mo yens financiers impor t a nts. Or , cela n ' est pas f orceme nt le 

caso Pa r exemple , en Ethiopie, u n a telier pr ote g e place s ous les 

a uspices de l ' ILO, qui e mploie 200 handicapes g r a ves, f ai t u n bene -
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fice annuel de 250.000 $. Les salaires sont plus eleves que la 

moyenne locale et la formation des travailleurs a necessite un cer

tain nombre de semaines plutat que des mois. Ilse peut que les idees 

qui ont inspire ce projet puissent judicieusement s'appliquer a des 

programmes d'ateliers proteges dans des pays developpes. Le temps ne 

me permet pas d'entrer dans le detail, mais l'ILO est toute dispen

see a fournir aux personnes et a tousles organismes travaillant dans 
• ce domaine de pl~s amples informations sur ce projet et les autres 

aspects de son programme de readaptation professionnelle. 

Enfin, je saisis cette occasion pour dire combien j'ai ete sat~ 

fait de participer a cet excellent symposium et combien j 1ai appre

cie l'hospitalite genereuse qui m'a ete offerte. Je suis s-0.r que 

nous quitterons Luxembourg en emportant le tres bon souvenir d'une 

reunion benefique riche d'enseignements, ainsi que de nouvelles idees 

et un nouvel enthousiasme pour notre travail en faveur des handicapes .. 

N., STOFFEL 

Considerations generales 

En jetant un coup d'oeil retrospectif sur les idees et con

ceptions soumises a l'assemblee, j'ai 1 1 impression que la balance 

penche nettement du c6te des handicapes physiques., 

Or, il y a aussi le groupe des handicapes psycho-nerveux et men

taux .. Devant les perspectives en faveur-des handicapes physiques ou 

accidentes, je me suis demande si, pour la Communaute, il n'y a pas 

moyen de reprendre de favon approfondie, lors d'un prochain colloque, 

l'aide a apporter aux handicapes psycho-nerveux et mentaux, ou de 

faire des propositions ace sujet au Conseil des Mini;tres., 

TRAVAILLEURS SOCI4UX 

Un groupe de travailleurs sociaux de base, reuni en date du 

25 mai 1971 
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sur le sujet "Problemes pratiques poses lors du placement en milieu 

professionnel des handicapes" 

ayant pour souci une plus grande efficacite 

Io ont constate 

II. emettent les voeuxo 

I. Ont constate : 

1. Lenteur de la constitution et de l'etude des, dossiers de re

classement 

Zo Mangue de coordination entre 

Ao les organismes intervenant dans le processus de reclasse

ment 

ao centre de traitement 

bo organismes de prise en charge 

Co organismes techniques : me dical 

psychotechnique 

admini stratif 

Bo les travailleurs sociaux intervenant dans ce meme processus 

de re.classement : 

- medecins 

- psychotechniciens 

conseillers du travail 

- assistants sociaux 

3. Mangue de service de suite 

Suite donnee : 

d'une part au niveau de l'Administration 

- d'autre part au niveau du hand i cape a la suite de 

la decision de reclassement quelle qu'en soit l'ori

gine pour chacun des pays interesses (reussite 00000 

OU echec! 
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IIo Emettent les voeux: 

1o formation - de m@me qu'il a ete souhaite que les etudiants en 

medecine et les para-medicaux reqoivent, en cours d'etudes, 

une formation specifique quanta la readaptation; 

- de m@me 1 les travailleurs sociaux demandent qu'une 

telle formation leur soit egalement dispensee : stages,o.eoo• 

etco 

2. formation et information de tousles agents qui travaillent 

au reclassement 

3. de travailler en eguipe 

4o d'organiser une rencontre de l'equipe 

entre 

- travailleurs sociaux de base 

- medecins du travail d'entreprises et d'inter-entre-

prises 

administratifs 

et ce, a l'echelon des pays de la Communaute europeenne. 

Nous tenons a preciser que nous sommes disposes a travail

ler a l' echelon regional et national de nos differents,. pay~·en.,, 

vue de la preparation d'un colloque qui traiterait de ce 

probleme. 

N.Bo Les travailleurs sociaux franqais attirent l'attention sur le 

fait que la legislation de leur pays, relative au processus de 

reclassement, est enonce tres clairement mais que son applica

tion laisse beaucoup a desirero 
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ALLEMAGNE 

BELGIQUE 

FRANCE 

LUXEMBOURG 

Ca t e g ories_de_ t ravaille urs_~~~~~~~-representes 

conse i llers du travail 

assis t antes sociales d'associat ions privees 

- conseillers du travail 

assistantes sociales de caisses de securite sociale 

- assistantes sociales de directions departementales 

- assistantes sociales d'action sanitaire et sociale 

- assis t antes sociales de centres de reeduca t ion 

- assis t antes sociales d'associations privees 

assis t antes soci~les d'associations priveeso 

-517-





, INDEX ALPHABETIQUE DES ORATEURS 

ACTON, N. . Page 419 HEERING, A. H . . Page 279 
AMOUDRU, c. 129 307 

HOFRICHTER, M. 428 
BALME, R. 338 

HoussA, P .. 20 
BASTENIER, H . . 367 71 
BoLL, W. 143 423 
BORSTLAP' A. . 344 
BREUKEL, S . J.H. 58 JOCHEIM, K. A. 53 
BUISSON, J. Y. 397 59 

CAREN, G •. 91 
165 

CESA-BIANCHI, M . . 126 KLEINE, R •. 406 
COOPER, N .. 21 KOKE, D. 163 

127 KUHN, G.G. 511 
128 
232 LENNIG, P . . 291 
513 LENOBLE, M. 124 

COPPE, A. 13 413 
CRA VIOTIO, G. 128 

237 MARINELLO, A . 275 
405 

DASSBACH, A •. 27 MARON, A . . 169 
DAUHS, J. 400 MARQUARDT, E .. 404 
DE GANCK, C. 238 MARRON!, M. 414 
DE GENDT J, . . 344 MERCKLING, A . . 228 
DEMOL, 0. 156 402 
DE VERICOURT, E. 58 MESSER, 0 . . 22 

236 304 
DE WULF, L. 394 MIROT, F . 243 
DUBOT, G. 243 MONTES, F •. 236 

305 
FAJAL, G . 512 MONTICELLI, A • . 159 
FLESCH, c. 12 MOTTA, A . . 407 
Foucm~, S • . 161 MUELLER, E. A. 306 
FRAN<;OIS, R . . 129 MUTTERER, M. / · 133 

240 
NOESEN, R .. 43 

GERUNDINI, G. 11 
61 PARIS, J . . 410 

GLOMBIG, E. 311 PIERQUIN, L. 77 
GODARD, J .. 380 100 
GUARDASCIONE, V •. 130 509 

HAIZMANN, R. 116 RICCIARDI-TENORE, N •. 411 

-519- -



SADO, L. . . . . . . . . . . Page 274 
SALMON, A. 257 
SCHWARZ, H.G.. 110 
SMEYERS, R. 276 
SOEDE, M. . 277 
STOFFEL, N.. 514 
STORM, A. . 81 
SYMANSKI, H. 234 

TEJMAR, J ... 
TRACHTE, H . . 
TREVETHAN, P.J. 

507 
505 

31 

V ACCARI, L. . . . . . . . . Page 158 
VAN ZUNDERT, K. 235 
VELDKAMP, G. M.J. 216, 

VENEMA, F.B .. 
VIDALI, U. 
VINCK, F. .. 

WEBER, R ...... . 
WULF, E ...... . 
TRA VAILLEURS SOCIAUX • 

435 
125 
34 
34 

445 

322 
392 
514 

-520-

i l 

t 

\ 


